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          Écrire une biographie d’un homme qui a tant marqué l’histoire de Rome et des empires n’est pas tâche aisée, et pas seulement à cause des dangers de « l’illusion biographique ». Il a fallu en effet s’immerger dans le siècle d’Auguste, ce que je dois à l’amicale pression de Maurice Sartre : il est à l’origine du projet et m’a convaincu de la nécessité et de l’originalité d’une approche qui consiste non seulement à présenter le destin d’un homme de son vivant, mais aussi à suivre l’évolution de son image au fil des siècles. La France représente de ce point de vue un cas singulier. Exception faite de Pierre Cosme, aucun universitaire français ou francophone n’a consacré à Auguste une biographie exhaustive qui soit fondée sur une analyse attentive des sources. A fortiori, personne ne s’est risqué à écrire en français une synthèse de type historiographique. J’ai pour ma part pris le parti de prendre le sujet par les deux bouts de la chaîne chronologique en étudiant la vie d’Auguste depuis sa naissance en 63 av. J.-C. jusqu’aux analyses qu’en ont faites les études les plus récentes parues en 2014, l’année du bimillénaire de sa mort. L’entreprise était démesurée tant abondent les références à Auguste et le format de cette biographie m’interdisait de toute façon de tout dire, si tant est que j’aie eu cette prétention déraisonnable. Mais il fallait ouvrir le débat.

          Cet avant-propos est l’occasion de remercier toute une série de personnes, collègues, proches et amis, qui ont toujours été là quand j’avais besoin d’eux, que ce soit pour m’encourager ou me relire. J’ai écrit cette biographie pour Jean-Michel Roddaz, mon maître, qui vient de prendre sa retraite au terme d’une formidable carrière menée au service de la science historique, de la politique de la recherche et de ses nombreux étudiants. Il était le plus compétent pour mener à bien un tel projet, mais je suis sûr qu’il lira sans déplaisir l’essai biographique de son premier étudiant en thèse : Agrippa est en effet le mieux placé pour comprendre les arcanes des pouvoirs d’Auguste ! Je tiens également à rappeler tout ce que je dois à Christel Müller, qui a patiemment suivi l’évolution de cette biographie, en a lu des parties et m’a aidé à clarifier ma pensée, notamment grâce à sa connaissance fine et incomparable de notre belle langue. Plusieurs collègues ont eu la patience de relire l’un et l’autre chapitres : en particulier Marion Bellissime, Xavier Dupuis et Virginie Hollard. Ils ont traqué les coquilles et m’ont évité bien des imprécisions de langage ; Arnaud Suspène a fourni une aide précieuse en me faisant parvenir des photographies de monnaies augustéennes de bonne qualité qui ont pu être insérées dansent à Marion Ranval-Zizine pour l’incipit et tout le reste. Je n’oublie pas enfin mes étudiants de master et de thèse, auxquels je n’ai cessé de parler d’Auguste depuis plusieurs années le jeudi après-midi à Nanterre et qui m’ont apporté plus qu’ils ne croient.
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            « Le monde entier est un théâtre »

            (Shakespeare, As you like it, acte II, scène 7)

          

        

        
          Le 19 août 14 après Jésus-Christ, il y a un peu plus deux mille ans, s’éteignit Auguste à l’âge de 75 ans. Il rendit son dernier souffle à Nole, cité située à environ 200 kilomètres au sud de Rome, dans une maison qui lui appartenait et où son père était mort. Les derniers moments du premier empereur que connut l’histoire de Rome furent décrits par plusieurs récits, tous édifiants, qui ont en commun de mettre en avant la grandeur d’âme et la force de caractère d’un homme acceptant sa mort avec sérénité1. Le dernier jour de sa vie, sentant sa dernière heure venir, Auguste se fit donner un miroir, arranger sa chevelure et relever ses joues pendantes ; après quoi il demanda à ses amis présents s’il avait bien joué la comédie de la vie, ajoutant une formule traditionnelle reprise à la comédie grecque : « Si la pièce vous a plu, applaudissez et tous ensemble, manifestez votre joie2. » Une telle mise en scène de la mort est un aspect de la théâtralité du pouvoir à Rome ; dans les circonstances de l’année 14 ap. J.-C., elle avait pour effet d’assimiler la vie d’Auguste à celle des héros de tragédie et des dieux et de souligner de cette manière qu’allait disparaître un homme hors du commun qui avait profondément transformé l’Empire romain3. C’est également peu avant sa mort qu’Auguste se vanta d’avoir trouvé une ville de Rome faite de briques et de l’avoir laissée en marbre. Cette phrase, souvent citée, renvoie non seulement à ses réalisations architecturales, mais aussi par métaphore à l’ampleur inédite de ses actions et à la force de son pouvoir sur les hommes4. Il mourut finalement dans les bras de son épouse, Livie, en lui demandant de se souvenir de leur union5. On ne saura jamais si chacun de ces détails sur les dernières heures vécues par Auguste est ou non historique, mais la question de la véracité reste tout compte fait secondaire. Il s’agissait avant tout d’établir une équivalence entre la grandeur de ses actions passées et la dignité de sa mort à venir, bref d’indiquer qu’Auguste fut un grand homme, un des rares à avoir donné son nom à un siècle.

          Il n’est pas d’usage dans une biographie de commencer par le décès de la figure historique dont on veut retracer les hauts faits. Une telle démarche rétrospective peut toutefois être utile pour permettre de mieux apprécier les évolutions qui avaient profondément transformé Rome et son Empire depuis la naissance d’Auguste en 63 av. J.-C. et sous l’action de ce dernier. L’idée selon laquelle l’année 14 ap. J.-C. marqua d’un point de vue politique à la fois le point culminant et le terme d’un processus inexorable entamé plusieurs décennies auparavant n’est pas nouvelle. Tacite fit commencer ses Annales précisément avec le décès d’Auguste et l’avènement de son successeur Tibère, ce qui était un moyen de souligner au moins de manière implicite que l’ancien régime républicain avait définitivement disparu à partir du moment où le pouvoir se transmit de facto au sein d’une seule famille, que l’on peut dès lors qualifier de dynastie. La mort d’un individu et les circonstances qui ont précédé et suivi cet événement inéluctable apparaissent comme un observatoire privilégié et une période charnière dans le cadre d’une biographie qui entend retracer le parcours d’un individu et montrer également comment naît, puis évolue un mythe historiographique. C’est en effet un moment qui conduit nos sources à dresser un bilan de l’action accomplie et contribue insensiblement à fabriquer une « mémoire », restituant et dans le même temps interprétant un passé désormais révolu. Ce qui se passa en août et septembre 14 ap. J.-C. est à ce titre crucial.

          Les honneurs funéraires attribués à Auguste surpassèrent en quantité et en qualité tout ce qui avait été décerné à Rome à titre public à un défunt, aussi prestigieux fût-il. La culture politique6 des Romains avait pris l’habitude de rendre un dernier hommage officiel à tous ceux qui avaient œuvré durant leurs carrières au service de la res publica. Les funérailles constituèrent dès l’époque républicaine l’un des vecteurs de communication les plus efficaces entre une élite soucieuse d’autoreprésentation et le peuple amené à arbitrer les rivalités entre puissants. La mise en scène de la mort, et du mort, fut alors conçue comme un indice valorisant et un symbole visuel du rang tenu par la famille noble : il faut renvoyer à ce sujet aux belles pages écrites par Polybe7. L’action politique de César, le père adoptif d’Auguste, créa à cet égard une première rupture. La position prééminente qu’il occupa à la tête de la res publica et les pouvoirs extraordinaires qui lui furent accordés entre 49 et 44 av. J.-C. firent de lui une personnalité hors du commun8, avec laquelle personne ne fut en mesure de rivaliser en matière d’honneurs. Son assassinat renforça son prestige, désormais posthume, et fut suivi d’une divinisation officielle, justifiée par la volonté des héritiers politiques de César (Lépide, Marc Antoine et le futur Auguste) de renforcer leur légitimité. Un précédent était né, qui ne concevait de divinisation officielle – la consecratio – qu’après la mort de la personne à diviniser. Par la suite, les décès qui touchèrent en grand nombre la famille d’Auguste eurent pour conséquence d’instituer de nouveaux modèles de funérailles qui se mirent progressivement en place pour honorer la mémoire de certains membres de cette famille (Marcellus, Agrippa, Drusus l’Ancien) et culminèrent avec les honneurs funéraires sans précédent accordés à Lucius et Caius César, les fils adoptifs d’Auguste. Aucun de ces princes ne fut toutefois à proprement parler divinisé et il fallut attendre la mort d’Auguste en août 14 ap. J.-C. pour que le précédent césarien fût réactivé et amplifié.

          Les faits qui se déroulèrent pendant le mois qui suivit la mort d’Auguste consistent en un mélange de rituels traditionnels et de pratiques nouvelles. Il fallut dans un premier temps ramener la dépouille du prince depuis la Campanie jusqu’à sa maison située à Rome sur la colline du Palatin. Cette première étape dura environ deux semaines, car il fallut parcourir à pied 200 kilomètres et le cortège ne se déplaça que la nuit en raison de la chaleur estivale. Ce rapatriement ne fut pas en soi une opération novatrice, tout corps de magistrat romain décédé en Italie étant d’ordinaire ramené à Rome pour y être incinéré, mais elle prit des proportions inégalées et inusitées. La dépouille d’Auguste fut portée de nuit par les membres du conseil municipal – les décurions – des cités situées sur le passage du cortège, tandis qu’elle était déposée de jour dans la basilique ou le temple le plus éminent de chacune des villes traversées. À Bovillae, cité située à une vingtaine de kilomètres au sud de Rome, le relais fut pris au début du mois de septembre par des chevaliers, membres du second ordre de la société romaine9, qui transportèrent le corps à Rome pour le déposer dans le vestibule de sa demeure sur le Palatin. Le deuil fut également observé au même moment par les membres du premier ordre de la société romaine, les sénateurs, et au cœur du Sénat, où furent lus quatre documents rédigés par Auguste : son testament ; les consignes relatives à ses propres funérailles ; un mémoire décrivant la situation militaire et financière de l’Empire ; la liste de ses hauts faits, les Res Gestae Divi Augusti, texte célèbre qui fut gravé à Rome et dont le contenu nous est parvenu grâce à des copies découvertes en Asie Mineure10. C’est à cette occasion ou lors d’une séance ultérieure que furent votées de nombreuses décisions concernant les honneurs funéraires à rendre à Auguste. Un sénateur alla jusqu’à proposer que le nom d’Auguste, qui désignait déjà le mois du même nom (août) depuis 8 av. J.-C., fût attribué également au mois de septembre, date de sa naissance, ce qui aurait eu pour double conséquence que l’année aurait compté onze mois et que le mois d’août se serait étendu sur deux mois ! Un autre sénateur émit l’idée que la période comprise entre le jour de la naissance d’Auguste et celui de sa mort fût appelée « siècle d’Auguste » et inscrite sous ce nom dans les Fastes, c’est-à-dire dans les calendriers officiels11. Ces propositions excessives furent toutefois rejetées.

          Le deuil, qui avait frappé Rome et son Empire depuis la mort du prince, connut son temps fort le jour des funérailles publiques d’Auguste avec la série des rituels funéraires formant ce que les Romains appelaient la pompe funèbre (la pompa funebris). Le cercueil contenant la dépouille quitta la demeure du défunt sur le Palatin pour être transporté sur le Forum. Conformément à la coutume, il fut escorté des portraits en cire (imagines) des ancêtres d’Auguste, mais un tel défilé ne se limita pas au cercle étroit des membres de sa famille, la gens Iulia. Étaient présents non seulement le portrait de Romulus, qui pouvait passer pour un ancêtre mythique d’Auguste, mais aussi ceux des grandes figures de l’histoire romaine – en particulier celui de Pompée, qui n’appartenait pas à sa famille et avait été l’ennemi de son père adoptif12. Une telle innovation était pour Auguste un moyen posthume d’inscrire ses réalisations dans une continuité et signifier que son décès constituait un aboutissement de l’histoire de Rome. Le cortège s’arrêta sur le Forum pour la lecture des éloges funèbres. Deux discours furent prononcés par des membres éminents de la famille d’Auguste : le premier sur l’ancienne tribune aux harangues, les rostres, par Drusus le Jeune, son petit-fils ; le second sur les nouveaux rostres, situés devant le temple de César, par son fils et successeur désigné, Tibère13. La dernière étape fut le trajet jusqu’au bûcher monumental (l’ustrinum), que l’on localise désormais au centre du champ de Mars. L’incinération fut précédée par un rituel, la decursio, qui conduisit successivement les prêtres, les chevaliers, les cavaliers de la garnison de Rome et les fantassins également de la garde prétorienne à faire le tour de ce bûcher avant que l’on y mît le feu. Cinq jours plus tard, l’épouse d’Auguste, Livie, et les membres les plus éminents de l’ordre équestre recueillirent les cendres d’Auguste pour les déposer dans sa dernière demeure, le Mausolée, qui avait été construit très tôt, dès la fin des années 30 av. J.-C., et dépassait par ses dimensions les monuments funéraires traditionnels des aristocrates romains.

          La décision la plus lourde de conséquences pour l’image posthume d’Auguste fut celle qui fit du prince décédé un diuus, c’est-à-dire un être humain que l’on divinisait, conformément à une pratique romaine qui réservait un tel honneur à des défunts depuis le précédent de César. Elle fut prise par les sénateurs dès le 17 septembre 1414, moins d’un mois après son décès, après qu’un sénateur, Numerius Atticus, eut juré lors d’une réunion du Sénat avoir vu « l’effigie » d’Auguste monter au ciel au moment où son corps fut incinéré15 ; il est en outre probable qu’un mécanisme fut mis en place au moment où le bûcher funéraire s’embrasa de manière à libérer un aigle censé transporter l’esprit du prince vers le ciel pour rejoindre les dieux au su et au vu des spectateurs. Tout fut donc soigneusement planifié pour que l’on célébrât la mort d’un être humain à ce point exceptionnel qu’il était devenu un diuus. Les manifestations de deuil ne se limitèrent pas à Rome, ni à l’Italie, et on rendit les derniers honneurs à Auguste également dans les provinces, comme en témoigne notamment la diffusion de copies des Res Gestae Diui Augusti en Asie Mineure. Les obsèques d’Auguste furent impériales dans le sens où le temps du deuil fut étendu à l’ensemble de l’Empire romain.

          Les événements d’août et septembre 14 ap. J.-C. renvoient à un environnement visuel et symbolique monarchique aussi bien à Rome que dans les cités de l’Empire. Auguste y apparut à cette occasion comme un souverain aimé et respecté de tous. Il est avant tout mort comme il a vécu, c’est-à-dire paisiblement tel un stoïcien16, entouré de l’affection de tous les siens ; ses funérailles furent en outre l’occasion de faire participer à ce rituel l’ensemble des acteurs de la vie politique présents à Rome, mettant ainsi en évidence le fait que le défunt avait exercé pour la première fois à Rome depuis les rois de Rome un pouvoir viager avec l’assentiment de tous et que sa disparition était en conséquence unanimement regrettée ; sa divinisation acheva de faire de lui un homme hors du commun, destiné pour cette raison à devenir un dieu (diuus) peu après sa mort. Aucun des récits qui ont relaté la mort d’Auguste et ses funérailles n’est toutefois complètement neutre. L’image d’un prince consensuel est évidemment la version officielle et résulte à ce titre d’une idéalisation posthume. Elle doit tout d’abord beaucoup à la volonté d’Auguste, qui planifia ses obsèques dans les moindres détails au point de rédiger un livre contenant des consignes précises à ce sujet et de le faire lire au Sénat peu de temps après sa mort. Elle fut ensuite soigneusement entretenue par le régime et ses successeurs, au premier rang desquels se trouve Tibère, naturellement enclin à exalter à des fins de légitimation la mémoire de son père à un degré jamais atteint par et pour un être humain.

          ***

          La réalité historique fut à l’évidence autrement plus complexe. Si Auguste est mort en souverain, nous savons qu’il eut à se battre sa vie durant pour s’emparer du pouvoir, le conserver et le transmettre à son fils. Il ne fut rien de moins que l’homme qui fit disparaître par son action la république romaine pour redonner à Rome un gouvernement monarchique, appelé le principat, près de cinq siècles après la fuite du dernier roi de Rome, Tarquin le Superbe. Le passage de la république à la monarchie fut toutefois le résultat d’un processus qui ne suivit pas toujours la voie linéaire imaginée par une historiographie traditionnelle présentant le passage de la république au principat comme une nécessité historique. Auguste eut tout d’abord à s’imposer face à de nombreux adversaires sur une scène politique caractérisée par une concurrence désormais mortifère. Il fut pour cette raison amené à combattre des légions romaines, faire exécuter ou reléguer ses nombreux adversaires politiques les uns après les autres et peser ainsi de façon positive ou négative sur les destins de millions d’individus. Bref il ne doit son statut de premier empereur romain qu’à sa victoire finale à l’issue de plusieurs guerres civiles, considérées comme des conflits impies parce qu’elles mirent face à face des citoyens romains en les obligeant à se battre entre eux. C’est cette jeunesse violente qu’Auguste voulut occulter après avoir pris le pouvoir, sans jamais y parvenir.

          La Rome qu’Auguste connut durant les premières années de son existence était marquée par une crise profonde des institutions de la république, qui était alors le régime politique en vigueur. Les pouvoirs extraordinaires détenus entre les années 80 et 40 av. J.-C. par des figures telles que Sylla, Pompée et César (les imperatores) posèrent à la res publica romaine un problème majeur, mais ils furent aussi une source d’inspiration pour le jeune Auguste alors en quête de solutions et de modèles empruntés au passé romain. La définition des pouvoirs de Pompée et son mode de gouvernement de l’Empire à distance par le biais de la multiplication de ses représentants (les légats), mais aussi les modalités de l’action politique du même Pompée fondée sur une forme de dissimulation lui servirent de précédent, en particulier pour la définition de ses propres pouvoirs. Un autre moment décisif dans l’évolution de la vie politique romaine d’Auguste fut la carrière de César, caractérisée par un coup d’État militaire en janvier 49, une manière forte d’exercer sa primauté de fait entre 49 et 44 et son assassinat le 15 mars 44. Ce dernier événement dramatique le jour des ides bouleversa la vie d’Auguste non seulement parce qu’une des conséquences directes fut son adoption par César à titre posthume, mais aussi parce que s’ouvrit alors une période d’instabilité dont il sortit vainqueur et qui déboucha sur la naissance d’un nouveau régime politique.

          La carrière d’Auguste s’inscrivit dans le prolongement des actions des imperatores de la fin de la république, à cette différence près qu’il réussit là où ses prédécesseurs avaient échoué. César fut ainsi pour le jeune Auguste un père adoptif, dont l’assassinat devait être vengé, et une source de légitimité découlant de sa divinisation posthume. Il lui servit également jusqu’à un certain point de contre-modèle, voire de repoussoir parce qu’il n’avait pas été en mesure d’apaiser les tensions avec l’aristocratie romaine à son retour à Rome en 45 à l’issue de ses nombreuses victoires militaires et périt pour cette raison victime d’une conjuration. C’est le souvenir de cette fin tragique et de ses conséquences qui explique la prudence dont Auguste ne cessa de faire preuve sa vie durant pour mettre en place et en forme un nouveau régime après sa victoire finale, la lucidité avec laquelle il envisagea sa propre mort à un âge avancé et le soin avec lequel il planifia ses funérailles. Il n’est que de comparer la mort et les funérailles de César en 44 av. J.-C. avec celles de son fils Auguste en 14 ap. J.-C. pour comprendre à quel point on avait changé d’époque17.

          Auguste n’avait pas 20 ans quand survint l’assassinat de César le 15 mars 44. Un tel événement avait plongé Rome dans le chaos. Les césaricides avaient prévu de jeter le corps dans le Tibre, mais ils ne mirent pas leur projet à exécution et se dispersèrent rapidement après avoir accompli leur forfait18. Mal leur en prit, car la dépouille fut l’objet d’un enjeu politique durant les jours qui suivirent l’assassinat, en particulier le jour des funérailles. Marc Antoine prononça à cette occasion un discours célèbre et lut le sénatus-consulte décernant à César les honneurs funéraires et le serment par lequel les sénateurs s’étaient engagés à veiller à son salut19. La suite des funérailles de César fut marquée par des désordres et des violences de la part de la plèbe de Rome à l’encontre des césaricides ; quant au corps du défunt, il fut au bout du compte incinéré sur le forum de Rome, ce qui était contraire aux traditions, sur le lieu où furent érigés plus tard le temple de César et les futurs rostres. Cette agitation contraste avec le calme qui régna à Rome en août et septembre 14 ap. J.-C. au moment de la mort d’Auguste. De nombreuses indications témoignent de l’obsession du nouveau régime à maintenir l’ordre à l’occasion de la mort du premier empereur romain : le 19 août, quelques heures avant sa mort, Auguste se soucia de savoir si la nouvelle de la dégradation de son état de santé avait provoqué des troubles à Rome auprès du peuple20 ; Tibère promulgua ensuite rapidement un édit « pour avertir le peuple de ne pas troubler par un excès de zèle les funérailles d’Auguste comme autrefois celles de Jules César21 » ; du reste l’historien romain Tacite se moque de la présence à cette occasion d’un grand nombre de soldats à Rome, y voyant un des effets de la perte de la liberté22. L’attitude du nouveau régime était parfaitement compréhensible dans le contexte aussi délicat de la première transmission du pouvoir impérial : il s’agissait de préparer au mieux la succession et de montrer que le temps de l’instabilité chronique propre à l’époque tardo-républicaine était désormais révolu.

          ***

          La comparaison entre les événements de mars 44 av. J.-C. et ceux de l’été 14 ap. J.-C. est un des meilleurs moyens de montrer à quel point la culture politique des Romains se transforma sous la pression des circonstances liées aux agissements des imperatores du milieu du ier siècle av. J.-C., et du premier d’entre eux, Auguste. Cette biographie a ainsi pour objet d’étudier les multiples métamorphoses d’un homme qui de rejeton d’une famille sans grand prestige réussit à devenir un leader ambitieux, puis le premier empereur de Rome, fondateur d’un nouveau régime et affublé de toutes les vertus romaines. L’image laissée dans l’histoire par les gouvernants ne se limite toutefois pas à la prise en considération et à l’analyse des actes accomplis de leur vivant. Elle résulte d’un processus plus complexe qui passe par une constante réinterprétation, positive ou négative, de leurs réalisations effectives. Il ne nous échappe en effet plus désormais que le destin des grands hommes d’État est constamment revisité et leurs actes réinterprétés en fonction des contingences politiques. Conformément à l’esprit de la collection, cette nouvelle biographie entend chercher à comprendre non seulement comment la vie politique romaine changea radicalement sous l’action d’Auguste, mais aussi comment ce changement fut perçu par ses contemporains et les générations qui suivirent, depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours.

          De cet objectif initial découle l’organisation de la biographie en trois parties, chacune étudiant une période déterminée, plus ou moins longue, de manière à montrer que la place d’Auguste dans la société de son époque et son image ne cessèrent d’évoluer sa vie durant et après sa mort. Retraçant les trente-trois premières années de sa vie, la première partie décrit l’ascension politique imprévisible d’un jeune homme issu de l’aristocratie municipale qui se mêla à la lutte pour le pouvoir consécutive à la mort de César et élimina impitoyablement tous ses rivaux les uns après les autres. La deuxième partie montre dans quelle mesure et de quelle manière Auguste devint un prince après avoir été chef de parti en étant capable de mettre en forme un régime personnel acceptable par l’aristocratie romaine, de réformer le gouvernement de l’Empire et de transmettre ses pouvoirs au sein de sa dynastie. Il se forgea ainsi une réputation de souverain juste et modéré qu’il fit mettre en scène pendant ses funérailles et que les générations étaient libres de confirmer ou d’infirmer. La troisième partie, la plus longue, est consacrée au statut post mortem d’Auguste. On passe alors de l’histoire à la mémoire et au mythe. Il s’agit de montrer de quelle manière le souvenir d’Auguste se transforma à partir de 14 ap. J.-C. et quelles furent les principales étapes d’une reconfiguration permanente de l’image posthume d’Auguste pendant les deux millénaires entre sa mort et aujourd’hui. La postérité de ce grand personnage de l’histoire fut loin d’être linéaire. Auguste pouvait être élevé au rang de modèle et de précédent par certains milieux, mais être au même moment critiqué par d’autres pour la manière dont il s’empara du pouvoir et l’exerça ; il fut en outre commémoré, loué ou tout simplement cité plus souvent à certaines périodes (par exemple au ier siècle ap. J.-C. ou pendant l’entre-deux-guerres en Italie et en Allemagne) qu’à d’autres (par exemple au Moyen Âge). Il faut donc signaler les disparités dans la perception de son image, tantôt positive, tantôt négative, tantôt visible, tantôt invisible en fonction du contexte. Auguste devint en effet en tant que figure de pouvoir un enjeu politique, son statut de fondateur d’empire et d’une monarchie qui ne voulait pas dire son nom suscitant des commentaires contrastés selon les époques et les individus.

          L’histoire d’Auguste est inséparable de celle de son père adoptif, César, sans lequel rien n’aurait été possible et qui constitua en tant que précédent une référence inévitable. La comparaison entre les deux hommes fut un lieu commun aussi bien du vivant d’Auguste que dans l’historiographie depuis l’Antiquité jusqu’à aujourd’hui23. Le but recherché par les deux hommes était le même, à savoir s’emparer du pouvoir si besoin par la force, mais les moyens pour s’y maintenir furent radicalement différents. César fut brutal dans ses méthodes, tandis qu’Auguste agit avec prudence après avoir pris le pouvoir. Le résultat ne fut pas non plus identique : le premier périt assassiné, tandis que le second resta à la tête de Rome et de son Empire pendant près d’un demi-siècle, le « siècle d’Auguste », et réussit ainsi à fonder durablement un nouveau régime. La meilleure explication de la principale différence entre César et Auguste tient dans l’idée que l’un et l’autre se faisaient du pouvoir : le second respecta les institutions existantes davantage que le premier, au point de déguiser un coup d’État en une restauration de ce bien commun qu’était la res publica et en dehors duquel il ne pouvait y avoir à terme de solution politique. Auguste ne fonda pas de monarchie à titre officiel. Sa primauté reposa au contraire sur une stratégie qui le conduisit à accepter un faisceau de compétences traditionnelles24, mais à en refuser d’autres25. Retracer la vie d’Auguste et sa postérité revient somme toute à placer au premier plan l’ambivalence du personnage et l’ambiguïté de ses pouvoirs26, autant de thèmes qui constituent le fil rouge de cette biographie.

          
        

        
        
            1. Sur la mort d’Auguste et ses funérailles, cf. Suétone, Aug., 100, 1 ; Dion, LVI, 30, 5 ; Tacite, Ann., I, 5, 5-6 et I, 9, 1 et Velleius, II, 123. Cf. à ce sujet mon étude de synthèse : Fr. Hurlet, « Devenir un dieu. La mort d’Auguste et la naissance de la monarchie impériale », Studia Historica. Historia Antigua, 32, 2014, p. 61-75.

          

          
            2. Suétone, Aug., 99, 1. Cf. aussi Dion, LVI, 30, 4.

          

          
            3. Cf. G. Sauron, « Du triumvirat au début du Principat. La construction du mythe augustéen », dans Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, éd. par Fr. Hurlet et B. Mineo, Rennes, 2009, p. 187-208.

          

          
            4. Suétone, Aug., 28, 3 ; sur le sens métaphorique de cette phrase et la date à laquelle elle fut prononcée (peu avant la mort d’Auguste), cf. Dion, LVI, 30, 3-4.

          

          
            5. Suétone, Aug., 99, 1. Sur les insinuations attribuant la responsabilité de la mort d’Auguste à Livie, qui serait coupable d’avoir empoisonné son mari, cf. Tacite, Ann., 1, 5, 6 et Dion, LVI, 30, 2.

          

          
            6. La culture politique peut être définie comme un langage de légitimation contenant un vocabulaire d’images, des métaphores, des rituels et des actes performatifs à travers lesquels les négociations politiques étaient menées.

          

          
            7. Polybe, VI, 53, 1-54, 3. Sur la pompa funebris, cf. en dernier lieu E. Flaig, « Prestige et capital symbolique. Réflexions sur les funérailles aristocratiques dans la Rome républicaine », dans Le prestige. Autour des formes de la différenciation sociale, éd. par Fr. Hurlet, I. Rivoal et I. Sidéra, Paris, 2014, p. 197-206.

          

          
            8. Cf. à ce sujet J.-L. Ferrary, « À propos des pouvoirs et des honneurs décernés à César entre 48 et 44 », dans Cesare : precursore o visionario ?, éd. par G. Urso, Pise, 2010, p. 9-30.

          

          
            9. Sur la chronologie absolue, débattue, des événements qui suivirent la mort d’Auguste et qui englobent le trajet depuis Nole jusqu’à Rome, les séances du Sénat de supremis Augusti et les funérailles proprement dites à Rome, on consultera pour plus de commodité l’état des lieux qui est présenté par P. M. Swan, The Augustan Succession : an Historical Commentary on Cassius Dio’s Roman History, Books 55-56 (9 B.C.-A.D. 14), New York, 2004, p. 299.

          

          
            10. Cf. Suétone, Aug., 101, 6 et Dion, LVI, 32-33. Pour ce qui est des Res Gestae Diui Augusti, on dispose aujourd’hui de deux éditions récentes : J. Scheid, Res gestae divi Augusti, Paris, 2007 et A. Cooley, Res gestae divi Augusti : text, translation, and commentary, Cambridge, 2009.

          

          
            11. Sur ces deux propositions, cf. Suétone, Aug., 100, 3.

          

          
            12. Dion, LVI, 34, 3. Seul le portrait de César fut exclu du défilé, sans doute parce qu’il était devenu un Diuus, auquel cas il faudrait établir une distinction avec Romulus, vu comme un ancêtre plus que comme un dieu.

          

          
            13. Dion, LVI, 34, 4 pour la mention de l’éloge prononcé par Drusus le Jeune ; Dion, LVI, 35-41 pour l’éloge prononcé par Tibère tel qu’il fut recomposé par l’historien grec.

          

          
            14. Cf. le témoignage des Fastes d’Amiternum qui précise à la date du 17 septembre que « les honneurs célestes furent décrétés par le Sénat pour Auguste » (Inscr. It., XIII, 2, p. 192-193) ; cf. aussi Velleius, II, 124, 3 ; Tacite, Ann., I, 10, 8 et Dion, LVI, 46, 1.

          

          
            15. Cf. Suétone, Aug., 100, 4 et Dion, LVI, 46, 1.

          

          
            16. On doit cette expression à S. Mazzarino, L’impero romano, 1, Bari, 1990, p. 95 [réimpression de la première édition, Rome, 1956].

          

          
            17. Pour une telle comparaison, cf. A. Fraschetti, Rome et le prince, Paris, 1994 (traduction par V. Jolivet de l’édition italienne de 1990), p. 51-53.

          

          
            18. Suétone, Cés., 82, 4. Dion, XLIV, 35 précise que l’on avait également songé à laisser le cadavre de César sans sépulture.

          

          
            19. Cf. notamment Appien, BC, II, 143-146 ; Plutarque, Ant., 16 ; Dion, XLIV, 35-49.

          

          
            20. Suétone, Aug., 99, 1.

          

          
            21. Tacite, Ann., I, 8, 7.

          

          
            22. Tacite, Ann., I, 8, 8.

          

          
            23. En témoigne la parution de deux publications collectives récentes centrées sur la question de la postérité de César (son action politique, son image…) depuis l’époque triumvirale et augustéenne jusqu’à aujourd’hui : G. Urso éd., Cesare : precursore o visionario ?, Pise, 2010 et O. Devillers et K. Sion-Jenkis éds., César sous Auguste, Bordeaux, 2012.

          

          
            24. Par exemple le pouvoir traditionnel qu’était l’imperium ou la puissance tribunicienne, qui était le pouvoir des tribuns de la plèbe.

          

          
            25. Par exemple la dictature, que César avait précédemment choisie comme fondement de ses pouvoirs.

          

          
            26. Sur l’idée que parler d’Auguste revient à parler de pouvoirs aussi bien acceptés que refusés et déguisés, cf. W. Eder, « Augustus and the power of tradition : The Augustan principate as binding link between republic and empire », dans Between Republic and Empire. Interpretations of Augustus and his Principate, éd. par K. A. Raaflaub et M. Toher, Berkeley-Los Angeles-Oxford, p. 71.

          

          

      

    

  
    
      
      
      

      
        PREMIÈRE PARTIE
      

      
        
          La (longue) marche vers le pouvoir (63-30 av. J.-C.)
        
      

    

  
    
      
      
      

      
        Auguste appartient à la catégorie des grands hommes de l’histoire qui marquèrent leur époque et la postérité en dépit de leurs origines sociales et familiales, ou plutôt à cause de l’énergie déployée par ces hommes pour compenser une infériorité congénitale. Rien ne le prédisposait en effet à devenir celui qui sut mettre en terme à la crise de la république romaine en créant un régime monarchique, appelé le principat, et en le faisant accepter par ses contemporains. Il était issu d’une famille municipale originaire de Vélitres (Velitrae, l’actuelle Velletri), cité du Latium située à une trentaine de kilomètres de Rome. Il aurait pu à ce titre devenir un notable local et se contenter d’assister de près ou de loin aux derniers et multiples soubresauts d’une république qui refusait de mourir tant il était difficile pour les Romains de concevoir une autre forme de régime politique. Mais l’histoire est ainsi faite que loin d’être déterminée, elle est guidée par le talent et l’ambition de certains hommes, ainsi que par le poids du hasard et des événements. Ce sont là autant de critères qui expliquent pourquoi ce qui doit se produire ne se produit pas toujours et inversement pourquoi ce qui n’aurait pas dû avoir lieu a finalement lieu. La biographie d’Auguste devient de ce fait le récit ordonné des actions désordonnées entreprises par un homme qui chercha d’autant plus à être reconnu par ses contemporains qu’il ne jouissait pas à sa naissance d’une forme ou d’une autre de « capital symbolique », défini comme le prestige, la réputation ou la renommée d’un individu1.

        Le monde dans lequel Auguste naquit faisait grand cas de la naissance, et plus précisément du milieu social dans lequel chaque Romain était né et avait grandi. La compétition à la tête de la république romaine, devenue si féroce au ier siècle av. J.-C., avait pour caractéristique d’opposer principalement les membres des anciennes grandes familles romaines, les gentes nobles, et laissait peu d’espace politique aux nouveaux venus, les homines noui (« hommes nouveaux »), catégorie sociale à laquelle Auguste appartenait à et par sa naissance. La nature de la vie politique romaine renforçait ce clivage entre ceux qui étaient nobles et ceux qui ne l’étaient pas en rendant plus difficile une ascension sociale de ces derniers, sans toutefois la rendre impossible. Les conflits violents de la fin de la république ne consistaient en effet pas en des affrontements idéologiques qui auraient été attentifs aux idées plus qu’aux hommes, mais ils apparaissaient davantage comme une lutte de pouvoirs concurrents pour le pouvoir2. Une telle caractéristique avait pour conséquence de personnaliser le débat politique et défavorisait tous ceux qui ne pouvaient revendiquer d’ancêtres ayant exercé de magistratures à Rome, notamment la plus prestigieuse d’entre elles, le consulat.

        Malgré toutes ses qualités, Auguste aurait eu du mal en tant qu’homo nouus à émerger du contexte politique de son époque et à devenir le « prince », c’est-à-dire le premier des citoyens romains, s’il ne s’était produit dans le courant du mois de mars 44 une chaîne d’événements imprévisibles et décisifs pour la suite de sa carrière : en l’occurrence l’assassinat de César le jour des ides (le 15 mars) et la disposition du testament de ce dernier en vertu de laquelle le jeune Auguste devint le fils de César à titre posthume et son principal héritier. Il ne cessa de revendiquer cette filiation, d’une façon qui vira à l’obsession pendant toutes les années de lutte pour le pouvoir suprême. L’enjeu était de pallier l’incontestable modestie de ses origines familiales.

        
      

      
      
          1. Sur l’application de la notion de « capital symbolique » de Pierre Bourdieu à l’histoire romaine, cf. K.-J. Hölkeskamp, Reconstruire une République. Antiquité romaine. La « culture politique » de la Rome antique et la recherche des dernières décennies, traduit par Cl. Layre avec la collaboration et sous la direction scientifique de Fr. Hurlet, Nantes, 2008 (l’édition en allemand est de 2004), p. 97-111 ; cf. aussi M. Jacotot, Question d’honneur. Les notions d’honos, honestum et honestas dans la République romaine antique, Rome, 2013.

        

        
          2. Cf. à ce sujet les travaux de Ph. Le Doze : « Les idéologies à Rome : les modalités du discours à Rome de Cicéron à Auguste », Revue Historique, 654, 2010, p. 259-289 et Le Parnasse face à l’Olympe. Poésie et culture politique à l’époque d’Octavien/Auguste, Rome, 2014, p. 39-83.
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          Sous la protection de César
La jeunesse d’Octave
        
      

      
      Auguste est né le 23 septembre 63 av. J.-C. à Rome sur le Palatin, qui était devenu un quartier prisé par l’aristocratie romaine, dans une maison située près du lieu-dit « Têtes de bœufs » (Capita bubula)1. Il exploita plus tard, une fois arrivé au pouvoir, les circonstances qui avaient conduit ses parents à choisir comme lieu de naissance la colline où la tradition situait la fondation de Rome. L’idée qu’Auguste était un refondateur de Rome doit beaucoup aux liens multiples qu’il noua avec le Palatin : c’est sur cette colline qu’il naquit et vécut quand il se trouvait à Rome après avoir acheté, à la fin des années 40, la maison d’un aristocrate (celle de Q. Hortensius) et aménagé progressivement autour de celle-ci un complexe de plus en plus vaste2. Il exploita le bénéfice qui consistait à s’être installé à proximité des vestiges suivants, attribués par la tradition à la geste de Romulus : la cabane où celui-ci aurait vécu et dont on avait pieusement conservé l’emplacement marqué par des trous de poteaux ; l’auguratorium d’où il aurait aperçu les douze vautours lorsqu’il prit pour la première fois les auspices le jour de la fondation de Rome ; la chapelle des saliens où était conservé le lituus (le bâton recourbé qui était un instrument nécessaire à la prise des auspices) passant pour avoir été utilisé par Romulus ; le lupercal, identifié depuis la fin de la république avec la grotte où la louve se serait réfugiée en compagnie des jumeaux fondateurs. La décision d’implanter sa résidence dans un espace aussi intrinsèquement lié aux origines de Rome était une mesure politique qui visait à faire d’un jeune homme issu de l’aristocratie municipale un nouveau Romulus. Une telle idéalisation de la figure d’Auguste n’est toutefois qu’une (re)construction a posteriori. Elle ne doit pas faire oublier que jusqu’à la mort de César, Auguste était un enfant issu d’une aristocratie municipale désireuse de s’intégrer à la vie politique romaine.

        
          La naissance d’Auguste, le consulat de Cicéron et le grand pontificat de César

          Il existe en histoire des synchronismes fortuits qui prennent un relief particulier lorsque le temps qui passe et le recul permettent de mettre en relation deux événements totalement indépendants l’un de l’autre au moment où ils eurent lieu. Auguste est ainsi né le jour au cours duquel le consul Cicéron révéla aux sénateurs que Catilina fomentait un coup d’État. Cette coïncidence en dit long sur le contexte général de crise que connaissait alors la république romaine et qui s’aggrava au fil des années 50 : c’est dans une Rome troublée par des rumeurs de conjuration et par les violences de toutes sortes qu’Auguste vécut ses premières années. La date du 23 septembre 63 est symbolique également parce qu’elle rappelle à quel point le présent et l’avenir de la République dépendaient à des degrés divers de deux personnalités qui avaient en commun d’être des hommes nouveaux. Originaire d’Arpinum (cité située dans le Latium, à une centaine de kilomètres de Rome), Cicéron, qui était le premier de sa famille à avoir atteint le consulat, ne cessa de s’interroger sur la crise politique et morale que connaissait la république et chercha des réponses à la fois par son action et sa réflexion. Il revint à Auguste, homme nouveau lui aussi, de mettre en forme la solution qui finit par s’imposer et dont on verra qu’elle consista en un savant mélange de continuités et de ruptures. Le fait que l’histoire ait retenu du 23 septembre 63 le discours de Cicéron et la naissance d’Auguste montre qu’en dépit d’un caractère aristocratique très marqué, la société romaine n’était pas totalement fermée aux évolutions dans le sens où ces deux personnages étaient des Italiens autant que des Romains. Il demeure que cette naissance passa inaperçue au sein du cercle étroit de l’aristocratie romaine et il fallut des circonstances exceptionnelles pour qu’Auguste pût compenser sa non-appartenance à la noblesse romaine. Le parcours qu’il suivit fut en effet long et tortueux avant qu’il n’arrivât à commencer à peser sur l’évolution de la vie politique.

          Il faut ajouter qu’Auguste naquit l’année au cours de laquelle César devint grand pontife. Le futur père adoptif d’Auguste remporta à cette occasion sa première grande victoire politique et obtint son premier grand honneur en étant élu à la prêtrise suprême du système sacerdotal, celle qui faisait de son titulaire le chef de la religion romaine et lui donnait la présidence du collège des pontifes. L’année 63 correspond à ce titre à trois étapes fondamentales dans la vie de trois grands hommes de l’époque tardo-républicaine : le sommet de la carrière pour Cicéron, qui atteignait avec le consulat le rang le plus élevé du cursus honorum, celui auquel tout Romain aspirait ; la première promotion significative pour César, qui commençait ainsi à se faire connaître ; la naissance dans l’ombre de ces deux aînés pour le futur Auguste.

        

        
          Les origines familiales d’Auguste

          Auguste est né de l’union de Caius Octavius et de sa seconde épouse, Atia. Étant alors leur seul fils, il porta le même nom que son père conformément à la pratique courante. Il fut ainsi appelé Caius Octavius, nom qu’il garda jusqu’à son adoption posthume par César en 44. Il eut une sœur, Octavie (Minor), dont on aura l’occasion de rappeler qu’elle fut très vite intégrée à la vie politique par le biais de stratégies matrimoniales. Il compta également une demi-sœur, dénommée également Octavie (Maior), issue du premier mariage de C. Octavius avec une certaine Ancharia.

          Les origines familiales d’Auguste ne sont pas établies avec certitude et il exista très tôt à ce sujet des versions contradictoires, dont certaines émanaient d’adversaires politiques d’Auguste et présentaient les ancêtres de celui-ci sous un jour peu favorable. Il ne faut pas s’en étonner outre mesure, l’ascendance étant à Rome un des critères à l’aune duquel la valeur de tout individu était évaluée et à ce titre une composante à part entière des débats politiques. La seule certitude est que la famille d’Auguste ne faisait pas partie de la noblesse romaine. Auguste lui-même écrivit dans son autobiographie, malheureusement perdue et dont il ne reste que quelques fragments, qu’il « n’est issu que d’une famille de chevaliers, ancienne et riche3 ». Nous avons connaissance de carrières politiques menées à Rome aux iie et ier siècles av. J.-C. par plusieurs Octauii, dont certains parvinrent au consulat4, toute la question étant de déterminer si une telle homonymie fait ou non de ceux-ci des parents plus ou moins éloignés d’Auguste. Suétone répondit positivement en défendant à propos de la gens Octauia l’idée qu’il existait deux branches qui remontaient à un ancêtre commun ayant vécu durant la seconde moitié du iiie siècle et dont une seule aurait donné par la suite des consuls. Une telle reconstitution généalogique n’est toutefois pas du tout assurée et on peut tout aussi bien voir dans le témoignage de Suétone le reflet d’une tentative d’Auguste de rattacher ses origines familiales à l’histoire d’une gens ancienne et de bonne noblesse.

          Nous ne savons du grand-père d’Auguste que ce que Suétone a bien voulu nous en dire, à savoir qu’il fut riche et se contenta d’exercer des fonctions municipales à Vélitres5. Son père, C. Octavius, est le seul ascendant sur lequel nous avons quelques informations plus précises. Il fut le premier de cette branche de la gens Octauia à suivre une carrière politique, l’importance du patrimoine familial n’étant sans doute pas étrangère à cette décision. Il était à coup sûr sénateur l’année de la naissance de son fils, puisqu’il est attesté que le 23 septembre 63, « il arriva en retard au Sénat en raison de l’accouchement de sa femme6 ». Un tel statut signifie qu’il avait déjà préalablement exercé les premières magistratures dites inférieures du cursus honorum, à savoir la questure et sans doute aussi l’édilité ou le tribunat de la plèbe, à une date qu’il est impossible de fixer avec précision. Il parvint par la suite, en 61, à la préture et fut envoyé au terme de celle-ci en Macédoine pour gouverner cette province. Il remporta à cette occasion plusieurs victoires. Il anéantit tout d’abord les restes des troupes de Spartacus et de Catilina constitués d’esclaves fugitifs en Italie du Sud, du côté de Thurium, sur le chemin de la Macédoine avant d’embarquer pour traverser la mer Adriatique ; arrivé dans sa province, il mit en déroute les peuplades des Thraces et des Besses7. Ces succès le mirent dans les meilleures conditions pour lui permettre d’atteindre l’échelon suprême qu’était le consulat, mais sa disparition inopinée à Nole en 58, au retour de son gouvernement provincial, interrompit brutalement sa carrière avant même qu’il eût pu faire acte de candidature. Elle priva le jeune Octave, orphelin dès l’âge de 4-5 ans, du privilège, capital à Rome, d’avoir été le fils d’un consul.

          La famille de la mère d’Auguste ne présente pas non plus le moindre quartier de noblesse, mais elle était insérée dans de nombreux réseaux d’alliances familiales. Atia était la fille de M. Atius Balbus et de Julia, ce qui l’apparentait à deux des personnages les plus en vue des années 60 et 50, Pompée et César. Originaire de la cité d’Aricie, située à une vingtaine de kilomètres de Rome, le grand-père maternel d’Auguste était en effet le neveu du premier8 ; il suivit une carrière de sénateur qui le conduisit à être préteur dans les années 60 (sans doute en 60) et à partir de 59 membre de la commission de vingt hommes chargée d’assigner des terres en vertu de la loi agraire de César votée la même année. Quant à la grand-mère maternelle d’Auguste, elle était la sœur de César, ce qui faisait du jeune Octave le petit-neveu de César. On peut résumer ces multiples liens familiaux sous la forme du stemma suivant :

          
            [image: image]
          

          Le jeune Octave pouvait compter à terme sur de nombreux soutiens issus des relations familiales et amicales que ses parents entretenaient avec l’aristocratie romaine. Mais il lui manquait l’appartenance à la noblesse, que seul lui aurait pu conférer l’exercice du consulat par un de ses ascendants. Son grand-père maternel avait beau exhiber les portraits de cire dans sa demeure ou lors des processions funèbres9, il semble bien que pas plus sa branche maternelle que sa branche paternelle ne pouvait se vanter d’avoir fait élire un consul à un moment ou un autre de son histoire. Le lien systématique établi par la culture politique romaine entre le prestige d’un individu et les antécédents de sa famille explique que la question des origines d’Auguste soit devenue un terrain d’affrontement politique en suscitant des commentaires méprisants de la part de ses adversaires politiques. Son plus grand ennemi, Marc Antoine, traita avec dédain la lignée d’Auguste aussi bien paternelle que maternelle en attribuant aux ancêtres de celui-ci des statuts et des métiers jugés alors déshonorants. Il fait ainsi de l’arrière-grand-père paternel un libertinus, c’est-à-dire un affranchi ou un nouveau citoyen romain, qui fut cordier dans un petit bourg du sud de l’Italie (Thurium), de l’arrière-grand-père maternel un Africain de race qui fut tantôt parfumeur, tantôt boulanger à Aricie et du grand-père paternel un courtier10. Un autre adversaire politique, Cassius de Parme, qui fut impliqué dans l’assassinat de César, reproche en particulier à Auguste d’avoir été le petit-fils d’un boulanger et d’un changeur11. De telles attaques personnelles furent portées sur la place publique, comme en témoigne le contenu d’un graffito qui fut inséré à Rome au bas d’une statue d’Auguste dans le contexte de la fin des années 40 et associa dans la critique cupidité et origines familiales d’Auguste : « Mon père était banquier et moi, j’aime les vases de Corinthe. » Il faut y voir, précise Suétone, une référence au fait qu’Auguste fit porter sur les listes des proscrits (personnes condamnées à mort en 43 dans le cadre d’une procédure déterminée) un certain nombre de personnes pour s’approprier leurs vases de Corinthe12. Toutes ces critiques sur le manque de prestige de la gens Octauia, dont nous n’avons ici qu’un échantillon, faisaient intégralement partie de la vie politique romaine, à la fois fortement personnalisée, d’une grande dureté, fondée le plus souvent sur la rumeur et la calomnie. Mais elles étaient également invérifiables dès l’époque même où elles furent émises et à ce titre inexploitables pour l’historien. On n’ira donc pas au-delà de l’idée qu’Auguste était issu d’une famille riche qui lui assura une aisance économique, mais que les origines municipales des deux branches de sa famille constituèrent au début de sa carrière une réelle faiblesse.

        

        
          Une jeunesse romaine : les premiers pas d’Octave en politique

          Les liens multiples que C. Octavius et Atia avaient tissés au sein de l’aristocratie romaine eurent pour conséquence d’insérer leur fils Octave dans des réseaux d’alliance dès son plus jeune âge. Sur ses premières années, nous avons conservé un récit condensé dans la Vie d’Auguste de Nicolas de Damas, œuvre dont nous avons gardé des fragments et qui présente l’avantage de s’inspirer de la propre autobiographie d’Auguste, malheureusement perdue13. Octave y apparaît comme un jeune homme raisonnable, obéissant à l’égard de ses parents, pieux à l’égard des dieux, d’une grande simplicité et d’une austérité morale toute romaine, portrait qui fut construit de manière à préfigurer les qualités d’Auguste une fois qu’il devint prince.

          La vie d’Auguste fut placée sous le signe de la mort, puisqu’il vit disparaître la plupart de ses proches. Ce n’était pas une situation si exceptionnelle, tant les anciens étaient plus conscients que de nos jours de la fragilité des destins humains, mais il faut admettre qu’Auguste eut à subir de nombreux coups du sort durant les premières années de sa vie. Il commença par perdre très jeune son père, décédé au début de l’année 58. Cette disparition inopinée conditionna de façon décisive la suite des événements, puisqu’Octave fut élevé à Rome par sa grand-mère maternelle, Julia. Il entra de ce fait dans le cercle de la gens Iulia et eut ainsi l’occasion de rencontrer des personnalités politiques des années 50. On imagine sans peine que l’enfant qu’était alors Octave entendit parler des exploits en Gaule de son grand-oncle César, alors quadragénaire. Il n’est pas non plus interdit de penser, réciproquement, que César se soit intéressé à distance au jeune garçon dont s’occupait sa sœur. Julia disparut à son tour en 51. Ce décès coïncida avec la première apparition et performance publique connue d’Octave lors des rituels célébrés à l’occasion de la mort d’un membre de l’aristocratie romaine, que ce soit un homme ou une femme, et qui forment ce qu’on appelle la pompa funebris (la pompe funèbre). Parmi ceux-ci, l’éloge funèbre du défunt et de sa famille était une étape de cette cérémonie, ainsi qu’un temps fort. Octave fut choisi pour le prononcer sur une tribune publique située sur le forum, les rostres. Il suscita alors des commentaires admiratifs pour avoir su parler en public et avec succès devant une foule nombreuse à l’âge de 12 ans14.

          Atia éleva son fils à partir de l’année 51. Elle s’était entre-temps remariée avec L. Marcius Philippus, un membre de la noblesse romaine qui exerça le consulat en 56. Octave entretint d’excellentes relations avec son beau-père et fut à ce titre davantage intégré dans la vie politique romaine. Il fut le témoin direct de la montée de la violence à Rome pendant les années 50 et de l’évolution qui vit Pompée se détacher de l’alliance avec César pour se rapprocher des optimates. Son jeune âge lui interdit toutefois de jouer le moindre rôle, d’autant que Nicolas de Damas insiste sur le comportement très protecteur de sa mère. Il fut ainsi envoyé dans un des domaines familiaux au moment où la guerre civile éclata entre César et Pompée au début de l’année 49, pour y être mis à l’abri15.

          L’étape suivante de la carrière d’Octave fut la prise de la toge virile, rite de passage traditionnel qui faisait de tout fils de citoyen romain un adulte. Elle eut lieu en octobre 48, quand il avait 14 ans. Elle consista en une procession publique qui le mena en compagnie de sa famille tout d’abord au Forum pour y déposer sa toge d’enfant de couleur pourpre et prendre la toge virile de couleur blanche, puis au Capitole pour être inscrit sur la liste des citoyens. Le premier honneur qui suivit cette entrée dans le monde des adultes fut son élection en 47 comme pontife en remplacement de L. Domitius Ahenobarbus, le consul de 54, un ennemi de César décédé pendant la bataille de Pharsale qui vit la victoire des troupes césariennes. Il devint ainsi membre de l’un des grands collèges religieux de Rome et dut cette promotion très certainement à son grand-oncle, qui était devenu grand pontife en 63 et présidait depuis lors les réunions des pontifes. Il faut d’ailleurs dater de cette période le moment où il rencontra personnellement César, présent à Rome à partir de 49 même si c’était de façon épisodique tant il fut amené à mener de nombreuses campagnes en dehors de l’Italie. C’est au début des années 40 que se nouèrent entre les deux hommes des relations fortes et étroites qui conditionnèrent l’avenir. Dans la guerre civile qui opposa César à Pompée, puis aux Pompéiens, Octave se rangea du côté de son grand-oncle. Il voulut participer à la campagne d’Afrique, qui eut lieu au début de l’année 46 et se termina par la victoire de César à Thapsus et le suicide de Caton à Utique. Son jeune âge et l’opposition de sa mère, mais aussi celle de César l’en empêchèrent. À l’occasion du quadruple triomphe de César, célébré en août 46, il défila tout de même juste derrière le char de César, en bonne position, et avec des décorations militaires. Il apparut dès lors régulièrement aux côtés de son grand-oncle, devenu en 46 dictateur pour dix années, pendant les innombrables manifestations publiques qui occupent les journées du principal magistrat et prêtre de la république romaine (processions, sacrifices, spectacles au théâtre, banquets…). La conséquence était qu’Octave était désormais visible, caractéristique essentielle dans le contexte de la vie politique à Rome.

          La dernière campagne de César, celle qu’il mena en 45 dans le sud de l’Espagne contre les derniers foyers de résistance animés par les deux fils de Pompée, fut la première à laquelle Octave prit part, dans des circonstances toutefois particulières. Le jeune homme quitta en effet Rome après le départ de César et de ses troupes en raison d’une maladie qui l’avait gravement affaibli. Une fois entièrement rétabli, il parvint à rejoindre son grand-oncle après un voyage mouvementé au cours duquel il échappa à des pirates et à des brigands. Nous ne savons pas s’il fut présent à ses côtés au moment de la bataille de Munda en mars 4516. Quoi qu’il en soit, il est assuré qu’à partir du moment où les deux hommes furent ensemble, ils ne se quittèrent plus pendant le reste de la campagne. Octave voyagea en permanence avec César. Il fut autorisé à embarquer avec son grand-oncle pour se rendre à Carthagène, grand port et siège de juridiction où il fut amené à s’exprimer dans un contexte judiciaire ; il prit la défense d’habitants de Sagonte sur qui pesaient des lourdes accusations et tenta d’obtenir leur acquittement. Les marques d’affection de César pour Octave continuèrent à se manifester après le retour à Rome à la fin de l’année 45. La gens Octauia fut inscrite au rang des familles patriciennes en vertu d’une prérogative qui avait été conférée à César en sa qualité de dictateur ; quant à Octave, il fut envoyé de l’autre côté de la mer Adriatique, à Apollonia en Macédoine, auprès des légions de cette province afin de préparer la campagne militaire que le dictateur projetait de conduire contre les Parthes. C’était là une mission de confiance confiée par César à un proche qui aurait dû l’accompagner jusqu’aux frontières orientales de l’Empire et sur lequel il fondait les plus grands espoirs pour l’avenir.

        

        
          Conclusion. Le testament de César

          L’intérêt de César pour Octave était évident depuis le début des années 40. Sa décision d’adopter son petit-neveu, loin d’être étonnante, fut un choix logique de la part d’un aristocrate qui n’avait jamais eu de fils et savait qu’il n’en aurait vraisemblablement pas étant donné son âge (César avait alors plus de 50 ans). La proximité familiale et politique, ainsi sans doute que l’estime dans laquelle le grand-oncle tenait son petit-neveu expliquent que la version ultime du testament, rédigée à la fin de l’année 45, ait prévu de faire d’Octave le fils de César et son principal héritier, auquel il léguerait les trois quarts de ses biens. Il s’agit d’un événement capital qui pesa lourdement dans la carrière du futur Auguste, habile à exploiter les potentialités d’un statut qui fit de lui le fils d’un homme réunissant les principales qualités aux yeux d’un Romain en tant que membre d’une famille de la noblesse, ancien consul et triomphateur. Celui qui s’appelait encore Caius Octavius était toujours à Apollonia lorsque lui parvint, aux environs du 25 mars, un courrier de sa mère lui annonçant que César avait été assassiné le jour des ides de mars, une dizaine de jours plus tôt. S’ouvrit une nouvelle période qui coïncida avec son ascension politique aussitôt qu’il apprit qu’il était devenu à titre posthume le fils de César.

        

        

      
      
          1. Suétone, Aug., 5.

        

        
          2. Sur la maison d’Auguste sur le Palatin, cf. P. Gros, « Les limites d’un compromis historique : de la domus vitruvienne à la maison augustéenne du Palatin », dans Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, éd. par Fr. Hurlet et B. Mineo, Rennes, 2009, p. 169-185.

        

        
          3. Suétone, Aug., 2, 5.

        

        
          4. En l’occurrence Cn. Octavius, consul en 165, Cn. Octavius, consul en 126, L. Octavius, consul en 87, Cn. Octavius, consul en 76 et L. Octavius, consul en 75.

        

        
          5. Suétone, Aug., 2, 4.

        

        
          6. Suétone, Aug., 94, 6.

        

        
          7. Suétone, Aug., 2, 2 et 3, 1.

        

        
          8. M. Atius Balbus était en effet le fils de la sœur de Pompée.

        

        
          9. Suétone, Aug., 2, 2.

        

        
          10. Suétone, Aug., 2, 6 et 4, 3-4.

        

        
          11. Suétone, Aug., 4, 4.

        

        
          12. Suétone, Aug., 70, 2.

        

        
          13. Sur la Vie d’Auguste Nicolas de Damas, cf. l’édition récente de E. Parmentier et Fr. Pr. Barone, Nicolas de Damas : Histoires, Recueil de coutumes, Vie d’Auguste, Autobiographie, Paris, Les Belles Lettres, collection Fragments 12, 2011. Sur l’autobiographie perdue d’Auguste, cf. Chr. Smith et A. Powell éds., The Lost Memoirs of Augustus and the Development of Roman Autobiography, Swansea, 2009. Ce chapitre repose en grande partie sur le témoignage de Nicolas de Damas.

        

        
          14. Nicolas de Damas, 3, 4.

        

        
          15. Nicolas de Damas, 4, 7.

        

        
          16. Dion Cassius, XLIII, 41 affirme qu’il y participa, tandis que Nicolas de Damas, 22 précise que César avait entièrement terminé la guerre au moment où il fut rejoint par Octave.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        2
      

      
        
          Fils de César
Le temps des guerres civiles
        
      

      
      « 

        À l’âge de 19 ans, par décision personnelle et à mes propres frais, j’ai levé une armée avec laquelle j’ai rendu la liberté à la res publica opprimée par la tyrannie d’une faction1. » C’est par ces mots qu’Auguste fait commencer son œuvre la plus connue, ses Res Gestae (« ses hauts faits »), gravées à titre posthume en 14 ap. J.-C. Il y résume et justifie en une phrase toutes les actions qui lui permirent de s’emparer du pouvoir et qui contrastent avec sa figure de pacificateur et de restaurateur, revendiquée à partir de sa victoire finale sur Marc Antoine. S’il n’était pas possible de faire oublier les quatorze années qui vont de la mort de César à celle de Marc Antoine, il n’était pas facile non plus de les présenter sous un jour positif, tant elles furent marquées par l’agitation permanente, les guerres civiles et la mort violente de nombreux citoyens, dont de nombreux nobles. Lorsqu’Auguste rédigea le récit de ses hauts faits, sans doute à la fin de sa vie, il choisit la brièveté pour décrire la période de son adolescence de manière à faire d’autant mieux ressortir l’idée que les campagnes militaires décidées, financées et conduites par un simple particulier eurent pour seule finalité l’intérêt collectif. Chacun des mots utilisés dans l’incipit des Res Gestae a son importance. Ils dessinent en filigrane, derrière ce qui apparaît comme une auto-justification, les moyens d’action d’Auguste au début de sa carrière politique : une volonté inébranlable (« par décision personnelle ») ; une fortune personnelle (« à mes propres frais ») ; une armée et une capacité à la commander (« j’ai levé une armée ») ; une intelligence politique qui le conduisit à rejeter sur ses adversaires la responsabilité de la guerre civile et à donner à un coup d’État militaire la forme d’une restauration de la « liberté », mot qualifiant le mieux ce que nous appelons la république en tant que régime politique.

        En dépit des multiples appels à la prudence lancés par sa mère Atia et son beau-père L. Marcius Philippus, Octave décida au bout du compte d’accepter l’ensemble de l’héritage de César, c’est-à-dire la fortune et le nom. Ce ne fut pas sans hésitation ni sans avoir longuement consulté au préalable les membres de son entourage le plus proche, et il jugea plus prudent de quitter Apollonia et de rentrer à Rome avant d’avoir pris la moindre décision. Après avoir franchi la mer Adriatique et débarqué à Otrante, il passa quelques jours à Lupiae (Lecce) et, rassuré par le soutien des césariens, il se lança dans l’aventure politique avec le statut de fils de César au début du mois d’avril 442. Même si l’histoire lui donna finalement raison, il ne faut pas cacher qu’une telle décision n’était pas sans risque eu égard au contexte dans lequel elle fut prise. Elle l’exposait tout d’abord à de graves dangers, dont l’assassinat, car les adversaires de César étaient nombreux, influents et, surtout, pour plusieurs d’entre eux, en position de force en tant que magistrats et gouverneurs de province. Elle le propulsait ensuite dans l’arène politique à un moment où il était encore très jeune et dépourvu de la moindre expérience et légitimité politique. De tous les prétendants au pouvoir suprême en cette année 44, tout au long des mois qui suivirent les ides de mars, Octave était sans doute celui dont les chances de survie étaient les plus faibles. Le seul avantage politique qu’aucun de ses adversaires ne pouvait faire valoir ni lui enlever était son lien familial avec César, dont il était le seul fils. C’est un statut dont il usa tout au long des premières années de sa carrière publique et qui fut à terme un argument décisif dans sa conquête du pouvoir.

        
          « Fils du Divin ». L’héritage de César

          L’ouverture et la lecture du testament de César le 19 mars 44 constituèrent un tournant dans la carrière de celui qui s’appelait encore C. Octavius. L’adoption à titre posthume qui y était prévue fit d’Octave le fils de César. Elle lui conféra tout ce dont il était dépourvu en raison de ses origines : à savoir l’appartenance à une très ancienne famille patricienne qui passait pour remonter aux origines de Rome, l’existence dans cette prestigieuse lignée de consuls et de triomphateurs, dont César (consul à cinq reprises et triomphateur en 46), ainsi que les multiples réseaux d’alliance, d’amitié et de clientèle développés par la gens Iulia ; s’y ajoutent les trois quarts de la fortune colossale de César, qui venait compléter une richesse personnelle sans doute déjà importante. Conformément aux usages en vigueur, Octave reprit les trois éléments du nom complet porté par son père adoptif, qu’on appelle les tria nomina : à savoir le prénom Caius, le gentilice Iulius et le surnom Caesar. Très vite il opta pour le prénom Imperator, lié à la victoire militaire (« Victorieux ») et choisit de faire de Caesar son gentilice ; désormais, il se fit appeler Imperator Caesar. Est également attesté un deuxième surnom, Octavianus, formé à partir du suffixe -anus et renvoyant au gentilice porté avant l’adoption. Il apparaît toutefois peu souvent dans les sources des années 40-30 av. J.-C., uniquement chez Cicéron et dans un contexte polémique3. Loin d’avoir jamais été porté officiellement par Octave4, il fut utilisé à des fins dépréciatives de manière à rappeler les origines municipales du fils adoptif de César et à le priver en même temps de la légitimité politique que lui conféra l’usage du gentilice Iulius et du surnom Caesar. Pour la période qui va de son adoption par César à l’octroi officiel du surnom Augustus le 16 janvier 27, les historiens emploient fréquemment, le plus souvent par commodité, le nom francisé d’Octavien ou son équivalent dans les autres langues5. Il vaut toutefois mieux éviter de lui donner une dénomination aussi péjorative et l’appeler par convention Auguste.

          La suite des événements renforça la position qu’Auguste avait acquise grâce à son adoption en y ajoutant une origine divine. Les familles romaines aimaient à s’inventer des généalogies qui remontaient à l’une ou l’autre divinité et la gens Iulia ne dérogea pas à cette tradition en prétendant descendre pour sa part de la déesse Vénus. César n’avait cessé d’exploiter à des fins politiques cette croyance et l’avait matérialisée sur son forum en faisant construire sur un des côtés un temple consacré à Vénus Genetrix. Auguste alla plus loin dans l’utilisation de cette aura divine, recherchée durant l’antiquité par toute forme de pouvoir, grâce aux circonstances qui firent de son père un diuus, c’est-à-dire un être humain divinisé. César fut en effet doté d’un tel charisme à la suite de ses nombreux succès militaires que se répandit de son vivant et plus encore après son décès l’idée qu’il était plus qu’un homme. Il avait déjà reçu entre son retour à Rome à la fin de l’année 45 et son assassinat le jour des ides de mars 44 une série d’honneurs religieux extraordinaires sans avoir été pour autant élevé officiellement au rang de diuus6. L’apparition d’une comète dans le ciel de Rome quatre mois après sa mort à la fin du mois de juillet 44, à l’occasion des jeux donnés en l’honneur de la Victoire de César par son fils, et pendant sept jours fit croire à la foule crédule, d’après le témoignage de Pline l’Ancien, que « l’âme de César était reçue au nombre des puissances divines immortelles7 ». C’était là un événement inattendu qu’Auguste ne manqua pas d’exploiter pour son compte en donnant à cette réalité astronomique le nom de sidus Iulium (« l’étoile julienne ») et en faisant placer cette étoile au-dessus de la tête de la statue de César située dans le temple de Vénus Genetrix. Il était désormais non seulement le fils d’un grand homme de l’histoire romaine, mais il fit en sorte de passer également pour le fils d’un dieu. Ce statut ne devint toutefois officiel que le 1er janvier 42, lorsque le Sénat accorda au défunt César les trois éléments concrets qui caractérisent le culte d’une divinité : à savoir un temple, que l’on décida d’ériger sur le forum à l’endroit où son corps avait été incinéré ; des rites consistant en des sacrifices les jours anniversaires de sa naissance et de ses victoires ; un prêtre, appelé flamine, chargé d’accomplir les rituels8.

          Au début de sa carrière, Auguste devait tout à son père : non seulement son nom, mais aussi la position sociale et les pouvoirs qu’il implique, sa fortune et une aura surnaturelle. Ce sont les seuls avantages qui lui permirent de prendre pied dans la vie politique romaine dans un contexte de grande confusion. Il utilisa tous les moyens de communication alors à sa disposition pour afficher sa filiation : les discours prononcés devant les soldats, le peuple ou au Sénat ; les inscriptions et les monnaies dont ils contrôlaient le contenu et sur lesquelles il faisait fièrement savoir qu’il était le Diui filius, « le fils de César divinisé ». Un tel statut, s’il était la conséquence logique du testament de César, mit toutefois du temps à être reconnu officiellement. Il existait en effet une procédure précise qui exigeait que l’adoption testamentaire fût ratifiée par une loi par les comices dits curiates, vieille assemblée du peuple qui apparaissait alors comme un vestige institutionnel et qui consistait en une réunion de trente licteurs représentant chacun une ancienne subdivision (la tribu). Or ce qui devait être une formalité juridique fut utilisé comme un instrument de blocage par Marc Antoine, qui avait le plus à perdre de l’adoption posthume d’Octave par César parce qu’il se présentait comme le plus fervent césarien et s’opposa pour cette raison à la ratification du testament par les comices curiates9. Il fallut attendre plus d’une année, jusqu’au 19 août 43, pour que cette formalité fût remplie, le temps que le rapport de forces s’inversât en faveur d’Auguste. Si l’on ajoute que celui-ci ne fut légalement pas en capacité de disposer de la fortune de son père jusqu’à cette dernière date, on prend la pleine mesure des difficultés qu’il rencontra au début de sa carrière. Il n’était évidemment ni attendu ni non plus le bienvenu : son irruption sur la scène politique au moment où il accepta l’héritage de César en gêna plus d’un en perturbant les fragiles équilibres. Il lui fallut donc s’imposer par ses talents politiques et par les armes dans le contexte d’une vie politique marquée par une concurrence de plus en plus exacerbée au point de devenir mortifère.

        

        
          Le temps de la concurrence

          Les événements des ides de mars 44 eurent pour principale conséquence de ranimer la vie politique en réactivant le principe fondamental à Rome de la concurrence, mis à mal par César pendant les quelques années où il avait dominé Rome et son Empire. Son assassinat libéra de fait à la tête de la res publica une place que beaucoup convoitèrent. Nous savons qu’Auguste finit par émerger, mais il faut se garder d’une interprétation rétrospective de l’histoire, qui est faite aussi de hasards. Si l’on se place dans le contexte des premiers mois qui suivirent la mort de César, son fils adoptif était de tous les prétendants au pouvoir suprême celui qui cumulait le plus de faiblesses : il était le plus jeune et le plus inexpérimenté, ne pouvait compter au départ sur la fortune de son père adoptif et n’exerçait pas encore en 44 de magistrature ni de commandement militaire qui aurait pu lui donner une assise sociale et un pouvoir légal sous la forme de l’imperium. Son statut de fils de César, qui n’était pas encore divinisé, ne put tout compenser et il eut à affronter aussi bien les assassins de César, qui étaient ses adversaires naturels, que les césariens, avec lesquels il était en concurrence.

          Les hommes forts de l’Empire étaient alors au nombre de cinq : d’un côté, les meneurs de la conjuration qui avait coûté la vie à César, Cassius (C. Cassius Longinus) et Brutus (M. Iunius Brutus), soutenus par une vingtaine de complices qui avaient participé physiquement à l’assassinat et au nombre desquels il faut retenir Decimus Brutus (Decimus Iunius Brutus Albinus) ; d’un autre côté, ceux qui étaient restés fidèles à César et parmi lesquels les figures les plus en vue furent Marc Antoine (M. Antonius) et Lépide (M. Aemilius Lepidus). Il s’agissait tous de membres de la noblesse romaine, dont chacun pouvait faire valoir des atouts spécifiques.

          — Du côté des césaricides, Brutus avait été l’âme de la conjuration en raison d’origines familiales qui faisaient de lui le descendant du fondateur homonyme de la république romaine. Il s’était forgé une réputation d’intégrité, qu’il affirma mettre au service de la république lorsqu’il fallut débarrasser celle-ci d’un tyran. Il était préteur urbain en 44, ce qui lui assura en tant que magistrat supérieur la possession de l’imperium.

          — Cassius avait choisi au départ le camp de Pompée avant de se rallier à César. Il était lui aussi préteur en 44.

          — Comptant au nombre des césariens déçus au point de faire partie du complot contre César, Decimus Brutus était en position de force en 44 en tant que proconsul gouvernant la Gaule Cisalpine, titre qui lui avait été accordé par César et lui donnait le contrôle d’une province fortement militarisée située à côté de l’Italie et à proximité de Rome.

          — Des partisans de César, Lépide était sans doute celui qui avait le plus d’atouts dans le contexte de chaos qui caractérisa la seconde moitié du mois de mars 4410. Issu d’une famille de la noblesse romaine, la gens Aemilia, il avait été désigné peu avant les ides de mars par César comme maître de cavalerie et remplissait conformément à la tradition les fonctions de subordonné du dictateur à vie qu’était devenu César. Placé à ce titre à la tête de troupes, qui stationnaient tout près de Rome, il fut en mesure de faire occuper par celles-ci le forum et le champ de Mars le jour des ides de mars et pesa lourdement dans les négociations qui suivirent l’assassinat de César. Il fut élu rapidement grand pontife à la place de César, ce qui le situa au sommet de la hiérarchie sacerdotale et lui donna un statut social considérable11.

          — Partisan de César, Marc Antoine avait la position institutionnelle la plus élevée au moment de l’assassinat : il était en 44 consul et avait été à ce titre le collègue de César12.

          Cette configuration était celle des lendemains des ides de mars, mais elle vola très vite en éclats et ne cessa d’évoluer au gré des événements. Tous les césaricides furent contraints de quitter rapidement Rome en raison de l’hostilité de la plèbe romaine à leur encontre. Brutus et Cassius partirent en tant que préteurs gouverner leurs provinces respectives, qui étaient initialement la Crète pour le premier et la Cyrénaïque pour le second ; lorsque le rapport de forces leur fut plus favorable à Rome, leur gouvernement provincial fut étendu à la Macédoine, l’Illyrie et toute la Grèce pour le premier, à la Syrie, l’Asie, la Bithynie et le Pont pour le second13. L’Orient romain passa ainsi sous le contrôle des césaricides, auxquels le qualificatif de « républicains » fut également donné. D’autres concurrents sérieux apparurent sur le devant de la scène politique en fonction des circonstances et parce qu’ils bénéficièrent du prestige et des pouvoirs considérables que leur conférait l’exercice du consulat. Il fallut compter avec P. Cornelius Dolabella, qui fut consul suffect (remplaçant) en 44 à la suite de la mort de César et partit ensuite gouverner la Syrie, mais disparut dès 43 après avoir été vaincu par Cassius. Les deux consuls de 43, A. Hirtius et C. Vibius Pansa, auraient pu également se mêler à la lutte pour le pouvoir suprême s’ils n’étaient eux aussi morts en campagne pendant leur consulat. On reviendra plus loin sur l’action de l’un des consuls de 41, Lucius Antonius, le frère de Marc Antoine. Ajoutons le dernier fils du grand Pompée, Sextus Pompée, qui avait un nom à faire valoir et à défendre et qui contrôla grâce à sa flotte la mer Méditerranée occidentale, s’assurant une maîtrise des moyens de communication de l’époque. Si l’on rappelle que gravitait autour des principaux consuls ou anciens consuls (consulaires) et des préteurs ou anciens préteurs (prétoriens) un nombre non négligeable d’acteurs secondaires qui défendaient leurs propres intérêts, on aura une parfaite conscience de l’intensité de la concurrence à laquelle le jeune Auguste fut soumis.

          La confrontation entre tous ces hommes fut permanente et à géométrie variable tant les retournements d’alliance furent fréquents. Elle ne se résume toutefois pas en une liste d’affrontements militaires. Elle consista également en une guerre des images et des discours. La tension résultant de la concurrence entre les nombreux prétendants fut en effet si forte qu’elle amena ceux-ci à saturer l’espace public de messages de toutes sortes à destination des principaux acteurs qu’étaient les sénateurs, les soldats, le peuple de Rome, ainsi que les élites italiennes et provinciales. Tous les moyens étaient bons pour convaincre dans cette lutte acharnée pour le pouvoir : discours, monnaies, gemmes, intailles, statues ou encore monuments, tous les supports furent utilisés à des fins de légitimation pour susciter l’adhésion à un degré qui n’avait encore jamais été atteint. Dans un contexte politique et militaire aussi fluctuant, Auguste ne dut sa survie qu’à une stratégie qui le fit passer d’un camp à l’autre en fonction de la situation et à un sens de la communication politique qui le conduisit à diffuser des messages en masse et en parfaite adéquation avec le public visé. Il réussit à éliminer ou faire éliminer les uns après les autres ses nombreux adversaires jusqu’au combat final contre Marc Antoine et Cléopâtre.

        

        
          L’alliance improbable d’Auguste et de Cicéron :
la guerre de Modène (44-43)

          Le jeune Auguste créa la surprise à la fin de l’été 44 lorsqu’il se détacha de l’alliance avec Marc Antoine. Cette rupture entre le principal césarien et le fils de César était la conséquence des mauvaises relations personnelles entre les deux hommes ; elle se justifiait d’un point de vue plus politique par la rivalité qui les opposait l’un à l’autre en tant que dépositaires d’une forme ou d’une autre de l’héritage de César. Auguste se rapprocha dans ces circonstances de Cicéron, qui avait fait son retour dans la vie politique. Chacun escomptait retirer les principaux bénéfices de cette nouvelle alliance. Auguste renforça de son côté sa position en faisant cause commune avec une des grandes figures de la république, dont le dévouement à l’intérêt collectif était bien connu et qui présentait l’avantage pour un césarien d’être le seul républicain à n’avoir pas été impliqué directement dans l’assassinat de César. De son côté, Cicéron pensait utiliser à son profit la légitimité césarienne d’Auguste pour contrecarrer les projets de Marc Antoine à travers son action politique et l’arme de la parole que furent les discours connus sous le nom de Philippiques (vingt en tout).

          En dépit d’une opposition qui se manifestait ouvertement à Rome et des critiques de plus en plus violentes qui lui étaient adressées publiquement par Cicéron, Marc Antoine gardait un avantage en cette fin d’année 44 : celui d’être consul et d’être ainsi en position de prendre des initiatives. Il réunit le Sénat le 28 novembre 44 et fit voter des mesures défavorables aux républicains. Il prit ensuite avec ses troupes le chemin de la Gaule Cisalpine pour démettre de son gouvernement provincial Decimus Brutus, qui refusa d’obtempérer. C’est le début de la guerre de Modène, du nom de la ville d’Italie du Nord où Decimus Brutus s’était enfermé et qui avait été encerclée par Marc Antoine. Cette campagne tourna à l’avantage d’Auguste en raison de la reprise en main du Sénat par Cicéron et les républicains et de la nomination le 1er janvier 43 de deux nouveaux consuls qui n’étaient pas des partisans de Marc Antoine. Le 7 janvier 43 fut un jour marquant pour le jeune Auguste et décisif pour la suite de sa carrière. Alors qu’il se trouvait à Spolète (en Ombrie) avec ses troupes, il reçut le titre de propréteur pour lui permettre d’exercer un commandement militaire contre Marc Antoine. Il fut à ce titre investi pour la première fois d’un imperium et en corollaire du droit de prendre les auspices, attributs indissociables de toute forme de pouvoir qu’il conserva sans discontinuité jusqu’à la fin de sa vie14. Il manœuvra en Italie du Nord de concert avec les deux consuls et remporta avec ces derniers la victoire en obligeant Marc Antoine à abandonner le siège de Modène et à se replier en Gaule Transalpine, de l’autre côté des Alpes. Il montra sa détermination et son sens tactique en tirant profit des circonstances extraordinaires qui avaient conduit aux décès inopinés des deux consuls des suites de blessures reçues au combat.

          La vacance du pouvoir consulaire était prévue par les institutions et la procédure légale consistait en une rotation de plusieurs interrois, dont un aurait dû faire élire les nouveaux consuls, mais le jeune Auguste fit en sorte d’accéder à son premier consulat avant de fêter son vingtième anniversaire. Il avait été amené pour cela à vaincre l’opposition du Sénat contrôlé alors par les républicains. Il fut aidé dans cette tâche par le retournement de la situation militaire qui avait conduit à l’élimination physique de Decimus Brutus, après que se fut formée une importante coalition césarienne regroupant autour de Marc Antoine et Lépide les forces militaires commandées par les gouverneurs de province de l’Occident (P. Ventidius Bassus, L. Munatius Plancus et C. Asinius Pollio). Chargé à son tour de la guerre contre les césariens, Auguste fit demander dans un premier temps le consulat par une ambassade constituée de ses soldats et, devant le refus du Sénat, se rendit avec ses troupes à Rome pour obtenir par la force l’honneur qu’il pensait avoir mérité. Ce fut la marche sur Rome, couronnée de succès : il fut élu consul le 19 août 43 et en profita pour faire ratifier le même jour par une loi curiate son adoption testamentaire. Il s’adjoignit comme collègue Q. Pedius, son cousin, qui fit voter une lex Pedia condamnant les assassins de César15. Le pire était encore à venir pour les césaricides, ainsi que pour Cicéron, devenu un ancien allié encombrant. Auguste était désormais en position de venger le meurtre de son père.

        

        
          Le renversement d’alliance :
la création du triumvirat (43)

          Un nouveau coup de théâtre survint lorsqu’Auguste prit la décision de rompre son alliance objective avec les républicains pour négocier dans le plus grand secret une entente avec les deux principaux césariens, Marc Antoine et Lépide, et la conclure à la suite d’une entrevue qui eut lieu sur une presqu’île du Pô au début du mois de novembre 4316. C’est ainsi que se mit en place le triumvirat chargé de rétablir les fondements de l’État (rei publicae constituendae causa), du nom donné à une nouvelle magistrature qui réunit ces trois hommes dans un cadre collégial à la fois légal et sans précédent17 et qui n’avait qu’un lointain rapport avec la précédente association privée ayant rassemblé César, Pompée et Crassus, traditionnellement et improprement qualifiée de « premier triumvirat ». Ratifié par une loi, la lex Titia, votée le 27 novembre 43, le triumvirat dont fit partie Auguste s’inscrit dans la lignée des commandements militaires d’exception conférés à plusieurs reprises la fin de la république aux différents imperatores (Pompée, César, Crassus) par de nombreuses lois18. Ce n’est pas la dictature, décrédibilisée après l’usage qu’en avait fait César, mais cela y ressemble étant entendu qu’il y eut désormais trois têtes. Les triumvirs furent investis d’un imperium consulaire, qui constitue le fondement de leurs interventions dans les domaines aussi bien civil que militaire. La durée de cette magistrature fut fixée en 43 à cinq années, le pouvoir des triumvirs expirant à la fin de l’année 38. Un renouvellement pour cinq nouvelles années eut lieu à la suite des accords de Tarente de la fin de l’été ou de l’automne 37, avec un effet rétroactif qui fit commencer le second quinquennat le 1er janvier 37. La seule question à ce jour débattue reste celle du statut des triumvirs à partir du 1er janvier 3219.

          Une fois installés au pouvoir à Rome, les triumvirs réactivèrent la procédure de la proscription, créée une quarantaine d’années auparavant par Sylla, pour éliminer leurs adversaires politiques20. Furent établies plusieurs listes, sans doute deux, qui affichèrent les noms de personnes destinées à être exécutées et inclurent quelques centaines de proscrits (environ trois cents), le plus connu étant Cicéron, lâché par Auguste. Tous ne furent pas mis à mort et les chiffres dont nous avons connaissance enregistrent onze suicidés, une cinquantaine d’exécutions et sept morts au combat. Cette violence légale ou plutôt légalisée est une forme brutale d’épuration politique et l’on connaît l’acharnement personnel de Marc Antoine et de son épouse Fulvie à l’encontre du cadavre de son principal adversaire, Cicéron : ceux-ci couvrirent d’insultes la tête de l’orateur lorsqu’elle leur fut apportée ; Marc Antoine demanda à ce qu’elle fût exposée plus ostensiblement que les autres sur la tribune des orateurs (les rostres) et que l’on clouât également sa main droite. Il faut prendre également en compte les motivations économiques : la proscription fut pour les triumvirs, alors en manque de ressources financières, un moyen de s’emparer des richesses de leurs ennemis et donna lieu à des confiscations, ainsi qu’à des transferts de propriété. Le trésor de la res publica était vide, ce qui amena les triumvirs à rétablir provisoirement – jusqu’en 36 – l’impôt pour les citoyens romains de Rome et d’Italie en 43, qui en étaient pourtant exemptés depuis 167 à la suite de la victoire de Pydna.

          Le triumvirat marque une étape décisive dans le processus qui conduisit à la prise du pouvoir par Auguste. Le statut transitoire de cette période a contribué à jeter un certain flou dans l’historiographie, qui n’a pas toujours su s’il fallait la présenter comme le prolongement ultime d’une république moribonde ou comme un prélude au principat21. S’y ajoute qu’après sa victoire finale, Auguste fit en sorte d’établir une distance avec les excès et les violences de sa jeunesse, contribuant à mettre entre parenthèses ses années du triumvirat. Il est un fait que les années 43-30 constituèrent une époque troublée caractérisée par de nombreux dérèglements. D’un point de vue formel, les institutions politiques ne furent pas transformées. Les magistratures restèrent celles du cursus honorum, le Sénat et les comices continuèrent de se réunir, mais leur fonctionnement témoigne de nombreux écarts par rapport à la tradition. Les triumvirs s’arrogèrent le droit de désigner plusieurs années à l’avance les magistrats et les gouverneurs de province22. C’était une pratique contraire à la tradition, les magistrats étant normalement élus chaque année par les comices et les gouverneurs tirés au sort au Sénat. La période triumvirale fut en outre propice à des carrières exceptionnelles qui sortaient des cadres sociaux établis. Des affranchis (anciens esclaves, auxquels on avait rendu la liberté) profitèrent des circonstances pour remplir au service de l’un ou l’autre triumvir des fonctions centrales dont ils n’auraient jamais été investis en temps normal. Les sources ne cessent également de dénoncer l’obscurité des origines de certains aventuriers qui se hissèrent au sommet de la hiérarchie sociale de Rome à la faveur de leur amitié avec l’un ou l’autre triumvir. Les critiques adressées à P. Ventidius Bassus à ce sujet – il aurait été fournisseur de mulets pour l’armée –, qu’elles soient ou non fondées, témoignent des réactions suscitées par l’ascension d’un proche de Marc Antoine qui revêtit tour à tour la même année, en 43, la préture et le consulat au mépris des règles élémentaires23. Le personnage le plus emblématique de ce dérèglement social reste Mécène, un chevalier originaire d’Étrurie, qui fut laissé en 36 à la tête de Rome et de l’Italie en l’absence d’Auguste et y exerça au profit de ce dernier des pouvoirs répressifs24. L’ampleur de la crise sociale aussi bien à Rome qu’en Italie (on songe aux expropriations liées à la démobilisation des soldats) et la multiplication des opérations militaires à l’échelle du bassin méditerranéen achevèrent de donner le sentiment d’une époque de troubles. Non mos, non ius, dit Tacite en guise de résumé à propos de cette période : « plus de tradition, plus de droit !25 ».

        

        
          L’élimination successive des rivaux d’Auguste :
de Philippes à Actium (42-31)

          Renonçant en 43 au consulat, qu’il abandonna à P. Ventidius Bassus, Auguste porta depuis novembre de cette année le titre officiel de triumvir, auquel était confiée la tâche de remettre en ordre la res publica. Il fut toutefois loin d’être la personnalité dominante de cette entente circonstancielle à trois et apparut plutôt de facto comme le collega minor. Il est significatif que dans le partage de l’Empire qui résulta de l’accord entre les trois hommes, Auguste se soit vu attribuer la part la moins importante de l’Occident, alors sous le contrôle du triumvirat : la Sardaigne, la Sicile et l’Afrique ; les deux autres triumvirs contrôlaient des territoires plus vastes et fortement militarisés (à Marc Antoine les Gaules, sauf la Narbonnaise ; à Lépide la Narbonnaise et les Espagnes)26. Auguste affronta les problèmes les uns après les autres. Il élimina tout d’abord les adversaires du triumvirat, puis les triumvirs un à un, chacune des victoires obtenues entraînant une reconfiguration qui lui fut de plus en plus favorable.

          
            
              De la bataille de Philippes à la guerre de Pérouse (42-40)
            

            Après les proscriptions, la tâche la plus urgente des triumvirs fut d’affronter les principaux républicains, Brutus et Cassius, qui avaient pris possession de l’Orient à la suite de l’octroi de pouvoirs extraordinaires et avaient réorganisé cette moitié de l’Empire. Lépide, devenu consul le 1er janvier 42, resta à Rome pour contrôler l’Italie, tandis que Marc Antoine et Auguste partirent en campagne, firent franchir la mer Adriatique à leurs troupes et prirent pied en Macédoine grâce à l’envoi rapide d’une tête de pont constituée de huit légions et placée sous le commandement de C. Norbanus Flaccus et L. Decidius Saxa. Les deux armées se rencontrèrent dans la plaine de Philippes, cité située en Macédoine à côté d’une grande voie de communication, la Via Egnatia. Près de cent mille hommes et une bonne trentaine de légions se firent face et on compta environ cinquante mille morts à l’issue des combats, ce qui était considérable. Les opérations militaires se déroulèrent pendant le mois d’octobre 42 et l’affrontement fut longtemps indécis. Pendant que l’aile droite commandée par Marc Antoine enfonçait le dispositif de Cassius, Brutus remporta un succès initial en s’emparant sur l’autre aile du camp d’Auguste, affaibli par une maladie. Cassius se suicida après avoir pensé à tort que Brutus avait été vaincu. Ce dernier continua à combattre en se retrouvant dans une situation stratégiquement favorable qui privait Marc Antoine et Auguste d’espoir de ravitaillement et de renfort, mais il fut vaincu lors d’une bataille décisive le 23 octobre. Il se suicida, comme d’autres chefs républicains tel le fils de Caton d’Utique. La république était touchée au cœur et le succès était total pour Auguste, avec cette réserve qu’il avait été malade pendant la bataille et n’avait pas particulièrement brillé en tant que général27, au contraire de Marc Antoine. Se mit progressivement en place l’image, négative, d’un homme de santé fragile qui n’était ni un grand stratège ni un meneur d’hommes sur le champ de bataille et se reposait pour cette raison sur les talents en la matière de ses proches, notamment sur ceux de son fidèle second et ami, Agrippa.

            Une nouvelle partition de l’Empire eut lieu à l’issue de la bataille de Philippes28. Marc Antoine tira le plus grand profit des conséquences d’un succès militaire auquel il avait plus que tout autre contribué par son sens du commandement militaire, puisqu’il contrôlait désormais tout l’Orient romain et y ajoutait la Narbonnaise tout en gardant le gouvernement de la Gaule Chevelue. Lépide fut le grand absent de Philippes, et aussi le grand perdant, puisque son domaine de compétences fut limité à l’Afrique. Auguste obtint en échange de l’Afrique la péninsule Ibérique et les îles de la mer Méditerranée occidentale, ainsi que la mission de procéder à l’installation des vétérans en Italie à l’issue de leur démobilisation29. Il devait toutefois affronter une double difficulté : il lui fallut faire face à la menace que faisait peser en permanence Sextus Pompée dans le bassin occidental de la mer Méditerranée et à l’impopularité qui résulta de la nécessité de recourir à des expropriations pour trouver des terres à distribuer aux vétérans. De nouveaux conflits étaient en germe pour les années à venir.

            Les opérations militaires reprirent rapidement, cette fois en Italie et dès l’année 41 avec le retour d’Auguste de Macédoine. Il s’agit de la guerre de Pérouse, du nom d’une ville qui fut assiégée et finit par se livrer à Auguste au début de l’année 40. L’Italie fut alors en proie à une guerre meurtrière qui se doubla d’une crise sociale affectant la moyenne propriété. Les troubles à l’échelle de la péninsule prirent une dimension politique lorsque les propriétaires terriens spoliés de leurs terres trouvèrent un défenseur en la personne d’un noble romain, Lucius Antonius, le frère de Marc Antoine, qui était en position de force en tant que consul en 41 et fut secondé par Fulvie, l’épouse de Marc Antoine. Son positionnement intrigue et on ne peut pas écarter l’idée que loin d’être un simple pion dans l’échiquier politique, il décida de mener cette guerre pour son compte ou pour le compte de la res publica, dont il aurait voulu restaurer les institutions30. Ce fut un conflit qui rappela aux Italiens les sombres heures de la guerre sociale (91-89). Les opérations militaires commencèrent par des mouvements de troupes, les uns et les autres cherchant à rassembler les forces éparpillées. Lucius Antonius contrôla Rome momentanément, mais il chercha à faire sa jonction avec les troupes des généraux antoniens installés en Cisalpine et en Transalpine. Il fut au bout du compte contraint de se réfugier à Pérouse, où il fut assiégé par les forces conjointes d’Auguste et d’Agrippa.

            Le siège dura plusieurs mois et on a conservé comme témoignages de cette guerre des balles de fronde sur lesquelles assiégeants et assiégés avaient gravé des insultes à l’encontre des chefs des deux camps31. Lucius Antonius fut contraint de se rendre en février 40. Sa vie fut épargnée et Fulvie réussit à se réfugier à Athènes, où elle mourut. Ce furent les habitants de Pérouse qui eurent le plus à souffrir de ce siège. Une tradition rapporte que les notables de Pérouse, plusieurs centaines, furent sacrifiés sur un autel consacré à César32. Il n’est pas assuré que l’épisode dit des arae Perusinae soit authentique. Il doit être en tout cas versé au dossier de l’image noire qui fit d’Auguste un homme sans pitié et s’élabora au fil d’événements tels ceux de Pérouse, marqués par des violences et des massacres. Marc Antoine ne resta pas de son côté inactif. Il exerça une pression militaire sur Auguste, mais les vétérans et leurs proches poussèrent à la réconciliation, qui se solda par la paix de Brindes, conclue en septembre 40 dans une atmosphère de liesse. La position d’Auguste en sortit renforcée : les provinces de l’Occident romain lui furent confiées à l’exception de l’Afrique, que Lépide conserva ; quant à Marc Antoine, il resta à la tête de l’Orient romain, mais il perdit les Gaules, alors militarisées, dont les nombreuses légions échurent à Auguste. Son mariage avec la propre sœur d’Auguste, Octavie, scella le pacte33.

          

          
            
              La guerre de Sicile :
la mise à l’écart de Sextus Pompée et de Lépide (36)
            

            L’espoir de paix que firent naître en Italie et à travers l’Empire les décisions prises à Brindes fut de courte durée. Laissé à l’écart du partage de l’Empire, Sextus Pompée revendiqua une place dans le nouveau dispositif en faisant valoir sa puissance maritime, qui lui avait permis de prendre le contrôle du bassin occidental de la mer Méditerranée et d’interdire à sa guise le ravitaillement de Rome, devenue une mégapole d’environ un million d’habitants. Comme il n’était pas question de transformer le triumvirat en un quattuorvirat ni de le reconfigurer, les triumvirs choisirent de conclure avec lui au printemps 39 l’accord de Misène, du nom d’un cap situé près de Naples où les quatre hommes se réunirent34. La paix resta toutefois mal assurée. Elle fut très vite rompue. Auguste, qui rêvait d’en découdre avec le fils de Pompée, envoya un premier message en divorçant dès la fin de l’année 39 de sa première épouse, Scribonia, la fille d’un parent et lieutenant de Sextus Pompée, qu’il avait épousée une année plus tôt, pour se marier avec une femme de la noblesse romaine, Livie. Il déclencha ensuite, au printemps 38, les hostilités, mais il lui fallut deux années pour venir à bout de cet adversaire. Ce fut une guerre difficile qui eut lieu principalement au large de la Sicile et au cours de laquelle il fut à plusieurs reprises au bord de la défaite.

            La première étape de la guerre de Sicile se solda dès 38 par un grave échec d’Auguste, qui affronta la flotte de Sextus Pompée pour permettre à ses troupes terrestres de franchir le détroit de Messine et de prendre pied dans l’île. La flotte césarienne subit au large de Cumes, près de Naples, une première défaite qui fut aggravée par une seconde près de la Sicile et se transforma en un désastre lorsque les vaisseaux d’Auguste furent anéantis par une tempête35. Un temps découragé, Auguste fit reconstruire sa flotte au prix de gigantesques travaux pris en charge par Agrippa, qui aménagea dans la baie de Pouzzoles un port artificiel (le portus Iulius) et transforma les lacs Lucrin et Arverne en base navale où sa flotte était à l’abri36. Fort de quatre cents vaisseaux, il lança une nouvelle offensive durant l’été 36 et remporta une victoire navale décisive en deux temps. Le 2 août, Agrippa fit reculer les forces navales de Sextus Pompée au large de Mylae, au nord de la Sicile près des îles Lipari, mais la partie de la flotte que commandait Auguste fut anéantie avant d’avoir pu faire franchir le détroit de Messine à la totalité de l’armée de terre du triumvir. Trois légions d’Auguste avaient réussi à prendre pied en Sicile, mais elles étaient désormais isolées et prenaient le risque d’être encerclées. Agrippa redressa de nouveau la situation en envoyant dans l’île une armée de secours et en remportant une nouvelle bataille navale, cette fois décisive, le 3 septembre au large du promontoire de Nauloque, près de Mylae. Sextus Pompée, après cette défaite écrasante, fut obligé de fuir en Orient avec un petit nombre de vaisseaux ; il y fut exécuté l’année suivante, en 35, traqué après avoir été abandonné par tous ses partisans37.

            Lépide fut directement concerné par les conséquences de la guerre de Sicile. Chargé d’investir l’île par le sud dans le cadre d’une manœuvre conjointe, il tenta un coup de force contre Auguste après la défaite de Sextus Pompée en cherchant à s’emparer du commandement des troupes terrestres de ce dernier. Mal lui en prit. Il fut relevé par Auguste de ses fonctions de triumvir après avoir été abandonné par ses troupes. Au contraire de Sextus Pompée, il ne fut toutefois pas exécuté, sans doute parce qu’il était protégé par son titre de grand pontife qui avait fait de lui depuis la mort de César le chef suprême de la religion romaine, à ce titre inviolable. Il fut relégué au sud de Rome dans les marais Pontins38, région insalubre infestée par la malaria où il déjoua tous les pronostics en s’y maintenant en vie jusqu’en 13 av. J.-C., soit pendant plus de vingt ans. D’un triumvirat, auquel Sextus Pompée aurait voulu être associé d’une manière ou d’une autre, il ne resta plus de fait à partir de 36 qu’un duumvirat, même si Auguste et Marc Antoine continuèrent à porter officiellement le titre de triumvir.

          

          
            
              L’affrontement final :
Auguste contre Marc Antoine et Cléopâtre (32-30)
            

            La défaite de Sextus Pompée et la mise à l’écart de Lépide eurent pour conséquence de laisser face à face Auguste et Marc Antoine, chacun disposant d’une moitié de l’Empire. Le cadet, Auguste, n’avait pas encore 30 ans, mais il n’était plus le jeune homme inexpérimenté de la fin des années 40. Même si des témoignages malveillants racontent qu’il s’endormit pendant la bataille de Nauloque39, il n’en était pas moins le vainqueur de la guerre de Sicile et reçut à ce titre à la suite de ses victoires des honneurs telles qu’une ovation, qui est le privilège de défiler à Rome en triomphateur sur un cheval, ainsi que l’érection sur le Forum d’un arc en son honneur. Il renforça sa stature de général victorieux en menant avec succès en 35 et 34 des opérations militaires en Dalmatie pour protéger la frontière nord-est de l’Italie. De son côté, le prestige militaire que Marc Antoine faisait valoir surtout depuis sa victoire à Philippes fut sérieusement écorné à la suite du relatif échec de sa campagne contre les Parthes en 36-35 et d’une retraite en Arménie qui fut héroïque et se solda en même temps par la disparition de nombreux soldats romains.

            Tendues dès les années 40, les relations entre les deux hommes se dégradèrent durant la seconde moitié des années 30. À partir de 34, la présence permanente de Marc Antoine en Égypte aux côtés de la reine de ce royaume grec, Cléopâtre VII, le tenait éloigné du centre du pouvoir, Rome, d’où Auguste orchestra une campagne de propagande accusant son seul rival d’être passé sous la coupe de son alliée et maîtresse et de s’être comporté comme un souverain oriental qui s’identifiait à un nouveau Dionysos. La situation empira durant l’année 33 pour aboutir à une rupture officielle au début de l’année 32, lorsque les consuls de cette année, C. Sosius et Cn. Domitius Ahenobarbus, tous deux antoniens, quittèrent Rome pour rejoindre Marc Antoine en entraînant avec eux quelque trois cents sénateurs sur les mille que comptait alors le Sénat. Le dernier espoir d’un rapprochement entre les deux triumvirs fut brisé durant l’été avec la répudiation d’Octavie par Marc Antoine, qui fit chasser son ex-épouse de sa maison. La dernière étape fut franchie lorsqu’Auguste usa de la force pour s’approprier le testament de Marc Antoine gardé à Rome par les vestales et le lut devant le Sénat et le peuple en mettant en avant les trois dispositions les plus polémiques : la reconnaissance par Marc Antoine de Césarion, fils de César et de Cléopâtre ; les legs qu’il prévoyait de faire en faveur des trois enfants qu’il avait eus de Cléopâtre (les jumeaux Alexandre Hèlios et Cléopâtre Sélénè, ainsi que Ptolémée Philadelphe) ; son souhait d’être enterré à Alexandrie aux côtés de la reine40. Cette dernière volonté fut interprétée comme la préfiguration d’un transfert de la capitale de l’Empire de Rome à Alexandrie et la preuve du projet de Marc Antoine de fonder une monarchie de type hellénistique. Il s’agit là de soupçons qui ne reposaient sur aucun élément concret, mais peu importe : l’essentiel pour Auguste était que le doute fût insinué ! Il pouvait ainsi présenter son combat contre Marc Antoine comme une lutte de Rome et de l’Occident contre l’Égypte et l’Orient. Il eut l’intelligence de déclarer officiellement la guerre à la fin de l’été 32 à la seule reine d’Égypte, qui aurait corrompu, voire ensorcelé Marc Antoine. Il fut renforcé dans ses soutiens par le serment de fidélité qu’il fit prêter aux communautés de l’Italie et de l’Occident. La campagne d’Actium pouvait commencer.

            Actium est un promontoire situé le long du littoral adriatique dans le golfe d’Ambracie, au sud de l’île de Corcyre (Corfou). Ce nom devint à l’époque impériale un lieu de mémoire associé à la chute de la République et l’avènement d’un régime monarchique41. L’importance de cette bataille explique que les récits relatifs à son déroulement ne furent jamais neutres et il faut faire la part de la tendance des sources à reconstituer un scénario qui glorifie la figure d’Auguste et amplifie la portée des faits. La victoire remportée par Auguste le 2 septembre 31 apparaît comme un épisode, décisif, d’une plus longue campagne qui avait commencé l’année précédente à la fin de l’été. Maître de l’Occident, Auguste prit l’initiative d’engager le combat en Grèce. Il fut secondé par Agrippa, qui était désormais un général aguerri.

            Les premières opérations eurent pour objet de rompre la ligne de communication entre la Grèce et l’Égypte pour gêner le ravitaillement des troupes de Marc Antoine et contrôler la circulation maritime le long de la côte occidentale du Péloponnèse. Dans un second temps, les troupes d’Auguste débarquèrent au nord de Corcyre au début de l’année 31 et longèrent la côte jusqu’à Actium, là où s’étaient rassemblées les forces navales et terrestres de Marc Antoine et de Cléopâtre. Les armées qui se firent face étaient considérables. D’après des estimations fiables, Marc Antoine disposait à Actium d’un peu plus de 200 navires et de 19 légions, auxquelles il faut ajouter 25 000 hommes de l’infanterie légère et 12 000 cavaliers, soit un peu plus de 100 000 hommes. De son côté, Auguste fit traverser la mer Adriatique à environ 400 vaisseaux, plus petits que ceux de Marc Antoine, et à un peu moins de 100 000 hommes, comprenant 16 légions et 12 000 cavaliers. Les forces en présence étaient donc équilibrées et aucune ne prit au départ le dessus lors des premières escarmouches opposant les deux armées de terre, mais Auguste bénéficia d’un avantage stratégique à partir du moment où il réussit à isoler la flotte de Marc Antoine et la bloquer à l’intérieur du golfe d’Ambracie (au début de l’été). Marc Antoine comprit qu’il lui fallait rapidement quitter cette position et reprendre le combat ailleurs, sur un terrain plus favorable, mais la difficulté de cette manœuvre était de faire replier en même temps et en bon ordre son armée de terre et sa flotte sans perdre ni l’une ni l’autre. Il prit logiquement la décision de livrer un combat naval non pas dans l’espoir de remporter une victoire décisive, mais pour forcer le blocus maritime.

            Un de ses lieutenants, C. Sosius, fit une première sortie en août 31, mais il fut défait et se replia avec de lourdes pertes. Le 2 septembre, Marc Antoine engagea toutes ses forces navales. Les bateaux, dans lesquels étaient montés les meilleurs légionnaires en prévision de l’abordage, formèrent de chaque côté un arc de cercle et les affrontements principaux eurent donc lieu sur les ailes commandées par les principaux chefs de deux camps. Au sud, C. Sosius fut opposé à Auguste, tandis qu’au nord, Marc Antoine combattit Agrippa. L’issue de la bataille fut favorable à Auguste, dont la flotte se montra plus mobile. Marc Antoine réussit malgré tout à créer une brèche au centre et à s’échapper avec une petite partie de sa flotte et les 60 vaisseaux de Cléopâtre, tandis que l’autre partie qui était restée intacte se réfugia dans le golfe d’Ambracie. La victoire d’Auguste ne fut pas totale au soir du 2 septembre, mais la situation évolua rapidement en sa faveur. Le reste de la flotte de Marc Antoine fut détruit ou se rendit le lendemain ; quant à son armée de terre, elle résista sept jours aux offres des émissaires d’Auguste avant de se rendre à son tour.

            Auguste remporta à Actium avec l’aide d’Agrippa une victoire qui n’apparut pas d’emblée comme étant décisive. Ce n’est que quelques jours plus tard qu’il prit conscience qu’il était sur le point de remporter la dernière des guerres civiles. Réfugiés en Égypte, Marc Antoine et Cléopâtre poursuivirent la lutte, mais furent vaincus lors de la dernière campagne qu’ils eurent à mener, celle d’Égypte. Ils se suicidèrent après la prise d’Alexandrie par les troupes d’Auguste en août 30.

          

        

        
          Conclusion

          La période qui va de 44 à 30 fut riche en événements et en rebondissements. La mort de César amena de nombreux consuls et anciens consuls consulaires, voire préteurs et anciens préteurs, soudain placés au premier plan, à revendiquer le pouvoir et à multiplier pour arriver à leur fin les discours et messages de toutes sortes dans le cadre de ce qui fut aussi une guerre de la communication. Le chemin vers le pouvoir fut long et semé d’embûches pour le jeune Auguste, qui fut parfois proche de la défaite comme à Philippes ou contre Sextus Pompée. Mais à la suite de la victoire de la campagne d’Alexandrie, il était désormais le maître incontesté de l’Empire, à la tête d’une force armée d’une soixantaine de légions qui lui assurait dans les faits une primauté absolue : qui oserait contester un tel pouvoir ? La question qui était désormais sur toutes les lèvres portait sur la manière d’exploiter cette victoire définitive : comment Auguste allait-il tirer un profit politique de ses succès militaires sans connaître le même sort que son père adoptif ?
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          Le fondateur d’empire (29 av. J.-C.-14 ap. J.-C.)
        
      

    

  
    
      
      
      

      
        Prendre le pouvoir par les armes à l’issue d’un coup d’État était déjà une tâche périlleuse et complexe ; le conserver pendant plusieurs décennies et le transmettre à un membre de sa famille en était une autre, encore plus ardue. Auguste vint à bout de ces défis tout en léguant à ses successeurs l’image positive d’un fondateur d’empire et d’un modèle à imiter. Cette deuxième partie est consacrée à la seconde métamorphose d’Auguste, celle qui fit d’un chef de parti ambitieux et sans scrupule un prince consensuel et officiellement paré de toutes les vertus. L’ambivalence du personnage et l’ambiguïté de ses pouvoirs restent la clef de compréhension de la période qui s’étend de ses victoires à Actium et à Alexandrie en 31-30 à sa mort en 14 ap. J.-C. Nul ne conteste aujourd’hui ni ne contesta à l’époque des faits qu’Auguste réussit à mettre de facto en place une monarchie impériale et dynastique. Or ce n’est du tout ainsi qu’il présenta son action : jamais il ne se fit donner le titre de roi ni ne prit d’appellation qui l’assimilât d’une manière ou d’une autre à un monarque, toute forme officielle de pouvoir personnel étant honnie des Romains – aussi bien leur royauté originelle que les monarchies hellénistiques. Il inscrivit au contraire son action dans le cadre des institutions de la res publica tout en veillant à prendre la première place à la tête de celle-ci. Il ne créa à ce titre aucun pouvoir, mais il exploita les institutions existantes dans leur potentialité monarchique et leur donna ainsi une nouvelle signification. Par son action à la tête de l’Empire, les termes d’essence républicaine de « prince » et d’« autorité » évoluèrent en s’adaptant à la présence viagère d’un pouvoir fort au sommet de l’État et en finissant par devenir les fondements idéologiques de la position d’Auguste. C’est ce qui donne au nouveau régime, appelé le principat, l’image d’une révolution conservatrice apte à déguiser les transformations sous la forme d’une restauration, sans doute parce que les Romains n’étaient mentalement préparés à ne concevoir les changements que sous la forme de la continuité1. Le paradoxe n’est toutefois qu’apparent : Auguste réussit à installer son principat dans la longue durée précisément parce qu’il prétendit restaurer la res publica. L’objet de cette deuxième partie est d’analyser le processus de création du nouveau régime (chapitre 1), les effets de la suprématie d’Auguste sur le mode de gouvernement de l’Empire (chapitre 2) et les modalités de la transmission d’un pouvoir qui ne fut jamais officiellement reconnu comme étant héréditaire (chapitre 3).

      

      
      
          1. Cf. Fr. Hurlet, « Représentations et conscience de la réforme au sein de l’aristocratie augustéenne », dans Des réformes augustéennes, éd. par Y. Rivière, Rome, 2012, p. 11-35.
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          La création du principat
        
      

      
      La restauration officielle de la res publica commença dès l’instant où Auguste comprit que le seul moyen de se maintenir au pouvoir, et d’éviter la fin tragique de son père adoptif, était de transformer une position de force issue d’une victoire militaire en une autorité acceptable par les sénateurs, inscrite à ce titre dans la continuité des institutions traditionnelles de la république. Un tel processus se mit en place très tôt, dès 30-29 av. J.-C., date à laquelle le livre 52 de l’Histoire romaine de Dion Cassius situe le débat entre les deux principaux conseillers d’Auguste, Agrippa et Mécène, sur la forme du régime politique à adopter. Leurs discours reflétaient des préoccupations qui étaient celles de Dion Cassius à l’époque où celui-ci les (re)composa et ne furent sans doute jamais prononcés, en tout cas pas sous cette forme. Ils sont toutefois à prendre au sérieux dans le sens où ils dressent chacun un bilan orienté du principat augustéen et soulèvent en parfaite connaissance de cause les questions qu’Auguste ne manqua pas de se poser, en des termes qui relèvent autant de la philosophie politique grecque que des pratiques politiques romaines. S’il est évident que les interrogations sur la forme du nouveau régime se concrétisèrent dans les institutions dès l’année du retour d’Auguste à Rome en 29, il est plus difficile de déterminer la date à laquelle le nouveau régime fut définitivement mis en place précisément parce qu’il s’agit d’un processus.

        
          
          La mise en place des pouvoirs impériaux

          L’historiographie s’est longtemps divisée sur cette question en proposant différentes solutions et dates, qui étaient fonction de la sensibilité de tel historien à tel fondement du nouveau régime : l’année 31 av. J.-C., à la suite de la bataille d’Actium ? 29, lors du retour d’Auguste à Rome et de son triomphe en août de cette année ? 27, au terme d’une série de réformes qui se succédèrent à partir de janvier 28 ? 23, au moment où Auguste redéfinit les fondements institutionnels de sa position à la tête de la res publica ? 17, avec la célébration à Rome des jeux séculaires ? 12, à la suite de son élection au grand pontificat ? 14 ap. J.-C., au moment de son décès et de la première transmission réussie du pouvoir impérial ? Toutes ces réponses détiennent chacune une part de vérité, mais aucune n’est vraiment satisfaisante parce qu’il est vain de réduire la naissance du principat à une seule date ou un seul événement. La vérité est que le nouveau régime se mit en place progressivement1, d’une manière parfois improvisée et sans faire table rase des institutions existantes. François Hinard a raison de dire que « l’œuvre constitutionnelle (d’Auguste) […] n’a trouvé que bien tard une cohérence que l’historiographie a considérablement amplifiée et de façon rétrospective2 ». Une formule adaptée est celle de « bricolage3 », notamment institutionnel, ou celle de tâtonnement pour rappeler dans quelle mesure la démarche d’Auguste fut empirique. À ce titre, la seule méthode qui vaille pour étudier la mise en forme du principat est chronologique. Elle consiste à passer en revue les réformes et événements déterminants qui s’écoulèrent de 31 av. J.-C. à 14 ap. J.-C. et de replacer chacun d’entre eux dans son contexte.

          
            
              Le retour d’Auguste à Rome et le rétablissement de la paix (29)
            

            Faisant suite à sa victoire en Égypte, le retour d’Auguste à Rome en 29 fut placé sous le signe de la restauration de la paix après deux décennies marquées par plusieurs guerres civiles depuis le franchissement du Rubicon par César en 49. C’est ce qu’indique Velleius Paterculus lorsqu’il précise à propos de cette période que « les guerres civiles furent terminées au bout de vingt ans, les guerres extérieures s’éteignirent, la paix fut rétablie, la fureur des armes s’apaisa partout4 ». Ce n’est pas un hasard si le premier événement marquant de l’année 29 fut la fermeture des portes du temple de Janus, le 11 janvier ; ce rituel, qui n’avait eu lieu que deux fois par le passé, signifiait que la paix régnait désormais dans l’ensemble de l’Empire romain, « sur terre comme sur mer5 ». Il fut célébré par la suite à deux autres occasions, en 25 et sans doute en 13, preuve qu’Auguste aspirait en permanence à instaurer la paix sans être en mesure de la maintenir6. Il prit aussitôt après l’augurium salutis7, un acte divinatoire auquel on avait recours en temps de paix pour savoir si les dieux permettaient la prolongation d’une telle faveur. Cette atmosphère de paix retrouvée justifie la liesse qui s’empara des populations d’Italie tout au long du parcours qui mena Auguste jusqu’à Rome depuis le sud de la péninsule, où il avait débarqué. Le moment culminant de ce voyage de retour fut l’étape finale, à savoir l’arrivée dans l’Vrbs et le franchissement du pomerium, avec la célébration du triomphe trois jours durant, du 13 au 15 août 298. Cette cérémonie traditionnelle consista en une procession rituelle des troupes victorieuses à Rome jusqu’au Capitole et exalta devant tous les Romains la valeur militaire du général en chef guidant le défilé sur son quadrige. Elle clôtura plusieurs campagnes, chacune des trois journées du triomphe fêtant ses différentes campagnes victorieuses : la première sur l’Illyrie, les deux suivantes sur l’Égypte et sa reine Cléopâtre. Il veilla à mettre en avant sa victoire sur des peuples étrangers, passant sous silence la défaite et la mort de Marc Antoine.

            Auguste songea une première fois à abandonner le pouvoir aussitôt après sa victoire sur Marc Antoine9, ce qui nous situe en 30 ou 29. Il renonça très vite à un tel projet, sachant qu’il lui serait impossible de vivre en sécurité en tant que simple particulier après toutes ces années passées à la tête de l’État depuis la mort de César. Il était en outre conscient que son retrait de la vie publique aurait inévitablement pour conséquence de raviver la concurrence entre les principaux aristocrates et de déboucher à terme sur une nouvelle guerre civile. Son maintien à la tête de la res publica étant une nécessité pour lui-même comme pour la pérennité de la paix civile, il lui restait à définir la forme à donner à un régime politique qui serait nécessairement nouveau et monarchique dans le sens où il s’y réserverait la première place. Il choisit de se présenter comme le restaurateur de la res publica à l’issue de guerres civiles qui avaient profondément transformé le fonctionnement des institutions traditionnelles. Ce processus commença dès 29, comme en témoigne le contenu d’une dédicace à Auguste datée de cette année qui souligne que la res publica avait été conseruata, c’est-à-dire « maintenue » et « refondée » après qu’elle eut été menacée de disparition10.

            La fiction républicaine qu’Auguste sauvegarda pour fonder un régime monarchique ne représente pas une contradiction. L’idée est plutôt que le destin de la res publica conseruata était désormais garanti par un seul homme. De ce point de vue, la question centrale est celle de sa position institutionnelle et des mesures successives prises pour la définir. En 29, les pouvoirs d’Auguste reposaient essentiellement sur le consulat, qu’il exerçait sans discontinuité depuis 31 et, sans doute aussi, sur des pouvoirs extraordinaires dont il avait été investi en tant que triumvir et qu’il continuait à détenir malgré la disparition de fait du triumvirat depuis la mort de Marc Antoine. Il y ajouta quelques privilèges détenus par les tribuns de la plèbe tels que la sacro-sainteté depuis 36 et le droit de porter secours à un citoyen menacé par le pouvoir de coercition de tout magistrat depuis 3011. Le reliquat des pouvoirs triumviraux lui permettait de contrôler toutes les provinces de l’Empire et les troupes qui y étaient stationnées depuis ses victoires sur Marc Antoine, mais il était incompatible avec le fonctionnement d’une res publica qu’Auguste voulait aussi traditionnelle que possible. Il lui fallait donc rompre avec les innovations d’époque triumvirale les plus marquantes. Il choisit au départ de restaurer pleinement l’autorité consulaire et fit reposer ses interventions à Rome et dans l’Empire sur un imperium consulaire qui lui donnait des pouvoirs à la fois civils (imperium domi) et militaire (imperium militiae).

          

          
            La restauration de la res publica (28-27)

            La restauration de la res publica est un processus institutionnel qui se mit en place entre janvier 28 et janvier 27. Auguste devint consul pour la 6e fois en janvier 28 et s’associa son fidèle second, Agrippa, comme collègue à la magistrature suprême du cursus honorum. Cette nouvelle entrée en fonction revêtit une signification toute particulière parce que c’était la première fois depuis la campagne d’Actium qu’Auguste était présent à Rome un 1er janvier. Il n’est pas étonnant dans ces conditions que le prince ait exploité la solennité propre aux premiers jours de son sixième consulat pour mettre en avant les changements qu’il voulut apporter au sein de la res publica restaurée, étant entendu qu’il n’y a jamais de restauration à l’identique. Dion Cassius livre quelques précisions sur les événements de janvier 28 en insistant sur le rétablissement par Auguste et Agrippa d’une stricte collégialité dans l’exercice de leur consulat. C’est ainsi que fut remise en place la traditionnelle alternance des faisceaux12, suspendue à l’époque triumvirale à la suite de la monopolisation par les triumvirs de l’usage de ces insignes du pouvoir. On en revint en 28 à la pratique pré-triumvirale qui reposait sur une alternance mensuelle des faisceaux : Auguste fut accompagné par douze licteurs portant autant de faisceaux durant le mois de janvier et les autres mois impairs, tandis que l’autre consul, Agrippa en disposa durant les mois pairs. La restauration de la res publica prenait ici une forme visuelle. Auguste prit dans le courant de l’année 28 d’autres mesures qui allaient dans le même sens et dont on peut énumérer les plus significatives : restauration du principe selon lequel les magistrats étaient élus chaque année par les comices13, et non plus désignés par les triumvirs une ou plusieurs années à l’avance comme ce fut le cas entre 43 et 29 ; réforme redonnant au Sénat et au peuple Romain le contrôle du trésor14 ; édit consulaire annulant toutes les mesures illégales prises pendant le triumvirat15 ; serment traditionnel prêté par Auguste à la fin de l’année dans lequel il jurait avoir agi dans l’intérêt de la res publica et le respect des lois16. La volonté de condamner les pratiques triumvirales est manifeste. Il est tout aussi remarquable qu’Auguste soit devenu la même année « prince du Sénat »17, titre décerné au sénateur le plus éminent qui était interrogé à ce titre en premier lorsqu’il fallait recueillir des avis. C’est le signe qu’il ne comptait pas abandonner la première place.

            La dernière étape du processus de restauration de la res publica fut la ou les séance(s) du Sénat de janvier 27 au cours desquelles il fut question des provinces et des armées, c’est-à-dire de la composante militaire de l’imperium consulaire. Réélu pour le 1er janvier de cette année au consulat, qu’il exerça pour la 7e fois, Auguste prononça au Sénat un discours reproduit par Dion Cassius dans lequel il affirma vouloir « renoncer à l’intégralité de son pouvoir et remettre absolument tout au Sénat : les forces armées, les lois, les provinces18 ». Il ne faut toutefois pas prendre une telle déclaration au pied de la lettre, car l’historien grec inventa un discours d’école sur le thème du tyran renonçant au pouvoir plus qu’il ne retranscrivit les propos réellement tenus par Auguste. Les témoignages parallèles et le contexte interdisent de penser qu’Auguste voulut alors abdiquer le consulat et redevenir un simple particulier. Ils permettent en outre de reconstituer les faits dans leur enchaînement chronologique.

            Auguste prit tout d’abord acte de l’impossibilité de continuer à exercer son imperium militaire sur l’ensemble de l’Empire : la restauration de la res publica et de la paix ne lui laissait pas d’autre choix que d’abandonner les pouvoirs extraordinaires dont il avait été investi pour combattre Cléopâtre et Marc Antoine. Le 13 janvier, il rendit en conséquence au Sénat et au peuple le gouvernement de toutes les provinces, ainsi que le commandement de toutes les armées qui y étaient stationnées. Lors de la même séance ou peu après (15 ou 16 janvier), refusant de laisser Auguste sans prouincia, une majorité de sénateurs lui confia le gouvernement des Espagnes, des Gaules, de la Syrie et de l’Égypte dans la tradition des commandements extraordinaires de la fin de la république. Cette décision est à l’origine de la division durable de l’Empire entre provinces impériales confiées au prince et provinces publiques administrées par le Sénat. Dans le contexte de l’année 27, elle constitua une mesure de circonstance qui renforça la position d’Auguste parce qu’elle lui donna le contrôle des régions de l’Empire les plus militarisées et fut justifiée par la nécessité d’y intervenir pour mettre fin à des troubles ; c’est pour cette raison qu’Auguste quitta Rome pour l’Occident dès le printemps de l’année 27. Il faut ajouter pour janvier 27 l’octroi de plusieurs honneurs découlant des hauts faits d’Auguste et lui donnant un statut à part : laurier et couronne civique à l’entrée de sa maison ; bouclier en or célébrant ses quatre vertus cardinales et placé dans le lieu traditionnel de réunion du Sénat, la curia Iulia ; surnom d’Augustus, décerné le 16 janvier19. Auguste joua à l’occasion des séances du mois de janvier 27 une comédie orchestrée dans les moindres détails et consistant à n’accepter la première place sur la pression des sénateurs qu’après l’avoir déclinée. Ce refus du pouvoir suprême devint un rituel attesté par la suite à de nombreuses occasions, notamment lors de la mort d’Auguste et de l’avènement de Tibère en 14 ap. J.-C.

            Les nombreux événements et mesures qui se succédèrent de 29 à janvier 27 contribuèrent à dessiner progressivement les contours d’une nouvelle res publica faisant d’Auguste un primus inter pares, « un premier parmi ses égaux ». L’historiographie a pris l’habitude de parler à ce propos de res publica restituta, formule dont le sens ne va pas de soi en raison de la polysémie de restituere et de res publica. Elle ne signifie pas qu’Auguste prétendit jamais avoir rétabli la république romaine, affirmation tellement excessive et mensongère qu’elle l’aurait desservi plus qu’elle ne l’aurait aidé dans sa quête de légitimité. Elle ne doit pas être non plus présentée comme le slogan du nouveau régime, ni comme le principal. Elle n’est en effet attestée qu’à une seule reprise dans un éloge funèbre, la laudatio dite de Turia20, qui relève de la sphère publique parce qu’il fut prononcé officiellement conformément aux usages en vigueur lors des décès des membres de l’aristocratie romaine. Elle reste tout de même appropriée, car elle traduit l’atmosphère à Rome durant cette période et le sens des décisions qui donnèrent à la position inédite d’Auguste un habillage institutionnel conforme à la tradition. Au nombre des témoignages utilisant dans le contexte de ces années le verbe restituere se trouve un aureus daté de 28, qui fait référence dans la légende du revers à la restauration des « lois et des droits du peuple romain21 ». On citera un passage des Fastes de Préneste à la date du 13 janvier22, mais le fragment est trop mutilé pour nous permettre d’aller au-delà de la conclusion selon laquelle le verbe restituere est attesté. Les propos de Velleius Paterculus sur le contexte de la période qui suivit le retour d’Auguste à Rome sont également éclairants par l’emploi de verbes dont le champ sémantique et l’utilisation du préfixe -re renvoient à l’idée d’un retour en arrière : « La paix fut rétablie […] ; on rendit aux lois leur force, aux tribunaux leur autorité, au Sénat sa majesté ; les pouvoirs des magistrats retrouvèrent leurs limites d’autrefois […] ; on rétablit également l’ancienne structure de la res publica23. » Ce qui fut rétabli est la forme de la république plus que le régime. On peut pour finir laisser parler Auguste, qui livre dans les Res Gestae la version officielle : « Pendant mon sixième et mon septième consulat (28-27), après avoir éteint les guerres civiles, étant en possession du pouvoir absolu avec le consentement universel, je transférai la res publica de mon pouvoir dans la libre disposition du Sénat et du peuple romain24. »

          

          
            
            
              Les réformes de l’été 23
            

            Après avoir mené avec succès différentes campagnes en Occident, Auguste songea de nouveau à abandonner le pouvoir en 25, puis en 23, la dernière fois en relation avec une grave maladie dont il faillit ne pas se remettre25. C’est après avoir recouvré la santé qu’il prit une décision capitale en mettant en place une composante durable du pouvoir impérial. Quittant Rome à la fin du mois de juin pour présider en sa qualité de consul les Féries latines, qui avaient lieu chaque année au sommet du mont Albain, il y abdiqua le consulat. En compensation, il fut aussitôt investi à vie de la puissance tribunicienne pleine et entière, pouvoir qui lui donna des compétences exclusivement civiles (droit de veto, faculté de convoquer le peuple et le Sénat, droit de porter secours à un citoyen, sacro-sainteté). Parce qu’il était un patricien en tant que fils adoptif de César, il sépara le titre de tribun de la plèbe, qu’il ne pouvait porter, des pouvoirs qui étaient attachés à cette fonction et qu’il conserva. Il ajouta quelques prérogatives complémentaires pour pallier des pouvoirs qu’il avait perdus en cessant d’être consul : notamment un ius relationis prioritaire, c’est-à-dire le droit d’introduire une question à l’ordre du jour avant tout autre magistrat26.

            Si les faits sont connus, leur interprétation est discutée. La principale question porte sur la raison qui poussa Auguste à déposer le consulat et à renoncer ainsi à la forme consulaire du principat. Le témoignage de Dion Cassius laisse entendre que l’abdication se justifiait moins pour des raisons institutionnelles (l’exercice continu de cette magistrature) que par sa volonté de ne plus monopoliser un des deux postes de consul et de permettre ainsi à deux aristocrates de devenir consuls chaque année27. L’année 23 coïncida également avec une mesure relative au pomerium (limite circonscrivant par des bornes l’étendue du territoire sacré de Rome), qu’aucun détenteur d’un imperium militaire ne pouvait franchir sous peine de le perdre. Auguste fit voter une dispense qui l’autorisait à franchir le pomerium aussi souvent qu’il voulait sans être contraint de faire renouveler son imperium à chaque occasion28.

            Les mesures de l’été 23 furent plus innovantes que les décisions prises en 28-2729. L’octroi à Auguste de la puissance tribunicienne constitua l’évolution la plus emblématique parce que celle-ci devint une composante permanente du pouvoir impérial et se transforma en un instrument dynastique rapidement, dès 18 av. J.-C., lorsqu’Agrippa y fut associé, j’y reviendrai. L’investiture de 23 ne donna toutefois au prince que des prérogatives civiles, limitées à l’Vrbs et à un espace d’un mille au-delà du pomerium. Elle devait être conciliée avec le gouvernement de plusieurs provinces et la nécessité de quitter régulièrement Rome – et donc d’y retourner – pour accomplir des tournées d’inspection et conduire des campagnes militaires, comme ce fut le cas entre 23 et 8 av. J.-C. C’est ce qui explique la réforme relative au pomerium, capitale pour l’établissement du principat : il était permis pour la première fois à un seul homme de cumuler en permanence pouvoirs civils et militaires.

            Pour ce qui est des pouvoirs militaires du prince, l’année 23 av. J.-C. marqua une nouvelle étape, qu’il ne faut toutefois pas surestimer. Le Sénat donna à Auguste le droit d’intervenir dans les provinces publiques, qu’il avait rendues en 27 au peuple romain et au Sénat, mais nous ne pouvons pas déterminer avec certitude si son imperium fut défini comme étant « supérieur » (maius) ou « égal » (aequum) à celui des proconsuls qui les gouvernaient30. Quoi qu’il en soit, cette extension territoriale des compétences militaires du prince n’eut là aussi pas tant pour objet de pallier l’abdication du consulat que de lui donner les moyens d’agir dans les nombreuses provinces d’Orient qui n’étaient pas impériales et où une tournée d’inspection le conduisit de 22 à 19 av. J.-C. En tout état de cause, Auguste ne jouit pas dès 23 dans toutes provinces d’une supériorité absolue qu’il pouvait faire valoir à distance depuis Rome ou depuis le lieu où il se trouvait. Il faut plutôt comprendre que dans la tradition des commandements extraordinaires de la fin de la république, il fut autorisé à se rendre dans les provinces qu’il n’administrait pas directement et qui étaient gouvernées par des proconsuls sans que sa présence soulevât le moindre conflit de compétences avec ces derniers31.

          

          
            
              Les événements des années 19-17
            

            Loin d’avoir pris sa forme définitive dès 23, le nouveau régime continua à être remodelé en fonction et au gré des circonstances. La difficulté principale rencontrée à partir de cette date fut la non-possession par Auguste de l’imperium consulaire dans sa composante civile, soit à l’intérieur du pomerium, au point qu’il proposa sans succès d’augmenter le nombre de consuls annuels pour le faire passer à trois et de monopoliser l’un d’entre eux sans léser l’aristocratie32. C’est pour cette raison qu’en 19, peu après son retour d’Orient en octobre, « il prit le pouvoir des consuls à vie de façon qu’il eût toujours et partout les douze faisceaux et qu’il pût s’asseoir sur la chaise curule entre les deux hommes qui étaient consuls à ce moment »33. Le prince reçut à cette occasion non pas le consulat, mais les insignes du pouvoir consulaire indissociables d’une certaine capacité à exercer l’imperium consulaire dans des domaines déterminés non couverts par la puissance tribunicienne (le cens ou la juridiction) et sans empiéter sur les prérogatives des consuls (en matière de contrôle des élections).

            De retour de la province d’Afrique en mars de la même année, L. Cornelius Balbus célébra à Rome un triomphe, le dernier à être accordé à un sénateur qui ne faisait pas partie de la famille impériale. Seuls triomphèrent par la suite Tibère et Drusus l’Ancien. Il n’y eut sans doute pas de mesure spécifique qui réserva cet honneur suprême à Auguste et à son entourage familial. Le précédent d’Agrippa fut déterminant. Il donna un modèle à suivre lorsqu’il renonça en 19 à un triomphe qu’il aurait été en droit de célébrer après ses victoires en Espagne sur les Cantabres et les Astures. La monopolisation impériale du triomphe marque une nouvelle étape.

            Auguste resta à Rome pendant deux années, de 19 à 17, avant de repartir cette fois en Occident. Outre le vote de plusieurs lois juliennes, dont les lois morales, l’événement le plus remarquable pendant son séjour à Rome fut la célébration trois jours durant, du 31 mai au 2 juin 17, des jeux séculaires, qu’il présida avec Agrippa en qualité de prêtres appartenant à un des quatre collègues religieux de Rome, celui des quindecemvirs. Il s’agissait d’une cérémonie religieuse marquée par une succession de rituels et de jeux. Elle peut être considérée comme la fête du nouveau régime par excellence, parce qu’Auguste fit coïncider le retour d’une période de félicité garantie par les dieux, le siècle d’or, avec sa prise du pouvoir dans le cadre d’une conception cyclique du temps.

          

          
            
              L’élection au grand pontificat et la démilitarisation des provinces publiques (13-12)
            

            La perspective de l’expiration de son imperium conduisit Auguste à rentrer à Rome en 13, au début de l’été, après une tournée qui l’avait conduit à parcourir l’Occident depuis 17. Le 4 juillet 13, il fut décidé par le Sénat de construire l’Ara Pacis, l’Autel de la Paix, signe de l’importance que cette divinité continuait de revêtir près de vingt ans après la première clôture par Auguste des guerres, civiles et extérieures34. Mais la paix augustéenne, provisoire, fut très vite suspendue lorsqu’Auguste et Agrippa déclenchèrent dès l’année 12 de nouvelles opérations militaires en Germanie et en Illyrie, justifiant le renouvellement en 13 de leur imperium pour cinq nouvelles années.

            En 13 ou au début de l’année suivante, Lépide mourut dans la résidence qui lui avait été assignée à Circei. Cette disparition laissa vacante la fonction de grand pontife, prêtrise suprême à laquelle l’ancien triumvir avait été élu peu après la mort de César et qu’il avait conservée en dépit de sa mise à l’écart et de sa relégation à partir de 36. Auguste en profita pour se faire élire grand pontife le 6 mars 12 av. J.-C.35. Son investiture à la tête du collège pontifical acheva de lui donner dans le domaine religieux la première place qu’il avait déjà acquise dans les autres domaines, civil et militaire. Conformément à la tradition, cette prêtrise lui fut donnée à vie. Elle fut transmise par la suite à tous ses successeurs, à leur avènement ou peu après, en tant qu’élément constitutif du pouvoir impérial.

            Dernier événement à mentionner dans le contexte de la présence d’Auguste à Rome en 13-11, l’Illyrie perdit son statut de province publique pour devenir une province impériale36. Si l’on ajoute qu’à peu près au même moment, la conduite des opérations militaires dans la partie septentrionale de Macédoine fut enlevée au proconsul de cette province pour être donnée à un légat d’Auguste, on comprend que le processus qui réservait à Auguste le commandement des légions romaines fut quasiment achevé à la fin des années 10 av. J.-C.37. Il ne resta plus que l’Afrique, où le commandement de la IIIe légion Auguste continua à appartenir au proconsul de cette province jusqu’au principat de Caligula. Cette exception ne concernait toutefois qu’une seule légion. Il est évident que le proconsul d’Afrique, pour important que fût son pouvoir en raison de ses fonctions dans le ravitaillement de Rome en blé, ne pouvait rivaliser avec le prince, sous le contrôle duquel étaient passées toutes les autres légions.

          

          
            
            
              La sédentarisation du pouvoir impérial (8 av. J.-C.-14 ap. J.-C.)
            

            À partir des années 12-11 av. J.-C., les fondements juridiques de la position d’Auguste n’évoluèrent plus de façon significative. Les réformes successives échelonnées tout au long des deux décennies suivant la victoire d’Actium avaient finalement donné au principat une forme durable qui reposait sur le cumul par une seule personne de pouvoirs civils, militaires et religieux. Le prince était à ce titre celui qui détenait à la fois l’imperium (consulaire) en qualité de proconsul et la puissance tribunicienne tout en exerçant les fonctions de grand pontife. Le principat continua toutefois à se transformer jusqu’au décès d’Auguste en se renforçant dans des domaines qui n’étaient pas uniquement ni strictement institutionnels.

            À partir de la dernière décennie avant notre ère, ce fut au tour des pratiques même du pouvoir impérial et des modalités de son exercice de connaître des évolutions sensibles. Parmi celles-ci, une des plus importantes fut la sédentarisation du pouvoir impérial, Auguste ne quittant désormais plus l’Italie à partir de 8 av. J.-C. et résidant à Rome ou dans ses environs. Ce phénomène constitue une rupture avec les pratiques antérieures marquées par une forte mobilité du pouvoir impérial. L’absence fréquente d’Auguste de Rome compte en effet au nombre des caractéristiques des années de mise en place du principat, puisqu’il passa environ quatorze années dans les provinces de 29 à 8 av. J.-C., soit les deux tiers de son temps. Ce phénomène, loin d’être subi, constitua un mode de gouvernement voulu qui présenta différents avantages. Les différents séjours d’Auguste en Occident et en Orient lui évitèrent tout d’abord de fréquenter au quotidien l’aristocratie romaine et limitèrent les potentialités de conflit avec celle-ci ; ils justifièrent en outre pleinement l’investiture de sa prouincia extraordinaire telle qu’elle avait été définie au cours d’une des séances du mois de janvier 27 et renouvelée à cinq reprises (18, 13, 8 av. J.-C., 3 et 13 ap. J.-C.)38 ; Auguste fut enfin moins exposé en province à une tentative d’assassinat. Quand il n’était pas à Rome, il veilla à se faire représenter par des hommes de confiance, tel Agrippa de 27 à 23 ou encore T. Statilius Taurus par la suite, pour éviter de perdre le contrôle du centre du pouvoir.

            Les conséquences de la sédentarisation du pouvoir impérial à partir de 8 av. J.-C. furent multiples. Auguste fut tout d’abord amené à confier à des hommes de confiance de sa propre famille (Tibère, Caius César ou Germanicus) des campagnes aux frontières de l’Empire et des tournées d’inspection qu’il ne pouvait plus diriger lui-même, ce qui contribua à les aguerrir et à leur donner une pleine légitimité en leur qualité d’imperator. C’est sans doute une telle pratique qui est à l’origine d’une stricte hiérarchie des imperia, attestée pour la première fois par le Senatus consultum de Cn. Pisone patre au début du principat de Tibère : le prince jouissait dans l’absolu depuis Rome et en toute circonstance d’un imperium dit maius, c’est-à-dire « supérieur », tandis que l’imperium du membre de la famille impériale envoyé en mission était pour sa part supérieur à celui des proconsuls des provinces où il fut amené à intervenir39. Il est possible que ce soient les difficultés militaires surgies simultanément dans plusieurs provinces en 6 ap. J.-C. qui aient conduit Auguste à se faire alors reconnaître une supériorité à distance de son imperium et de ses auspices, puisque son âge (70 ans) l’empêchait désormais de quitter Rome40.

            La perte de mobilité d’Auguste le rendit plus accessible dans la mesure où il fut facilement localisable ; elle renforça son image de prince « civil », disponible et prêt à répondre aux demandes de toutes sortes. Cette réalité ne signifie toutefois pas que dans la pratique, il était aisé de rencontrer Auguste. Le pouvoir impérial mit en effet en place des filtres entre la personne du prince et les gouvernés – justiciables, pétitionnaires, ambassadeurs… – qui désiraient le solliciter pour une raison ou une autre. Suétone fournit à ce sujet une précision significative en rappelant qu’Auguste circula en public presque toujours à pied durant ses consulats, mais qu’il se fit transporter dans une litière souvent fermée le reste du temps (c’est-à-dire quand il ne fut pas consul, à partir de 23, soit durant la plus grande partie de son principat)41. Si l’on prend en compte la multiplicité et la complexité des tâches qui incombaient au prince, l’attitude d’Auguste se dissimulant dans sa litière met en avant la réserve d’invisibilité dont tout pouvoir a besoin42. Il ne s’agit pas seulement d’un exemple de modération ou de discrétion, mais aussi d’une conséquence de l’afflux vers le centre du pouvoir des nombreuses sollicitations qui provenaient des différentes parties de l’Empire et ne pouvaient être toutes traitées avec justesse par une seule personne. S’y ajoute que limiter d’une manière ou d’une autre les possibilités de rencontrer Auguste présentait l’avantage de réduire de manière automatique le nombre de réponses négatives qu’il était immanquablement amené à donner et de mécontenter ainsi un moins grand nombre de pétitionnaires. On parlera donc à ce propos d’une accessibilité à la fois réelle et fortement encadrée.

          

        

        
          Les fondements religieux des pouvoirs d’Auguste

          Auguste ne cessa d’accomplir tout au long de son principat des actes religieux en accomplissant au quotidien des rituels et en faisant construire des temples ou des chapelles en l’honneur des dieux de la cité. C’était une obligation pour quiconque exerçait des fonctions publiques dans un monde antique ne distinguant pas comme nous le politique du religieux. En tant que magistrat placé à la tête de l’exécutif, Auguste présida tout d’abord les sacrifices à l’occasion des multiples fête qui scandaient la vie publique romaine ; préalablement à toute affaire publique, tant civile que militaire, il prit en outre de façon routinière les auspices, forme de divination qui consistait à s’assurer de l’accord des dieux à travers l’observation du ciel ou des oiseaux et était considérée comme un attribut essentiel du pouvoir à Rome depuis les origines. Il jouit à ce titre dans l’espace public d’une forte visibilité, qu’il exploita pour renforcer sa position à la tête de la res publica. La stratégie qu’il adopta en matière religieuse repose sur l’idée du changement dans la continuité, à l’instar de ce qui a pu être constaté à propos des autres fondements du principat. Auguste agit toujours dans le respect des principes existants et en veillant à se présenter comme celui qui avait contribué à rétablir la confiance entre les hommes et les dieux (la « paix des dieux ») à l’issue des guerres civiles considérées comme impies. Il prit toutefois une telle place au centre de la vie religieuse qu’il transforma profondément l’ensemble du système.

          Le meilleur exemple des bouleversements introduits par Auguste en matière rituelle est celui, précoce, de l’apparition dans le ciel de Rome de douze vautours le 19 août 4343, le premier jour du premier consulat d’Auguste : c’était un signe qui rappelait l’épisode légendaire bien connu de la fondation de Rome par Romulus. Un tel présage céleste se présente comme un topos littéraire qui s’inscrivait dans le thème obligé de la prédestination de l’empereur, mais il peut être également analysé comme le temps fort d’une prise d’auspices liée à l’investiture consulaire d’Auguste. On peut en effet imaginer qu’Auguste organisa matériellement le jour de son élection le vol des vautours par le soin de ses appariteurs ou fabriqua après coup un tel événement en prêtant foi à des rumeurs complaisantes qui disaient avoir vu des vautours dans le ciel de Rome le 19 août 4344. Quoi qu’il en soit, Auguste eut dès 43 une parfaite conscience de son destin de refondateur et se servit des rites traditionnels pour placer sa refondation de Rome sous le signe d’une continuité auspiciale du pouvoir. Il mena à bien, consciemment et empiriquement, une politique religieuse qui le conduisit à exercer de nombreuses prêtrises, à intégrer dans le calendrier traditionnel des fêtes liées à sa personne et à prendre possession de l’espace public en restaurant d’anciens temples et en en construisant de nouveaux.

          
            
              Les prêtrises d’Auguste
            

            Auguste n’accomplit pas seulement les cérémonies publiques en tant que magistrat. Il fut également un prêtre et devint à ce titre un spécialiste des questions rituelles. Le cumul des fonctions politiques et religieuses était à l’époque républicaine une pratique courante au sein de l’aristocratie romaine, comme le rappellent les exemples de Sylla et de César45. Auguste alla beaucoup plus loin que ces prédécesseurs en devenant membre des quatre collèges sacerdotaux majeurs, dont l’influence sur la vie politique était considérable. On se souviendra qu’un des premiers actes publics du jeune Octave fut sa cooptation dès l’année 47 dans le collège des pontifes, sans doute à l’instigation de César. Il devint ensuite augure à la fin des années 40, ce qui signifie qu’il appartenait à un collège religieux consulté pour tout ce qui concernait les auspices ; il utilisa à ce titre, à des fins politiques, ce rituel divinatoire et finit ainsi par se faire reconnaître une supériorité absolue en la matière, sans doute à partir de 6 ap. J.-C.46. En 37/35 av. J.-C., il devint quindecemvir « chargé des affaires sacrées », membre à ce titre d’un collège de quinze prêtres dont la tâche principale était la garde et l’interprétation des livres sibyllins, recueil de prophéties consultés régulièrement et à la demande du Sénat. À une date indéterminée, sans doute avant 16 av. J.-C., il entra dans le dernier des quatre collèges majeurs, celui des septemvirs des épulons, qui rassemblait sept hommes chargés de l’organisation des grands banquets. Il fit également partie de plusieurs anciennes sodalités religieuses, qu’il ressuscita. Il fut notamment fétial, prêtre dont la fonction consistait en l’accomplissement de rituels nécessaires pour déclarer la guerre aux ennemis de Rome ; il tira profit de ce statut en 32 pour accomplir les cérémonies préliminaires à la guerre contre Cléopâtre notamment en fichant un javelot dans un lopin de terre assimilé fictivement au territoire ennemi47. Il réactiva une autre ancienne confrérie religieuse, celle des frères arvales, qui passait pour avoir été créée par Romulus et auquel il appartint48.

            Il lui manqua longtemps la plus haute prêtrise romaine, le grand pontificat, dont on a vu qu’il l’exerça à partir de 12 av. J.-C., soit près de vingt ans après avoir pris le pouvoir. La raison tenait aux circonstances : il fallut attendre la disparition de Lépide, son ancien rival qui avait été élu grand pontife dès 44. L’élection d’Auguste au grand pontificat le 6 mars 12 av. J.-C. en dit long sur le caractère pragmatique d’un pouvoir impérial réagissant aux événements plus qu’il n’agissait selon un plan préconçu. Elle montre tout d’abord à quel point Auguste s’adapta aux circonstances, la date du décès de Lépide étant par définition imprévisible. Elle fut ensuite le point de départ dans le domaine religieux de plusieurs mesures qu’Auguste n’avait pas voulu ou su mettre en œuvre tant qu’il n’était pas grand pontife et dont on citera les plus significatives : restauration en 12 av. J.-C. du flaminat de Jupiter, prêtrise traditionnelle qui n’avait plus été exercée depuis 87 av. J.-C. ; transformation en 12 av. J.-C. d’une partie de la demeure d’Auguste sur le Palatin en un espace public abritant un autel ou un petit temple de Vesta, gardienne du foyer de Rome ; réforme du calendrier qui instaura en 8 av. J.-C. une année bissextile tous les quatre ans, et non plus tous les trois ans comme cela avait été le cas à la suite de la réforme de César, et changea la même année le nom du mois de Sextilis (« le sixième », selon le comput originel) en Augustus, en souvenir de victoires remportées au mois d’août par Auguste49.

          

          
            
              Le temps augustéen
            

            Les activités des Romains se conformaient à un calendrier qui rythmait le temps en fonction des fêtes religieuses. La création du principat se concrétisa par une appropriation du temps par Auguste, opération dont les effets furent renforcés à partir du moment où son élection au grand pontificat lui assura la présidence d’un collège pontifical chargé d’établir le calendrier. Un des témoignages les plus tangibles fut la monumentalisation du calendrier, phénomène qui passa par une multiplication à partir de l’époque augustéenne des calendriers en pierre, appelés Fastes, et leur diffusion essentiellement en Italie50. L’exemplaire le plus connu et l’un des mieux conservés est celui des Fastes de Préneste, qu’un savant proche d’Auguste, Verrius Flaccus, fit afficher dans un hémicycle du forum de cette cité entre 6 et 9 ap. J.-C. Y sont indiqués aussitôt après les dates correspondantes et célébrés non seulement les fêtes religieuses traditionnelles, mais aussi et surtout de nombreux événements impliquant Auguste (ainsi que sa famille) et incluant sa première investiture de l’imperium (7 janvier, 43), la fermeture du temple de Janus (11 janvier, 29), l’octroi du surnom Augustus (16 janvier, 27) ou encore les victoires de Philippes et d’Alexandrie (23 octobre, 42, et 1er août, 30)51. Cette « augustification » du temps est à l’origine d’une œuvre d’Ovide, les Fastes, qui constituent une description et un commentaire, jour après jour, des fêtes religieuses et placent au centre de l’analyse le personnage d’Auguste et ses nombreuses réalisations52.

          

          
            
            
              Auguste et les temples de Rome : la mainmise sur l’espace
            

            Définie comme une orthopraxie, la religion romaine consistait en des rites qui s’inscrivaient dans des lieux déterminés. L’emprise d’Auguste sur les cultes se traduisit à ce titre par une prise de possession progressive de l’espace sacré. Sa remise en vigueur d’anciennes prêtrises et d’anciens rituels est indissociable d’une politique édilitaire qui visa à redonner à la piété des Romains un cadre matériel mis à mal par plusieurs décennies de guerres civiles. C’est pour cette raison qu’il se présenta dans les Res Gestae comme celui qui, en 28 av. J.-C., restaura quatre-vingt-deux temples53 : il s’agit en l’occurrence du volet religieux du dispositif concomitant de la restauration de la res publica54. Auguste n’entendit toutefois pas limiter les manifestations de sa piété à une simple remise en ordre de la topographie religieuse. Il prit également des initiatives novatrices qui contribuèrent à aménager de grands ensembles monumentaux dans des lieux aussi liés au nouveau régime que la colline du Palatin et le Forum d’Auguste.

            Auguste décida dès 36 de faire construire sur le Palatin, à côté de sa maison et en liaison avec celle-ci, un temple en l’honneur du dieu Apollon, qu’il avait choisi comme divinité protectrice et opposé au Dionysos de Marc Antoine. Les travaux furent achevés en 28, date à laquelle ce nouveau monument fut dédicacé55. Auguste renforça la valeur religieuse de ce complexe religieux lorsqu’il y fit transférer les livres sibyllins en 12 av. J.-C., aussitôt après avoir été élu au grand pontificat, ou peu après. Il veilla en outre à y aménager à côté du temple un portique (des Danaïdes) et une vaste bibliothèque-curie, devenue le lieu habituel de réunion des sénateurs à la fin de son principat. Le Palatin devint ainsi le centre du pouvoir politique et religieux en tant que siège de la résidence d’Auguste, du Sénat et de l’un des principaux dieux du panthéon augustéen.

            La dernière réalisation importante d’Auguste fut la construction de son Forum et du temple de Mars Ultor (« Vengeur »). C’est un nouveau centre religieux qui ne remplaça pas le Capitole, mais se superposa à ce dernier. L’idée traditionnelle, fondée sur un passage de Suétone56, veut que la construction du temple de Mars Vengeur ait été projetée dès 42 av. J.-C. à la suite d’un vœu émis par Auguste pendant la bataille de Philippes, mais la décision fut probablement prise plus tard, durant l’année 17, en relation avec une mesure qui enjoignait aux triomphateurs d’élever chacun un monument public57. La coïncidence chronologique avec la célébration des jeux séculaires et l’adoption par Auguste de ses petits-fils, événements datés eux aussi de 17, vient souligner la signification dynastique d’un projet édilitaire conçu à un moment où le nouveau régime était consolidé et prenait soin d’assurer sa continuité. Les deux groupes statuaires situés au centre des exèdres latérales, dont il ne reste rien, ont été reconstitués et comprenaient les deux figures suivantes : Romulus portant les dépouilles opimes sur le premier, ce qui renvoyait aux enseignes reprises aux Parthes en 20 av. J.-C. et constituait une référence à la vertu militaire d’Auguste ; Énée fuyant Troie en compagnie d’Ascagne et d’Anchise sur le second, ce qui soulignait la piété due aux parents et aux dieux. De tels thèmes iconographiques reflètent les deux facettes de l’étiologie du temple de Mars Ultor : l’épithète « Vengeur » attribué à Mars fait référence à la restitution en 20-19 par les Parthes des enseignes prises aux armées romaines et à la naissance d’une dynastie qui remontait à César et avait su « venger » l’assassinat de ce dernier.

            Dénommé porticus Iulia, le portique septentrional du Forum d’Auguste réunissait les statues des membres de la famille d’Auguste et de ses ascendants en y intégrant la dimension mythique des origines de la gens Iulia. Étaient présents dans les niches Énée et Romulus, représentés une seconde fois, la série des rois des Latini, ainsi que les Iulii qui exercèrent des fonctions publiques tout au long de l’époque républicaine. Le portique méridional abritait également une galerie d’une cinquantaine de statues, qui représentaient les grandes figures de l’histoire romaine et résumaient le soin apporté par Auguste à inscrire ses réalisations dans une continuité historique. Le temple de Mars Ultor fut choisi comme le cadre topographique d’activités politiques et de manifestations liées à la guerre, à la victoire et au gouvernement de l’Empire. C’est désormais dans cet espace consacré que le Sénat se réunit pour délibérer sur les déclarations de guerre et l’octroi du triomphe ; c’est là aussi que les sceptres, couronnes des triomphateurs et enseignes romaines récupérés sur l’ennemi furent désormais déposés. Le nouveau temple consacré à Mars représenta également le nouveau point de départ de l’itinéraire suivi par tout dignitaire romain au moment où il quittait Rome pour partir en province58.

          

          
            
              La naissance du culte impérial
            

            Auguste ne mit pas à proprement parler en place un culte à rendre à sa propre personne, conformément à la pratique romaine qui refusait de diviniser une personne de son vivant. Il fallut en effet attendre sa mort en 14 ap. J.-C. pour que le Sénat décidât à titre officiel de faire de lui un diuus et de lui instituer des rites spécifiques rendus par des prêtres déterminés (un flamine et des sodales) dans un temple qu’il restait à construire. On regroupe sous le vocable de culte impérial diverses manifestations publiques qui remontent au principat d’Auguste et prirent des formes spécifiques selon qu’elles eurent lieu à Rome ou dans les provinces et qu’elles concernèrent ou non des citoyens romains.

            Il faut tout d’abord rappeler qu’en tant que fils de César divinisé, Auguste était un être humain doté d’un statut intermédiaire entre homme et dieu. Une telle qualité explique qu’aient été mis en place de son vivant des cultes rendus non pas à sa personne, mais à son numen et à son genius, que l’on peut définir comme des puissances divines possédées par Auguste et le mettant en situation d’accomplir des actions extraordinaires ; on signalera ainsi l’existence à Narbonne d’un autel dédié en 11 ap. J.-C. au numen d’Auguste en vertu d’un vœu fait par la plèbe de Narbonne59. Si Auguste ne prit jamais l’initiative d’instaurer un culte pour lui-même, il laissa à d’autres le soin de le lui en rendre un, pourvu que ce fût en dehors de Rome et des colonies romaines. Il est indéniable que le culte d’Auguste naquit dans les provinces très tôt, peu de temps après la victoire sur Marc Antoine. Pour l’Orient grec, habitué au culte du souverain, Auguste établit une distinction en fonction du statut des personnes : dès 29 av. J.-C., s’il ordonna aux citoyens romains qui résidaient en Asie et en Bithynie d’honorer à Éphèse et Nicée la déesse Rome et son père César, il autorisa les « Grecs » (ceux qui n’étaient pas citoyens romains) à lui consacrer un sanctuaire à Pergame pour l’Asie et à Nicomédie pour la Bithynie60. L’Occident connut également du vivant d’Auguste des manifestations de même nature. Au niveau provincial se mirent en place des assemblées provinciales, les concilia, qui élurent un prêtre chargé de célébrer le culte ; l’exemple le plus connu est celui de l’autel des trois Gaules, installé à Lyon au Confluent, où furent honorés Auguste et la déesse Rome. La présence de prêtres (« flamines ») d’Auguste à Lepcis Magna (Afrique) dès 9/8 av. J.-C. permet d’étendre cette pratique à un niveau purement local en établissant qu’un culte fut rendu au prince de son vivant dans cette cité61. Le statut divin d’Auguste fut pour beaucoup dans la consolidation du pouvoir d’Auguste et l’acceptation de son régime par les Italiens et les provinciaux. Sa divinisation officielle le 17 septembre 14 ap. J.-C. ne fut que l’ultime étape, limitée à la ville de Rome, d’un processus entamé depuis plusieurs décennies.

          

        

        
          
          Les fondements idéologiques du principat augustéen

          L’analyse du principat augustéen ne se limite pas à l’étude de sa mise en forme institutionnelle, ni aux modalités de l’exercice du nouveau pouvoir dans ses dimensions civile, militaire et religieuse. La suprématie d’Auguste sur Rome et son Empire reposa également sur l’image qu’il voulut donner de lui-même et sur la réception de cette image. On se souvient qu’il se présenta au départ, après les ides de mars et pendant l’époque triumvirale, comme « le fils de César divinisé ». Après ses victoires sur Marc Antoine et Cléopâtre et grâce à celles-ci, le prestige moral dont il jouit auprès de ses contemporains se transforma et se renforça. Il trouva sa traduction dans de multiples honneurs extraordinaires qui le situaient au-dessus de ses contemporains sans lui donner à proprement parler de nouveaux pouvoirs ou de nouvelles compétences.

          
            
              Le titre de prince
            

            Le premier d’entre eux est le titre de princeps (« prince »), qui donna son nom au nouveau régime et ne doit pas être confondu avec le statut de « prince du Sénat ». Dans les Res Gestae, Auguste date à deux reprises des événements par la formule générale « pendant que j’étais prince62 », signe que le titre était en vogue et servait à définir la nature du nouveau régime ; au début des Annales, Tacite souligne qu’« Auguste reçut sous son pouvoir l’ensemble de l’État épuisé par les guerres civiles avec le nom de prince63 ». Ces passages signifient qu’Auguste devint par ses actions le premier des citoyens, auquel incombait la direction des affaires publiques. Le titre de prince s’inscrivait dans le prolongement des réflexions développées par Cicéron dans son traité sur la res publica. Il ne semble pas avoir été donné à Auguste à une occasion particulière.

          

          
            
            
              Le surnom Augustus
            

            Un autre honneur extraordinaire fut octroyé à Auguste le 16 janvier 27, lors de la séance du Sénat au cours de laquelle les sénateurs lui attribuèrent le surnom Augustus sur proposition de l’un d’entre eux, L. Munatius Plancus. La racine de ce terme (aug-) est la même que le verbe augere (accroître) et le substantif augur (augure). Elle témoigne de sa valeur religieuse, que confirment plusieurs des sources, Suétone et Dion Cassius avant tout : le premier rappelle que « ce terme… s’applique également aux lieux sanctifiés par la religion et dans lesquels on fait une consécration quelconque après avoir pris les augures64 » ; le second précise que ce surnom rendit Auguste plus qu’humain car « toutes les choses les plus estimées et les plus sacrées sont dites ‘augustes’65 ».

          

          
            
              L’autorité
            

            Du surnom Augustus découle un autre fondement de la position d’Auguste, l’auctoritas (« l’autorité »), qui dérive de la même racine aug- et donna à chacune de ses initiatives une forte valeur morale. Cette forme de prestige fut au départ attachée au Sénat, seul dépositaire de l’auctoritas à l’époque républicaine, pour être ensuite transférée au prince. Dans les Res gestae, Auguste distingue auctoritas et potestas pour souligner que sa suprématie fut d’ordre moral plus que légal : « Depuis ce temps (27 av. J.-C.), je l’emportais sur tous en autorité (auctoritas), mais je n’avais pas plus de pouvoir (potestas) que tous ceux qui furent mes collègues dans chaque magistrature66. » Tout au long du principat coexistèrent l’auctoritas d’Auguste et celle du Sénat, mais la première se surimposa à la seconde et finit par l’éclipser sans la faire disparaître et tout en s’en réclamant. Elle apparaît implicitement en arrière-plan des interventions d’Auguste dans les provinces publiques en lui permettant de transmettre aux proconsuls des recommandations qui furent compris comme des ordres. Une telle pratique est attestée sur le premier édit de Cyrène lorsqu’Auguste reprend une tournure propre au sénatus-consulte pour faire savoir au proconsul de Cyrénaïque qu’il « agirait bien et justement » s’il agissait de telle ou telle manière67.

          

          
            
              Auguste père de la patrie : un titre et un surnom
            

            Auguste se fit enfin octroyer en 2 av. J.-C. le titre de père de la patrie, qui devint son second surnom après celui d’Augustus68. Cet honneur, qu’il ne faut pas confondre avec le statut de patron, fit de lui une figure paternaliste à travers l’Empire. Il est rappelé à ce titre sur les nombreuses inscriptions qui nous sont parvenues.

          

        

        
      Le consensus et la dissensio : Auguste à l’épreuve des oppositions
Tout régime politique désireux de s’inscrire dans la durée a besoin d’être accepté par le plus grand nombre et de rallier l’adhésion des acteurs principaux de la vie politique. Il s’agit d’un processus attesté pour le principat augustéen à travers l’emploi de la formule latine consensus uniuersorum (« le consentement de tous ») ou de tournures renvoyant à la même idée. On signalera l’insistance avec laquelle Auguste fait valoir dans les Res Gestae que sa position à la tête de la res publica était justifiée par l’unanimité à son égard69. Dans l’éloge funèbre d’Agrippa qu’Auguste prononça en 12 av. J.-C., il précise que son gendre fut élevé au rang suprême non seulement par le zèle d’Auguste et ses propres mérites, mais aussi « par le consentement de tous les hommes70 ». L’appellation « père de la patrie » fut donnée à Auguste le 5 février 2 av. J.-C. par le Sénat, l’ordre équestre et le peuple romain tout entier à la suite d’acclamations successives par chacun de ces corps constitués71. Dans le Senatus consultum de Cn. Pisone patre, daté de 20 ap. J.-C. et de tonalité augustéenne, le Sénat loue pour leur attitude l’ordre équestre, la plèbe et les soldats de manière à souligner que les groupes les plus influents de la société romaine s’unirent pour condamner Pison et exprimer leur piété à l’égard de la mémoire de Germanicus et de la famille impériale72. Dion Cassius fait enfin référence deux siècles plus tard à cette aspiration au consensus lorsqu’il écrit qu’Auguste « désira consolider la monarchie avec le consentement des hommes, sans qu’ils s’y sentent contraints et forcés73 ».
Les témoignages sur l’aspiration par le nouveau régime au consensus sous une forme ou une autre sont nombreux, concordants et, pour un nombre significatif d’entre eux, contemporains de la mise en place du principat. Ils ont conduit à définir le régime impérial comme un système politique reposant sur l’adhésion à la personne du prince des acteurs majeurs de la vie politique romaine : l’armée, le Sénat et la plèbe urbaine74. Il faut élargir le cercle du consensus et intégrer les chevaliers et les élites provinciales au nombre des forces politiques avec lesquelles le prince conclut implicitement un pacte75. Dans cette perspective, Auguste apparaît non seulement comme le dignitaire investi des pouvoirs impériaux et honoré par différents titres, mais aussi comme l’autorité acceptée par la communauté tout entière pour diriger Rome et son Empire. Il se substitua à ce titre à l’aristocratie, dont la vocation à gouverner avait été remise en cause à partir du moment où la saine concurrence entre aristocrates dégénéra en plusieurs guerres civiles successives. Ce transfert donna naissance à partir des années 20 av. J.-C. à un nouveau consensus et à une nouvelle culture politique, foncièrement monarchiques.
L’importance accordée au consensus a suscité un débat de fond parce qu’elle conduit à étudier la vie politique romaine à partir d’un angle de vue qui n’est plus uniquement institutionnel. Il s’agit de s’interroger non pas sur la réalité que constitue l’affirmation d’un consensus à l’époque augustéenne, incontestable au regard des sources, mais sur sa nature et sa profondeur. La principale faiblesse de toute théorie qui fait de la recherche de l’unanimité l’élément cardinal du principat augustéen réside dans la difficulté d’intégrer dans un tel schéma d’explication les diverses et inévitables manifestations d’opposition à l’égard du pouvoir en place. Est-on en outre fondé à parler de consensus lorsque les sources nous renvoient l’image d’un régime personnel qui est issu d’une victoire militaire et a fini par être fondé sur le contrôle de la quasi-totalité des légions ? Dion Cassius exprime cette idée à sa manière lorsqu’il fait dire à Auguste dans le discours de renoncement au pouvoir de janvier 27 qu’« il est impossible de plaire à tous, surtout quand on a pris part à d’aussi longues guerres, civiles et étrangères, et qu’on laisse derrière soi de telles actions76 ». Le seul moyen de résoudre cette aporie est de faire du consensus un idéal vers lequel la res publica a de tout temps tendu, aussi bien sous la république que pendant le principat d’Auguste, et qu’elle n’a atteint que de façon plus ou moins imparfaite. Aucun régime ne peut en effet se vanter d’avoir réussi à être accepté de tous, le politique étant indissociable du débat qui inclut toujours une forme ou une autre de négociation. Il faut pour cette raison souligner la part de reconstruction que l’aspiration au consensus caractéristique de la culture politique romaine suscita. C’est ce qui explique pourquoi le phénomène inverse, la dissensio, est si mal connu : soit il resta peu visible dans les sources, comme s’il avait été occulté par le nouveau régime ; soit il fut instrumentalisé et manipulé pendant les événements et après coup de manière à donner au pouvoir impérial l’occasion de se mettre en valeur et à renforcer ainsi sa légitimité77.
L’opposition à Auguste exista, étant entendu qu’elle ne fut ni fixe ni institutionnelle, voire institutionnalisée comme c’est le cas aujourd’hui dans nos démocraties parlementaires. Elle revêtit deux formes principales. La plus répandue est celle qui poussa des sénateurs à réagir de temps à autre aux différentes mesures prises par Auguste et à infléchir ainsi la forme du nouveau régime. On parlera à ce propos de contestation ou de résistance des aristocrates, attestée par exemple en 23 lorsqu’on passa du principat consulaire à un principat reposant pour sa composante civile sur la puissance tribunicienne78. L’autre forme d’opposition, plus radicale et inefficace dans le cas d’Auguste, est la conspiration visant à éliminer physiquement le prince. Elle est attestée à plusieurs reprises de 44 av. J.-C. à 14 ap. J.-C. et a été regroupée par Isabelle Cogitore en trois catégories79 : les conspirations « républicaines », qui justifiaient la volonté d’assassiner Auguste par le désir, sincère ou non, de rétablir la république et datent de la période triumvirale80 ; les conspirations dynastiques, par exemple celles liées à la disgrâce de Julie en 2 av. J.-C., à L. Aemilius Paulus et Plautius Rufus en 6-8 ou encore à L. Audasius et Asinius Epicadus en 8-10 ; les conspirations obscures montées de toutes pièces ou en tout cas remodelées ex euentu, qui semblent avoir servi de prétexte au prince pour renforcer son pouvoir (celles de C. Cornelius Gallus et de Murena et Caepio dans les années 20, de M. Egnatius Rufus en 20-19) ou pour mettre en valeur sa clémence lorsqu’il pardonna à Cn. Cornelius Cinna d’avoir comploté contre lui (entre 16 et 13 av. J.-C.). Dans la Rome d’Auguste, le pouvoir impérial reposa autant sur la recherche d’un consensus difficile à atteindre dans l’absolu que sur le contrôle d’une inévitable opposition. Il s’agit pour le nouveau régime de deux fondements qui renforcèrent son emprise sur la société sans se confondre : la quête idéalisée de l’unanimité a sa place dans un système politique qui n’ignora pas le phénomène de l’opposition, mais chercha à l’encadrer plus qu’à le nier.


        
          Conclusion. L’empirisme du nouveau régime

          Une fois parvenu au pouvoir, Auguste n’eut de cesse de créer un régime qui lui donna la première place à la tête d’une res publica à la fois restaurée et transformée. Il renforça progressivement sa position et la définit dans le même temps au fur et à mesure de réformes qui s’échelonnèrent depuis son retour à Rome en 29 av. J.-C. jusqu’à son décès en 14 ap. J.-C. La mise en place du principat obéit à une logique empirique qui conduisit le prince à faire évoluer les fondements juridiques de sa position en fonction de ses intérêts, des réactions de l’aristocratie romaine ou d’événements fortuits et imprévisibles comme la mort de Lépide. Le canevas fut toujours le même. Auguste modifia par touches successives ses pouvoirs civils, militaires et religieux chaque fois qu’il rentra à Rome après avoir mené des campagnes militaires ou accompli des tournées d’inspection. C’est pour cette raison que les dates importantes des réformes d’Auguste se situent toutes au moment de ses différents retours à Rome, en 29-27, 23, 19-17 et 13-11. La question centrale fut celle de ses relations avec l’aristocratie romaine, qui avait perdu le pouvoir avec la mise en place du principat. Auguste sut lui trouver de nouveaux champs de compétition au service de la res publica et réussit ainsi à minorer l’opposition à sa personne sans toutefois la faire disparaître, la menace principale étant désormais la conspiration. Le facteur décisif du succès d’Auguste fut la longue durée de son principat. Cette réalité contribua à rendre familière la présence d’un prince à la tête de l’Empire pour les générations qui étaient nées au moment d’Actium ou après et n’avaient jamais connu la république81.

          
        

        

      
      
          1. Il faut citer la formule éclairante de Tacite sur l’ascension d’Auguste : « peu à peu on le vit s’élever et attirer à lui les prérogatives du Sénat, des magistrats, des lois, sans que personne lui résiste » (Ann., I, 2, 1).

        

        
          2. Fr. Hinard, « Entre République et principat. Pouvoir et urbanité », dans Laurea internationalis. Festschrift für Jochen Bleicken zum 75. Geburstag, éd. par Th. Hantos, Stuttgart, 2003, p. 331.

        

        
          3. Formule utilisée par P. Gros, « Les limites d’un compromis historique : de la domus vitruvienne à la maison augustéenne du Palatin », dans Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, éd. par Fr. Hurlet et B. Mineo, Rennes, 2009, p. 171.

        

        
          4. Velleius, II, 89, 3.

        

        
          5. Res Gestae, 13 ; cf. aussi Velleius, II, 38, 3 ; Dion, LI, 20, 4 ; Tite-Live, I, 19, 3 ; Suétone, Aug., 22, 1 ; Orose, VI, 20, 8 ; sur la date de cet événement, cf. le témoignage des Fastes de Préneste (Inscr. It., XIII, 2, p. 107-145).

        

        
          6. Cf. Plutarque, De Fort. Rom., 9 ; Dion, LIII, 27, 1 ; Orose, VI, 21, 11.

        

        
          7. Suétone, Aug., 31, 4 ; Dion, LI, 20, 4.

        

        
          8. Sur le triomphe de 29, outre les témoignages de nombreux Fastes, cf. Res Gestae, 4, 1 ; Dion, LI, 21, 6-8 ; Tite-Live, Per., 133 ; Virgile, Én., VIII, 714 ; Orose, VI, 20, 1 ; Macrobe, Sat., I, 12, 35.

        

        
          9. Suétone, Aug., 28, 1 ; Dion, LII, 1, 1.

        

        
          10. CIL, VI, 873 = ILS, 81.

        

        
          11. Sur la question discutée des droits tribuniciens accordés à Auguste avant 23, cf. Res Gestae, 10, 1 ; Appien, BC, V, 132, 548-549 ; Dion, XLIX, 15, 5-6 et LI, 19, 6-7 ; Orose, VI, 18, 34 et 20, 7.

        

        
          12. Dion, LIII, 1, 1.

        

        
          13. Sur les comices à l’époque augustéenne, cf. V. Hollard, Le rituel du vote. Les assemblées romaines du peuple, Paris 2010.

        

        
          14. Dion, LIII, 2, 1.

        

        
          15. Res Gestae, 34, 1 ; Dion, LIII, 2, 5 ; Tac., Ann., III, 28, 1. Sur cet édit, cf. D. Mantovani, « Leges et iura p(opuli) R(omani) restituit. Principe e diritto in un aureo di Ottaviano », Athenaeum, 96, 2008, p. 5-54.

        

        
          16. Dion, LIII, 1, 1.

        

        
          17. Dion, LIII, 1, 3.

        

        
          18. Dion, LIII, 4, 3.

        

        
          19. Sur ces honneurs, cf. Dion, LIII, 16, 4-8 ; Suétone, Aug., 7, 2 ; Res gestae, 34, 2 ; Ovide, Fastes, I, 589-590 et 614-615 ; IV, 953 ; Trist., III, 1, 39-47 ; Met., I, 560-562 ; Velleius, II, 91, 1 ; Valère Maxime, II, 8, 7 ; Sénèque, Clem., III, 24, 5 ; Pline, NH, XVI, 8 ; Florus, II, 34, 66 ; Censorinus, De die natali, I, 21, 8. On consultera également les témoignages de deux calendriers, les Fastes de Préneste et le Feriale Cumanum (Inscr. It., XIII, 2).

        

        
          20. II, l. 25-26 : « La paix une fois revenue dans le monde, la res publica restaurée, des jours tranquilles et heureux nous échurent en partage ».

        

        
          21. Sur ce document numismatique, cf. J. Rich et J.H.C. Williams, « Leges et iura P. R. Restituit : a New Aureus of Octavian and the Settlement of 28-27 BC », Numismatic Chronicle, 1999, p. 169-213 ; cf. aussi l’étude de D. Mantovani citée supra, p. 74, n. 4.

        

        
          22. CIL, I2, p. 231 et Inscr. It., XIII, 2, p. 113. Cf. E. Todisco, « La res publica restituta e i Fasti Praenestini », dans Epigrafia e territorio. Politica e società. Temi di antichità romane, t. VIII, éd. par M. Pani, Bari, 2007, p. 341-358.

        

        
          23. Velleius, II, 89, 3-4.

        

        
          24. Res gestae, 34, 1.

        

        
          25. Sur la maladie d’Auguste en 25, cf. Suétone, Aug., 81, 1 et Dion, LIII, 25, 7 ; sur la grave maladie de 23, cf. Dion, LIII, 30, 1-3 et Suétone, Aug., 59, 1 ; cf. aussi pour une maladie en 28 Dion, LIII, 1, 6.

        

        
          26. Dion, LIII, 32, 5.

        

        
          27. Dion, LIII, 32, 3.

        

        
          28. Dion, LIII, 32, 5.

        

        
          29. Cf. E. Gruen, « Augustus and the Making of the Principate », dans The Cambridge Companion to the Age of Augustus, éd. par K. Galinsky, Cambridge, 2005, p. 33-51.

        

        
          30. Cf. sur cette mesure Dion, LIII, 32, 5.

        

        
          31. Sur cette mesure de 23, cf. J.-L. Ferrary, « À propos des pouvoirs d’Auguste », Cahiers du Centre Glotz, 12, 2001, p. 130-141 et Hurlet, Proconsul, op. cit., p. 177-195.

        

        
          32. Sur cette proposition, rejetée, cf. Suétone, Aug., 37.

        

        
          33. Dion, LIV, 10, 5.

        

        
          34. Res Gestae, 12, 2 ; Dion, LIV, 25, 3 ; cf. aussi le témoignage de deux calendriers, les Fastes de Préneste et d’Amiternum (Inscr. It., XIII, 2).

        

        
          35. Res Gestae, 12, 2 ; Suétone, Aug., 31, 1 ; Ovide, Fastes, III, 419 ; Dion, LIV, 27, 2 ; cf. aussi le témoignage des Fastes pour la date précise.

        

        
          36. Dion, LIV, 34, 4.

        

        
          37. Sur le processus de démilitarisation progressive des provinces publiques, cf. Hurlet, Proconsul, op. cit., p. 131-160.

        

        
          38. Cf. dans ce sens J. Rich, « Making the Emergency Permanent : Auctoritas, Potestas and the Evolution of the Principate of Augustus », dans Des réformes augustéennes, éd. par Y. Rivière, Rome, 2012, p. 37-121.

        

        
          39. AE, 1996, 885 = CIL, II2, 5, 900, l. 27-29.

        

        
          40. Cf. dans ce sens A. Dalla Rosa, Cura et tutela. Le origini del potere imperiale sulle province proconsolari, Stuttgart, 2014, p. 221-226 à partir d’une nouvelle analyse d’une inscription de Lepcis Magna (AE, 1940, 68 = IRT, 301).

        

        
          41. Suétone, Aug., 53, 2.

        

        
          42. Cf. M. Jehne, « Augustus in der Sänfte. Über die Invisibilisierung des Kaisers, seiner Macht und seiner Ohnmacht », dans Das Sichtbare und das Unsichtbare der Macht. Institutionelle Prozesse in Antike, Mittelater und Neuzeit, éd. par G. Melville, Cologne-Weimar-Vienne, 2005, p. 283-307.

        

        
          43. Cf. Suétone, Aug., 95 ; Appien, BC, III, 13, 94, 388-389 ; Dion, XLVI, 46, 2 ; Julius Obsequens, 69.

        

        
          44. Cf. J. Scheid, « Ronald Syme et la religion des Romains », dans La Révolution romaine après Ronald Syme : bilans et perspectives, éd. par A. Giovannini, Vandoeuvres-Genève, 2000, p. 43-45.

        

        
          45. Sylla fut en effet augure et peut-être aussi pontife ; quant à Jules César, il est bien connu qu’il fut grand pontife de 63 jusqu’à son décès en 44.

        

        
          46. Cf. Fr. Hurlet, « La suprématie auspiciale du prince en question. Une nouvelle hiérarchie des auspices », Cahiers du Centre Glotz, 25, 2015.

        

        
          47. Dion, L, 4, 4.

        

        
          48. Cf. J. Scheid, Romulus et ses frères. Le collège des Frères Arvales, modèle du culte public dans la Rome des empereurs, Rome, 1990 et Commentarii fratrum Arvalium qui supersunt. Les copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 ap. J.-C.), Rome, 1998.

        

        
          49. Cf. J. Scheid, « Auguste et le grand pontificat. Politique et droit sacré au début du principat », Revue d’Histoire du Droit Français et Étranger, 77, 1999, p. 1-19.

        

        
          50. Cf. J. Rüpke, « L’histoire des fasti romains : aspects médiatiques et politiques », Revue d’Histoire du Droit Français et Étranger, 81, 2003, p. 125–139.

        

        
          51. Cf. A. Fraschetti, Rome et le prince Paris, 1994, p. 17-37.

        

        
          52. Nous avons conservé la moitié de l’œuvre, soit les six premiers livres traitant de la moitié de l’année qui va de janvier à juin (un livre par mois).

        

        
          53. Res Gestae, 20, 4.

        

        
          54. Cf. J. Scheid, « Les restaurations religieuses d’Octavien/Auguste », dans Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, éd. par Fr. Hurlet et B. Mineo, Rennes, 2009, p. 119-128.

        

        
          55. Properce, II, 31 ; IV, 6, 11-36 ; Virgile, Én., VI, 69-70 ; VIII, 720-722 ; Vell., II, 81, 3 ; Suétone, Aug., 29, 3 ; Dion, XLIX, 15, 5 et LIII, 1, 3

        

        
          56. Suétone, Aug., 29, 2.

        

        
          57. Cf. dans ce sens M. Spannagel, Exemplaria principis. Untersuchungen zu Entstehung und Ausstattung des Augustusforums, Heidelberg, 1999.

        

        
          58. Suétone, Aug., 29, 2 et Dion, LV, 10, 2.

        

        
          59. CIL, XII, 4333.

        

        
          60. Dion, LI, 20, 7.

        

        
          61. IRT, 319.

        

        
          62. Res Gestae, 13 et 32.

        

        
          63. Tacite, Ann., I, 1, 1.

        

        
          64. Suétone, Aug., 7, 4.

        

        
          65. Dion, LIII, 16, 8.

        

        
          66. Res Gestae, 34, 3.

        

        
          67. Sur les édits de Cyrène, cf. F. De Visscher, Les édits d’Auguste découverts à Cyrène, Louvain, 1940.

        

        
          68. Res Gestae, 35 ; Suétone, Aug., 58, 1-2 ; Dion, LV, 10, 10 ; Ovide, Fastes, II, 127-128 ; Fastes de Préneste à la date du 5 février (Inscr. It., XIII, 2).

        

        
          69. Cf. Res Gestae, 6 ; 25, 2 ; 34, 1 et 35.

        

        
          70. P Köln VI, no 249.

        

        
          71. Res Gestae, 35 ; cf. aussi Suétone, Aug., 58, 1.

        

        
          72. AE, 1996, 885 = CIL, II2 5, 900. Cet aspect du message politique a été mis en évidence par W. Eck, A. Caballos et F. Fernández, Das Senatus consultum de Cn. Pisone patre, Munich, 1996, p. 298-303.

        

        
          73. Dion, LIII, 2, 6.

        

        
          74. Cf. dans ce sens E. Flaig, Den Kaiser herausfordern. Die Usurpation im römischen Reich, Francfort-New, York, 1992 et P. Veyne, « L’empereur, ses concitoyens et ses sujets », dans Idéologies et valeurs civiques dans le monde romain. Hommage à Claude Lepelley, éd. par H. Inglebert, Paris, 2002, p. 49-64 et « Qu’était-ce qu’un empereur romain ? », dans L’Empire gréco-romain, Paris, 2005, p. 15-78.

        

        
          75. Cf. Fr. Hurlet, « Le consensus et la concordia en Occident (ier-iiie siècles ap. J.-C.). Réflexions sur la diffusion de l'idéologie impériale », dans Idéologies et valeurs civiques dans le monde romain. Hommage à Claude Lepelley, éd. par H. Inglebert, Paris, 2002, p. 163-178 et Gr. Rowe, Princes and Political Cultures. The New Tiberian Senatorial Decrees, Ann Arbor, 2002.

        

        
          76. Dion, LIII, 9, 3.

        

        
          77. Cf. Fr. Rohr Vio, Le voci del dissenso. Ottaviano Augusto e i suoi oppositori, Padoue, 2000 et I. Cogitore, La légitimité dynastique d’Auguste à Néron à l’épreuve des conspirations, Rome, 2002.

        

        
          78. Cf. Fr. Hurlet, « L’aristocratie romaine face à la nouvelle Res publica d’Auguste (29-19 av. J.-C.) : entre réactions et négociations », dans Lo spazio del non-allineamento a Roma fra Tarda Repubblica et Primo Principato. Forme e figure dell’opposizione politica, éd. par R. Cristofoli, A. Galimberti et Fr. Rohr Vio, Milan, 2014, p. 128-129.

        

        
          79. Cogitore, La légitimité dynastique, op. cit.

        

        
          80. On citera les conspirations ou prétendues telles de Q. Gallius en 43, Q. Salvidienus Rufus en 40 et du fils du triumvir Lépide en 31-30.

        

        
          81. C’est ce que rappelle Tacite dans le tableau qu’il dresse de la situation à Rome au moment de la mort d’Auguste en 14 lorsqu’il se demande « combien il restait de Romains qui avaient vu la res publica » (Ann., I, 3, 7).

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        2
      

      
        Auguste et l’imperium populi Romani
L’impact de la monarchie impériale
      

      
      Le terme latin imperium, dont est issu notre mot « empire », revêtit durant l’Antiquité deux significations principales. Il renvoie d’une part au pouvoir que le peuple romain exerça sur d’autres cités ou d’autres peuples et qu’il délégua à ses magistrats ou à ses promagistrats ; il désigne d’autre part l’espace sur lequel un tel pouvoir fut effectif et qui prit pour cette raison le nom d’imperium populi Romani, puis d’imperium Romanum1. Un tel vocable est central lorsqu’on étudie la mise en place du principat parce que l’imperium constitua à partir de 43 av. J.-C. un fondement permanent de la position institutionnelle d’Auguste selon des modalités et à l’issue d’évolutions qui viennent d’être étudiées. Mais il y a plus. Le principat augustéen apparaît dans notre documentation comme la période charnière au cours de laquelle l’acception spatiale du substantif imperium voit le jour. Les attestations de ce nouveau sens sont peu nombreuses et limitées à la fin du principat, mais elles sont incontestables. On mentionnera les témoignages d’Ovide dans des poèmes datant des années de son exil (après 8 ap. J.-C.), par exemple dans le passage où il est question des « confins de l’Empire2 » ; le témoignage le plus emblématique est celui dans lequel Auguste parle dans les Res Gestae d’une « paix… acquise par des victoires à travers tout l’Empire du peuple Romain, sur terre et sur mer3 ». Cette évolution terminologique reflète l’image d’un empire défini par son principal administrateur comme étant désormais pleinement territorial. Elle est à mettre sur le même plan que l’emploi de plus en plus fréquent d’un autre terme latin, prouincia, qui désigne « la province » avec le sens de subdivision administrative de l’espace impérial, et non plus seulement avec son sens originel de tâche à accomplir.

        On peut créditer Auguste d’avoir mis en place un nouveau régime politique qui a induit une nouvelle conception de l’espace à contrôler, la question principale étant de déterminer jusqu’à quel point et à quel rythme. Le respect obligé de la tradition coexista avec des nouveautés assumées pour ce qui est des modalités du gouvernement de l’Empire romain. Mais il est un domaine où les ruptures l’emportèrent sur les continuités : en l’occurrence l’impact de la position monarchique inédite d’Auguste sur des gouvernés qui ne se méprirent jamais sur la nature du nouveau régime. Auguste devint un point de convergence vers lequel confluèrent les hommes, leurs demandes et les informations.

        
          L’administration de l’Empire par Auguste

          Il est de multiples manières de se représenter les formes prises par l’administration romaine sous Auguste et la place du prince dans le fonctionnement de cette structure. Une vision maximaliste consiste à accentuer le poids des réformes augustéennes sur le gouvernement de l’Empire et à valoriser l’idée d’une rupture perceptible par exemple à travers la place nouvelle donnée à l’ordre équestre. Une analyse inverse, minimaliste, présente les changements mis en place par Auguste moins comme les résultats d’un projet mûrement réfléchi que comme une réaction permanente aux circonstances et au nouveau contexte. Entre ces deux solutions extrêmes, il y a place pour une solution équilibrée qui dépasse la dichotomie traditionnelle entre continuités et ruptures pour montrer comment Auguste utilisa les institutions traditionnelles pour créer une situation administrative nouvelle4.

          La première question à poser est celle des modalités du gouvernement d’un aussi vaste ensemble territorial. Il n’est pas aisé de définir ce qu’était l’administration de l’Empire romain et il est préférable de commencer par rappeler ce qu’elle n’était pas. Auguste ne créa pas de structure bureaucratique comparable à celle de nos États contemporains5. Le personnel administratif n’augmenta pas quantitativement de façon significative et resta réduit à l’échelle de l’Empire, ne dépassant pas plusieurs centaines d’individus ; il ne se transforma pas non plus, puisque ce furent les sénateurs qui continuèrent à gouverner les provinces, à l’exception de l’Égypte ; quant aux chevaliers, ils n’apparaissent de façon régulière comme des administrateurs qu’à partir des Flaviens. Loin de concerner tous les domaines de la vie publique et privée, l’emprise de Rome sur son Empire resta souple, au point qu’il n’est pas interdit de qualifier le pouvoir de Rome de « soft power ». L’action des (pro)magistrats romains fut en effet limitée à une série déterminée d’actions que l’on peut définir comme étant le cœur de l’administration impériale et dont les plus importantes sont les suivantes : le maintien de l’ordre et de la primauté militaire de Rome ; la supervision de la perception des impôts, nécessaire au bon fonctionnement financier de l’Empire ; l’exercice de la justice, caractéristique durant l’Antiquité de l’exercice de toute forme de pouvoir. De ce point de vue, l’intervention d’Auguste dans le fonctionnement de l’administration de l’Empire se situe dans le prolongement des pratiques de la république. Il fit en effet strictement respecter l’autorité de Rome dans l’ensemble de l’Empire par le biais d’opérations militaires qu’il conduisit ou fit mener par des délégués ; il fit entrer dans les caisses de la res publica les revenus issus de la fiscalité en continuant à s’appuyer pour leur perception sur les deux structures intermédiaires qu’étaient les cités ou les peuples et les sociétés de publicains ; il rendit la justice « avec assiduité6 », à côté d’autres juridictions traditionnelles, aussi bien dans les provinces qu’à Rome. Pour l’époque augustéenne, il faut chercher les évolutions dans le fonctionnement de l’Empire moins dans la nature des opérations menées par le pouvoir central et des institutions que dans la place nécessairement nouvelle prise par Auguste dans un tel système. La nouvelle autorité impériale se surimposa aux structures préexistantes et il fallut pour cela inventer un mode de gouvernement. S’y ajoute une rationalisation de l’administration de l’Empire fondée sur une meilleure connaissance des lieux, des habitants et des richesses de l’Empire, phénomène que Claude Nicolet a bien étudié en le qualifiant d’« inventaire du monde7 ». Mais ce fut surtout la nécessité pour Auguste de se présenter comme un imperator, un général victorieux, et de donner ce statut à ses successeurs désignés successifs qui conduisit à une dilatation sans précédent de l’espace impérial.
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          L’imperium populi Romani se définit d’un point de vue territorial comme la sphère d’influence de l’imperium des (pro)magistrats romains8. Il désigne l’ensemble des territoires où le peuple romain pouvait se faire obéir et exercer son hégémonie à travers ses représentants. Pendant le demi-siècle qui s’écoula entre les morts de César et d’Auguste, cet empire se transforma profondément. L’évolution fut remarquable d’un point de vue spatial. Le nombre de provinces passa d’une petite vingtaine en 44 av. J.-C. à vingt-trois en 14 ap. J.-C. Cette augmentation résulta de différents facteurs : annexion de nouveaux territoires, par exemple l’Égypte en 30, la Galatie en 25 et les Alpes entre 25 et 15 ; restructuration de l’espace conquis avec la division de la province de Gaule Chevelue en trois provinces (Aquitaine, Lyonnaise et Belgique) et de la province d’Espagne Ultérieure en deux provinces (Bétique et Lusitanie), sans doute dans ce dernier cas lors de la tournée d’Auguste en Occident en 16-13. Outre les provinces proprement dites, l’Empire contrôlait au nord des secteurs incluant les deux Germanies (inférieure et supérieure), la Rhétie, la Pannonie et la Mésie. Ces territoires furent considérés sous Auguste comme des districts militaires et ne furent transformés en provinces que plus tard, durant le ier siècle ap. J.-C. Il faut enfin signaler l’agrandissement territorial sensible de certaines provinces au fur et à mesure des campagnes menées par Auguste ou sur ses ordres. Les limites de l’Espagne Citérieure, appelée aussi Tarraconaise, et de l’Illyrie reculèrent pour atteindre les frontières naturelles que constituent l’Océan Atlantique pour la première province et le Danube pour la seconde. Cette présentation donne l’impression, trompeuse, d’une linéarité et d’une logique impériale. Il ne faut toutefois pas occulter la part d’expérimentation, comme l’indique par exemple la courte durée de vie d’une nouvelle province, la prouincia Transduriana, qui fut créée à la fin des années 20 av. J.-C. et dont l’existence ne va pas au-delà des années 15-13 av. J.-C.9. Il y eut également des défaites, la plus connue étant celle qui se solda par la perte de trois légions en 9 ap. J.-C. en Germanie, dans la forêt de Teutoburg, et contraignit les Romains à se replier sur le Rhin.

          Le principat d’Auguste ne fut pas seulement une ère de conquêtes. Il coïncida également avec de nombreuses explorations et reconnaissances vers des confins du monde habité encore mal connus des Romains. Furent visités et décrits à cette époque les contrées, les mers et les principaux fleuves suivants : le sud de l’Égypte, au-delà de Syène (Assouan) et de la première cataracte du Nil, en direction du pays de Méroë ; la mer Rouge et sa côte arabe jusqu’en Arabie Heureuse (le Yémen) ; le Sahara en Afrique du Nord avec des expéditions dans le Fezzan, au sud de Tripoli, et le pays des Garamantes ; les régions situées à l’est de l’Euphrate avec deux études géographiques commandées à deux érudits et géographes, le roi Juba II et Isidore de Charax, en prévision de la campagne de Caius César en Orient ; le nord de l’Europe avec les opérations militaires terrestres jusqu’au cours supérieur de l’Elbe, des explorations navales atteignant la pointe du Jutland, l’identification des sources de l’Ister (le Danube) et de la Vistule. À Rome convergèrent en outre des ambassades depuis l’Inde, l’Hibérie (dans le Caucase), la Médie, ainsi que les régions des Bastarnes, des Scythes et des Sarmates situées au-delà du Tanaïs (le Don).

          Le nouveau cadre territorial étant défini, il est nécessaire d’analyser sous l’angle des changements la manière dont furent administrées sous Auguste les quatre composantes de l’imperium populi Romani : Rome, l’Italie, les provinces et les royautés ou peuples amis.

          
            
              Rome
            

            L’Vrbs continua à être régie par les magistrats dans le prolongement des pratiques de l’époque républicaine. Auguste n’institua aucune nouvelle magistrature et ne fit que restaurer ce qui existait déjà, par exemple le triumvirat monétaire en tant que première étape d’une carrière sénatoriale. Il n’apporta pas non plus de modification au cursus honorum traditionnel, si ce n’est qu’il l’élargit en y intégrant après la préture et le consulat des fonctions réservées aux anciens préteurs ou aux anciens consuls, qualifiées à ce titre de prétoriennes ou de consulaires. On reprendra donc la formule utilisée par Tacite : « rien de changé dans le nom des magistratures10 ». Mais Auguste bouleversa les anciens équilibres en surimposant ses pouvoirs, supérieurs de fait et viagers, à ceux des magistrats, toujours renouvelés chaque année. Il dévalorisa ainsi le consulat11 ; il vida en outre de son contenu le tribunat de la plèbe à partir du moment où il fut investi à vie des pouvoirs propre à cette magistrature, la puissance tribunicienne. Pour ce qui est de leur désignation proprement dite, s’il laissa aux comices leurs compétences électorales, il n’en contrôla pas moins les élections en recommandant en amont les candidats qu’il souhaitait voir élus. Les magistratures gardèrent toutefois leur importance, notamment parce qu’elles assuraient principalement l’administration de Rome – et des provinces publiques pour une dizaine de questeurs – et continuèrent à être le principal critère de la hiérarchie sociale dans une société toujours aussi fortement compétitive. Le principal changement qui affecta la ville de Rome résulte de la division en 7 av. J.-C. de son territoire urbain en quatorze régions, chacune d’elles étant dirigée par un magistrat tiré au sort parmi les préteurs, les édiles ou les tribuns de la plèbe. En raison du caractère annuel de cette fonction, ceux-ci ne jouèrent pas un rôle d’administrateurs. En outre, il divisa les régions en quartiers (uici), de taille inégale12.

          

          
            
              L’Italie
            

            Il s’agit d’un territoire dont le statut était particulier sous la république et le resta sous Auguste. L’Italie ne devint pas une province et resta une zone démilitarisée. Elle n’était pas non plus un espace soumis aux pouvoirs civils des magistrats romains, puisqu’elle était située au-delà du pomerium de Rome et du premier mille après cette limite religieuse. Elle consista en une juxtaposition de cités qui gardèrent leur autonomie en matière administrative et judiciaire. Elle fut divisée durablement par Auguste en onze régions13.

          

          
            
            
              Les provinces
            

            Les structures fondamentales du gouvernement provincial d’époque augustéenne reposent sur les décisions de janvier 27, déjà décrites, dont un des éléments majeurs fut le partage de l’Empire entre provinces impériales et provinces publiques. Cette réforme ne présenta pas dans le contexte de l’année 27 le caractère innovant qu’on voulut souvent lui reconnaître par la suite. L’octroi à Auguste d’une vaste prouincia comprenant les territoires militarisés des Gaules, des Espagnes, de la Syrie et de l’Égypte s’inscrivit dans la tradition des commandements extraordinaires de la fin de la république. Auguste s’inspira du précédent pompéien, en particulier du gouvernement par Pompée des Espagnes à partir de 55 en vertu de la lex Trebonia, lorsqu’il décida d’envoyer dans ses provinces ses représentants (ses legati) sans s’y rendre lui-même. Il généralisa ainsi le principe déjà éprouvé du gouvernement de l’Empire à distance.

            Le modèle pompéien vaut également pour les mesures relatives aux provinces rendues au Sénat et au peuple romain en janvier 27 et gouvernées par des proconsuls. Il fit voter à ce sujet une autre lex Iulia, différente de celle qui lui donna sa propre prouincia, qui reprit plusieurs dispositions déjà mises en place par la lex Pompeia sur les provinces de 52, mais abolies par une loi de César de 46 et par le pouvoir arbitraire des triumvirs dans le choix des proconsuls. Parmi celles qui furent rétablies par Auguste en 27, on citera le choix du tirage au sort comme mode de désignation des proconsuls, la durée annuelle de leur gouvernement et le délai de cinq années entre l’exercice de la magistrature (préture et consulat) et le droit de tirer au sort une province publique. Le modèle avait toutefois ses limites et Auguste s’en écarta sur différents points plus techniques en introduisant plusieurs innovations. Il fut tout d’abord établi en 27 que tout gouverneur d’une province publique porterait le titre de proconsul quelle que fût la magistrature exercée précédemment14, ce qui contrastait avec l’appellation de pro praetore réservée par la lex Pompeia de 52 aux anciens préteurs chargés du gouvernement d’une province de rang prétorien. La loi de 27 sur les provinces publiques inséra en outre une clause inédite qui fit du mariage et de la paternité des candidats aux proconsulats des critères à prendre à compte lors de la procédure de désignation15. Le statut de provinces publiques consulaires, traditionnellement au nombre de deux, fut enfin reconnu une fois pour toutes à l’Afrique et à l’Asie sans doute dès 27, peut-être un peu plus tard, ce qui dispensa les sénateurs d’avoir à établir la liste des provinces publiques consulaires et prétoriennes comme cela se faisait chaque année à l’époque républicaine16.

            Cet inventaire des différences et des ressemblances entre les lois d’Auguste et celles de Pompée ne doit pas masquer l’essentiel : quel que soit le degré de mimétisme entre les mesures prises par ces deux personnages, le contexte politique avait fortement évolué entre les années 50 et les années 20 dans le sens où la supériorité d’Auguste était devenue de facto incontestable aussi bien à Rome que dans les provinces. Les modalités du contrôle exercé à distance par Auguste sur l’espace provincial différèrent toutefois de iure en fonction du statut de la province. Son intervention fut directe dans les provinces impériales, puisque les gouverneurs y étaient ses représentants, qu’il nommait et révoquait à son gré. Elle fut indirecte dans les provinces publiques à l’égard des proconsuls investis d’un imperium en propre, mais tout aussi efficiente parce que la répartition des tâches entre ces deux pôles de l’administration provinciale se fit dans un cadre de collaboration et de médiation plus que de rivalité et de contrainte. Dans la pratique, les relations d’Auguste avec les proconsuls furent identiques à celles qu’il entretint avec ses légats17. Il leur transmit de façon uniforme ses instructions et ses recommandations, qui étaient de fait des ordres, par le biais des différentes ordonnances (édits, rescrits et mandats). Ce gouvernement à distance passa donc par une multiplication des échanges épistolaires dans lesquels Auguste adopta à l’égard des gouverneurs un ton à la fois cordial, courtois et ferme. Il faut y voir la permanence d’une forme de sociabilité aristocratique qui faisait que l’on s’adressait à un sénateur dans le respect des codes propres à ce milieu18. Bien entendu, il faut tenir compte des évolutions et c’est progressivement qu’Auguste définit ce nouveau modus vivendi avec les proconsuls. L’affaire Marcus Primus, du nom du gouverneur de Macédoine accusé en 23 ou 22 av. J.-C. pour avoir déclaré la guerre à un peuple allié sans l’accord du peuple romain, met opportunément en évidence la complexité des relations entre le prince et les proconsuls durant les premières années du nouveau régime. Mis en cause par Primus pour avoir donné l’autorisation de conduire une telle guerre, Auguste se présenta à l’audience sans avoir été cité à comparaître pour démentir les propos du proconsul19. Il ressort de ce procès que Primus, ainsi que les trois ou quatre proconsuls qui l’avaient précédé à la tête de la Macédoine depuis 27 continuèrent à disposer du commandement suprême d’une ou plusieurs légions, en toute indépendance par rapport à Auguste d’un strict point de vue juridique. Mais le rapport de forces en faveur du prince fut tel qu’une routine administrative s’installa très vite, contribuant à installer dans la durée ce que Fergus Millar a appelé « un gouvernement par correspondance »20.

          

          
            
              Les rois amis et alliés de Rome
            

            Auguste mena à l’égard des rois amis et alliés de Rome une politique qui s’inscrit dans la continuité des pratiques de l’époque républicaine. Il continua ainsi à leur abandonner l’administration de vastes territoires qui n’en restaient pas moins dans la sphère d’influence de Rome (et d’Auguste) et faisaient de ce fait partie de l’Empire romain. C’était un mode de gouvernement indirect qui présentait pour les Romains l’avantage de laisser à d’autres la lourde tâche de l’administration au quotidien. Auguste fut toutefois responsable de quelques inflexions, promises à un bel avenir. Il annexa tout d’abord quelques-uns de ces royaumes pour en faire des provinces directement gouvernées par des gouverneurs romains, par exemple la Galatie à la suite du décès du roi Amyntas en 25. Il noua ensuite avec les rois restés en fonction des relations personnelles qui furent la conséquence de la création d’une monarchie à Rome et qui adoptèrent le langage de l’amitié. Il se lia ainsi avec des personnalités telles que Hérode (le Grand) de Judée ou Archélaos de Cappadoce, qualifiés officiellement de philokaisar, c’est-à-dire d’amis du prince21.
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            Prise isolément, chacune des décisions prises par Auguste pour administrer l’Empire fut loin d’être révolutionnaire. Ce sont leur accumulation et leur articulation qui créèrent une situation administrative nouvelle, caractérisée par la présence d’un seul homme à la tête de l’imperium populi Romani. Le maintien d’Auguste au pouvoir pendant près de cinq décennies fit le reste en transformant ce qu’il avait présenté comme une solution transitoire soumise aux renouvellements périodiques de son imperium en un mode de gouvernement durable, amené à rester en place un peu plus de trois siècles, jusqu’à la mesure de Gallien (253-268) excluant les sénateurs des commandements militaire et la réforme provinciale de plus grande ampleur de Dioclétien à la fin du iiie siècle ou au début du ive siècle.

          

        

        
          
          La révolution de la conscience

          Quintilien, un professeur de rhétorique qui vécut au ier siècle ap. J.-C., rappelle un trait d’esprit d’Auguste dans une réponse que celui-ci adressa aux habitants d’une des principales cités de la péninsule Ibérique : « Aux habitants de Tarragone qui lui annonçaient qu’un palmier était né sur l’autel qui lui était consacré, Auguste dit : « il semble que vous y mettiez souvent le feu22 ». Ce reproche ironique et humoristique formulé sous la forme d’une antiphrase fait ressortir l’idée qu’il s’établit entre les habitants de cette cité et le prince une relation directe matérialisée par un culte que les premiers rendaient au second. On ne sait pas quand Auguste prononça ces paroles, qui ne sont peut-être pas contemporaines de l’inauguration de l’autel, mais la construction de ce monument remonte à la pacification de l’Hispanie, qu’il faut dater de 25 av. J.-C. ou de 16-13 av. J.-C. au moment d’une des deux tournées d’inspection du prince dans cette partie de l’Empire. Quoi qu’il en soit, l’existence d’un culte en l’honneur d’Auguste et l’apparition du palmier furent à un niveau local des événements suffisamment importants pour être représentés sur une émission monétaire à l’époque de Tibère23. Ce document numismatique, ainsi que le témoignage de Quintilien ont beaucoup à nous dire sur la manière dont les habitants de Tarragone voyaient leur monde dans le courant des années 20 ou 10 av. J.-C. La figure d’Auguste fut très tôt omniprésente dans l’image et la vie de cette cité, puisqu’elle fut au centre de ses rituels civiques, de ses nouveaux programmes urbanistiques, de son imagerie monétaire et de ses échanges diplomatiques.

          Les provinciaux saisirent rapidement le sens des changements politiques à Rome et l’acceptèrent. C’est ce qu’écrit Tacite : « Les provinces n’étaient pas opposées à ce nouvel état des choses (c’est-à-dire à l’instauration du nouveau régime), car elles se défiaient du gouvernement du Sénat et du peuple, en raison des rivalités entre les grands, de l’avidité des magistrats, et ne trouvaient qu’un faible secours dans les lois dont le jeu était faussé par la violence, la brigue, enfin par l’argent24. » On y retrouve l’idée commune selon laquelle la monarchie augustéenne fut un régime plus favorable au monde provincial que l’ancienne oligarchie sénatoriale parce qu’elle ramena la paix et rationalisa le gouvernement de l’Empire. Cette analyse est en grande partie justifiée. Pour les provinciaux et l’administration provinciale, la naissance du principat s’accompagna de façon concrète de conséquences qu’il faut maintenant évaluer.

          On doit à Fergus Millar d’avoir montré à quel point le regard des gouvernés et les procédures administratives se modifièrent avec la position prise par Auguste à la tête de la res publica. Il a forgé à cet effet la formule de « révolution de la conscience » pour rendre compte de la prise de conscience par les Italiens et les provinciaux des effets induits par la suprématie exercée par un seul homme sur l’ensemble de l’imperium populi Romani25. La principale conséquence de ce nouvel état d’esprit fut de faire d’Auguste un lieu de convergence : c’était vers lui en priorité, et non plus vers le Sénat, que les Italiens et les provinciaux se tournèrent pour adresser une requête, solliciter un privilège, être jugés dans le cadre de sa juridiction ou encore demander de rendre un arbitrage.

          Rien n’illustre mieux ce phénomène que deux voyages entrepris par des provinciaux pour rencontrer Auguste là où il se trouvait. Le premier concerna un pêcheur de la petite île égéenne de Gyaros, qui fut dépêché en 29 av. J.-C. par sa cité comme ambassadeur pour obtenir un allégement d’impôt et se rendit à Corinthe, où Auguste avait fait étape avant de retourner à Rome pour son triomphe26. Les citoyens de Gyaros surent donc très tôt, moins de deux ans après la bataille d’Actium, où était désormais localisé le centre du pouvoir, ce qui les incita à profiter de la présence d’Auguste près de leur île pour lui envoyer un des leurs solliciter un bienfait fiscal. Le second voyage mena en 6 av. J.-C. jusqu’à Rome un citoyen de Cnide et son épouse, Euboulos et Tryphera, qui avaient fui leur cité pour échapper à une condamnation à mort pour homicide par un tribunal local. Auguste prononça sur cette affaire un jugement favorable à Tryphera, dont le mari était entre-temps décédé27. Auguste apparut donc très vite aux yeux des provinciaux sous les traits d’un monarque, considéré à ce titre comme un juge et un bienfaiteur potentiel. C’est ce qui explique que des communautés locales aient juré de lui rester fidèles, comme l’atteste le serment de Gangres prêté en 3 av. J.-C. « par les habitants de la Paphlagonie (région d’Asie Mineure) et les Romains qui font des affaires chez eux28 ». Provenant de la cité des Conobarienses (Bétique), un autre exemplaire découvert plus récemment ajoute une dimension dynastique en citant parmi les personnages auxquels il était fait allégeance Auguste, Caius et Lucius César, ainsi qu’Agrippa Postumus, « pour le Salut, l’Honneur et la Victoire » desquels un serment fut prêté entre 5 et 1 av. J.-C.29.

          Ressentie par les gouvernés comme étant pleinement monarchique, la position d’Auguste trouva une traduction visuelle dans l’ensemble de l’Empire à un degré sans précédent dans l’histoire de Rome. Cette visibilité exceptionnelle d’un seul homme et de sa famille alla de pair avec l’utilisation et l’essor de différents supports qui servirent à diffuser l’image du prince. Le vecteur le plus fréquent fut l’inscription sur laquelle était gravé le nom d’Auguste, que ce soit pour l’honorer ou dater tel événement. La mise en place du principat constitue de ce point de vue une rupture, dans le sens où elle coïncida avec la véritable naissance d’une culture épigraphique à Rome et dans la partie occidentale de l’Empire30. Aucun des grands hommes de la république romaine ne fut honoré sur la pierre à l’égal d’Auguste, auquel furent consacrées de nombreuses dédicaces. Celles-ci présentaient une structure stéréotypée qui en dit long sur l’autoreprésentation du nouveau pouvoir impérial, mais aussi sur sa représentation par les dédicants. Elles commençaient tout d’abord par énumérer les différentes composantes de son nom : Imperator Caesar Augustus, fils du Divin (César). Le choix d’une telle dénomination avait une portée politique en mettant en avant différents fondements de la position d’Auguste : la revendication de la légitimité césarienne à travers son nomen (Caesar) et sa filiation divine (fils du Divin) ; l’aura religieuse à laquelle renvoie le surnom Augustus ; le statut de chef de guerre victorieux avec le martial et novateur prénom Imperator31. À la dénomination d’Auguste succède sur les dédicaces la mention de ses pouvoirs et de ses titres en fonction de la date de rédaction : le consulat, la puissance tribunicienne à partir de 23 av. J.-C., le titre d’imperator, le grand pontificat à partir de 12 av. J.-C. et le surnom de père de la patrie à partir de 2 av. J.-C. Ces précisions institutionnelles n’avaient d’ordinaire pas grand sens pour les dédicants, qui ignoraient la plupart du temps tout des subtilités de la mise en forme des pouvoirs impériaux, mais elles sont intéressantes dans le sens où elles témoignent du phénomène de réception de l’identité impériale ailleurs qu’à Rome. Auguste apparaît dans ces conditions comme un homme au statut exceptionnel, fils d’un homme divinisé et destiné à être divinisé, auquel furent réservés un nom et des pouvoirs spécifiques sous la forme d’une titulature devenue très vite stéréotypée.

          L’impact du principat sur les gouvernés fut double : non seulement ceux-ci identifièrent rapidement Rome avec son prince et lui rendirent en conséquence des hommages de type monarchique, mais ils veillèrent aussi à inscrire dans la pierre le souvenir de telles manifestations. La conséquence de la révolution épigraphique augustéenne fut de « rendre encore plus prégnante la présence impérieuse de l’identité impériale32 ». La diffusion de l’image d’Auguste passa également par l’érection de statues. Il s’agissait à Rome et dans le monde grec d’une pratique honorifique ancienne qui était adaptée à un environnement monarchique et prit un nouvel essor au moment de la mise en place du principat.

          Plus monumentaux encore que les statues, de nouveaux édifices furent élevés à l’époque augustéenne, dont la fonction ou le décor découlait de la naissance à Rome du principat et qui faisaient une place sous une forme ou une autre à l’image du nouveau régime33. Les aménagements pouvaient être ponctuels, tel l’autel d’Auguste à Tarragone, mais la réaction suscitée par la naissance d’un palmier sur cet autel témoigne de la fierté avec laquelle les habitants de cette cité considérèrent un monument à ce point lié au nouveau pouvoir. Dans d’autres cas, les transformations urbanistiques furent de plus grande ampleur. Un monument caractéristique de la ville augustéenne fut l’arc honorifique, dont les fonctions furent multiples : commémorer une victoire militaire, par exemple avec l’arc d’Aoste ; rendre hommage à un membre de la famille impériale décédé, comme on le voit avec l’arc de Pise élevé à la suite des décès des deux fils d’Auguste, Caius et Lucius César ; délimiter les espaces urbains. Il faut mentionner également comme types de monument emblématiques du principat augustéen le théâtre ou la basilique judiciaire, sur le long côté de laquelle fut intégré un local servant de tribunal et de lieu de réunion des conseillers municipaux et souvent orné de statues d’Auguste et des membres de sa famille. Le temple du culte impérial ou tout autre lieu de culte rendu à un membre décédé de la dynastie était le monument le plus directement lié au nouveau régime, sans lequel il n’aurait pu voir le jour. Il s’agissait souvent de bâtiments de grande ampleur à partir desquels furent articulés les nouveaux programmes urbanistiques mis en place sous Auguste. La Maison Carrée de Nîmes est l’exemple d’un temple augustéen qui transforma l’image d’une ville provinciale durablement, jusqu’à nos jours. Conçue comme un honneur funéraire rendu à la mémoire des fils d’Auguste ou reconvertie en ce sens à l’annonce de leurs décès, elle devint le symbole du nouveau pouvoir et des liens que la colonie latine de Nemausus entretenait avec celui-ci34.

          Reste la monnaie comme support de l’image et de l’idéologie augustéenne. C’est le monnayage dit provincial qui nous intéresse ici, car il fut frappé par des autorités provinciales, civiques ou fédérales à l’initiative de celles-ci et sans que le pouvoir central romain intervînt directement dans le choix des messages à diffuser35. En dépit de leur ancrage local ou régional et de leurs disparités formelles, de telles émissions avaient une unité assurée par la référence à Auguste. C’est en effet le prince qui intégra fonctionnellement et symboliquement au système romain les frappes provinciales, civiques ou fédérales. D’un point de vue iconographique, le point commun entre ces monnaies est la représentation fréquente du portrait d’Auguste et de membres de sa famille sur le droit. C’est un honneur que les autorités émettrices réservèrent à la dynastie au pouvoir à Rome quand elles voulurent exprimer leurs hommages à des Romains, exception faite de quelques émissions figurant des proconsuls d’Afrique et d’Asie, qui étaient du reste des proches d’Auguste36.

          Le nouveau régime prit possession de l’espace public des cités de l’Empire. Sensible à partir du principat augustéen, l’augmentation du nombre des inscriptions apparaît comme un impact direct de la naissance d’une monarchie impériale. Elle constitue sans doute un des changements les plus profonds et les plus visibles qui touchèrent l’image des villes augustéennes. Aux inscriptions s’ajoutèrent ou furent associés des statues, un urbanisme et des émissions monétaires qui firent d’Auguste la figure centrale. C’est dire que la naissance à Rome d’un nouveau régime politique bouleversa le cadre de vie des Italiens et des provinciaux, amenés à exercer leurs activités diverses dans un environnement visuel transformé par la présence d’une autorité monarchique. L’image d’Auguste ne fut jamais imposée par et depuis Rome, puisqu’elle fut d’ordinaire élevée à l’initiative des communautés locales. Elle représente à ce titre une forme spécifique et visible de la communication qui mit en relation le prince avec ses gouvernés et qui fut pour beaucoup dans les succès rencontrés par le nouveau régime.

        

        
          La circulation des hommes et la maîtrise de l’information

          Tel un organisme vivant, l’Empire ne pouvait (sur)vivre sans recevoir et diffuser les informations relatives à son bon fonctionnement. Cette obligation se fit ressentir dès l’époque républicaine, comme l’attestent par exemple le recours fréquent à la pratique de l’ambassade, la transmission par les gouverneurs de rapports au Sénat et l’envoi par les aristocrates d’hommes de confiance, affranchis et esclaves, en tant que messagers et coursiers. Elle prit un tour plus systématique avec l’arrivée d’Auguste au pouvoir. Dans un discours recomposé qui dresse un bilan bien informé du principat augustéen, Dion Cassius attribue à Mécène le conseil suivant, adressé au prince : « Tu as besoin d’espions qui écoutent et qui observent tout ce qui se passe dans la sphère du pouvoir, afin de savoir tout ce que tu dois surveiller ou améliorer : cependant – c’est une chose que tu dois garder à l’esprit –, tu ne dois pas systématiquement les croire sur parole, mais examiner les faits soigneusement37. » Auguste perfectionna les structures permettant aux hommes et aux informations de circuler.

          La principale nouveauté datée du principat augustéen est l’organisation d’un système d’acheminement du courrier, qui prit le nom de uehiculatio. Le témoignage le plus précis sur la mise en place de la poste impériale est transmis par Suétone : « Pour que l’on pût facilement lui annoncer et lui faire connaître ce qui se passait dans chaque province, il (Auguste) fit placer de distance en distance, sur des routes militaires, d’abord des jeunes gens à faibles intervalles, puis des voitures. Le second procédé lui parut plus pratique parce que le même porteur de dépêche faisant tout le trajet, on peut en outre l’interroger en cas de besoin38. » Malgré sa concision, ce passage livre plusieurs indications fondamentales sur les modifications introduites par Auguste. Le service de transport fut tout d’abord étendu à l’ensemble de l’Empire, puisque « chaque province » était concernée ; il connut ensuite durant le principat augustéen une évolution qu’on ne peut pas dater avec précision, mais qui consista à passer de plusieurs messagers se transmettant un même message de relais en relais à un seul d’entre eux transportant le message depuis son lieu de rédaction jusqu’à l’endroit où se trouvait Auguste ; il prenait enfin la forme d’une communication écrite, qui pouvait être complétée par des informations données oralement à Auguste par le messager. Le fonctionnement de la uehiculatio s’accompagna en outre de l’installation d’infrastructures, notamment des relais à intervalles réguliers et des chevaux pour transporter des messagers et des véhicules le cas échéant. S’y ajoute que le réseau routier fut amélioré et étoffé, le meilleur exemple étant la restructuration par Agrippa des voies romaines des Gaules en 20-19 – plutôt qu’en 40-37 av. J.-C.39. Auguste plaça à la tête de ce service un préfet des véhicules sans doute à la fin de son principat, entre 6 et 10 ap. J.-C., dans le contexte de la naissance des grandes préfectures. L’État romain choisissait les messagers et fournissait les véhicules, laissant aux communautés locales le soin d’entretenir les relais et de réquisitionner hommes (personnel local) et animaux (chevaux) pour les faire fonctionner. Le système de la poste impériale fut conçu dès sa création comme un outil de gouvernement, réservé à la transmission des informations émanant de l’État romain. Elle nécessita à cette fin une autorisation matérialisée par la remise aux messagers et aux personnes utilisant les infrastructures d’un sauf-conduit sous la forme d’un diploma40.

          Les déplacements des ambassadeurs continuèrent à être le mode de communication privilégié pour les relations entretenues par Auguste aussi bien avec les peuples situés en dehors de l’Empire qu’avec les communautés localisées en son sein ou les simples particuliers. La création du principat contribua à l’évolution d’une telle pratique, courante dans le monde antique, d’un point de vue qualitatif et quantitatif41. Elle fit du prince un lieu de convergence où affluèrent les demandes diverses des Italiens et des provinciaux, comme l’atteste l’épisode du pêcheur-ambassadeur de Gyaros dont il a déjà été question. La nécessité de rendre hommage au titulaire de ce pouvoir monarchique et aux membres de sa dynastie offrit dans le même temps une nouvelle occasion de se rendre auprès du prince et eut pour conséquence de multiplier le nombre des ambassades. Localisé à Rome et daté de 5 av. J.-C., un événement tel que la prise de la toge virile par le fils d’Auguste, Caius César, fut à l’origine de l’envoi la même année par la cité de Sardes de deux ambassadeurs pour remettre au prince un décret de leur cité commémorant cette cérémonie42. Quelques années plus tard, le décès de Lucius César en 2 ap. J.-C. amena la cité de Pise à envoyer à Rome auprès d’Auguste des ambassadeurs « à la première occasion43 », opération renouvelée deux années plus tard à l’occasion de la mort de son frère aîné, Caius César44. Avec l’âge, le prince décida au cours de la dernière décennie de son principat de confier à trois consulaires les ambassades envoyées par les cités et les rois, sauf cas de force majeure, en raison de leur afflux45.

          « L’Inventaire du monde » que l’on attribue au changement de régime politique à Rome a été rendu possible grâce à la multiplicité et l’intensité des échanges d’informations entre le nouveau centre du pouvoir bien identifié et les périphéries. Quand Auguste disparut en août 14, il laissa en plus de son testament trois rouleaux, tous lus devant le Sénat, dont le troisième était « un mémoire concernant la situation militaire et pécuniaire de l’Empire dans son ensemble, le nombre d’hommes sous les drapeaux stationnés dans les différentes provinces, le montant des sommes dans le trésor impérial, les recettes du fisc et des douanes46 ». Un peu plus tard, Pline l’Ancien consulta un recensement d’époque augustéenne lorsqu’il fournit le nombre des « hommes libres », et non pas uniquement celui de citoyens romains, vivant dans trois districts du Nord-Ouest de l’Espagne : les Asturi, les Lucenses et les Bracari, qui comptaient respectivement 240 000, 166 000 et 285 000 hommes libres47. Si l’on ajoute que le principat augustéen coïncida avec de nombreuses opérations de recensement et d’arpentage, on aura compris que le pouvoir central disposait désormais d’une bonne connaissance des richesses géographiques, humaines, militaires et fiscales de son Empire. La précision avec laquelle Auguste rassembla à Rome toutes ces données chiffrées est remarquable. Elle présuppose une circulation et un contrôle de l’information qui fit d’Auguste le véritable fondateur d’un empire pleinement territorial.

        

        
          Conclusion. Une collaboration et une négociation permanentes

          Auguste utilisa les institutions existantes pour gouverner et faire gouverner l’Empire. Il s’appuya principalement sur les sénateurs, dotés d’une solide expérience au fur et à mesure de l’extension de l’Empire républicain, sans encore donner à l’ordre équestre la place, d’ailleurs limitée, qui fut la sienne par la suite. L’administration fut donc confiée aux magistrats traditionnels et à des proconsuls tirés au sort selon des modalités inspirées d’une loi de Pompée, mais aussi à Auguste en vertu d’un imperium extraordinaire et à ses délégués. Le prince réussit par sa position supérieure et durable à la tête de la res publica à créer une situation nouvelle. Cette évolution nécessita beaucoup de tact et de sens politique pour prendre la décision adéquate, la faire accepter, en informer les intéressés et la faire appliquer. Les relations d’Auguste avec les sénateurs furent complexes parce qu’on ne leur donnait pas des ordres comme à de simples subordonnés. Elles furent caractérisées par une forme de compromis, implicite plus qu’explicite, qui reposait sur des rapports de forces : ne pouvant contester le pouvoir d’un homme à la tête de la plupart des légions et donc dans les faits de la res publica, les sénateurs acceptèrent le nouveau régime pourvu qu’il leur donnât une place dans le gouvernement de l’Empire. À des degrés divers, les Italiens, les provinciaux et les rois amis de Rome ne se posèrent pas de telles questions : ils reconnurent rapidement en Auguste un souverain auquel il fallait rendre des hommages dus à son rang. C’est pour cette raison qu’ils diffusèrent son image comme jamais ils ne l’avaient fait auparavant pour aucun Romain et sur différents vecteurs tels que les inscriptions, les statues, les monuments et le monnayage provincial. Il faut y voir une des formes du consensus augustéen. Mais la négociation n’était jamais bien loin et fut facilitée par le renforcement de la mobilité des hommes sous le principat d’Auguste. En tant que dépositaire du pouvoir suprême, Auguste se considéra et fut considéré comme un bienfaiteur en puissance, honoré sous une forme ou une autre d’une façon qui ne pouvait pas être totalement désintéressée : louer le prince ou le vénérer resta finalement un des meilleurs moyens d’obtenir une réponse positive quand on venait demander à Auguste l’octroi ou le maintien de tel privilège. L’Empire romain ne fut pas seulement une structure administrative. Il fut également un espace humain où les relations personnelles entre les individus comptaient autant que les institutions, sinon plus.
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          Succéder à Auguste
Dynastie et pouvoir à Rome
        
      

      
      À peine Auguste avait-il pris le pouvoir à la suite des victoires d’Actium et d’Alexandrie qu’il fut obsédé par la question de la continuité du régime qu’il venait de créer. Instruit par le précédent et l’expérience malheureuse de son père adoptif César, il s’était convaincu que seule une autorité de type monarchique serait en mesure de garantir la stabilité de Rome et de son Empire. Il exprima très tôt la volonté que le nouveau régime lui survécût. C’est en effet des années 20 qu’est daté d’ordinaire un édit d’Auguste dans lequel il combine la réalité incontestable de transformations politiques introduites à son initiative avec l’espoir que plus rien ne change dans le futur : « Puisse-t-il m’être donné de maintenir l’État sain et sauf et d’en recueillir la seule récompense que je convoite : celle de passer pour le promoteur du meilleur gouvernement et de pouvoir emporter dans la mort l’espérance que les fondements de l’État demeureront inébranlés tels que je les ai jetés1. » On y trouve une référence claire à l’intervention d’Auguste dans la mise en place d’un nouveau régime défini comme étant le meilleur, mais aussi l’idée que cette nouveauté n’avait d’autre objet que de restaurer la res publica et était destinée à survivre à son concepteur. Cette obsession ne le quitta plus jusqu’à sa mort. Dans une lettre qu’il adressa à son fils adoptif Caius César et qui est datée de l’année 1 ap. J.-C., Auguste rappelle qu’il comptait sur ses deux fils adoptifs (Caius et son frère Lucius) pour maintenir dans l’avenir la stabilité de la res publica2. On voit se profiler le principe dynastique, le père fondant ses espoirs de succession sur ses fils.

        Nous savons qu’à Auguste succéda en 14 son fils adoptif Tibère et que la transmission du pouvoir impérial se fit naturellement, sans qu’il y eût la moindre hésitation sur l’identité de la personne à laquelle proposer le statut de prince. Il faut toutefois se garder de considérer ce résultat comme une formalité et le fruit d’un processus linéaire. Il n’était en effet pas facile de succéder à Auguste. Plusieurs difficultés furent surmontées. Auguste fit tout d’abord admettre le principe de la succession héréditaire dans un environnement politique qui reconnaissait autant de valeur à la naissance des individus qu’à leurs mérites personnels. Il fit ensuite et en conséquence apparaître le membre de la famille destiné à la succession comme celui qui était le plus en mesure par ses propres qualités de recueillir l’héritage politique d’Auguste et d’assurer la continuité du principat.

        
      La notion de dynastie sous Auguste : entre continuités et innovations
Le terme de dynastie est souvent utilisé à propos d’Auguste. Il traduit l’idée que le nouveau régime se présentait et était représenté comme un pouvoir exercé par une seule famille et transmissible au sein de celle-ci. Il ne doit pas pour autant conduire à faire remonter à Auguste et lui attribuer l’invention d’une telle conception du pouvoir. Les phénomènes de continuité sont là encore remarquables entre république et principat. La pensée dynastique fut centrale dans la culture politique de la république romaine et préexista à Auguste. La vie publique avait été en effet marquée par des rituels dont la dimension familiale est incontestable si l’on songe à la salutatio matinale ou encore aux manifestations organisées à la mort d’un sénateur (défilé des masques en cire des ascendants, éloge funèbre prononcé par un membre de la famille)3. Auguste n’introduisit de ce point de vue aucune nouveauté, si ce n’est qu’il réussit à accomplir ce que personne n’avait fait avant lui : à savoir prendre le pouvoir, le définir sous une forme amenée à durer, le garder jusqu’à sa mort et le transmettre à son fils sans coup férir. Ce sont les conditions extraordinaires des années 44 à 30 av. J.-C. qui non seulement rendirent possible la prise du pouvoir par un seul homme, mais expliquent aussi la visibilité de plus en plus grande du principe dynastique à partir de la mort de César. Pas de rupture donc, ni de révolution, mais plutôt une évolution perceptible à travers le changement de vocabulaire et la transformation de l’espace urbain4.
De la gens à la domus : questions de terminologie
Une étude des termes latins servant à désigner l’entourage d’Auguste permet de mieux définir ce qu’il faut entendre par politique dynastique. Auguste connaissait naturellement la structure de la gens, qui rassemblait autour de lui ses parents les plus proches : à savoir ceux et celles qu’on appelle dans le droit romain des agnats et qui avaient en commun de porter le même gentilice que lui (c’est-à-dire ses enfants). Cette notion traditionnelle fut utilisée à l’époque augustéenne, par exemple sur la dédicace de l’autel de Narbonne adressée en 11 ap. J.-C. à « Auguste…, à son épouse et à sa gens5 ». Son utilisation politique posa toutefois problème parce qu’Auguste n’eut qu’une fille, Julie, et qu’il y eut à ce titre très peu de Iulii. Auguste ne pouvait fonder une politique dynastique sur sa seule fille et il lui fallut élargir sa parentèle en créant une nouvelle structure familiale.
Le terme domus, dont le sens premier est celui de « maison », apparaît comme une autre manière de dénommer la famille d’Auguste, dans un sens plus large6. Il se définit comme une forme spécifique de parenté rassemblant autour du prince non seulement les Iulii, mais aussi des parents plus éloignés tels que les cognats (neveu, nièce) et les parents par alliance (gendre, marâtre, parâtre, beau-fils). Il était apparu dès l’époque républicaine dans le droit romain pour définir les obligations que tous ces parents avaient les uns envers les autres, par exemple pour les empêcher d’agir en justice les uns contre les autres. La solution trouvée par Auguste au fait qu’il n’eut jamais de fils fut d’exploiter une telle signification de domus pour fonder une structure familiale suffisamment élargie pour accueillir tous ses proches : non seulement sa fille (Julie), mais aussi les fils de sa fille (Caius, Lucius et Agrippa Postumus), ses gendres successifs (Marcellus, Agrippa et Tibère) et ses beaux-fils (Drusus l’Ancien et Tibère avant son adoption). Cette organisation dynastique présentait la particularité d’être fondée sur les femmes proches d’Auguste, plus nombreuses que ses parents de sexe masculin dont le régime fut privé à ses débuts, et d’intégrer au sein de la dynastie les membres de l’aristocratie sénatoriale par le biais des alliances matrimoniales. C’est à ce titre que l’avenir du régime fondé par Auguste est indissociable du destin de sa sœur, de sa fille et de son épouse : Octavie, Julie et Livie furent au cœur de la politique dynastique, chacune durant une période déterminée et en fonction de leurs liens familiaux avec le fondateur du régime.
Le terme domus est la meilleure traduction latine de ce que nous appelons une dynastie. Il fut utilisé durant les premières décennies du nouveau régime, mais rarement. Une des premières attestations se trouve dans le discours qu’un sénateur, M. Valerius Messala Corvinus, prononça le 5 février 2 av. J.-C. au moment de l’octroi à Auguste du surnom de père de la patrie et dans lequel il souhaita chance et félicité au prince et à sa « maison7 ». C’est à la fin du principat que la formule domus Augusta (« Maison Auguste ») apparaît, dans un passage des Pontiques d’Ovide daté de 13 ap. J.-C.8. Elle est ensuite attestée dans un contexte officiel par deux sénatus-consultes remontant aux premières années du principat de Tibère, ce qui signifie que la dynastie fondée par Auguste finit par être reconnue par le Sénat comme une composante à part entière de la res publica, mais sans se confondre avec celle-ci9. La mort d’Auguste en 14 ap. J.-C. et sa divinisation expliquent que la formule domus Diuina (« Maison divine ») ait été également employée à partir de Tibère10.

La visibilité de la dynastie
La mise en place du principat augustéen constitua une étape décisive dans le processus de transformation des villes antiques en faisant de celles-ci le lieu de représentation de la famille au pouvoir. Le nouveau régime transforma l’espace public, aussi bien à Rome que dans les cités de l’Empire, en une vitrine de la dynastie. Il a déjà été souligné que la période augustéenne avait coïncidé avec la naissance d’une culture épigraphique matérialisée par une multiplication du nombre des inscriptions dans l’ensemble de l’Empire, dont une partie signifiante manifestait à l’égard du nouveau pouvoir une forme d’allégeance. Parmi les personnes ainsi honorées se trouvaient Auguste, mais aussi les membres de sa domus, princes et princesses. Leurs noms étaient gravés sur un matériau dur, en général la pierre, et mis en évidence dans des lieux publics afin d’être vus de tous. La représentation du pouvoir ne se limitait pas à celle du prince.
L’inscription en l’honneur de tel ou tel membre de la famille impériale n’était qu’un des multiples supports de la visibilité de la famille impériale. Elle est indissociable du contexte architectural auquel le texte écrit était lié et qui donnait ainsi à l’image du pouvoir impérial un aspect plus monumental. Les ensembles dynastiques firent leur apparition dès le début du principat d’Auguste pour se multiplier au fil de la consolidation du nouveau régime. Le Mausolée d’Auguste, construit à partir de la fin des années 30 et achevé dès 28, est l’édifice le plus emblématique et le plus caractéristique du fonctionnement de la domus impériale, puisqu’il eut pour fonction d’abriter les cendres de ceux et celles qui faisaient partie de cette structure familiale11. Mais il ne fut pas le seul. De nombreux monuments publics mirent en valeur l’image du pouvoir impérial en insistant sur sa dimension familiale de différentes manières, que ce soit au moyen d’inscriptions, de statues ou de bas-reliefs.
Une des formes les plus répandues de l’idéologie dynastique est le groupe statuaire, qui réunissait au moins deux membres de la famille impériale et s’accompagnait le plus souvent de dédicaces placées sur le piédestal12. Le personnage central fut Auguste, auquel fut associé un nombre variable de ses proches, de deux à une dizaine. La composition des groupes statuaires évolua au gré de l’histoire de la dynastie. L’exemple de celui de Béziers, le plus imposant à l’échelle de l’Empire avec celui de Narona (Croatie)13, est sans doute le plus éclairant dans le sens où un noyau originel formé de la statue d’Auguste s’étoffa jusqu’au principat de Caligula pour finir par compter neuf statues, dont il reste les portraits. On reconstitue au moins quatre phases : la première, constituée de la seule statue d’Auguste, remonte sans doute à l’époque triumvirale, au moment de la fondation de la colonie romaine de Baeterrae (Béziers) en 36-35 av. J.-C. ; elle fut complétée entre 12 et 2 av. J.-C. par les statues d’Agrippa, de Julie et sans doute d’Agrippa Postumus ; datée entre 4 et 23 ap. J.-C., une troisième phase intégra les statues de Tibère, de Germanicus, de Drusus le Jeune et de Livie ; c’est sous Caligula (37-41) que le groupe prit sa physionomie définitive avec l’ajout de la dernière statue, celle d’Antonia Minor, la grand-mère de l’empereur. Les citoyens de la colonie romaine de Béziers furent à l’origine de cet hommage envers la famille impériale. Ils actualisèrent en permanence ce groupe statuaire en fonction de l’évolution de la politique dynastique, dont ils étaient en tout état de cause parfaitement informés14.



        
          L’histoire de la dynastie julienne :
une reconfiguration permanente

          L’histoire de la domus augustéenne fut loin d’être linéaire. Elle connut différentes configurations qui tiennent aux nombreux décès des membres de la dynastie et à la mise à l’écart de plusieurs figures centrales. Auguste eut en effet à déposer dans son Mausolée les cendres de la plupart de ses proches, le plus souvent plus jeunes que lui. Il se plaignit amèrement dans ses Res Gestae de la rigueur d’un destin qui lui arracha ses fils15 ; il fut également amené à reléguer sa fille unique, Julie (l’Ancienne), puis une de ses petites-filles (Julie la Jeune), toutes deux impliquées dans une forme ou une autre d’opposition à son encontre. Chacun de ces événements contraignit Auguste à réorganiser la structure de sa famille. C’est dire qu’on ne peut pas présenter la dynastie comme un bloc uniforme et sous une forme statique et qu’il faut, au contraire, souligner sa dimension foncièrement évolutive, car la situation des années 10 av. J.-C. fut de ce point de vue totalement différente de celle qui prévalut par exemple durant la dernière décennie du principat. Il n’y eut pas une seule domus Augusta tout au long du principat d’Auguste, mais plusieurs au gré des avatars, nombreux, qui touchèrent la famille impériale.
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          En dépit de l’instabilité de la politique dynastique, les multiples stratégies auxquelles le régime eut recours ont en commun de reposer sur un hasard biologique : Auguste n’eut jamais de fils et fut pour cette raison amené à fonder ses espoirs de succession sur les héritiers qui étaient le fruit des alliances matrimoniales des membres de sa famille. C’est à ce titre que fut dévolue aux princesses de la domus Augusta une fonction centrale, celle de mettre au monde des enfants de sexe masculin. Trois configurations principales sont attestées, qui mirent au premier plan successivement la sœur, la fille et l’épouse d’Auguste16.

          
      « Toi, tu seras Marcellus » : Octavie de nouveau au service de son frère

      Auguste se mit très tôt en quête d’un successeur potentiel. Il se tourna dans un premier temps, dès les années 20, vers sa sœur Octavie, qui avait épousé en premières noces un homme de l’aristocratie romaine, C. Claudius Marcellus, consul en 50 av. J.-C., avant d’être donnée en mariage à Marc Antoine. Celle-ci avait mis au monde dans le courant des années 40 av. J.-C., soit à un très jeune âge, plusieurs enfants : deux filles (les deux Marcella) et un garçon, M. Claudius Marcellus, qui naquit en 42 et fut inséré avant même d’avoir 20 ans dans les stratégies matrimoniales du nouveau régime. La première combinaison dynastique associa les descendances d’Auguste et d’Octavie à travers le mariage de la fille du premier avec le fils de la seconde. Les noces de Marcellus et de Julie eurent lieu dès 25 av. J.-C. Unir par les liens matrimoniaux les deux jeunes membres de la famille impériale les plus proches d’Auguste par les liens de parenté répondit à un double objectif : d’une part renforcer la position dynastique de Marcellus, le prince de la jeune génération le plus proche d’Auguste dans une perspective familiale (il était un cognat en tant que neveu consanguin du prince) et le mieux placé pour recueillir dans l’avenir tout l’héritage ; d’autre part assurer au régime une descendance julienne en la personne des enfants qui naîtraient de cette union.
Marcellus fut manifestement destiné à jouer à terme un rôle en vue à la tête de la dynastie, mais il était encore trop jeune dans le courant des années 20 pour pouvoir prétendre au statut de successeur désigné et s’imposer face aux nombreux autres aristocrates dans un contexte politique qui continuait à valoriser les services rendus à la res publica. Or il commençait à peine sa carrière politique, comme en témoigne son élection pour l’année 23 à l’édilité, qui était une magistrature inférieure du cursus honorum et un marchepied pour des magistratures supérieures et des commandements militaires. Un épisode lié à une grave maladie d’Auguste et daté de 23 met en évidence de façon concrète la faiblesse politique d’un jeune homme qui n’avait pas encore 20 ans et dont la seule légitimité était d’être le neveu d’Auguste, ce qui n’était pas suffisant pour l’autoriser à espérer reprendre le pouvoir le cas échéant. Pensant sa dernière heure venue, le prince convoqua les magistrats en charge et ses plus proches conseillers. Il donna à l’autre consul en fonction, Calpurnius Pison, un recueil qui faisait le point sur les forces militaires, tandis qu’il remit à Agrippa son anneau de manière à désigner celui-ci comme son successeur17. Nul ne peut reconstituer avec certitude ce qui se serait passé si Auguste n’avait été finalement sauvé grâce aux soins apportés par son médecin Musa, mais le fait est qu’il ne fut jamais question de Marcellus à ce moment crucial. Tout indique qu’après Auguste, l’homme fort du régime était Agrippa dans le contexte de l’année 23.
Un doute subsiste sur les intentions d’Auguste à l’égard de la descendance de Marcellus : les fils qui seraient issus de son union avec Julie auraient-ils dû être adoptés par Auguste ? Faut-il plutôt penser qu’ils n’auraient constitué qu’une seconde génération de successeurs potentiels, Marcellus étant alors le successeur désigné d’Auguste et non pas un prince destiné à assurer seulement l’intérim ? On ne connaîtra jamais la réponse à cette question, car Marcellus mourut de maladie en 23, l’année de son édilité. Sa figure resta à jamais celle d’un prince éphémère dont les débuts prometteurs furent brisés par une mort précoce. C’est l’image que transmet Virgile au sixième chant de l’Énéide, qui culmine avec la descente aux enfers et présente de façon anticipée par un procédé littéraire les grands hommes de l’histoire de Rome en achevant l’énumération par une référence à la mort précoce du dernier descendant alors connu d’Énée et de Romulus : « Hélas, malheureux enfant ! Ah ! si tu pouvais rompre la rigueur des destins ! Tu seras Marcellus » (882-883). On raconte qu’Octavie s’évanouit au théâtre la première fois qu’elle entendit ces deux vers qui résumaient le sort tragique de son fils. Les cendres de Marcellus furent déposées dans le Mausolée d’Auguste. La fonction politique d’Octavie cessa quant à elle avec la mort de son fils. Elle mourut à son tour une dizaine d’années plus tard, en 11 av. J.-C., et ses cendres rejoignirent celles de son fils Marcellus dans le Mausolée d’Auguste18. Il fallut désormais trouver à Julie un second mari.


          
            
              Julie, Agrippa et leurs enfants : le sang d’Auguste
            

            À la mort de Marcellus, Julie devint le seul support de la politique dynastique du nouveau régime et son seul instrument. Elle était dans l’incapacité d’exercer le moindre pouvoir formel en tant que femme, mais elle fut en sa qualité de fille unique d’Auguste la seule à pouvoir transmettre à ses enfants le sang de son père. C’est l’idée qu’exprime clairement une dédicace élevée à Priène en son honneur en la qualifiant de déesse « qui a de beaux enfants19 » : elle y était vénérée avant tout pour avoir mis au monde des enfants dont la principale qualité était d’être des descendants consanguins d’Auguste. Cette fonction génitrice ne fut pas activée pendant son premier mariage avec Marcellus, qui dura deux années et ne fut marqué par aucune naissance. Mais la situation changea à la suite de la mort de son premier mari.

            Après la période de veuvage fixée de manière légale à une année, Julie fut aussitôt remariée au fidèle second d’Auguste, Agrippa, qui avait divorcé. Les noces eurent lieu dès la fin de l’année 22 ou au début de l’année 2120. De leur union naquirent cinq enfants : Caius, Julie (la Jeune), Lucius, Agrippine (l’Ancienne) et Agrippa Postumus, amenés à un titre ou un autre et à un moment ou un autre à prendre une place centrale dans l’organisation de la dynastie. Les premiers sur lesquels Auguste fonda ses espoirs de succession furent les deux fils aînés, Caius et Lucius, qui étaient ses petits-fils et qu’il adopta en 17 av. J.-C.21, en liaison avec la cérémonie des jeux séculaires. L’ordre cosmique du monde coïncida désormais avec l’ordre dynastique. Cette double adoption, qui relève de la sphère privée, eut une signification politique en donnant aux deux fils adoptifs le nomen Iulius et en faisant d’eux les héritiers d’Auguste, chargés de maintenir le prestige de leur famille. L’ordre de succession était désormais clair en cas de disparition du prince : en première ligne venait le second du régime, Agrippa, qui devait laisser la place à ses enfants une fois que ceux-ci auraient atteint l’âge adulte et acquis une expérience militaire.

            La dynastie telle qu’elle fut réorganisée à la fin des années 20 et au début des années 10 av. J.-C. prit possession de l’espace public de Rome et des cités de l’Empire, mais progressivement et de façon assez timide au départ. Son image se diffusa tout d’abord dans les provinces de l’Orient romain entre 17 et 13 à travers les dédicaces qui furent élevées en l’honneur d’Agrippa au moment de sa tournée d’inspection dans cette partie de l’Empire et associèrent le gendre d’Auguste à son épouse Julie (à Sestos, Mégare et Keramos) et à ses enfants (Thespies). Pour ce qui est de Rome, la première représentation de la dynastie apparaît sur l’Ara Pacis avec la présence de la plupart des membres de la domus impériale sur les reliefs des frises septentrionales et méridionales figurant une procession. De tels témoignages dynastiques restent toutefois à notre connaissance peu nombreux durant les années 10 av. J.-C. Les manifestations se multiplièrent de façon notable à partir de l’année 6 av. J.-C.22, lorsque Caius fit officiellement son entrée dans la vie politique. Une telle évolution généralisa la perception dynastique que les populations provinciales se faisaient du nouveau régime. Non qu’elles se soient méprises précédemment, durant les années 20 et 10 av. J.-C., sur une telle réalité, mais elles pouvaient difficilement (se) représenter une dynastie dont était absent le successeur désigné, si possible le fils du prince. La présence aux côtés d’Auguste de ses deux fils adoptifs, désormais adultes, modifia la perception en contribuant à diffuser dans l’Empire l’image d’une dynastie et rendre celle-ci plus prégnante dans l’espace urbain. À ces trois figures centrales fréquemment représentées sur les groupes statuaires pouvaient s’ajouter d’autres membres de la famille impériale : Julie, la fille d’Auguste et la mère de Caius et Lucius César, qui apparaît comme le lien dynastique entre son père et le(s) successeur(s) potentiel(s) de ce dernier ; Agrippa Postumus et Julie la Jeune, le frère et la sœur de Caius et Lucius ; César23.

            Une telle organisation ne dura pas en raison des nombreux décès successifs qui frappèrent la domus impériale. Agrippa fut le premier à disparaître, dès 12 av. J.-C., des suites d’une maladie. Auguste fut privé de son plus fidèle ami et le nouveau régime d’un membre de la dynastie capable de succéder à Auguste si ce dernier avait disparu24. Cette disparition ne remit pas en cause l’organisation de la dynastie et Auguste continua à compter sur ses fils adoptifs, qu’il fit éduquer pour les préparer à la succession. Un autre malheur eut lieu en 2 av. J.-C., lorsque Julie fut reléguée loin de Rome à la suite d’une sombre histoire souvent analysée comme un complot. Le pire était à venir avec les décès inopinés de ses deux fils adoptifs au tout début de notre ère. Lucius mourut le 20 août 2 ap. J.-C. à Marseille à l’âge de 18 ans, Caius à Limyra (Lycie) le 21 février 4 ap. J.-C. à l’âge de 22 ans des suites d’une blessure reçue pendant la campagne menée en Arménie en 3 ap. J.-C. Tout était à refaire.

          

          
            
              L’heure de Livie et de la branche claudienne :
l’adoption de Tibère en 4 ap. J.-C.
            

            Les décès de Caius et Lucius eurent pour conséquence une réorganisation totale de la domus impériale. Auguste n’eut d’autre choix que de promouvoir la descendance de son épouse, Livie, qui avait eu d’un premier mariage avec Ti. Claudius Néron deux fils : le cadet, Drusus l’Ancien, était mort accidentellement en Germanie dès 9 av. J.-C. pendant une campagne militaire, mais l’aîné, Tibère, était en vie et prêt à servir le nouveau régime. Plusieurs décisions furent prises dès l’année 4 ap. J.-C. Le 26 juin de cette année, soit quatre mois après l’annonce de la mort de Caius César, Auguste adopta Tibère, qui devint un Iulius et porta désormais le nom de Tiberius Iulius Caesar ou Tiberius Caesar ; dans le même temps, il adopta également Agrippa Postumus, le dernier fils de Julie encore en vie (il avait 14 ans) ; il contraignit enfin Tibère à adopter Germanicus, qui était le fils de Drusus l’Ancien et donc le neveu de Tibère et auquel la petite-fille consanguine d’Auguste, Agrippine (l’Ancienne) fut donnée en mariage peu de temps après25. Les mesures de juin 4 apparaissent comme des indications claires sur la politique successorale à suivre en cas de décès du prince : à Auguste devait succéder Tibère, auquel aurait succédé Germanicus si ce dernier n’avait disparu prématurément sous le principat de Tibère ; s’y ajoute que Tibère avait également un fils, Drusus le Jeune. Dans le contexte des années 4-14 ap. J.-C., la domus impériale était « pleine de Césars », pour reprendre une expression de Tacite26, et la continuité du principat assurée sur plusieurs générations. La seule – et grande – différence avec la situation antérieure au 26 juin 4 ap. J.-C. était que la légitimité dynastique de Tibère fut fondée non pas sur ses liens consanguins avec Auguste, qui n’existaient pas, mais sur son adoption par ce dernier.

            Tibère devint le second du régime à l’âge de 44 ans. Il n’était plus le jeune homme qui avait subi par le passé de nombreuses avanies. Il laissait derrière lui une longue histoire dynastique qu’il faut résumer si l’on veut bien comprendre à quel point sa quête du pouvoir fut pour lui loin d’être une sinécure. Né en 42 av. J.-C., il était devenu le beau-fils d’Auguste en 38, lorsque sa mère épousa en secondes noces le futur fondateur du régime impérial. Envoyé par le prince sur différents fronts aux frontières de l’Empire, il avait connu une première promotion dynastique en 11 av. J.-C., lorsqu’il épousa la fille d’Auguste, Julie, de nouveau veuve depuis la mort d’Agrippa et donnée en mariage pour une troisième fois27. Il n’en resta pas moins un instrument de transition destiné à faciliter la transmission du pouvoir impérial à Caius et Lucius, ce qui explique que ses relations avec Julie se soient détériorées rapidement après leur mariage. Sa décision, prise en 6 av. J.-C., de se retirer volontairement à Rhodes apparaît comme la conséquence ultime d’un statut dynastique qui ne lui laissa d’autre alternative que de rester en réserve en cas de décès inopinés des fils de Julie28. Or c’est précisément ce qui arriva en 2 et 4 ap. J.-C. Une fois adopté par Auguste et considéré à ce titre comme le successeur désigné, il ne lâcha plus le pouvoir. Il écarta rapidement son rival, Agrippa Postumus, en le faisant exclure de la famille impériale en 6, puis reléguer en 729 ; il ne fut pas non plus fâché de voir Auguste reléguer en 8 sa petite-fille Julie la Jeune, la sœur d’Agrippa Postumus, sans doute à la suite d’un complot qui impliqua plusieurs membres de l’aristocratie et peut-être le poète Ovide. Il était donc en position de force lorsqu’Auguste mourut le 19 août 14.

            Même si les manifestations dynastiques furent moins fréquentes entre 4 et 14 ap. J.-C. qu’entre 6 av. J.-C. et 4 ap. J.-C., elles n’en restent pas moins bien attestées. L’identité des personnes représentées sur les groupes statuaires se modifia de manière à mettre en évidence la branche claudienne de la domus impériale. Auguste resta au centre des hommages, mais il fut désormais flanqué de son épouse Livie et de son fils Tibère, eux-mêmes souvent accompagnés de Germanicus et Drusus le Jeune. C’est la réorganisation dynastique du 26 juin 4 ap. J.-C. qui explique par exemple que l’on ait ajouté sur le groupe de Béziers les statues de Tibère, Germanicus, Drusus le Jeune et Livie dans une troisième phase. La meilleure représentation figurée de la dynastie durant la dernière décennie du principat se trouve sur un arc honorifique situé à Pavie et érigé en 7-8 ap. J.-C., sur lequel furent posées les statues de dix membres de la domus impériale : au centre se trouvèrent Auguste, Tibère et Livie ; sur les côtés furent représentés sept autres membres de la dynastie comprenant les deux fils de Tibère (Germanicus et Drusus le Jeune), les fils et le frère de Germanicus (Néron César, Drusus César et Claude) et les deux fils adoptifs d’Auguste récemment décédés, Caius et Lucius30. Les Claudii de naissance (Tibère, Germanicus et Drusus le Jeune) y étaient au premier plan aux côtés du prince et de son épouse ; quant à la présence de Caius et Lucius César, elle légitimait le principe de la continuité dynastique tout en mettant en évidence la concorde fraternelle. Les concepteurs du programme statuaire de Pavie avaient prévu tous les cas de figure en incluant Claude, le frère de Germanicus, à l’extrême droite du monument en tant qu’ultime recours, auquel la dynastie julio-claudienne dut finalement sa survie plus tard, dans le contexte troublé de l’année 41. Ce monument constitue par son agencement une image actualisée de la composition de la dynastie et des rapports de force au sein de celle-ci après les mesures de 4 ap. J.-C. et la mise à l’écart d’Agrippa Postumus.

          

        

        
          Les modalités de la succession :
la « co-régence »

          Auguste choisit son successeur au sein de la domus impériale telle qu’elle fut redéfinie en fonction des circonstances. L’existence de cette nouvelle structure familiale, si elle était une condition préalable et nécessaire, ne suffisait toutefois pas à garantir une transmission héréditaire du pouvoir. La succession dynastique ne fut en effet jamais reconnue comme un principe établi dans un régime qui affirmait vouloir s’inscrire dans le prolongement des pratiques républicaines et était à ce titre dans l’incapacité de donner de titre ou de position officielle à une personne n’ayant d’autre qualité que d’être le fils du prince. C’est pour cette raison que lorsqu’Auguste intervenait devant le peuple romain au moment des campagnes électorales pour soutenir la candidature au consulat de ses fils, Caius et Lucius, il ne manquait pas d’ajouter : « s’ils le méritent31 ». Il entendait ainsi souligner publiquement que la naissance n’était rien sans les mérites personnels, qui seuls pouvaient justifier l’octroi de fonctions civiles et militaires et autoriser ainsi le fils à succéder à son père. Il fallait donc que l’héritier pressenti d’Auguste fût non seulement un membre de sa domus, mais aussi un dignitaire apte à faire valoir des états de service au profit de la res publica et en position de force au moment de la mort du prince pour devenir prince à son tour. C’est pour répondre à ces impératifs qu’Auguste mit en place une solution institutionnelle, la « co-régence », qui consista à faire du « co-régent » le collègue du prince investi des mêmes pouvoirs que celui-ci.

          
            
              La naissance de la « co-régence » :
Agrippa comme collègue d’Auguste
            

            La « co-régence » est née avec l’association d’Agrippa au pouvoir impérial. Elle fut mise en forme de façon progressive au fil des réformes qui définirent les contours de la position institutionnelle d’Auguste à la tête de la nouvelle res publica. Une première étape eut lieu en 28 et 27 av. J.-C. lorsqu’Agrippa exerça ses deuxième et troisième consulats comme collègue d’Auguste. Il faut y voir un retour à la forme la plus traditionnelle de la collégialité entre deux consuls. La fin du principat consulaire marquée par l’abdication du consulat par Auguste en 23 av. J.-C. est à l’origine d’une évolution du statut de collègue du prince. Agrippa fut tout d’abord investi dès 23 d’un imperium pour lui permettre de mener des missions dans l’ensemble de l’Empire (en Orient en 23-22, puis en Occident en 20-19), pouvoir renouvelé en 18 et en 13 av. J.-C. ; il se fit ensuite octroyer en 18 la puissance tribunicienne, qu’il garda jusqu’à son décès en 12 av. J.-C.32. Il finit par être en possession des deux principales composantes du pouvoir impérial tel qu’il fut redéfini à la suite de la réforme de 23 : un pouvoir militaire, l’imperium, dont il fut investi dans un premier temps et auquel s’ajoutèrent dans un second temps des prérogatives civiles propres à la puissance tribunicienne. Si Auguste avait disparu entre 18 et 12 av. J.-C., Agrippa aurait repris la première place à la tête de la res publica parce qu’il avait par son expérience la légitimité suffisante pour devenir princeps et qu’il était déjà en possession des principaux pouvoirs impériaux. Ce fut Auguste qui survécut à son gendre.

            Le mariage d’Agrippa et de Julie en 22-21 av. J.-C. donna à un tel partage des pouvoirs impériaux la forme inédite d’une collégialité dynastique à travers l’exercice des mêmes pouvoirs par le prince et son gendre. On vit ainsi apparaître dans les années 13-12 av. J.-C. des représentations qui associèrent le prince et le « co-régent » sur des monnaies (cf. cahier p. VII, fig. 5) ou encore sur les reliefs de l’Ara Pacis et donnèrent ainsi une vision collégiale de l’exercice du pouvoir impérial33, étant entendu que le prince l’emportait sur son « co-régent » notamment en vertu de son auctoritas. Agrippa prit le titre officiel de « collègue » du prince. On trouve une telle appellation sur des inscriptions qualifiées de « fastes impériaux », dont des exemplaires ont été retrouvés à Brescia, Luni, Ostie ou Philippes et qui renvoient d’un point de vue institutionnel au partage de la seule puissance tribunicienne entre les deux membres les plus éminents de la dynastie34. La « co-régence » se définit donc comme le cumul d’un pouvoir civil qui conféra au « co-régent » le qualificatif prestigieux de collègue du prince et d’un pouvoir militaire qui lui offrit le commandement de légions et l’occasion de remporter des victoires militaires – et le prestige qui les accompagne.

          

          
            
              Les « co-régences » de Tibère (11-1 av. J.-C. et 4-14 ap. J.-C.)
            

            L’expérience d’Agrippa détermina toutes les formes ultérieures d’exercice collégial du pouvoir impérial. Elle fut élevée au rang de modèle, que l’on réussit à reproduire fidèlement par la suite. Peu après la mort d’Agrippa en 12 av. J.-C., Tibère fut à son tour investi des mêmes pouvoirs qu’Auguste, lui aussi en deux étapes. Il reçut tout d’abord en 11 un imperium et dirigea à ce titre des opérations militaires aux frontières de l’Empire (en Illyrie de 11 à 9, en Germanie en 8) ; il fut ensuite investi en 6 av. J.-C. de la puissance tribunicienne, ce qui fit de lui le nouveau collègue d’Auguste. Une telle promotion se justifiait de façon générale par son appartenance à la dynastie en tant que beau-fils d’Auguste, et de façon particulière par son (re)mariage avec Julie. La première « co-régence » de Tibère fut toutefois interrompue dans un contexte de tensions avec fils adoptifs d’Auguste, qui étaient aussi devenus ses beaux-fils. La conséquence de la retraite volontaire de Tibère à Rhodes en 6 av. J.-C. aurait dû être à terme l’exercice de la « co-régence » par Caius et Lucius, mais leur décès à un très jeune âge empêcha Auguste de faire d’eux ses collègues. Ils se firent octroyer différents honneurs, dont des prêtrises, le titre de prince de la jeunesse ou encore l’élection au consulat à un très jeune âge. L’aîné, Caius, franchit pour sa part la première étape de la « co-régence » en étant investi en 1 av. J.-C. d’un imperium pour mener à bien une mission diplomatique et militaire aux frontières orientales de l’Empire, mais il mourut avant d’avoir pu être investi de la puissance tribunicienne35.

            Tibère exerça une seconde « co-régence » à partir de 4 ap. J.-C. C’est son adoption par Auguste le 26 juin 4 ap. J.-C. qui fut à l’origine de l’investiture conjointe quelques jours plus tard de l’imperium et de la puissance tribunicienne. Il devint le principal général en chef de l’Empire, guerroyant à ses frontières pour mater de nombreuses révoltes (en Germanie de 4 à 6, en Illyrie de 6 à 9, de nouveau en Germanie de 10 à 12) et suppléant Auguste désormais trop âgé pour mener des campagnes militaires éprouvantes loin de Rome. Ses pouvoirs furent renouvelés en 13 ap. J.-C., avec cette particularité que Tibère obtint à cette occasion un imperium identique à celui d’Auguste sur les provinces et les armées36. La collégialité à la tête de l’Empire était devenue parfaite. Toutes les conditions étaient réunies pour que la transmission du pouvoir impérial s’opérât en douceur lorsqu’Auguste disparaîtrait.

          

          
            
              Une collégialité dynastique
            

            Instituée par Auguste au gré des circonstances, la « co-régence » obéit à une triple finalité. D’un point de vue légal, elle fit tout d’abord du collègue du prince le garant de la restauration du principe républicain de la collégialité : c’était un moyen d’inscrire le nouveau régime dans une forme de continuité institutionnelle. Si on se place du point de vue de la légitimité du nouveau régime, l’expérience collégiale de l’exercice du pouvoir impérial donna au successeur désigné des pouvoirs civils et militaires qui lui permirent d’acquérir à Rome et sur les fronts militaires une expérience suffisante et nécessaire pour revendiquer le statut de prince. La question de la légitimité ne se posa en effet pas tant pour Auguste, qui avait beaucoup œuvré pour la res publica, que pour le membre de la famille impériale appelé à lui succéder, qui ne pouvait se prévaloir d’une aussi belle carrière que celle du fondateur du principat. La dernière finalité de la « co-régence » découla de l’appartenance systématique du collègue du prince à la domus impériale. Agrippa et Tibère furent investis de l’imperium et de la puissance tribunicienne respectivement en tant gendre ou fils d’Auguste de manière à être en possession des principaux pouvoirs impériaux avant la mort du prince et à lui succéder plus facilement.

            La « co-régence » servit prioritairement de succédané à une véritable règle de succession dynastique dont ce régime « masqué », plein de secrets, a toujours manqué. Elle figure à ce titre, d’après les termes de Tacite, au nombre « des appuis à la domination d’Auguste »37. C’est à ce titre que le collègue du prince contribua à la consolidation du principat, dans la mesure où il se présenta et fut considéré à travers tout l’Empire comme un des garants de la pérennité du nouveau siècle d’or. On ne peut donc parler d’Auguste ni comprendre son action politique sans parler de ses collègues et des subterfuges auxquels il eut recours en conciliant le principe traditionnel de la collégialité et la volonté d’inscrire le nouveau régime dans une continuité dynastique38.

          

        

        
          
          Épilogue : la mort d’Auguste et sa succession

          Lorsqu’Auguste disparut le 19 août 14, Tibère avait plus de 50 ans. La mort du souverain constitue toujours un moment délicat en créant un vide du pouvoir pendant une durée plus ou moins longue. Une telle incertitude fut alors d’autant plus grande à Rome que se posa pour la première fois de façon concrète la question de la continuité dynastique du principat, principe qui ne pouvait être inscrit dans le droit. C’est pour cette raison que Tibère apparut en permanence sur le devant de la scène publique en août et septembre 14 ap. J.-C. Il était en route pour une nouvelle campagne en Illyrie lorsqu’il fut mis au courant de la dégradation de l’état de santé de son père adoptif. Il fit aussitôt demi-tour et réussit d’après la version officielle à s’entretenir avec le prince peu avant la mort de ce dernier. Nous ne savons pas si cet entretien eut lieu et on peut soupçonner Livie d’avoir dissimulé la mort de son mari et attendu le retour de son fils avant de faire diffuser la nouvelle de la mort d’Auguste. Quoi qu’il en soit, le déroulement des funérailles atteste que conformément aux instructions précises rédigées par Auguste et appliquées à titre posthume, Tibère joua à cette occasion un rôle de premier plan, prononçant le traditionnel éloge funèbre sur les nouveaux rostres du Forum romain. Il convoqua et présida également le Sénat en vertu de sa puissance tribunicienne lors des réunions décisives de septembre 1439 : il s’y fit remettre les pouvoirs complémentaires qui lui manquaient encore ; le 17 septembre, il veilla à faire diviniser Auguste, devenant ainsi le fils d’un dieu. Il n’oublia pas de faire exécuter rapidement Agrippa Postumus, alors relégué dans une île, qui était son principal rival à la tête de la dynastie40. Il mata enfin avec succès les révoltes des légions stationnées en Illyrie et en Germanie grâce à la loyauté des deux commandants de ces troupes, qui étaient son fils biologique, Drusus le Jeune, et son fils adoptif, Germanicus41.

          Parmi les séances du Sénat du mois de septembre 14, celle au cours de laquelle Tibère feignit de refuser le pouvoir suprême qui lui était offert « en déplorant la misérable et écrasante servitude qu’on lui imposait42 » ne doit pas nous induire en erreur. Tibère rejoua la comédie du refus du pouvoir à laquelle Auguste s’était déjà prêté en 27 av. J.-C. et lors des renouvellements de son imperium : à Rome, on accepte le principat en se faisant prier plus qu’on ne le réclame ! Il s’agit de l’un des nombreux rituels du pouvoir qu’Auguste emprunta aux grands hommes de la république romaine, à Pompée en particulier, et qui devint un modèle de comportement pour les princes à venir. La première transmission du pouvoir impérial à Rome fut une réussite. Cette réalité doit autant à la persévérance et la ténacité de Tibère qu’à l’intelligence et la souplesse avec lesquelles Auguste conduisit sa politique dynastique.
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          Les métamorphoses du mythe d’Auguste
        
      

    

  
    
      
      
      

      
        L’historien Eutrope rappelle qu’à son époque, c’est-à-dire au ive siècle ap. J.-C., les sénateurs acclamaient le nouveau prince au moment de son avènement en formant des vœux pour qu’il fût « plus heureux qu’Auguste et meilleur que Trajan1 ». Environ deux siècles plus tard, le poète latin Corippe fait l’éloge de l’empereur Justin II (565-578) en choisissant de le désigner comme « meilleur prince que César Auguste2 ». Auguste devint une figure de référence en sa qualité de fondateur d’un nouveau régime monarchique qui dura d’un point de vue formel de nombreux siècles et se confondit avec l’Empire romain au point d’être couramment qualifié de régime impérial. Tous les empereurs romains, y compris ceux qui régnèrent à Byzance jusqu’en 1453, furent les héritiers d’un pouvoir qui se mit en place de façon progressive et empirique entre 31 av. J.-C. et 14 ap. J.-C. Par la suite, des figures impériales comme Charlemagne ou les deux Napoléons ou leurs succédanés tels Mussolini ou Hitler eurent à définir un mode de relations avec la mémoire d’Auguste, que ce soit pour ignorer celle-ci ou la valoriser. La même question se pose pour les écrivains (Éginhard, Shakespeare ou Corneille), les penseurs du xviiie siècle (Voltaire ou Montesquieu) ou tout simplement les historiens à partir du moment où les universités allemandes du xixe siècle firent de l’écriture de l’histoire un métier et un savoir doté de ses propres règles.

        Le mythe d’Auguste a une histoire, globalement méconnue et aussi complexe que l’enchaînement des événements et des réformes qui le conduisirent à prendre le pouvoir, à le conserver et à le définir3. La principale difficulté d’une enquête sur l’image posthume de ce grand personnage de l’histoire tient à une habileté politique qui lui permit de surmonter une à une les nombreuses épreuves grâce à ses capacités d’adaptation à un milieu hostile et à son aptitude à dissimuler ses véritables intentions. C’est une telle caractéristique de sa personnalité que souligne au ive siècle ap. J.-C. un autre empereur romain, Julien, lorsqu’il décrit Auguste comme « un caméléon, changeant de couleur, tour à tour pâle, rouge, noir, brun, sombre, et puis après charmant comme Vénus et les Grâces, (qui) veut avoir des yeux aussi perçants que les rayons du grand soleil, afin que personne n’en puisse supporter les regards4 ». C’est le thème de l’ambivalence qui domine et qu’il faut comparer avec le portrait de César que Julien présente dans le même extrait comme un ambitieux « voulant disputer la monarchie à Jupiter ». On comprend dans ces conditions que la figure d’Auguste ait suscité jusqu’à aujourd’hui des réactions contrastées selon que l’on est sensible à son intelligence politique ou à son manque de sincérité. À ceux qui n’évoquèrent pas ou peu Auguste et firent de lui un personnage secondaire par rapport à son père adoptif César s’opposent tous ceux qui insistèrent sur ses succès en le présentant comme le vainqueur de la guerre civile et le véritable fondateur d’un régime amené à durer.

        Le meilleur moyen d’étudier la postérité de l’image posthume d’Auguste, son évolution, sa visibilité et sa valorisation durant certaines périodes, son invisibilité ou sa dévalorisation dans d’autres circonstances, est de traiter de cette question dans une perspective chronologique, qui présente l’avantage de prendre en compte un contexte nécessairement changeant. La tâche est a priori démesurée, tant les mentions d’Auguste abondent depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours, et le format de ce livre nous interdit de mener à bien de façon exhaustive une recherche à vocation encyclopédique. L’option retenue dans cette biographie a consisté plutôt à apporter à ce sujet un éclairage sur certaines périodes et certains espaces, jugés déterminants dans la fabrique du mythe.

        Il faut commencer par l’utilisation de la référence à Auguste durant l’Antiquité. On n’a jamais parlé autant de lui à titre posthume que durant les décennies qui suivirent son décès. Cette étape décisive doit être étudiée de façon approfondie, car c’est durant le ier siècle ap. J.-C. que se fixèrent des traits attachés de façon pérenne à la figure d’Auguste. Par la suite, son image se transforma progressivement pour devenir un lieu de mémoire, que l’on réactivait à tel moment et pour différentes raisons : soit dans le contexte de la renaissance de la forme impériale du pouvoir en vertu de son statut de fondateur d’empire et des noms prestigieux qu’il porta (Imperator, Caesar, Augustus) ; soit à cause de sa position dominante à Rome tout au long de son « siècle », ce qui fit de lui un acteur à part entière de l’histoire utilisé comme héros ou anti-héros, exemple ou contre-exemple ; soit dans les milieux chrétiens en raison de la synchronie pourtant fortuite entre le principat d’Auguste et la naissance de Jésus. On passa alors de l’histoire au mythe.

        
      

      
      
          1. Eutrope, VIII, 5, 3.

        

        
          2. Corippe, Éloge de Justin, II, 3, 27.

        

        
          3. Sur cette question, cf. I. Stahlmann, Imperator Caesar Augustus. Studien zur Geschichte des Prinzipatsverständnisses in der deutschen Altertumswissenschaft, Marburg, 1986 ; cf. aussi K. Sion-Jenkis, « César sous Auguste. Introduction historiographique », dans César sous Auguste, éd. par O. Devillers et K. Sion-Jenkis, Bordeaux, 2012, p. 11-28 qui procède à une comparaison avec le mythe de César.

        

        
          4. Julien, Symposion, IV, 309 A-C.
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          La naissance du mythe d’Auguste (ier-ve siècles ap. J.-C.)
        
      

      
      Le mythe d’Auguste est né dès l’été 14 ap. J.-C. La mort du prince, sa divinisation et les réactions de ses contemporains à l’annonce de cet événement inéluctable constituent des faits politiques de première importance, déjà exposés, qui ont contribué à façonner le souvenir légué par le défunt à la postérité et altéré au fur et à mesure que le temps passait. La référence au premier prince de Rome fut permanente sous ses successeurs immédiats. Il en allait de la survie du nouveau régime, car Tibère, Caligula, Claude et Néron exercèrent un pouvoir qui ne pouvait se concevoir que dans la comparaison avec le modèle augustéen. Il faut établir d’emblée une distinction entre le mythe d’Auguste et la légitimité que l’imitation d’Auguste conféra à ses successeurs. Le mythe, quand il est appliqué à un individu, renvoie à une vision de sa biographie idéalisée ou dévalorisée, dans tous les cas déformée. Il s’agit d’une forme de mémoire positive ou négative qui sélectionne les informations à retenir et crée inévitablement une distance plus ou moins grande entre ce qui se passa réellement et le souvenir que les générations ultérieures en gardèrent. La légitimité se définit comme un des fondements de toute autorité et inclut le besoin ressenti par les anciens d’inscrire toute forme de pouvoir dans une continuité. Le mythe d’Auguste, s’il mit du temps à se mettre en place, eut une durée de vie qui dépassa l’Antiquité pour être plus ou moins présent jusqu’à l’époque contemporaine en fonction des circonstances ; la légitimité augustéenne fit au contraire sentir ses effets dès la mort d’Auguste pour s’atténuer au fil des dynasties et finir par disparaître à partir du moment où le modèle augustéen fit place à d’autres modèles plus adaptés aux conditions de l’époque.

        
          Le modèle augustéen au ier siècle ap. J.-C. :
de la légitimité au mythe

          Auguste savait qu’il ne serait pas facile de lui succéder, car il lui fallait transmettre de façon inédite en une fois ce qu’il avait mis plusieurs décennies à mettre en place. C’est pour cette raison que sans construire son propre mythe – tâche qu’il laissa à ses successeurs –, il créa les conditions favorables pour que son action et son image servent à des fins de légitimation à son successeur et que celui-ci puisse recueillir l’héritage politique sans coup férir. Il conçut son régime non seulement comme l’aboutissement d’une histoire de Rome déjà longue de plusieurs siècles, ainsi qu’on peut le voir à travers le programme décoratif de son Forum, mais aussi comme une structure tournée vers un avenir qu’il espérait durable. Il rappela dans un édit qu’il avait pris publiquement exemple sur la vie des grands hommes de l’histoire romaine dont les statues avaient été érigées le long des deux portiques de son Forum et qu’il demandait à ses successeurs d’en faire autant1 ; dans les Res Gestae, il affirme avoir laissé à la postérité des exemples à imiter2 ; cette œuvre autobiographique a du reste été présentée comme « un bilan politique à portée constitutionnelle », à travers lequel « Auguste cherchait […] à imposer à ses successeurs et aux Romains un modèle de régime politique capable de survivre à sa mort sans retomber dans les conflits politiques qui avaient déchiré Rome depuis un siècle3 ». Auguste prépara donc l’avenir en léguant à tous ses héritiers directs non seulement des exempla, mais aussi les moyens de les reproduire : à savoir sa dénomination, la somme de ses pouvoirs, son statut de diuus, sa fortune considérable, son réseau de relations personnelles, sa structure familiale et, dans certains cas, son propre sang. Parmi ces éléments nécessaires pour exercer le pouvoir, les trois premiers (le nom, le pouvoir et ses liens avec la divinité) restèrent durablement dans la mémoire des Romains de l’Antiquité et, par la suite, de tous ceux qui s’intéressèrent pour une raison ou une autre à Auguste et à la forme de son pouvoir.

          
            
              Les éléments constitutifs du mythe d’Auguste :
le nom, le pouvoir et la divinisation
            

            La longue postérité de l’image d’Auguste repose tout d’abord sur une dénomination, Imperator Caesar Augustus, qui lui survécut en devenant le fondement du nom porté par tout empereur. L’onomastique impériale se modifia jusqu’à la fin de l’Antiquité avec l’adjonction de divers éléments choisis pour distinguer les nombreux empereurs qui se succédèrent, mais la structure augustéenne demeura inchangée en tant que structure de base. Le prénom Imperator fut repris après Auguste par tous les empereurs à leur avènement, sauf Tibère, Caligula et Claude, qui continuèrent à porter le prénom donné à leur naissance ; Caesar se trouva en position de nomen dans toutes les titulatures impériales et fut complété par d’autres éléments onomastiques spécifiquement liés à chacun des empereurs ; quant au surnom Augustus, il fut lui aussi porté sans exception par tous les empereurs. La mémoire d’Auguste resta longtemps présente à travers une dénomination impériale qui perdura tout au long de l’Antiquité, et au-delà jusqu’à l’époque contemporaine.

            Une autre réussite posthume d’Auguste tient dans la longue durée des pouvoirs impériaux tels qu’il les avait progressivement définis. Le statut institutionnel de tout empereur romain se caractérisa en effet jusqu’à la fin de l’Antiquité par la combinaison des trois pouvoirs qu’Auguste cumula à partir de 12 av. J.-C. : l’imperium, sans lequel tout exercice du pouvoir est inconcevable à Rome ; la puissance tribunicienne, qualifiée par Tacite d’« appellation du rang suprême4 » ; le grand pontificat, qui était la plus haute prêtrise traditionnelle et dont le souvenir est toujours présent à travers le titre de grand pontife porté à titre protocolaire par les papes. S’y ajouta le titre de père de la patrie, donné à Auguste comme surnom en 2 av. J.-C. et porté par tous les empereurs romains. Auguste trouva enfin avec la « co-régence » une solution institutionnelle qui facilita la succession et fut à ce titre reprise fréquemment par les empereurs romains, bien que ce ne fût pas de façon systématique. Ce système ne fit qu’évoluer par la suite lorsqu’il mit sur un strict pied d’égalité le prince et son collègue (à partir de Pupien et Balbin en 238) ou élargit le collège impérial en le faisant passer à quatre personnes (la Tétrarchie). Le recours à cette forme d’association au principat fut pour Auguste le moyen de partager non seulement ses pouvoirs, mais aussi son « autorité ».

            Fils de César divinisé (Diui filius), Auguste était de son vivant un homme auquel était attaché un statut exceptionnel, entre le monde des hommes et celui des dieux, et dont nul n’ignorait qu’il allait devenir à son tour un dieu. La divinisation d’Auguste, officialisée à Rome peu après son décès, le 17 septembre 14 ap. J.-C., fut un événement décisif dans l’élaboration du mythe d’Auguste, dans le sens où elle transforma profondément l’image d’Auguste en faisant de celui-ci une personnalité surhumaine expressément choisie par les dieux pour devenir un des leurs : l’Imperator Caesar Diui filius Augustus fit place au Diuus Augustus.

          

          
            
              Les Julio-Claudiens et la légitimité augustéenne
            

            Tibère se référa constamment à Auguste durant son principat (14-37) parce qu’il devait tout à son père adoptif, en particulier le pouvoir impérial. Il lui revint de mettre en place une politique qui soulignait ses liens familiaux avec le fondateur du nouveau régime et sa volonté d’imiter la figure paternelle. Il faut y voir un des fondements idéologiques du principat de Tibère, sans doute le principal, sur lesquels il se reposa pour prendre le pouvoir et s’y maintenir. Si la volonté de mimétisme est évidente, ses modalités furent pour leur part complexes. L’imitation fut loin d’être servile : Tibère ne chercha pas à s’identifier totalement à Auguste, avec lequel il ne chercha pas à rivaliser (comment aurait-il pu d’ailleurs étant donné les évolutions du contexte ?), mais il s’en réclama5. Les messages mettant en avant la continuité dynastique du pouvoir impérial furent alors diffusés en grand nombre et passèrent par une utilisation diversifiée de l’image. On citera les monnaies, frappées en grand nombre au début de son principat, qui font figurer sur le droit le portrait d’Auguste et la légende Diuus Augustus pater (« Le Divin Auguste, père »)6. Y étaient ainsi associés la mention du nom d’Auguste, son statut de père de Tibère et le rappel de sa divinisation, cette dernière précision permettant du même coup à Tibère de se présenter comme le fils d’un dieu. Autre exemple éclairant, le Mausolée d’Auguste continua à être le monument emblématique de la dynastie en restant le lieu où furent déposées les cendres de tout membre décédé de la domus Diuina, fonction qui ne fut jamais remise en question tout au long du ier siècle ap. J.-C. Dans le dialogue qui mettait en communication le pouvoir central et les provinciaux, ces derniers se conformèrent le plus souvent à l’idéologie impériale en vigueur lorsqu’ils élevèrent sous le principat de Tibère une statue d’Auguste à côté de celle du nouveau prince. C’est ce qui se produisit par exemple à Lepcis Magna avec l’érection entre 14 et 23 d’un groupe statuaire localisé dans le temple A du Forum et juxtaposant la déesse Rome, Auguste, Tibère et Livie, tous les quatre assis sur un trône7.

            Le modèle augustéen continua à être exploité à des fins de légitimation dynastique par les successeurs de Tibère issus de la dynastie julio-claudienne. Il se fit attribuer dans le même temps une fonction supplémentaire qui consistait à faire de la référence à l’image idéalisée du fondateur du principat un moyen pour le nouvel empereur de condamner par contraste les pratiques déviantes de son prédécesseur dans les cas, systématiques à cette époque, de fin de règne difficile. Caligula (37-41) utilisa le premier ce procédé lorsqu’il se présenta au début de son principat comme un nouvel Auguste de manière à mieux afficher son rejet de la politique menée par Tibère durant ses dernières années passées à Capri. Il donna ainsi au culte d’Auguste un cadre monumental grandiose en faisant inaugurer le temple du Diuus Augustus dès l’année de son avènement ; il fit également frapper des monnaies sur lesquelles il se présente comme l’arrière-petit-fils d’Auguste – ce qui était inédit sur un document de ce type – ou qui font référence sur la légende au Diuus Augustus et à la piété de Caligula. Arrivé au pouvoir de façon imprévue, Claude (41-54) succéda à un empereur, Caligula, à ce point déconsidéré que la référence au précédent augustéen était la seule solution envisageable dans le contexte de l’année 41. Parmi les décisions significatives de Claude allant dans ce sens, il fit diviniser en 42 Livie, décédée en 29, qui était une charnière dynastique parce qu’elle était à la fois sa grand-mère et l’épouse d’Auguste. Le cas de Néron (54-68) est encore plus complexe, car il lui fallut articuler l’utilisation de l’image d’Auguste avec la référence à son père Claude, qui fut le second empereur à se faire accorder par les sénateurs à titre posthume l’honneur suprême de la divinisation. Il décida de ne pas choisir entre ces deux modèles et ne renonça pas à multiplier les références à Auguste en tant que modèle à suivre, du moins durant les premières années de son principat. Il affirma ainsi lors du premier discours qu’il entendait gouverner « selon les principes d’Auguste8 ». Entre 37 et 68, toute référence au précédent augustéen était pleinement efficace quand elle réussissait à combiner l’affirmation de la continuité dynastique avec l’espoir d’un renouveau après l’échec du prédécesseur, espoir par ailleurs souvent déçu.

            Le modèle augustéen, s’il était un gage de légitimité pour les Julio-Claudiens, fut également une source de conflits et un facteur d’instabilité chronique. Il se révéla paralysant et contre-productif à partir du moment où les élèves d’Auguste que voulurent être Tibère, Caligula, Claude et Néron au début de leur principat ne se montrèrent pas à la hauteur de leur maître – de façon d’ailleurs inégale. Il s’en fallut de beaucoup que les successeurs d’Auguste aient exercé le pouvoir avec autant de doigté qu’Auguste et on sait qu’ils s’attirèrent le mécontentement des sénateurs, voire leur opposition sous une forme ou sous une autre. Les réactions très négatives que suscita dans l’historiographie principalement sénatoriale l’exercice du pouvoir impérial par Caligula et Néron s’expliquent en particulier par les écarts au modèle augustéen qui se multiplièrent à la fin de leur principat. Les limites et les ambiguïtés de l’utilisation de la référence à Auguste par ses successeurs transparaissent également à travers la diversité du sort réservé à ceux qui avaient la chance d’être du même sang que le fondateur du principat (c’est-à-dire les nombreux descendants de sa fille Julie). Un tel argument a été utilisé avec succès pour renforcer la légitimité dynastique de Caligula et de Néron9, tous deux des descendants consanguins d’Auguste, mais aussi pour dévaloriser le statut de Tibère, qui était uniquement le fils adoptif d’Auguste. Il fut en outre responsable de l’élimination d’un grand nombre de membres de la dynastie en raison de la menace que ceux-ci faisaient peser sur le pouvoir en place. On songe en particulier aux malheurs d’Agrippine l’Ancienne et de ses deux fils aînés sous le principat de Tibère. Le modèle représenté par Auguste était un élément central de l’idéologie impériale sous les Julio-Claudiens, mais il était inimitable dans le sens où il était impossible de le reproduire à l’identique. Le nom, le pouvoir, l’appartenance à une dynastie et la consanguinité étaient transmissibles, au contraire de l’art de gouverner.

          

          
            
              Auguste et Vespasien : l’inflexion du mythe
            

            L’évolution de l’image d’Auguste au moment de l’avènement de Vespasien et du premier changement de dynastie mérite d’être étudiée en détail, car c’est la première fois qu’un empereur parvint au pouvoir sans avoir le moindre lien de parenté avec le fondateur du principat. Les empereurs, au nombre de quatre, qui se disputèrent la succession de Néron dans un court intervalle d’une année (68-69) avaient eu eux aussi à poser la question de leurs relations avec la mémoire d’Auguste, et également avec celle de Néron. Ils n’eurent toutefois pas tous le temps de développer à ce sujet leur propre vision, car trois d’entre eux n’exercèrent le pouvoir que quelques mois. On signalera seulement que là où un certain flou existait sur l’identité de l’empereur légitime, les ateliers monétaires provinciaux firent représenter sur les monnaies le portrait d’Auguste ou du Diuus Augustus, sans doute pour condamner par contraste la « tyrannie » de Néron en vertu d’un schéma déjà bien établi10.

            Seul Vespasien, grâce à son succès final, fut en mesure de mener à bien et de façon suivie une politique qui mit en avant le modèle qu’il avait décidé d’adopter. Il se présenta comme un restaurateur plus que comme un novateur et fut pour cette raison amené à faire de la figure d’Auguste un précédent, mais en inventant un nouveau mode de relations avec la mémoire de celui-ci, car il lui fallut intégrer le fait qu’il était issu d’une famille municipale qui était loin d’avoir le même prestige que la famille des Julio-Claudiens. Il abandonna toute référence à la continuité dynastique, qui aurait été mensongère, pour souligner et illustrer les analogies avec Auguste dans la manière de s’emparer du pouvoir impérial. L’un et l’autre mirent en effet fin à une guerre civile qui s’était conjuguée à une guerre contre un peuple étranger (égyptien avec Auguste, juif avec Vespasien). Dans ces conditions, les Flaviens entreprirent de faire de leur victoire sur les Juifs un nouvel Actium, à un siècle de distance, et un prélude à une nouvelle ère de paix ; ils poussèrent l’imitation jusqu’à fermer les portes du temple de Janus, geste rituel qu’Auguste avait accompli à trois reprises pour marquer la clôture de la guerre. Une autre analogie tient dans la posture adoptée une fois la paix rétablie : Vespasien se posa en « défenseur de la liberté publique11 », quand Auguste avait été représenté comme « le vengeur de la liberté12 » (cf. cahier p. VII, fig. 3) et avait affirmé dans ses Res Gestae qu’« il avait rendu la liberté à la Res publica opprimée par la tyrannie d’une faction13 ». En somme, Vespasien se présenta comme un nouvel Auguste en tant que second fondateur du principat après les expériences malheureuses précédentes, surtout celle de Néron.

            Le paradigme augustéen fut également déterminant dans la définition du pouvoir impérial. Le témoignage d’une inscription célèbre, la Lex de imperio Vespasiani, qui est à ce jour la seule loi d’investiture impériale conservée, est éclairant pour montrer jusqu’à quel degré de précision le principat augustéen fit jurisprudence. Le nom d’Auguste y est en effet cité, à côté de celui de Claude, dans quatre clauses sur les huit que compte cette loi pour rappeler que la plupart des compétences données à l’empereur flavien avaient déjà été exercées dans le passé ; quant aux autres clauses pour lesquelles le nom d’Auguste n’est pas mentionné, l’absence de précédent s’explique par des considérations techniques et ne signifie pas que Vespasien innova en la matière14.

            Le dernier rapprochement frappant entre Auguste et Vespasien concerne la mise en œuvre de la politique dynastique et sa visibilité dans l’espace public. Le titre de prince de la jeunesse, donné pour la première fois à Caius et Lucius en leur qualité de fils d’Auguste, fut repris par Titus et Domitien, les héritiers de Vespasien, en tant que préfiguration de la succession. La renaissance dès 71 de la « co-régence » avec l’association de Titus à la puissance tribunicienne est à analyser dans la même perspective : Vespasien renoua avec une « pratique » collégiale qu’Auguste avait créée en s’adjoignant comme collègue Agrippa et Tibère. Le message ainsi diffusé était identique, même s’il fut affirmé avec plus de force par Vespasien lorsqu’il déclara au Sénat que « lui succéderaient ses fils ou personne » : le régime impérial sera dynastique ou ne sera pas.

            Le modèle augustéen resta prégnant tout au long du principat des Flaviens. Il n’était toutefois pas absolu et fut adapté aux circonstances de l’époque. Les monnaies de l’époque de Vespasien constituent des témoignages probants sur les réinterprétations, relectures, voire raccourcis et distorsions imposés par les Flaviens à des thèmes idéologiques empruntés au répertoire figuratif augustéen sans être totalement identiques à ce modèle vieux de près d’un siècle. Par petites touches, elles introduisirent en effet sur les images et les légendes des modifications significatives qui témoignent des inflexions apportées par les Flaviens à la représentation du pouvoir impérial et des priorités de Vespasien. C’est ce qu’Emmanuelle Rosso a appelé « l’anamorphose flavienne de l’image augustéenne », formule qui renvoie à l’idée que la référence à Auguste perdura tout en se transformant et en se colorant de nouvelles significations15. Les différences sont de ce point de vue aussi importantes que les ressemblances, ce qui a contribué à faire d’Auguste un réservoir d’images et d’exempla à exploiter et adapter plus qu’un idéal immuable. C’est un des facteurs de sa longue postérité.

          

        

        
          Le témoignage de l’historiographie antique sous les Antonins et les Sévères

          L’assassinat de Domitien en 96 et l’avènement d’une nouvelle dynastie, celle des Antonins, contribuèrent à transformer l’image posthume d’Auguste dans la mémoire des Romains. La principale rupture en la matière tient dans l’idée qu’Auguste cessa d’être le modèle unique et la référence absolue dans l’exercice du pouvoir impérial. À la différence de la plupart des princes du ier siècle ap. J.- C., dont la mémoire fut condamnée (Caligula, Néron et Domitien) ou qui laissèrent un souvenir mitigé (Tibère et Claude), presque tous les princes de la dynastie antonine qui se sont succédé au iie siècle ap. J.-C. furent considérés comme des empereurs vertueux, chacun à des degrés divers et pour différentes raisons. Exception faite du dernier d’entre eux, Commode, ils furent ainsi tous divinisés aussitôt après leur mort par décision du Sénat. Trajan s’imposa très rapidement comme la figure de référence à imiter en tant que « le meilleur » des princes dont on vantait l’esprit conquérant ; si Hadrien a pu être critiqué de son vivant et aussitôt après son décès en raison de la dégradation de ses relations avec le Sénat, son successeur Antonin fut loué par sa modération et son respect des coutumes traditionnelles à un point tel que le qualificatif de « Pieux » fut accolé à son nom ; quant à Marc Aurèle, il est présenté par un historien du iiie siècle, Dion Cassius, comme le prince qui était en possession de toutes les vertus impériales et qui « se montra dans son gouvernement le meilleur de tous ceux qui avaient jamais exercé un pouvoir quelconque », en dépit de la faiblesse de sa constitution physique16.

          Le sentiment de vivre un âge d’or, perceptible dans l’Éloge de Rome que le rhéteur grec Aelius Aristide prononça à Rome sous le principat d’Antonin le Pieux, est pour beaucoup dans le fait que l’autorité canonique d’Auguste ait régressé à partir des Antonins, réalité qui s’explique autant par l’apparition de nouveaux modèles de comportement que par les effets du temps qui passe. Non que le fondateur du régime impérial ait disparu de la mémoire collective, mais il devint progressivement une référence de plus en plus lointaine aux yeux des contemporains de Trajan ou de Marc Aurèle. La plus faible visibilité d’Auguste trouva une traduction dans l’espace urbain de Rome, qui s’était transformé de manière à faire des monuments augustéens des vestiges d’un passé révolu dépourvus de la moindre fonction utilitaire. Son Mausolée cessa d’être utilisé au début du iie siècle. Trajan fit en effet déposer ses cendres au pied de sa colonne à l’intérieur du nouveau Forum qu’il avait fait construire, tandis qu’Hadrien fit édifier sur la rive droite du Tibre un nouveau mausolée qui servit à abriter ses cendres, ainsi que celles de ses successeurs des dynasties antonine et sévérienne. Un autre signe du recouvrement du modèle augustéen vieux d’au moins un siècle par le nouveau modèle antonin est l’adoption fréquente à partir du règne d’Antonin le Pieux du surnom Antoninus et à partir de Marc Aurèle du nom Aurelius, qui se surimposèrent aux trois éléments de la dénomination officielle d’Auguste (Imperator Caesar Augustus) et auxquels s’attacha un prestige équivalent17. Tous ces éléments sur les évolutions de l’urbanisme de Rome et de l’onomastique impériale vont dans le même sens en indiquant que la mémoire politique à laquelle la figure d’Auguste fut associée et qui représenta au départ un véritable enjeu pour le pouvoir en place fit progressivement place à partir du iie siècle à une mémoire purement historique.

          L’atmosphère de renouveau si caractéristique de l’époque antonine fut propice à une réévaluation de la figure d’Auguste dans un sens qui pouvait être négatif. À vrai dire, les critiques à son encontre avaient apparu de son vivant comme une des formes de l’opposition à ses nombreux pouvoirs et avaient été loin de disparaître à sa mort. Un des thèmes dominants dans le portrait négatif que l’on dressa alors d’Auguste était le contraste entre sa sagesse après sa victoire sur ses adversaires et les nombreux crimes qu’il fut amené à commettre ou à faire commettre pour s’emparer du pouvoir. C’est ce que souligne Sénèque lorsqu’il rappelle dans son traité sur La clémence qu’« Auguste fut clément et modéré, mais ce fut après Actium, après cette mer souillée du sang romain, après qu’il eut brisé aux côtes de Sicile ses flottes et celles de ses rivaux, après les hécatombes de Pérouse et les proscriptions18 ». Il ajoute qu’il « n’appelle pas clémence la lassitude de la cruauté », pointe finale qui ternit quelque peu la mémoire d’Auguste de manière à mieux mettre en avant les qualités du jeune Néron, à peine arrivé au pouvoir. Un peu plus tard, à l’époque des Flaviens, Pline l’Ancien rappelle que contrairement à l’idée commune qui enviait le destin d’Auguste, celui-ci eut à affronter de nombreux coups du sort, parmi lesquels sont cités la haine attachée aux proscriptions, une santé fragile, les nombreux soucis au sein de sa famille (adultères des deux Julies, l’abdication d’Agrippa Postumus…) et ses quelques revers militaires. L’extrait se termine par un jugement ambigu lorsque Pline se demande si Auguste méritait d’être divinisé19. C’est à l’époque des premiers Antonins que les critiques à l’encontre d’Auguste se généralisèrent sous la plume de Tacite et de Suétone, qui comptent parmi les auteurs les plus lus aussi bien durant l’Antiquité que par la suite.

          
            La paix et le prince. L’ambivalence du portrait d’Auguste dans les Annales de Tacite

            Contemporain de l’empereur Trajan (98-117), Tacite reflète la tendance de son temps à ne plus se contenter de la référence à Auguste et à la dépasser lorsqu’il écrit que « notre époque aussi a produit beaucoup de vertus et de talents dignes d’être imités par la postérité20 ». Cette formule est intéressante par son ambivalence, dans le sens où elle adopte une tonalité augustéenne21 pour indiquer au contraire que le modèle n’est désormais plus exclusivement augustéen. Tacite n’hésita pas à distiller des jugements négatifs à l’encontre d’Auguste et apparaît sans conteste comme l’historien de l’Antiquité qui prit le plus ses distances avec l’image traditionnellement élogieuse du fondateur du principat. Il ne consacra finalement pas à l’époque d’Auguste l’ouvrage qu’il avait projeté d’écrire22, mais il intégra dans son œuvre principale, les Annales, suffisamment de références à Auguste pour nous permettre d’avoir une idée précise de l’opinion qu’il s’était faite du principat augustéen. Les propos les plus critiques se trouvent au tout début des Annales dans les chapitres qui suivent le récit des événements d’août et septembre 14 et présentent la teneur des différents jugements émis au sujet du prince décédé par ses contemporains au moment de ses funérailles23. Après avoir dans un premier temps résumé les aspects positifs du premier principat, Tacite développe plus longuement les raisons pour lesquelles Auguste fut alors critiqué et dresse de celui-ci, de façon indirecte, un portrait moral qui dénonce son ambition, son hypocrisie et sa démesure. Ce sont de tels défauts qui expliquent pourquoi certains à Rome se représentèrent Auguste au moment de son décès comme « un prince vieilli dans un long exercice du pouvoir24 », formule forgée par Tacite par référence aux sarcasmes que provoqua la présence à Rome de nombreux soldats à l’occasion des funérailles du prince décédé et qui se justifient par le phénomène d’usure du pouvoir.

            Le recul critique dont Tacite fait preuve lorsqu’il parle d’Auguste le conduit à présenter la fondation du principat sous l’angle de la rupture plus que de la continuité avec la république, ce qui était original dans le contexte de son époque. S’il n’ignore par ailleurs rien de l’esprit de restauration dans lequel s’inscrivit l’action d’Auguste, il ne laisse aucun doute sur l’ampleur des changements dans un passage du début des Annales qui soulignait de façon synthétique à propos des années du principat d’Auguste que « le régime politique avait été transformé et qu’il ne subsistait rien d’intact de l’ancienne tradition » ; il ajoute pour couper définitivement court à toute interrogation sur ce sujet que « tous, oubliant l’égalité, attendaient les ordres du prince25 ». Il choisit donc de lever d’emblée le voile sur la nature monarchique du principat augustéen pour décrire ensuite le nouveau régime à sa naissance par allusions et petites touches successives qui font alterner aspects positifs et négatifs. La fondation du principat passe ainsi pour avoir créé les conditions du rétablissement de la paix et d’un sentiment de sécurité, mais au prix d’une emprise d’Auguste sur toute la société – et en particulier sur ses élites avec lesquelles les relations furent toujours complexes et difficiles. Elle s’accompagna de la mise en place d’une dynastie dont les nombreuses vicissitudes sont mentionnées et qui est critiquée pour avoir agi dans le secret et confondu ses propres intérêts avec ceux de la res publica26. L’Auguste de Tacite apparaît en somme comme un personnage profondément ambigu. Il imposa sur les ruines de la république un régime personnel dont ses successeurs exploitèrent les potentialités négatives, chacun à des degrés divers, mais il fit de son vaste pouvoir un usage si modéré qu’il n’était pas question pour Tacite de le mettre sur le même plan que ses successeurs immédiats. C’est en partie pour cette raison que les Annales commencent en 14 ap. J.-C. Le récit de la mort et des funérailles d’Auguste était un incipit qui permettait à Tacite d’évoquer la figure du fondateur du principat sans avoir à décrire dans le détail l’ensemble de son œuvre et qui présentait dans le même temps l’avantage de faire de la première transmission du pouvoir impérial la véritable date de naissance du nouveau régime.

          

          
            
              Auguste comme préfiguration du prince idéal :
Suétone et le renouveau antonin
            

            De l’époque antonine date également la Vie des douze Césars de Suétone, qui regroupe les biographies des douze premiers empereurs de César à Domitien et inclut à ce titre une Vie d’Auguste. Son auteur était un chevalier qui accomplit une carrière équestre et exerça ses dernières fonctions, les plus importantes, au service de Trajan et d’Hadrien. Il fut en particulier responsable des bibliothèques de Rome (a bibliothecis) et de la correspondance impériale (ab epistulis), tâches qui lui donnèrent accès à une masse d’informations – dont des documents originaux provenant de la chancellerie impériale. Les biographies de Suétone sont loin d’avoir le même objectif que les Annales de Tacite, ni le même souffle, mais les deux œuvres ont en commun l’idée d’un contraste flagrant dans l’exercice du pouvoir impérial entre les Antonins et la plupart des empereurs du ier siècle ap. J.-C. Mettre en avant les excès et les abus des seconds était un moyen négatif et indirect de souligner par comparaison que les premiers surent se montrer à la hauteur d’un pouvoir impérial grâce à leurs vertus.

            L’intention plus spécifique de Suétone était non pas de retracer dans un ordre chronologique les grandes étapes de la vie des douze premiers empereurs, mais de dresser le portrait moral de chacun d’entre eux en découpant la matière par rubriques (per species) de manière à faire ressortir le « portrait-robot » du prince idéal. De ce point de vue, la Vie d’Auguste tient une place à part, car Auguste est avec Titus le prince pour lequel Suétone éprouve la plus grande admiration et dont les nombreuses vertus préfigurent à ce titre celles des empereurs antonins de son époque. Elle présente toutefois quelques particularités qui introduisent à propos de la portée de l’action d’Auguste et de ses qualités personnelles quelques réserves, promises à un bel avenir. Il est tout d’abord remarquable que Suétone ait choisi de commencer ses biographies par la Vie de Jules César : c’était une façon d’affirmer qu’Auguste ne fit que consolider les fondements d’un nouveau régime dont son père adoptif avait eu l’idée et qu’il avait entrepris de mettre en place. Il apparaît ensuite que loin d’être totalement positif, le portrait d’Auguste inclut dans les premiers chapitres de la biographie des critiques qui portent sur la brutalité de son comportement au moment des guerres civiles et qui sont atténuées par l’excellence de sa politique et ses qualités personnelles une fois qu’il s’empara du pouvoir27. On voit à ce titre se (re)profiler les débats sans fin sur le degré de paternité à attribuer à Auguste dans la définition du régime impérial, l’influence posthume de César ou encore les différences de caractère entre le jeune et cruel Auguste en quête du pouvoir et le prince d’âge mûr devenu un sage après sa victoire sur Marc Antoine.

          

          
            
            
              Le monarque républicain : l’Auguste de Dion Cassius
            

            À la suite de l’assassinat en 192 du dernier des Antonins, Commode, une nouvelle dynastie se mit en place, celle des Sévères, qui vit la publication par Dion Cassius du récit à ce jour le plus complet sur la période située entre la mort de César et celle d’Auguste. Septime Sévère s’empara du pouvoir au terme d’une longue guerre civile qui dura quatre années (193-197) et dans des circonstances qui ne sont pas sans analogies avec l’époque d’Auguste. Comme ce dernier, il fit officiellement savoir après ses nombreuses victoires sur les différents fronts qu’il avait restauré la res publica et agrandi l’Empire du peuple romain28. La distance chronologique de plus en plus grande – deux siècles – qui s’était établie avec le siècle d’Auguste contribua également à une (re)valorisation de la figure d’Auguste en créant une profondeur de champ qui inscrit l’époque antonine dans un continuum au lieu d’en faire un âge d’or à part.

            Rédigée sans doute à partir des années 220, l’Histoire romaine de Dion Cassius rompt avec la perspective centrée sur les Antonins telle qu’elle fut défendue précédemment par Tacite et Suétone. Cette œuvre fait de l’époque augustéenne la véritable charnière entre la république et le principat29. Auguste se voit à ce titre attribuer une place centrale dans l’histoire de Rome en apparaissant comme le maître d’œuvre d’un changement de régime qui eut pour conséquence que « les Romains recommencèrent à vivre sous une monarchie au sens propre du terme30 ». Dion Cassius se montre par ailleurs sensible aux ambiguïtés du pouvoir augustéen en le définissant comme un nouveau régime monarchique qui se dissimule derrière une façade républicaine. C’est ainsi qu’après avoir énuméré les pouvoirs impériaux, il indique que « les empereurs ont tiré ces pouvoirs de la république […] pour ne pas donner à penser qu’ils y recouraient sans en avoir le droit31 ». Une telle définition du pouvoir augustéen, qui est celle d’un pouvoir monarchique inscrit dans les traditions de la république romaine, est très proche de l’analyse aujourd’hui majoritaire.

            Le fait que Dion Cassius livre le seul récit continu et détaillé des événements qui se déroulèrent tout au long du principat d’Auguste permet de se faire une idée assez précise du caractère évolutif et empirique de la création du principat augustéen. Il défend sa propre vision en insistant sur certains faits plus que sur d’autres et en accentuant l’importance de certaines décisions. Il met en avant la victoire d’Actium en 31 en précisant que « pour la première fois alors, César (= Auguste) détint seul tout le pouvoir »32. Sa volonté de recourir à des discours en style direct dans des circonstances qu’il juge cruciales le conduit ensuite à situer en 29, au moment du retour d’Auguste à Rome après ses succès militaires sur Marc Antoine, le débat entre Agrippa et Mécène à propos du régime politique à adopter : république pour le premier, monarchie pour le second (ces deux discours forment la quasi-totalité du livre 52). Il ne faut toutefois pas prendre au pied de la lettre le contenu des propos qui nous ont été transmis. Ces deux discours ne furent en effet jamais prononcés, en tout cas pas sous la forme qui leur est donnée par Dion Cassius. Ils furent au contraire entièrement recomposés de manière à dresser du principat augustéen un tableau synthétique dont la tonalité reste sévérienne et qui n’est pas exempt d’anachronismes. En ce sens, ils nous parlent autant d’Auguste que de la dynastie des Sévères.

            Le moment clé du passage de la république au principat est situé par Dion Cassius deux années plus tard, en janvier 27, au moment où Auguste fit mine d’abandonner tout ou partie de ses pouvoirs pour ensuite accepter un partage des provinces qui lui était favorable et faire reposer sa position sur des fondements institutionnels solides et durables. Là encore, l’historien a été guidé dans son analyse de la situation par un goût pour la rhétorique qui a fait du discours de renoncement au pouvoir prononcé par Auguste le 13 janvier 27 une comédie et un formidable coup de bluff, ainsi que l’événement décisif dans le changement de régime. Or, à l’instar de ce qui a été constaté pour le débat entre Agrippa et Mécène de 29, les propos tenus par Auguste à cette occasion apparaissent comme un discours d’école plus que comme le reflet de paroles réellement prononcées. Ils avaient en l’occurrence pour fonction d’illustrer l’image que Dion Cassius s’était faite d’Auguste à ses débuts, à savoir celle d’un apprenti monarque qui prémédita le changement de régime et cacha ses intentions en prétendant vouloir renoncer au pouvoir suprême. Le jugement que Dion Cassius formule après avoir décrit les réformes de 27 est d’une grande clarté : « On changea donc à cette époque de régime, pour le bien et le salut de tous car le régime républicain était totalement incapable d’assurer le salut des Romains33. » Une telle analyse fut souvent utilisée par la suite pour faire remonter à l’année 27 la naissance du principat, mais elle est propre à Dion ; il y eut par la suite d’autres réformes tout aussi importantes, voire plus décisives dans la mise en forme du principat, par exemple celles de 23 av. J.-C.

          

        

        
          Auguste et Jésus : histoire d’une synchronie

          La christianisation du pouvoir impérial et de la société à partir de la conversion de Constantin au début du ive siècle ap. J.-C. représente une rupture forte dans la perception posthume d’Auguste par les Anciens. Les premiers chrétiens firent en général de la figure du premier empereur romain non pas un chrétien, ce qui aurait été excessif et à ce titre contre-productif, mais plutôt un annonciateur et un précurseur. Fut sélectionné et exploité à cette fin, de manière évidemment anachronique, tout ce qui, dans les actions d’Auguste, passait pour avoir favorisé l’éclosion du christianisme et créé les conditions propices à son développement : à savoir le fait qu’il ne fut à l’origine d’aucune persécution, au contraire de nombreux successeurs de Néron à Dioclétien, rétablit la paix et fonda une monarchie. Un tel portrait orienté se mit en place au terme d’un processus dont nous pouvons retracer les principales étapes.

          La première mention d’Auguste dans la littérature chrétienne apparaît à la fin du ier siècle ap. J.-C. dans le passage du début de l’Évangile de Luc où il est question de la naissance de Jésus et du contexte plus général dans lequel cet événement s’inscrivait. Il y est précisé que le déplacement de Nazareth à Bethléem de Joseph et de Marie, alors enceinte, était justifié par la publication d’un « édit de César Auguste pour le recensement de toute la terre » et que « ce premier recensement eut lieu pendant que Quirinius était gouverneur de Syrie34 ». Ce passage a suscité de nombreux commentaires sur la date du gouvernement de P. Sulpicius Quirinius ou encore sur l’erreur et l’exagération manifestes consistant à parler d’une opération censitaire à l’échelle de « toute la terre ». Le fait que l’évangéliste parle d’un seul recensement à visée universelle là où il y en eut selon toute vraisemblance plusieurs, limités pour chacun d’entre eux au territoire de chaque province35, en dit long sur la grandeur supposée d’Auguste, assimilé dans un milieu chrétien à la figure d’un monarque régnant sur l’ensemble du monde habité. Mais pour le reste, si l’on excepte cette imprécision institutionnelle, le nom de « César Auguste » est cité de façon neutre comme une indication purement chronologique qui vise à situer dans le temps et donc dans l’histoire un événement aussi exceptionnel que la naissance de Jésus. On trouve une référence de même nature dans un passage de l’œuvre de Tertullien rappelant que « Notre nom (= celui de chrétien) naquit sous Auguste36 ».

          L’étape suivante consista à tirer profit de la synchronie existant entre la naissance de Jésus et la création par Auguste du nouveau régime pour souligner l’interdépendance entre ces deux événements. C’est l’idée qu’exprime de façon encore discrète dans le courant de la seconde moitié du iie siècle un auteur chrétien, Méliton de Sardes, dans une partie conservée d’une de ses œuvres, l’Apologie, qui était une défense du christianisme adressée à l’empereur Marc Aurèle. Cité à plusieurs reprises en sa qualité d’ascendant de l’empereur alors en fonction, Auguste y est présenté comme le fondateur du régime impérial sous le règne duquel « la philosophie qui est la nôtre […] s’est épanouie et […] est devenue surtout pour ton Empire un bien favorable ». Le passage qui livre l’image la plus claire d’Auguste et qui va le plus loin dans l’éloge de ce dernier est celui qui dépasse l’idée de la simple coïncidence temporelle entre la mise en place du principat et la naissance de Jésus pour expliquer que dès sa création, le pouvoir impérial fut pour beaucoup dans l’épanouissement du christianisme : « C’est une grande preuve de l’excellence d’Auguste que notre doctrine ait fleuri en même temps que l’heureux commencement de l’Empire et que rien de mauvais ne soit arrivé depuis le règne d’Auguste, mais qu’au contraire, tout ait été éclatant et glorieux selon les prières de tous. Seuls entre tous, persuadés par des hommes malveillants, Néron et Domitien ont voulu mettre notre doctrine en accusation […]. Mais tes pieux ancêtres ont redressé leur ignorance37. » Le succès et la prospérité de l’Empire romain étaient ainsi subtilement liés à la naissance de Jésus durant le règne d’Auguste de manière à montrer que la prospérité de l’Empire était une conséquence de l’Incarnation38. La référence à la fin de l’extrait au contre-modèle que représentent les deux empereurs présentés comme des persécuteurs, Néron et Domitien, vient rappeler à Marc Aurèle que la diffusion du christianisme fut considérée comme un signe de la vitalité de l’Empire plus que comme une menace par la plupart des empereurs, au premier rang desquels Auguste était explicitement mentionné.

          Au siècle suivant, le théologien Origène prolongea cette idée. Il établit un lien de cause à effet entre les évolutions politiques et religieuses en faisant de la mise en place de la monarchie et du rétablissement de la paix par Auguste un préalable et une condition nécessaires et favorables au développement du christianisme. Il tint en ce sens vers 248 des propos très clairs qui méritent d’être cités dans leur intégralité : « Il est bien connu que Jésus est né sous le règne d’Auguste qui avait pour ainsi dire rassemblé en un seul corps, grâce à sa souveraineté unique, la plupart des hommes de la terre. L’existence de nombreux royaumes eût été un obstacle à la diffusion de l’enseignement par Jésus par toute la terre : non seulement pour la raison déjà dite, mais encore à cause de la contrainte imposée aux hommes de tous les lieux de prendre les armes et de faire la guerre pour défendre leurs patries. … Comment donc cet enseignement pacifique, qui ne permet pas de tirer vengeance même des ennemis, eût-il pu triompher, si la situation de la terre, à l’avènement de Jésus, n’eût été partout changée en un état plus paisible39 ? » Auguste apparaît ici comme un instrument au service de Dieu en tant qu’unificateur et pacificateur, tandis que la naissance du régime monarchique est intégrée au plan de Dieu.

          La christianisation du pouvoir impérial à partir du ive siècle acheva de faire de la coloration chrétienne de l’action du premier empereur romain une clé de lecture désormais dominante au service d’une réinterprétation chrétienne de l’histoire de Rome. Eusèbe, l’évêque de Césarée de Palestine qui était un proche de Constantin, rattacha ainsi la figure d’Auguste à l’histoire des débuts du christianisme en conciliant la Bible et l’Évangile avec la tradition historiographique proprement romaine. Dans la Démonstration évangélique, il insista de nouveau sur les bienfaits de la paix augustéenne en établissant une équivalence avec les prophéties de l’Ancien Testament relatives à la paix entre les peuples40. De façon générale, il souligna le lien naturel et l’harmonie existant entre le monothéisme chrétien et la monarchie impériale afin de théoriser l’idée, appliquée par Constantin, d’une équivalence des formes du pouvoir exercé par l’empereur sur terre et par Dieu dans les cieux41. Constantin devint en tant que premier empereur chrétien le modèle impérial de référence, mais cette évolution ne fit pas disparaître l’idée que la mise en place d’une monarchie avait été un bienfait pour l’Empire : la naissance de Jésus durant le règne d’Auguste n’était en conséquence pas un accident42.

          Les chrétiens ne se représentaient certes pas tous Auguste de manière aussi positive et il y eut des voix discordantes. Hippolyte, un théologien de la première moitié du iiie siècle ap. J.-C., vit dans le fondateur du régime impérial « un roi de la terre » qu’il présente négativement comme un imitateur de Satan et un adversaire du Christ à travers la référence au recensement conduit par le gouverneur de Syrie P. Sulpicius Quirinius et qu’il oppose au Seigneur, qualifié de « roi du ciel43 ». De son côté, Augustin reprit des jugements critiques qu’il avait trouvés dans des sources de l’historiographie païenne hostiles à Auguste et qui faisaient de ce dernier un ambitieux sans scrupule et le fondateur d’un pouvoir qualifié de royal ; il lui reprocha surtout, dans une veine républicaine, d’avoir totalement arraché la liberté aux Romains44. Il se tint en conséquence à l’écart de toute spéculation sur la synchronie entre la naissance de Jésus et la naissance du régime impérial. Mais il s’agit là d’un cas particulier, sans doute justifié par la culture latine de ce Père de l’Église.

          Inversement, un proche d’Augustin, Orose, rédigea au début du ve siècle ap. J.-C. une histoire de Rome qui renoua avec la tradition développée par Eusèbe en présentant le principat augustéen comme une charnière dans la structure de son œuvre et l’apogée de l’histoire : « Parce que nous sommes arrivés à cette époque où le Seigneur Christ illumina ce monde d’abord par sa venue et donna un règne très paisible à César [= Auguste], je voudrais que ce sixième livre trouve ici sa conclusion. » Orose revisita l’histoire du principat augustéen à la lumière de la doctrine chrétienne de manière à démontrer que les principaux désastres de l’histoire de Rome étaient antérieurs à la naissance de Jésus et à prouver dans le même temps que l’interdiction officielle des cultes païens à la fin du ive siècle n’était pour rien dans la prise de Rome par Alaric en 410. Il insista sur la fermeture des portes du temple de Janus en 29 av. J.-C. et présenta ainsi Auguste comme le restaurateur de la paix, à la suite d’Origène et d’Eusèbe. Il commit du reste des erreurs historiques, qui sont autant d’anachronismes déterminés par son désir de relier Auguste à l’histoire du christianisme, en faisant de Jésus un citoyen romain, en datant du jour de l’Épiphanie (le 6 janvier) le triomphe d’Auguste de 29 – qui eut lieu en réalité en août – ou encore en expliquant que le prince refusa d’être appelé « maître » pour ne pas avoir à prendre une appellation réservée à Dieu45. Auguste y apparaît donc sous l’angle de la prédestination comme le souverain choisi pour accomplir ce qu’Orose appelle « le dessein » de Dieu46. La postérité de l’Histoire d’Orose dans les cercles cultivés tout au long du Moyen Âge et de l’Époque Moderne explique que même si Auguste devint une figure historique de plus en plus éloignée, son nom n’ait jamais cessé d’être étroitement associé à la naissance de Jésus et aux premiers temps du christianisme47.

          Le rapport entre Auguste et le Dieu chrétien trouva son expression la plus célèbre et la plus fréquemment attestée dans l’interprétation que les chrétiens firent de la IVe Bucolique de Virgile, celle qui évoque la naissance d’un enfant destiné à « gouverner le monde pacifié par les vertus de son père48 ». Ce propos allusif, qui vient s’ajouter à une référence faite au début du poème au retour de la « Vierge », fut abusivement compris comme l’annonce de la naissance du Christ. Le fait qu’il y soit également question du « dernier âge prédit par la prophétie de Cumes » explique la popularité durable de l’association faite entre Auguste et la sibylle et visible à partir du Moyen Âge sur une série de peintures, les seules qui jugèrent utile de figurer le portrait d’Auguste avec une relative fréquence. Y est représentée la sibylle (de Tibur en l’occurrence) désignant à Auguste le ciel où apparaît une vierge à l’enfant. Il s’agit d’une référence à une légende née au Moyen Âge et reprise dans la Légende dorée de Jacques de Voragine (vers 1260), d’après laquelle le premier empereur aurait renoncé à se faire diviniser après que la sibylle lui eut montré ce prodige le jour de la Nativité en précisant que cet enfant serait plus grand que lui49. On rencontre ce thème sur des tableaux ou gravures de Rogier Van der Weyden et Konrad Witz au xve siècle (cf. cahier p. II), d’Antoine de Trente, Véronèse et Antoine Caron au xvie siècle (cf. cahier p. III) ou de Pierre de Cortone au xviie siècle.

        

        
          Conclusion

          L’image, globalement positive, que l’on garda d’Auguste après sa mort ne resta pas figée et s’adapta aux évolutions que connurent l’Empire romain et la notion d’empire. On retint principalement de lui l’idée qu’il fut un fondateur d’empire et un prince de la paix. Il ne fut toutefois pas le seul modèle et partagea ce privilège avec d’autres personnages historiques qui passent pour avoir réalisé des actions elles aussi mémorables. Le premier d’entre eux est César, que Suétone range intentionnellement dans la liste des empereurs romains dans sa Vie des douze Césars et dont la comparaison avec son fils adoptif devint un des lieux communs de l’historiographie aussi bien durant l’Antiquité que par la suite. Le passage d’Eutrope cité au début de la troisième partie rappelle en outre que dès le début du iie siècle ap. J.- C., le destin posthume d’Auguste entra en concurrence avec la figure d’un autre grand empereur romain, Trajan, qui est connu pour avoir agrandi l’Empire en créant de nouvelles provinces et auquel fut réservé le qualificatif officiel d’optimus (« le meilleur »). Deux siècles plus tard, il fallut compter également avec Constantin, le premier empereur chrétien, auquel cette qualité valut de conserver une place à part dans la galerie des empereurs romains dans le contexte de la christianisation de la société. Le fondateur du pouvoir impérial devint non plus le seul modèle, mais un modèle parmi d’autres qui annonçait par son œuvre pacificatrice la naissance du christianisme et de l’Empire chrétien. Le nom d’Auguste survécut longtemps à la mort du personnage, mais plus le temps passait, plus la mémoire de ce qu’il réalisa s’estompait.
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          Du modèle impérial à la figure du monarque
Auguste au Moyen Âge et à l’Époque Moderne
        
      

      
      Le Moyen Âge chrétien fit de l’époque qui avait vu naître Jésus un tournant dans l’histoire de l’humanité, mais cette interprétation ne donna pas pour autant à Auguste une forte visibilité dans les milieux des lettrés. La figure dominante issue de la Rome augustéenne était alors plutôt Virgile, censé avoir annoncé la naissance du Christ dans sa IVe Bucolique, poème dont le contenu aussi obscur que mystérieux passait pour être une préfiguration du message chrétien. Le grand poète latin est à ce titre un personnage central de la Divine Comédie de Dante (1265-1321), où il est présenté comme celui qui guide le poète italien dans sa traversée et sa description de l’Enfer et du Purgatoire1. Auguste occupa une place plus en retrait. Il passait pour être le fondateur d’un régime impérial qui survécut sans interruption en Orient jusqu’à la fin du Moyen Âge sous la forme de l’Empire byzantin et dont les héritiers en Occident étaient issus de différentes dynasties depuis les Carolingiens jusqu’aux Habsbourg en passant par les Ottoniens et les Hohenstaufen. Le souvenir d’Auguste ne semble pas d’ordinaire avoir dépassé les cercles du pouvoir temporel, sauf dans le cas de la chronique d’Otton de Freising, marquée par une lecture chrétienne de l’histoire de Rome et par ailleurs non exempte d’erreurs factuelles. On signalera à titre d’exemple que Le Prince de Machiavel (1469-1527) ne cite le nom d’Auguste à aucune reprise2, alors même que cette œuvre fondamentale de la philosophie politique traite du pouvoir et de ses ambiguïtés. L’essor de l’humanisme, dont il faudra prendre en compte la dimension juridique, transforma l’image posthume d’Auguste de façon progressive entre le xvie et le xviiie siècle et en continuant de faire de lui un enjeu politique qui découlait de son statut de monarque. Ce chapitre est consacré à l’étude du processus long de treize siècles et tortueux qui commença au Moyen Âge par réduire Auguste à la figure de plus en plus lointaine de fondateur du régime impérial pour redécouvrir ensuite à partir de l’Époque Moderne l’ambivalence de ce grand personnage de l’histoire et les ambiguïtés de ses pouvoirs.

        
          L’héritage d’Auguste au Moyen Âge :
le nomen Augustum

          Il faut établir pour le Moyen Âge une nette distinction entre le souvenir de la personne d’Auguste, évanescent, et son nom, Imperator et Augustus, qu’ont repris comme titre les empereurs s’inscrivant dans la continuité de l’Empire romain.

          
            
              Auguste et Charlemagne
            

            Le meilleur exemple est celui de Charlemagne, qui reçut du pape Léon III « le nom d’Imperator et d’Augustus3 », soit deux des noms portés par Auguste, lorsqu’il fut couronné à Rome en 800 ap. J.-C. À l’ancienne tradition mérovingienne et chrétienne qui faisait de Charlemagne « le roi des Francs » (rex Francorum) et « le roi par la grâce de Dieu » (gratia Dei rex) s’ajouta désormais une vocation impériale universelle, celle d’un Empire qui souhaitait s’étendre pour diffuser le plus loin possible la foi chrétienne. Les noms d’« Empereur » et d’« Auguste » avaient pour fonction de faire référence à la renaissance de l’Empire romain. Le nomen Augustum fut ainsi utilisé sur la légende de monnaies frappées par le pouvoir impérial et représentant Charlemagne revêtu du paludamentum (manteau militaire romain) et avec la couronne de laurier du triomphateur, mais ces exemplaires sont attestés rarement et sur une courte durée (pas après 833). On constate du reste qu’en dehors de la chancellerie impériale, l’image de Charlemagne comme successeur et continuateur d’Auguste était peu répandue. Le modèle était en effet avant tout chrétien et la figure de référence était David, le roi de l’Ancien Testament, auquel renvoie souvent Alcuin dans la correspondance adressée au premier empereur carolingien4. Aux yeux de Charlemagne et de ses contemporains, Auguste présentait finalement l’inconvénient de n’avoir aucun lien avec le message évangélique, d’avoir vécu avant la diffusion du christianisme et d’avoir dû aux hommes un pouvoir qui était censé à cette époque émaner de Dieu à travers une onction religieuse.

          

          
            
              Auguste et Éginhard
            

            Le témoignage du principal biographe de Charlemagne, Éginhard, ne permet pas d’aller au-delà de l’idée selon laquelle Auguste était alors un nom et un titre plus qu’un individu. On a longtemps pensé, notamment sous l’influence du grand historien médiéviste Louis Halphen, que le biographe s’était fortement inspiré des Vies de Suétone, en particulier de la Vie d’Auguste, qu’il aurait « suivi[e] […] fidèlement5 ». Beaucoup de nuances ont été récemment introduites à l’encontre d’une telle conclusion et il a été démontré que l’on ne pouvait en tout cas pas parler à ce propos d’imitation servile6. En faisant renaître la biographie antique, Éginhard a été inévitablement amené à se référer au plus connu des précédents antiques, celui de Suétone, et à se situer par rapport à une œuvre qui apparaissait comme un modèle. Ce faisant, il a emprunté au biographe d’époque antonine son procédé de composition, qui est une organisation de la matière en rubriques (per species) et non sous une forme purement chronologique dérivée de l’écriture annalistique ; il a également procédé par adaptation en puisant des formules dans d’autres vies d’empereurs que la Vie d’Auguste pour dresser le portrait de Charlemagne. Dans cette perspective, Auguste était en tant que figure historique et littéraire une référence inévitable parce que son statut privilégié de « bon empereur » dans les biographies de Suétone était un point de comparaison obligé pour Éginhard, qui voulait lui aussi faire l’éloge du premier empereur carolingien. Mais il n’était pas la seule référence : Charlemagne n’était pas seulement un nouvel Auguste, ni le treizième César.

          

          
            
              Auguste et le saint Empire romain de la nation germanique
            

            Le désir d’empire universel, loin de s’éteindre avec la disparition des Carolingiens, fut ranimé avec le couronnement en 962 d’Otton Ier (912-973), qui fonda une nouvelle dynastie (ottonienne) et mit en place ce qui fut appelé à devenir le saint Empire romain de la nation germanique. Si Rome et l’idée d’empire survécurent à travers un projet politique temporel qui fit coexister une royauté germanique (le regnum Germanicum) et le saint Empire romain (sacrum imperium Romanum) transféré aux Allemands, le souvenir direct d’Auguste se limita à la titulature portée par les différents empereurs : Otton II (955-983) fut reconnu comme « Empereur Auguste des Romains », tandis qu’un de ses lointains successeurs de la dynastie des Hohenstaufen, Frédéric II (1209-1250), maintint une telle référence en se faisant officiellement appeler « Frédéric par la grâce de Dieu César, Empereur toujours Auguste7 ». Auguste était donc toujours assimilé à un titre et un nom, le modèle s’incarnant plutôt dans la personne de Charlemagne ou celle du premier empereur chrétien, Constantin. Il était également une image, comme on peut le constater sur la célèbre croix de Lothaire (cf. cahier p. IV), conservée à Aix-la-Chapelle et datée de la fin du xe siècle, au centre de laquelle fut fixé un camée figurant Auguste avec la couronne de laurier. On peut toutefois penser que cette représentation fait référence de manière générale à la figure de l’empereur romain plus qu’à la personne spécifique d’Auguste.

            Le milieu ecclésiastique ne donna que rarement à Auguste davantage de consistance historique. On mentionnera l’œuvre de l’évêque Otton de Freising (1111/5-1158), auteur d’une Chronica siue Historia de duabus ciuitatibus fondée sur la conception augustinienne des deux cités, celle de Dieu et celle des hommes, et sur le transfert de l’Empire aux Allemands (la translatio imperii) dans le cadre d’une théorie de la succession des empires. Pour la partie du récit consacrée à l’époque romaine, il consulta l’œuvre d’Orose, qu’il suivit étroitement. Auguste y apparaît ainsi, sous un jour chrétien, comme celui qui mit fin aux guerres civiles et fonda une monarchie pacificatrice. Il demeure que la connaissance par cet évêque de l’époque augustéenne reste dans le détail lacunaire, comme le montre le décalage entre sa propre version de la victoire d’Arminius en 9 ap. J.-C. et la réalité historique8. Combinant le témoignage d’Orose et une source du xie siècle (l’excerptum ex Gallica Historia), Otton de Freising livre un récit qui multiplie les erreurs notamment en confondant Varrus et Verrès, en situant la bataille près d’Augsbourg très loin de sa localisation réelle (à Kalkriese, près d’Osnabrück) ou encore en la datant avant la naissance de Jésus, comme si l’Empire romain n’avait pu subir un tel désastre après un tel événement. Il fallut attendre la redécouverte de deux œuvres de Tacite, la Germanie (publiée pour la première fois en 1472) et les premiers livres des Annales (cf. infra), ainsi que l’élaboration par les Humanistes d’un nouveau rapport au passé de Rome pour qu’on cessât de présenter Auguste et son principat dans une perspective exclusivement et anachroniquement chrétienne.

          

        

        
          La redécouverte d’Auguste aux xvie et xviie siècles

          Auguste réapparaît comme une figure pleinement historique dans des œuvres devenues des classiques des littératures européennes de l’Époque moderne, mais toujours comme un personnage secondaire. Il n’a jamais été présenté comme un modèle que les souverains de l’époque étaient appelés à imiter, mais son statut de fondateur d’un régime impérial fit de lui une référence naturelle dans toute réflexion sur le pouvoir et sa forme monarchique, qui était depuis longtemps la norme en Europe. S’y ajoute que, combiné à l’invention de l’imprimerie, l’intérêt pour l’Antiquité depuis la Renaissance contribua à la redécouverte et à une plus large diffusion d’œuvres antiques jusqu’alors peu exploitées et écrites par des auteurs qui faisaient référence au passage de la république au principat et étaient ainsi immanquablement amenés à faire une grande place au fondateur du régime impérial. On songe avant tout à Tacite, dont les six premiers livres des Annales transmis par un seul manuscrit médiéval furent édités pour la première fois en 1515 et qui eut dès lors une forte influence sur la tradition historiographique par ses critiques à l’encontre de l’hypocrisie d’Auguste et de son manque de sincérité (c’est le « tacitisme ») ; on mentionnera également Dion Cassius, à ce jour le seul historien de l’Antiquité à avoir livré un récit continu et détaillé de la période située entre 44 av. J.-C. et 14 ap. J.-C., dont la première édition française parut en 1548.

          Le contexte culturel à partir de la Renaissance explique que l’ambivalence du pouvoir d’Auguste en sa qualité de monarchie qui ne s’affirme pas comme telle soit alors ressortie plus nettement qu’au Moyen Âge. Il eut pour conséquence de rendre plus floue l’image du premier empereur à une époque où le régime dominant était la monarchie absolue de droit divin. Auguste n’entrait en effet pas naturellement dans les catégories alors en vigueur, réalité qui donna naissance à un débat toujours d’actualité sur la nature même du principat opposant une vision juridique sensible aux continuités avec la république à une lecture historique faisant du régime d’Auguste une forme comme une autre de monarchie. Il en a également résulté une vision plus négative du personnage d’Auguste, moins flamboyant que son père César, plus secret et perçu comme le fondateur déterminé d’un régime prompt à se transformer en une forme de despotisme. On a vu alors ressurgir à son encontre des critiques qui avaient déjà été émises durant l’Antiquité et revenaient sur la brutalité de son comportement pendant les guerres civiles. Les deux représentants d’une telle analyse sont Shakespeare et Corneille.

          
            
              Auguste et Shakespeare
            

            Auguste est un protagoniste de deux tragédies de Shakespeare, en l’occurrence Julius Caesar (1599) et Anthony and Cleopatra (1606-1607)9. Il figure dans la première très en retrait non seulement par rapport à César, élevé au rang de héros aussi bien de son vivant qu’après sa mort, mais aussi par rapport à Marc Antoine et aux deux césaricides, Brutus et Cassius. Nulle part il n’y apparaît à son avantage, au contraire de celui qui fut à la fois son allié et principal concurrent, Marc Antoine, dont l’éloge funèbre de César prononcé en présence du corps de ce dernier devant la plèbe de Rome constitue un morceau de bravoure. Il faut attendre le quatrième acte pour voir le personnage d’Auguste faire son apparition dans la tragédie, qui plus est sous un jour sombre. Il entre en effet en scène au moment où les triumvirs établissaient la liste des personnes qu’ils voulaient faire assassiner dans le cadre de la procédure des proscriptions à la fin de l’année 43. Sa première réplique consiste à rappeler à son collègue Lépide que le frère de ce dernier doit également mourir, et à s’assurer que Lépide y consent10. Il est alors Octave (« Octavius »), présenté sous ce nom comme un jeune homme que Cassius n’hésite pas à qualifier de façon injurieuse d’« écolier morveux », Marc Antoine étant par ailleurs traité de « bouffon » et de « débauché11 ». Mais on voit déjà poindre plusieurs caractéristiques de sa personnalité, amplifiées par la suite, qui associent l’ambition sans borne du personnage à sa brutalité à un point tel qu’il passe pour avoir pressé Marc Antoine d’en découdre avec Brutus et Cassius dans la plaine de Philippes et de couper court à l’entrevue tendue ayant réuni les quatre généraux avant la bataille. Le déroulement de l’affrontement tel qu’il est mis en scène suit en outre le témoignage des sources en faisant ressortir le fait qu’Octave, loin d’être un grand général, « fut culbuté par les forces du grand Brutus » ; il ne dut finalement sa victoire qu’à l’action de Marc Antoine, ainsi qu’à une perception erronée que Brutus et Cassius se firent de la situation militaire et qui les amena à se suicider. Octave parle peu dans cette tragédie, comme si Shakespeare n’avait pas besoin de le faire beaucoup parler eu égard à la suite de l’histoire qu’il connaît et qui transforma Octave en un Auguste fondateur d’un empire durable. La pièce se termine ainsi par une réplique d’Octave invitant les combattants à l’issue de la bataille de Philippes à « partager les gloires de cette heureuse journée », préfiguration des succès sur Antoine qui eurent lieu une dizaine d’années plus tard à la suite des campagnes d’Actium et d’Égypte.

            Le personnage d’Auguste a davantage de consistance dans Anthony and Cleopatra. Cette tragédie éclaire la représentation que Shakespeare s’est faite de cette grande figure historique en donnant plus de détails que dans son Julius Caesar. L’unité de temps et de lieu est loin de caractériser l’action dramatique, qui consiste en une vaste fresque historique retraçant le destin funeste de Marc Antoine et Cléopâtre depuis leur rencontre à Tarse en 41 jusqu’à leur suicide en Égypte en 30 et situe l’action essentiellement à Rome et à Alexandrie, mais aussi au large de Misène en Italie, dans une plaine de Syrie ou encore à Actium. Auguste y apparaît comme l’adversaire nécessaire de Marc Antoine et son antithèse, la tension dramatique reposant sur l’idée que les deux principaux protagonistes ne pouvaient « [se] loger à deux dans l’immense univers12 ». Il est donc celui qui brisa l’amour de Marc Antoine et de Cléopâtre, ainsi que leurs rêves de grandeur, et il prend ainsi des traits de caractère découlant de cette opposition frontale : autant Marc Antoine est passionné, courageux et irrésolu, autant Auguste est posé, réfléchi et déterminé pour atteindre l’objectif qu’il s’est fixé. Au contraire de son rival, il ne s’intéresse pour sa part pas aux femmes, si ce n’est à sa sœur Octavie à laquelle il est fortement attaché, mais il est avant tout obsédé par le pouvoir et sa conquête. Appelé par Shakespeare « César », et non plus Octave, il est présenté comme un homme mûr dont la caractéristique principale est de garder une maîtrise absolue de lui-même. Une des scènes fameuses qui met en lumière ce trait de personnalité de manière cocasse est le banquet bien arrosé organisé au large du cap Misène par Sextus Pompée sur son bateau pour sceller sa réconciliation – temporaire – avec les triumvirs (en 39) et au cours duquel Auguste fait connaître à Marc Antoine son dédain à l’encontre de tant de « légèreté » en le pressant de regagner la terre avant qu’ils ne soient saouls tous les deux13. Il se montre également à l’occasion autoritaire14 et péremptoire, par exemple lorsqu’il reproche à Marc Antoine d’avoir été contraint de lui donner en mariage sa sœur Octavie pour rétablir leur alliance politique et réplique à Marc Antoine offusqué par tant de défiance par un cinglant « J’ai dit15 ».

             

            L’image d’Auguste comme un être froid, calculateur et manipulateur, refusant pour de bonnes raisons le combat personnel que lui proposa à deux reprises Marc Antoine ou cherchant à détacher Cléopâtre de Marc Antoine, reflète le ton et une partie du contenu de la source principale dont Shakespeare s’inspira, la Vie d’Antoine de Plutarque. Se profile en outre, dans un sens cette fois positif, le portrait d’un futur monarque aspirant à « la paix universelle16 », sachant s’entourer de conseillers, en particulier Agrippa et Mécène, très présents dans cette œuvre. Shakespeare fut victime, comme beaucoup d’autres écrivains, d’une forme d’illusion rétrospective qui fit d’Auguste l’incarnation de la nécessité historique de la monarchie à Rome, au détriment du couple fusionnel formé par Marc Antoine et Cléopâtre.

          

          
            
              Auguste, Cinna et Corneille
            

            D’un point de vue politique, le modèle monarchique était dominant dans l’Europe de l’Époque Moderne, en particulier dans la France du xviie siècle, mais il n’avait plus beaucoup de points en commun avec le pouvoir impérial romain. Le roi de France, oint de Dieu, n’éprouva en effet jamais le besoin de donner à son pouvoir un habillage républicain et fit par exemple appliquer directement le principe de la succession dynastique en vertu de l’adage « le roi est mort, vive le roi », impensable à Rome. Auguste ne constituait pas à ce titre une référence obligée dans la production littéraire de cette époque. Il y eut toutefois une exception notable avec le Cinna de Corneille, tragédie jouée pour la première fois en 1642 et intitulée au départ Cinna ou la Clémence d’Auguste de manière à mettre en valeur le rôle central tenu par le prince à cette occasion. Corneille s’y inspira du déroulement d’une conspiration qui est maintenant datée entre 16 et 13 av. J.-C. et à l’issue de laquelle le prince pardonna à un membre de l’aristocratie romaine, Cn. Cornelius Cinna, d’avoir projeté de l’assassiner. Cet épisode est sans doute historique, mais il fut mis en relief, voire monté de toutes pièces par le pouvoir impérial17, qui y trouvait le moyen d’illustrer le thème de la clémence du prince, qualité rangée au nombre des quatre vertus cardinales. Il fit ensuite l’objet de longs développements dans deux récits édifiants, ceux de Sénèque (Sur la clémence, III, 7, 2-12) et de Dion Cassius (LV, 14-22), dont le premier était en particulier bien connu au xviie siècle et qui trouva une forte résonance dans la France de Richelieu marquée par l’existence de nombreux complots contre le cardinal.

            Au contraire de Shakespeare, Corneille situe la pièce dans un contexte chronologique postérieur aux guerres civiles, à un moment où le nouveau régime était bien en place. Auguste y apparaît dans la force de l’âge et « au milieu de sa gloire » (v. 9), mais une telle position monarchique va de pair avec les nombreux tourments que lui infligent l’exercice quotidien du pouvoir et le souvenir de ses mauvaises actions passées. Le moteur de l’action dramatique est la volonté de l’héroïne, Émilie, de venger la mort de son père, Toranius, le tuteur d’Auguste mort après avoir été inscrit par ce dernier sur les listes des proscrits, ainsi que l’influence qu’elle exerce sur Cinna comme un moyen de parvenir à ses fins. Ce faisant, Corneille exploita une tradition qui remontait à l’Antiquité et gardait la mémoire des nombreux crimes commis par Auguste pour parvenir au pouvoir. Il connaissait également les discours d’Agrippa et de Mécène que Dion Cassius avait insérés au livre LII pour présenter à Auguste les mérites respectifs de la république et de la monarchie. Il mit ainsi dans la bouche de Cinna et dans celle de Maxime des arguments identiques à ceux de Mécène et d’Agrippa au début de l’acte II dans un débat qui a pour objet de conseiller un prince tourmenté désireux d’abdiquer.

            Une des principales tensions de la tragédie réside dans les conflits internes d’un Auguste indécis qui tantôt veut abandonner le pouvoir pour se retirer, tantôt renonce à cette idée pour éviter à Rome de replonger dans les affres de la guerre civile. Corneille s’inspire ici de sources antiques, dont Dion Cassius et Suétone, rappelant qu’Auguste manifesta publiquement à plusieurs reprises le désir de déposer ses pouvoirs. La solution finalement retenue pour sortir de cette aporie est la manifestation par Auguste de sa clémence, présentée par Corneille comme le seul moyen de faire oublier définitivement le passé et de réconcilier tous les protagonistes. C’est l’impératrice Livie qui, tel un deus ex machina, se voit attribuer la mission de conseiller à son mari de suivre une telle stratégie en faisant valoir l’idée que tout ce qu’Auguste regrette d’avoir accompli « fut un crime d’Octave, et non de l’Empereur » (v. 1608). On voit ainsi s’élaborer dans le Cinna de Corneille le portrait d’un Auguste ambivalent dont la cruauté est constamment rappelée à travers les références aux proscriptions, à Pérouse ou encore aux champs « rougi[s] » de Macédoine (cf. v. 1122-1140), mais qui réussit à surmonter les horreurs du passé et sa lassitude du pouvoir en devenant un prince vertueux à tout point de vue. L’argument principal paraît un peu naïf, car les différentes tentatives d’abdication d’Auguste relèvent davantage de la rhétorique du pouvoir et d’un rituel ou d’une comédie ritualisée que de la volonté expresse et profonde du prince. Quant à la fin heureuse de la tragédie qui voit le triomphe définitif de la monarchie et préfigure la divinisation d’Auguste (v. 1753-1774), elle s’inscrit dans un contexte de rédaction qui faisait au bout du compte de la monarchie le seul régime politique acceptable et concevable dans l’esprit de Corneille et de ses contemporains.

          

          
            
              L’humanisme juridique
            

            Si Auguste tient une place somme toute marginale dans la littérature européenne de l’époque moderne, il apparaît de façon récurrente dans les analyses plus précises de nombreux juristes relevant de l’humanisme juridique des xvie et xviie siècles18. C’est moins la personne du prince et son caractère qui sont au centre des réflexions que le régime qu’il fonda et sur la nature duquel on n’a depuis lors jamais cessé de s’interroger. L’image que renvoient les nombreux travaux des juristes de l’époque est celle d’une disputatio ininterrompue, la réponse de tel juriste aux travaux de ses prédécesseurs faisant progresser la réflexion. La principale avancée par rapport aux périodes antérieures ou aux hommes de lettres de l’époque tels que Shakespeare ou Corneille a consisté à exploiter tous les types de sources alors disponibles : non seulement juridiques, comme il fallait s’y attendre de la part de juristes, mais aussi littéraires et épigraphiques. Parmi les premières, on citera les textes d’un recueil constitué à l’époque de l’empereur Justinien (483-565), connu sous le nom de Digeste, principalement ceux qui font état d’un transfert de la souveraineté du peuple romain à un empereur non soumis aux lois en vertu d’une lex qualifiée de regia. Parmi les secondes, il faut ajouter aux témoignages de Tacite et de Dion Cassius, désormais bien connus, un document épigraphique, la lex dite de imperio Vespasiani, intégrée à la discussion sur la lex regia et la question de sa datation quand son authenticité n’était pas contestée.

            Le débat central porta au départ non pas tant sur la réalité monarchique du pouvoir d’Auguste, incontestable de l’avis unanime des juristes, que sur la catégorie dans laquelle il fallait ranger le nouveau régime. L’idée fut de faire remonter à Auguste l’application de la lex regia, et donc de faire du régime augustéen tout simplement une monarchie dans laquelle tous les droits avaient été dévolus par le peuple au souverain. C’est une conclusion à laquelle sont arrivés des juristes de la Renaissance tels Alciat (1492-1550) et son élève François de Connan (1508-1551). Mais très vite s’élevèrent des voix discordantes qui soulignèrent que la réalité était plus complexe dans le sens où elle était plus évolutive. On vit alors s’élaborer une opposition entre la monarchie prise dans son sens générique et le principat, du nom donné par Tacite au pouvoir impérial tel qu’il fut fondé par Auguste. Un des premiers à souligner la spécificité du régime augustéen est Jean Bodin (1529-1596). Celui-ci a défendu dans Les six livres de la république (1576) l’idée que d’un point de vue juridique, le peuple romain était resté souverain en dépit des circonstances politiques marquées par la primauté exercée par le princeps Auguste. Le doute contre l’existence d’une lex regia dès le principat d’Auguste ne fit dès lors que croître. Il s’exprima fortement aux Pays-Bas, en particulier dans deux discours rectoraux, le premier prononcé en 1671 par Johann Friedrich Gronov (1611-1671)19 et le second en 1699 par Gerard Noodt (1647-1725), qui avaient en commun de démontrer qu’Auguste n’avait jamais été dispensé de l’obéissance aux lois. Dans le De romano imperio, le juriste italien Gian Vincenzo Gravina (1664-1718) donna à cette interprétation un tour systématique en écartant l’idée que le principat d’Auguste était une monarchie au sens propre du terme et en expliquant que le prince était plutôt un magistrat suprême investi d’une somme de pouvoirs. Il exerça une influence considérable sur des auteurs du xviiie siècle tels Scipione Maffei, Louis de Beaufort ou l’abbé Jean-Philippe René de La Blèterie20 ; il annonce à bien des égards la théorie de la dyarchie, développée au xixe siècle par Theodor Mommsen, sur laquelle je reviendrai.

            Les travaux des juristes des xvie et xviie siècles présentent le grand mérite d’étudier la question des fondements juridiques du principat augustéen en restituant sa dimension évolutive et en soulignant à quel point ce régime était hybride. Ils eurent pour résultat de démontrer qu’Auguste créa un régime politique sui generis, qui n’était comparable à aucune des monarchies alors en vigueur en Europe. Ils s’accordèrent sur le fait que si le principat ne se laissait pas définir aisément d’un point de vue juridique, il conférait la réalité du pouvoir à un seul homme, qui était donc de facto un monarque. Ce contraste entre le droit et les faits fut diversement apprécié. Il déboucha selon le point de vue sur une analyse qui pouvait tout aussi bien apprécier l’attitude respectueuse d’Auguste à l’égard du Sénat et du peuple romain que mettre en avant son cynisme, son hypocrisie ou sa fourberie21.

          

        

        
          Auguste et le modèle monarchique à l’épreuve des Lumières

          À partir du long règne de Louis XIV (1638-1715) s’affrontèrent en France à propos d’Auguste et de son régime deux traditions radicalement opposées. S’inscrivant dans la tradition de l’absolutisme, la première valorisait le fondateur du régime impérial romain par comparaison avec la figure du Roi-Soleil et dans le contexte de la cour royale. La seconde, beaucoup plus critique, voyait en Auguste un tyran illégitime et finit par prévaloir. Une telle opposition trouve ses racines dans la perception que l’on se faisait de la monarchie : modèle pour les uns, repoussoir pour les autres. La fondation par Auguste du pouvoir impérial devint dans ces conditions un précédent idéalisé ou embarrassant selon que l’on considère comme le bien suprême la monarchie justifiée par Dieu ou le principe de la liberté individuelle.

          
            
              Le siècle d’Auguste et le siècle de Louis XIV :
une comparaison naturelle
            

            Les thuriféraires d’Auguste ne manquèrent pas sous Louis XIV. Une forme extrême d’éloge se trouve dans l’œuvre d’un grand poète de cour, Charles Perrault (1628-1703), qui s’exprime sans ambiguïté sur les rapports entre l’empereur et le roi dans le poème lu à l’Académie le 27 janvier 1687 dans le contexte de la querelle des Anciens et des Modernes et intitulé Le siècle de Louis le Grand : « Et l’on peut comparer, sans craindre d’estre injuste, / Le Siècle de Louis au beau Siècle d’Auguste22. » Dans son Discours sur l’Histoire universelle prononcé en 1681, Bossuet (1627-1704) rappelle que Rome fut contrainte de renoncer à sa liberté à la suite de la bataille d’Actium, mais il justifie ce qu’il appelle « une puissance absolue » par la nécessité de diffuser la foi chrétienne dans un Empire unifié et pacifié. Il reprend ainsi un argument d’une ancienne tradition de la littérature chrétienne de l’Antiquité, présent dès le iie siècle ap. J.-C. chez Méliton de Sardes et par la suite chez Origène ou Eusèbe, en établissant un lien de cause à effet entre la naissance de Jésus et la création du principat. L’idée qu’Auguste était un instrument de Dieu apparaît de nouveau également dans l’Histoire des empereurs et des autres princes qui ont régné durant les six premiers siècles de l’Église (1692-1738) de Louis Sébastien Le Nain de Tillemont (1637-1698). Celui-ci y précise que même si Auguste ne prit ni le titre de monarque et le nom de roi, il établit « une pure monarchie », mais c’était pour une cause légitime, à savoir faire régner la paix. Louis XIV lui-même fit représenter Auguste sur quatre peintures du grand appartement de Versailles en montrant le premier empereur romain en train de présider les jeux du cirque, de recevoir une ambassade d’Indiens, de faire construire le port de Misène et de régler les dépenses de l’État ; seule cette dernière peinture ne fut pas exécutée23. Déclinés sous différentes formes, les portraits positifs datés de la seconde moitié du xviie siècle furent battus en brèche. Ils firent place à une analyse historiographique beaucoup plus critique qui insista, dans la tradition des Lumières, sur l’absolutisme d’une monarchie susceptible de dégénérer en despotisme.

          

          
            
            
              Auguste et Voltaire
            

            Le xviiie siècle est sans doute l’époque au cours de laquelle les critiques d’Auguste furent les plus nombreuses et les plus fortes, l’insistance sur le caractère monarchique de son pouvoir dépassant le cercle des juristes pour se diffuser dans tous les milieux cultivés. Le plus virulent fut Voltaire (1694-1778), qui décrivit Auguste comme « un des plus infâmes débauchés de la république romaine » et « un monstre adroit et heureux » dans le Dictionnaire philosophique, paru en 176424. Une telle formule souligne l’ambivalence du personnage en associant sa finesse politique (« adroit ») à la monstruosité de son pouvoir et la cruauté de ses actions. On trouvera une description encore plus sévère et plus circonstanciée dans la même œuvre : « Il n’est que trop certain que le monde fut ravagé depuis l’Euphrate jusqu’au fond de l’Espagne par un homme sans pudeur, sans foi, sans honneur, sans probité, fourbe, ingrat, avare, sanguinaire, tranquille dans le crime, et qui dans une république bien policée aurait péri par le dernier supplice au premier de ses crimes25. »

          

          
            
              Auguste et Montesquieu
            

            Le jugement de Montesquieu prolonge celui de Voltaire tout en étant à la fois plus nuancé et plus précis dans les critiques qu’il adresse à l’encontre d’Auguste26. Juriste de formation, il est sensible aux complexités de la mise en forme institutionnelle du principat par Auguste, mais son jugement reste sans appel quant à la nature du nouveau régime, constamment assimilé à une tyrannie. Dans ses Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence, essai publié en 1734, il souligne l’habileté d’un homme qui adopta une attitude contraire à celle de son père adoptif au sortir des guerres civiles et évita le sort funeste de ce dernier en « ne parla[nt] que de la dignité du sénat, et de son respect pour la république » et en insistant sur « la liberté » ou encore sur le maintien de « la paix » ; il met également en avant la réalité que constitue l’habillage républicain du principat en rappelant que « la plupart des choses qui arrivèrent sous les empereurs avaient leur origine dans la république » ou en présentant les renouvellements décennaux de son imperium comme autant d’occasions de renoncer au pouvoir. Montesquieu est ainsi amené à faire expressément usage de l’adjectif « ambigu » pour définir le gouvernement d’Auguste, mais il n’est pas dupe des réalités du pouvoir en analysant les aspects formels du nouveau régime comme de « petites finesses » et en y voyant une simple façade. Il ne se fait en effet aucune illusion sur les intentions profondes d’Auguste et n’envisage pas un seul instant l’idée que celui-ci « songea jamais à se démettre de l’empire ». Il dévoile ainsi tout ce qui se cache derrière le discours officiel à travers le recours à des formules frappantes qui contribuent à dresser les contours d’un portrait somme toute négatif : Auguste est qualifié tantôt de « maître », tantôt de « tyran », voire de « rusé tyran » ; il est présenté comme le monarque qui a conduit « doucement » les Romains à « la servitude durable »27 ; son manque de courage dans la direction des opérations militaires est expliqué par sa « lâcheté naturelle ». On en retire l’idée que sous couvert d’une fiction républicaine, Auguste agit de manière à se faire reconnaître en tant que monarque une « autorité sans bornes ».

            Dans De l’esprit des lois, publié en 1748, Montesquieu formule à propos d’Auguste des remarques qui complètent le cadre global préalablement esquissé. L’objet de cette œuvre monumentale est d’étudier les rapports entretenus par les lois avec les trois principales « espèces » de gouvernement, à savoir le républicain, le monarchique et le despotique. Dans ce cadre général, le principat d’Auguste apparaît comme celui qui « fondait une monarchie et dissolvait une république » (VII, 4) ou comme le fondateur d’une « tyrannie », terme déjà utilisé dans les Considérations à son encontre et qui revient dans De l’esprit des lois28. Conformément à l’orientation juridique de cette œuvre, Montesquieu passe en revue plusieurs aspects de l’abondante législation augustéenne pour établir une corrélation avec la nature du régime politique. La lex Iulia contre l’adultère est ainsi analysée comme la marque de la « dépravation » morale de la société dans un régime monarchique qui cherchait plus à punir un crime intolérable qu’à établir une pureté des mœurs (VII, 13) ; procédant de la même logique, l’idée défendue par Montesquieu selon laquelle « le luxe est donc nécessaire dans les États monarchiques » le conduit à attribuer à Auguste de prétendues réticences en matière de législation somptuaire29. Comme il fallait s’y attendre de la part d’un savant aussi attaché à la liberté d’expression, la critique la plus forte porte sur l’usage qu’Auguste fit de la loi de lèse-majesté, notamment sur le fait de faire entrer dans cette catégorie de crime « certains écrits faits contre des hommes et des femmes illustres30 ». Une vision aussi libérale de l’histoire telle qu’elle peut se comprendre dans le contexte des Lumières explique le fait qu’en dépit des apparences extérieures de son pouvoir, le nom d’Auguste soit lié à une des « deux sortes de tyrannie », à savoir celle « d’opinion, qui se fait sentir lorsque ceux qui gouvernent établissent des choses qui choquent la manière de penser d’une nation » (XIX, 3). Le jugement est cinglant et révélateur, même s’il apparaît aujourd’hui excessif et totalement anachronique.

          

          
            
              Auguste et Gibbon
            

            L’historien anglais Edward Gibbon (1737-1794) est connu pour avoir été un spécialiste de l’Antiquité tardive. Dans son opus magnum, The History of the Decline and Fall of the Roman Empire (1776-1788), il s’interrogea sur les raisons qui ont conduit à la chute de l’Empire romain31. Il décrit toutefois l’action d’Auguste dans deux des chapitres introductifs (I et III), qui lui ont servi à présenter un tableau général de l’Empire romain et une définition de son régime politique au début de l’époque impériale. Admirateur de Tacite, qu’il dit avoir « médité », il utilisa également Suétone et Dion Cassius32. Sa connaissance profonde des sources et sa connaissance encyclopédique de l’histoire de l’Antiquité romaine font des premières pages de son livre une synthèse bien informée qui met en avant les principaux événements et les principales réformes du principat d’Auguste : notamment le poids des événements de janvier 27, qui débouchent sur le partage des provinces, la mise en place progressive des pouvoirs impériaux, les relations d’Auguste avec le Sénat, l’existence d’une cour, la divinisation du prince ou encore l’idée que le titre de prince était sa dénomination favorite.

            Du portrait d’Auguste et de ses réalisations il livre un état des lieux assez précis qui insiste sur les ambiguïtés du nouveau régime et dans lequel les points négatifs l’emportent largement sur les points positifs. Il reconnaît au fondateur du régime impérial des qualités personnelles, en particulier sa « modération » ou son « caractère modéré », qui sont des expressions utilisées à propos d’Auguste à pas moins de cinq reprises33. Mais c’est pour préciser qu’« à moins que des protecteurs vigilants et intrépides ne veillent à la liberté publique, l’autorité d’un magistrat aussi formidable [le monarque] dégénère bientôt en un despotisme » (p. 44). Il ne faisait donc aucun doute pour Gibbon qu’Auguste fonda un régime détestable dont l’objectif inavoué et caché était de soumettre le Sénat et le peuple romain à « l’esclavage » (p. 53). Il définit à ce titre le principat d’Auguste comme « une monarchie absolue, revêtue de toutes les formes d’une république » (p. 50).

            La critique d’Auguste porte aussi sur certains aspects de sa personnalité. L’admiration de Gibbon pour Tacite le conduit ainsi à rechercher pour chaque individu les ressorts les plus secrets de ses actions et à insister à propos d’Auguste sur son ambition et son art de dissimuler ses véritables intentions, caractéristiques qui avaient déjà été relevées par Tacite au début de ses Annales. Le jugement de Gibbon sur Auguste est à cet égard sans nuance, et encore plus sévère que celui de son modèle : « Une tête froide, un cœur insensible, une âme timide, lui firent prendre, à l’âge de 19 ans, le masque de l’hypocrisie, que jamais il ne quitta. » À ce titre, il relève la cruauté (« la main cruelle du triumvir ») dont Auguste fit preuve pendant les années du triumvirat. Il explique également les formes républicaines du principat comme une « comédie », en particulier celle qui conduisit Auguste à feindre de renoncer au pouvoir en janvier 27 et dont il précise qu’elle « fut jouée plusieurs fois pendant la vie d’Auguste » (p. 43-44). Les notations allant dans le sens de la duplicité d’Auguste abondent : le premier empereur romain cache son ambition « sous le voile du patriotisme » ; « ses vertus, ses vices mêmes, étaient artificiels ». On ne s’étonnera pas dans ces conditions que Gibbon reprenne l’image qui fait d’Auguste un caméléon et qu’il a trouvée dans l’œuvre de l’empereur Julien. C’est donc l’image de l’« habile » ou du « subtil tyran » qui s’imposa34.

          

        

        
          Conclusion : une ambivalence qui se fait jour

          Il est remarquable qu’Edward Gibbon ait été le premier historien de Rome à utiliser de façon systématique les notes infrapaginales35, dans lesquelles il renvoie aux sources, cite la bibliographie et insère des développements complémentaires. Un tel procédé, qui est aujourd’hui la règle dans l’écriture de l’histoire, annonce les évolutions historiographiques qui marquèrent le xixe siècle et témoigne en même temps des progrès réalisés depuis la fin de l’Antiquité pour ce qui est de notre connaissance d’Auguste comme personnage et comme figure historique. Alors que celui-ci était devenu au Moyen Âge un nom plus qu’un individu, l’Époque moderne lui redonna progressivement une plus grande consistance historique. On doit cette redécouverte d’Auguste et de ses actes au très grand intérêt que la Renaissance manifesta à l’égard du monde antique et, en corollaire, à une attention nouvelle portée aux sources, en particulier celles qui étaient peu ou pas connues au Moyen Âge comme les Annales de Tacite et l’Histoire romaine de Dion Cassius ; l’invention de l’imprimerie fit le reste en permettant une plus large diffusion de ces nouvelles connaissances à destination d’un public savant à travers des éditions des textes antiques et leur traduction.

          Deux grands noms de la littérature classique, Shakespeare et Corneille, contribuèrent à actualiser notre connaissance d’Auguste, présenté comme un monarque ou un apprenti monarque, mais en faisant toujours de celui-ci un personnage secondaire et une figure tourmentée pour les besoins de leurs tragédies. Une nouvelle approche à la fois guidée par les sources et détachée des impératifs proprement littéraires se fit jour avec le développement de l’humanisme juridique. Les juristes buttèrent toutefois sur la question de la nature du principat, question d’autant plus complexe que les sources donnent à la monarchie fondée par Auguste les apparences d’une restauration et dont on pouvait craindre que seule une réponse juridique purement formelle éloignée de la réalité historique fût apportée. Il en résulta un jugement contrasté qui insistait selon le point de vue sur les racines républicaines du principat ou sa nature profondément monarchique. L’opinion commune voyait toutefois en Auguste un monarque, plus ou moins absolu. En France, une telle analyse fut renforcée au cours de la seconde moitié du xviie siècle par l’assimilation du siècle d’Auguste à celui de Louis XIV et la permanence de la vieille antienne chrétienne selon laquelle la naissance de Jésus ne pouvait s’inscrire que dans le contexte d’une monarchie pacificatrice. À cette représentation positive d’Auguste s’opposa l’esprit des Lumières, en particulier chez Voltaire, Montesquieu et Gibbon, qui lurent les sources de façon orientée pour souligner que le principat n’était qu’une forme négative de monarchie, qualifiée le plus souvent de tyrannie. Auguste devenait ainsi un modèle à rejeter en tant que monarque exerçant un pouvoir absolu incompatible avec l’aspiration à la liberté individuelle qui commença à se manifester dans toute l’Europe.
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          L’historiographie des xixe et xxe siècles au miroir des ambiguïtés d’Auguste
        
      

      
      Le xixe siècle connut une profonde rupture épistémologique en vertu de laquelle l’histoire cessa progressivement d’être écrite par des amateurs éclairés ou par des philosophes pour être étudiée et enseignée par des professionnels de plus en plus spécialisés, issus pour la plupart d’un monde universitaire en mutation. Il en résulta une plus grande attention portée aux sources et, en corollaire, un essor de la philologie classique qui se concrétisa par la publication de nombreuses éditions scientifiques des œuvres issues de la littérature antique. La conséquence de ce nouvel état d’esprit fut de mettre en évidence la richesse de la documentation qui remonte à l’époque augustéenne ou qui fait référence d’une manière ou d’une autre à Auguste en tant que personnage central de l’histoire de Rome. L’innovation méthodologique la plus remarquable consista à prendre en compte non pas tant les textes littéraires, redécouverts lors des siècles précédents pour la plupart, que tous les autres types de sources : épigraphiques, papyrologiques, numismatiques, archéologiques, juridiques. Cette mobilisation de la totalité des témoignages disponibles fit notamment ressortir la richesse de l’épigraphie augustéenne ; elle est à l’origine de la première édition scientifique de l’inscription la plus connue de cette période, les Res Gestae Divi Augusti, publiée par Theodor Mommsen en 1865.

        Les questions posées par les historiens du xixe siècle à partir d’une documentation qui ne cessait de s’étoffer se situent dans le prolongement des débats des siècles précédents. On continua ainsi à s’interroger en priorité sur la nature du régime mis en place par Auguste. Les réponses se firent toutefois plus précises et plus argumentées qu’auparavant, grâce à une méthode rigoureuse qui se fondait sur un examen approfondi de tous les types de sources. Elles furent loin d’aller toutes dans la même direction et proposèrent plusieurs solutions antinomiques qui ne différaient guère sur le fond des réponses apportées depuis le xvie siècle par les juristes humanistes. Aux tenants de l’analyse purement monarchique du principat augustéen s’opposèrent ceux qui insistèrent sur les racines républicaines de ce régime et sur les continuités plus que sur les ruptures, tandis qu’une troisième voie théorisée par Theodor Mommsen chercha à concilier ces deux visions antagonistes en défendant l’idée que le principat fut d’un point de vue juridique une dyarchie, c’est-à-dire un régime mixte. La figure d’Auguste resta toutefois peu valorisée et il s’en fallut de beaucoup qu’il devînt un modèle. La présentation du premier empereur romain par l’historiographie du xixe siècle resta à ce titre étroitement dépendante d’un contexte politique qui ne se prêtait guère à une exaltation d’un fondateur d’empire. La transformation des monarchies européennes en des régimes parlementaires et le succès grandissant de l’État-nation contribuèrent ainsi à rendre Auguste moins attractif que César, auquel fut associée la doctrine alors en vogue du « césarisme ». S’y ajoute que le titre officiel d’« empereur », hérité du prénom d’Auguste, disparut en France dès 1870 avec la chute du Second Empire, puis en Allemagne, Autriche-Hongrie et Russie à l’issue de la Première Guerre mondiale. La marque de l’époque se combina avec la mention dans les sources du manque de charisme d’Auguste pour ne pas faire de celui-ci le grand homme de l’histoire romaine.

        L’image d’Auguste se modifia durant la première moitié du xxe siècle pendant l’entre-deux-guerres. Le contexte politique ne fut pas étranger à un tel changement de paradigme historiographique. Les désordres politiques, sociaux et économiques qui agitèrent l’Italie de l’immédiat après-guerre et la République de Weimar firent songer à la crise que la république romaine avait connue et qui avait conduit à l’instauration d’un régime personnel. On vit s’établir des analogies spécieuses entre Auguste et les leaders charismatiques de la première moitié du xxe siècle tels Mussolini ou Hitler. De ce point de vue, l’exploitation propagandiste de la figure du premier empereur romain dans les régimes autoritaires de l’Allemagne et de l’Italie de l’entre-deux-guerres représente un cas remarquable et exacerbé de l’utilisation de l’Antiquité à des fins politiques. Il revint à Ronald Syme de dénoncer ces mirages dès 1939 dans une œuvre majeure, La révolution romaine, qui présentait Auguste sous un jour négatif. Sans se tenir à l’écart des débats sur Auguste, l’historiographie française fit au même moment de ce personnage une figure relativement peu visible, notamment parce que la France n’avait pas connu la même évolution politique que l’Allemagne ou l’Italie. Elle est pour cette raison traitée à part et de façon détaillée au chapitre suivant.

        
          Mommsen et Auguste :
la naissance de l’historiographie universitaire

          L’histoire romaine telle qu’elle est pratiquée et écrite aujourd’hui est née au xixe siècle dans les universités allemandes. La professionnalisation de l’histoire renforça la distance qui s’était instaurée entre l’Antiquité et le monde contemporain depuis la querelle des Anciens et des Modernes et qui est perceptible dans les Leçons d’histoire de Volney (1757-1820), prononcées en 1795 en réaction à la propension excessive des révolutionnaires français à s’identifier avec les hommes de l’Antiquité1. Le désir des universitaires, en particulier allemands, d’établir aussi rigoureusement que possible ce qui s’était réellement passé à telle ou telle période de l’histoire contribua à ne plus considérer l’Antiquité comme un idéal tout en faisant progresser les recherches sur cette période, en particulier grâce à la réalisation de nouveaux instruments de recherche. L’histoire romaine jouit d’un privilège sur l’histoire grecque : celui d’avoir pu compter sur l’excellence scientifique, la puissance de travail et les talents d’organisateur de Theodor Mommsen (1817-1903)2. Ce père fondateur de l’histoire romaine telle qu’elle est toujours pratiquée aujourd’hui inventa et sut imposer une nouvelle méthode qui entendait utiliser et mettre à la disposition de la communauté scientifique l’essentiel de la documentation propre à l’Antiquité romaine3. Ce n’était pas la moindre des conséquences épistémologiques d’une œuvre féconde. Dans un tel contexte, la figure d’Auguste s’imposa comme un point de référence non seulement parce qu’il créa un régime monarchique sur les ruines de la république, mais aussi parce que la mise en place du principat coïncida avec la naissance d’une culture épigraphique qui se concrétisa par une multiplication du nombre des inscriptions dans l’ensemble de l’Empire. Or Theodor Mommsen était aussi un épigraphiste, sensible à ce titre à une rupture datée de l’époque augustéenne et amené à observer constamment une telle réalité lorsqu’il entreprit de coordonner le plus vaste projet de publication des inscriptions latines réalisé à ce jour, le Corpus Inscriptionum Latinarum. Il demeure que le jugement global de Mommsen était foncièrement ambivalent : Auguste sut fonder un nouveau régime et l’installer dans la durée sans être pour autant le grand homme de l’histoire, honneur réservé à César.

          
            
            Les silences de Mommsen : l’Histoire romaine

            Il faut commencer par un premier rendez-vous manqué. Mommsen n’a ni présenté ni même évoqué la figure d’Auguste et le passage de la république au principat dans son œuvre de jeunesse, l’Histoire romaine, qui fut publiée de 1854 à 1856 et lui valut de recevoir en 1902, une année avant sa mort, le prestigieux prix Nobel de littérature. L’explication de cette lacune est simple : le plan du livre suivait un ordre chronologique qui commençait avec les questions liées à la fondation de Rome pour continuer jusqu’à la fin de l’époque républicaine, mais le récit resta inachevé. Le tome III s’arrête en effet brutalement à l’année 46 av. J.-C., avec la campagne de César en Afrique et le suicide de Caton à Utique ; quant au dernier tome, qui apparaît comme le cinquième selon le découpage mommsénien et qui fut publié tardivement (en 1885), il avait pour objet de dresser un tableau des provinces en retraçant l’histoire de leurs conquêtes, sans poursuivre la narration interrompue à la fin du tome III. Il nous manquera donc pour toujours le tome IV, celui qui aurait dû traiter de la fin de la dictature de César, du triumvirat, du principat d’Auguste et de toute l’époque impériale. Cette lacune, qui laisse dans l’ombre plusieurs siècles de l’histoire romaine, constitue une énigme qui a fait couler beaucoup d’encre. Différentes explications ont été avancées à ce propos. Faut-il mettre en avant le malaise que Mommsen aurait pu ressentir en affrontant la question, si sensible, de la naissance du christianisme ? Ne faut-il pas plutôt penser que la grande maturité venue, il n’éprouvait plus la nécessité de consacrer un livre à l’époque impériale parce que cette période, déjà bien connue, n’avait plus besoin d’être récrite ? Il faut également songer à la multiplicité des tâches qui pesaient sur ses épaules depuis qu’il était entré à l’Académie de Berlin et en était devenu le secrétaire. La publication des notes prises par deux étudiants qui assistèrent à ses cours de 1882 à 1886, Sebastian et Paul Hensel, montre en tout cas qu’il consacrait l’essentiel de ses activités d’enseignement à l’époque impériale, sans jamais songer sérieusement à écrire le tome IV.

            Le silence de Mommsen sur Auguste dans l’Histoire romaine ne résulte pas seulement des contingences de la chronologie, c’est-à-dire de l’antériorité de la république romaine sur le régime impérial fondé par Auguste. Cette réalité s’explique également par ses centres d’intérêt pendant ses années de jeunesse. Il est un fait que si l’on met à part le tome V, le cœur même de l’Histoire romaine est l’analyse de deux processus qui avaient marqué l’époque tardo-républicaine et renvoyaient dans le même temps à l’actualité politique la plus brûlante du milieu du xixe siècle : l’unification de l’Italie antique, qui faisait penser aux revendications contemporaines de l’Italie du Risorgimento et par extension à l’affirmation de l’unité allemande ; la crise du système politique républicain, qui donna naissance à un nouveau type de pouvoir personnel appelé « césarisme » par référence à la destinée de César et avec laquelle il était tentant de mettre en parallèle la formation en France du Second Empire et le débat sur le concept de « bonapartisme4 ». Cette manière de rendre vivante l’histoire de Rome par un regard rétrospectif s’accompagnait d’un style vif et alerte qui mettait en relief les grandes figures de la fin de la république en les opposant. Sous la plume de Mommsen, Cicéron devient un homme politique terne et sans envergure et apparaît comme l’antithèse de César, le grand homme de l’histoire qui est la personnification d’une nécessité historique transformant une république corrompue en une monarchie populaire. Le contexte politique de la seconde moitié du xixe siècle n’est donc de façon générale guère favorable à une valorisation de la figure d’Auguste et de son régime. La paix augustéenne, qui s’inscrivait dans le contexte d’une Italie désormais unifiée, se prêtait d’autant moins pour le jeune Mommsen à une écriture de l’histoire que son actualité était dominée par les combats à mener pour l’unité allemande, par exemple avec les événements du printemps 1848 qui le contraignirent à démissionner de ses fonctions universitaires à Leipzig et à s’exiler à Zurich. Quant à la longue durée des réformes politiques et administratives d’Auguste, elle n’eut pas l’heur de contrebalancer son intérêt pour les périodes de révolution. Il faut donc chercher ailleurs que dans l’Histoire romaine et à une date ultérieure l’apport de Mommsen à notre connaissance du premier empereur.

          

          
            
              L’invention du droit public :
le principat augustéen comme « dyarchie »
            

            Avant de devenir le grand historien de Rome que l’on sait, Mommsen fut un juriste, formé à l’université de Kiel. Il en garda tout au long de sa carrière un intérêt pour les questions institutionnelles qui déboucha sur de nombreuses réalisations. Au nombre de celles-ci, le Droit public romain (Römisches Staatsrecht) apparaît comme une œuvre immense – un peu plus de 3 000 pages dans l’édition allemande – qui a mieux vieilli que l’Histoire romaine et qui est restée la plus marquante pour les historiens de Rome, en particulier pour ceux qui ont étudié le passage de la république au principat et les fondements des pouvoirs d’Auguste5. L’approche y était originale dans le sens où Mommsen renonça à écrire une histoire traditionnelle des institutions dans une perspective diachronique, au contraire de tous ses prédécesseurs (notamment B. G. Niebuhr, J. Rubino et W. A. Becker). Il préféra présenter un exposé plus systématique qui cherchait à donner une définition légale de la res publica et qui trouvait ses racines dans l’apparition en Prusse, dans les années 1860, d’une véritable science du droit constitutionnel. Le cœur du Staatsrecht mommsénien est la magistrature, ainsi que le pouvoir le plus élevé sur lequel celle-ci repose, à savoir l’imperium.

            Dans un tel système, Auguste apparaît en position de pivot : il est le fondateur d’un nouveau régime politique, le principat, que Mommsen a assimilé à une magistrature et auquel il a consacré un long chapitre assez technique où il décrit les compétences du prince les unes après les autres6. La forme du régime augustéen est donc présentée comme n’étant finalement rien d’autre que la solution juridique pour adapter les pouvoirs traditionnels aux circonstances. Autant dire que dans l’analyse de type juridique telle qu’elle a été conçue par Mommsen, les continuités l’emportent sur les ruptures lorsqu’il est question de la période augustéenne. Un tel résultat est une conséquence naturelle de la démarche suivie : en tant que magistrat et titulaire de l’imperium le plus élevé, Auguste a inscrit ses pouvoirs dans le prolongement d’une tradition qui est née avec la royauté et s’est consolidée sous la république avec le système des magistratures du cursus honorum. Tel était le moyen trouvé par Mommsen pour parvenir à réunir en une puissante synthèse tous ceux qui avaient en commun d’avoir été les titulaires du pouvoir suprême tout au long des différentes périodes de l’histoire romaine : le roi, le consul et le prince.

            On doit également à Mommsen d’avoir défini le principat comme une « dyarchie », présenté comme un « pouvoir divisé une fois pour toutes entre le Sénat, d’une part, et le prince considéré comme l’homme de confiance du peuple, de l’autre7 ». Une telle analyse a été très tôt commentée et critiquée, sans du reste avoir été toujours comprise. L’historiographie a d’ordinaire rejeté l’existence de la moindre dyarchie en rappelant que la suprématie d’Auguste sur l’État romain ne se discutait plus après la bataille d’Actium. Le propos de Mommsen se voulait toutefois plus spécifique : il était de donner une définition légale du principat à partir de ce qui constituait son essence juridique et excluait volontairement de la discussion les aspects politiques. La dyarchie a été en ce sens conçue par son inventeur pour expliquer la présence à la tête de l’État romain de deux niveaux de pouvoir concurrents et incompatibles qui coexistèrent et cohabitèrent sans se mélanger. Mommsen a ainsi superposé la nouvelle autorité illimitée d’un point de vue militaire, mais aussi précaire, celle du prince, à la place tenue par le Sénat en tant que garant de l’ordre politique traditionnel8.

          

          
            L’éditeur des Res Gestae Diui Augusti

            Outre les nombreuses inscriptions d’époque augustéenne qu’il édita en tant que coordinateur du Corpus Inscriptionum Latinarum, Mommsen publia à part la plus longue et la plus importante d’entre elles, les Res gestae Diui Augusti9, qu’il qualifia de « reine des inscriptions10 ». Ce texte était connu depuis le xvie siècle à la suite de l’identification d’une version bilingue, grecque et latine, sur les parois du temple de Rome et d’Auguste d’Ancyre (l’actuelle Ankara) par un diplomate d’origine flamande, Ogier Ghislain de Busbecq, au moment de sa mission auprès de Soliman le Magnifique pour le compte du Saint-Empire. Il avait été publié à plusieurs reprises dans les premiers corpus épigraphiques de l’époque Moderne. Mommsen étudia à son tour ce document épigraphique en lui appliquant la méthode rigoureuse qu’il avait lui-même définie lorsqu’il avait entrepris de mettre à la disposition de la communauté scientifique un corpus exhaustif des inscriptions latines et qui passait par une autopsie. Il fit ainsi paraître en 1865 une nouvelle édition à partir du matériel qui avait été mis à sa disposition par un groupe de savants français envoyés officiellement en mission en Asie Mineure en 1861. Celle-ci reposait non seulement sur l’inscription d’Ancyre, mais aussi sur quelques fragments d’une autre traduction grecque découverte peu de temps auparavant à Apollonia de Pisidie. Rédigés en latin, les commentaires de Mommsen portaient moins sur la dimension historique de ce texte et la figure d’Auguste que sur des questions plus techniques d’établissement du texte et des problèmes d’ordre philologique. Seule son analyse du chapitre 34 faisait déjà apparaître son intérêt pour les questions institutionnelles.

            Une vingtaine années plus tard, en 1883, il publia une seconde édition qui modifia substantiellement la première à la fois parce que le matériel épigraphique s’était entre-temps considérablement enrichi grâce aux moulages en plâtre du Monumentum Ancyranum réalisés par Carl Humann et qu’il y multiplia les analyses d’ordre juridique et historique11. Il faut dire qu’entre la première et la seconde édition, il avait fait paraître le Droit public romain, œuvre dans laquelle il s’était fait une idée plus précise de la nature du pouvoir impérial à sa naissance. Le chapitre 34, qui fait directement référence aux événements de 28 et 27 av. J.-C., fut de nouveau au cœur du débat. Il fut exploité par Mommsen pour la distinction à établir entre l’extraordinarium ius – le droit extraordinaire – du triumvirat, qu’Auguste déposa durant ces années, et l’ordinarium ius – le droit ordinaire –, qui devint dès lors le fondement de sa position. Le passage le plus sollicité fut celui où Auguste affirme que sa suprématie reposait non pas sur ses pouvoirs légaux – potestas dans la version latine et exousia dans la traduction grecque –, mais sur un terme latin qu’une cassure de la pierre a fait disparaître dans la version latine originelle d’Ancyre et qui a été traduit en grec par axiôma. En (bon) épigraphiste, Mommsen jugea bon de procéder à une rétroversion latine et opta pour dignitas, « dignité ». À tort, car la mise au jour dans les années 1920 à Antioche de Pisidie de fragments de la version latine a montré qu’Auguste y avait parlé en l’occurrence de son auctoritas12. C’est une erreur célèbre qui explique pourquoi aussi bien du vivant de Mommsen que pendant plusieurs décennies après sa mort en 1903, on n’a jamais fait référence à « l’autorité » d’Auguste.

          

          
            
              La postérité de Mommsen et son actualité :
les réactions à ses travaux
            

            Le Droit public romain de Mommsen a été cité tout au long du xxe siècle et continue à l’être de nos jours, ce qui a eu pour conséquence que l’on n’a jamais cessé de placer l’imperium au cœur de l’analyse du principat augustéen. Le savant allemand s’est fixé pour objectif de décrire le fonctionnement de l’État romain, érigeant la notion de « droit public » au rang de discipline scientifique autonome. Il rompait en ce sens avec une tradition bien établie qui entendait réserver aux juristes l’étude du droit privé et abandonner aux historiens l’analyse des institutions politiques sous le prétexte que celles-ci étaient en constante évolution et par essence instables. Mommsen faisait donc en la matière œuvre de pionnier. Cette démarche, novatrice en son temps, suscita toutefois des réactions de différentes natures. Une première manière de lire Mommsen de façon critique est de se placer sur le même terrain d’analyse, mais d’aboutir le cas échéant à des conclusions différentes et d’intégrer en tout cas l’apport des sources – notamment épigraphiques – découvertes en nombre non négligeable tout au long du xxe siècle. Les travaux qui s’inscrivent dans la lignée mommsénienne sont innombrables depuis la Dissertation de Johannes Kromayer sur les fondements juridiques du principat, parue en 1888, jusqu’aux études récentes de Klaus Martin Girardet et l’article de fond publié par Jean-Louis Ferrary en 2001 sur le thème des pouvoirs d’Auguste13. Mais il existe une autre forme de critique de l’œuvre de Mommsen, plus radicale, qui lui reproche d’avoir travaillé en juriste plus qu’en historien et qui va jusqu’à dénier à l’étude des institutions la capacité de rendre compte de la nature du régime augustéen.

            La notion de dyarchie est sans aucun doute la plus représentative de la vision de Mommsen et la plus féconde, mais aussi celle qui a fait l’objet du plus grand nombre de jugements négatifs. Elle constitue à ce jour une interprétation toujours dominante, à la condition d’être bien comprise, dans le sens où elle met en valeur le thème devenu banal de l’ambivalence des pouvoirs d’Auguste, ainsi que de ses ambiguïtés et permet de mieux comprendre l’habillage républicain du principat, que l’on qualifie de fiction républicaine. L’historien allemand Ernst Kornemann (1868-1946) a cherché à en détourner le sens pour mieux la sauvegarder en présentant la dyarchie sous la forme d’une souveraineté partagée non pas entre le prince et le Sénat, mais entre le prince et un membre de sa famille associé aux pouvoirs impériaux14. Il a utilisé à cet effet la formule caractéristique de Doppelprinzipat, c’est-à-dire de « principat double ». Mais l’analyse qui consiste à faire du principat augustéen un régime collégial où le pouvoir était détenu non pas uniquement par le princeps, mais par un nouveau type de collège composé du prince et d’un membre éminent de la dynastie n’a pas été suivie et est aujourd’hui totalement abandonnée.

            La définition du principat augustéen comme dyarchie a suscité d’autres remarques critiques qui ont en commun d’écarter cette notion en faisant valoir que celle-ci était née dans le cadre d’une œuvre aussi étroitement juridique que le Staatsrecht de Mommsen et ne pouvait pour cette raison servir à décrire une réalité proprement historique. Le rejet de la théorie mommsénienne a eu pour conséquence fâcheuse d’appauvrir le débat sur la nature du régime augustéen en le réduisant à une alternative : qui du Sénat ou d’Auguste avait la prééminence dans le régime politique issu des guerres civiles et de la victoire d’Actium ? Les deux solutions, antithétiques, ont été envisagées. La plus courante attribue au principat augustéen une forme purement monarchique, que l’on peut observer à travers la série d’honneurs conférés à Auguste de son vivant ou encore sa capacité à se faire obéir et à imposer ses propres décisions. C’est par exemple la voie dans laquelle s’est engagé Victor Gardthausen (1843-1925) dans une perspective biographique ou Anton von Premerstein (1869-1935) lorsqu’il a étudié le devenir et l’essence du principat à partir des relations personnelles entre le prince et ses contemporains15.

            A été également défendue l’option inverse, qui situe le principat augustéen dans le cadre des institutions existantes et voit en Auguste un restaurateur de la république. Elle a trouvé son expression la plus aboutie dans l’œuvre d’Eduard Meyer (1855-1930). Connu pour une Histoire de l’Antiquité à vocation encyclopédique, il a également rédigé en 1903 un premier travail sur Auguste dans lequel il défend la thèse radicale du caractère républicain du principat augustéen : « L’empereur est l’organe du Sénat ou… son serviteur », tandis que « le Sénat est le maître (dominus)16. » Il a également pris parti dans le vieux débat sur les qualités respectives de César et d’Auguste en accordant une très nette préférence au second : à un César qui aurait aspiré à un pouvoir absolu sous la forme de l’instauration d’une monarchie de type hellénistique il opposa la figure et personnalité raisonnable d’un Auguste décrit comme un princeps citoyen et républicain qui aurait respecté avec sincérité les valeurs traditionnelles de Rome. C’était la vision qui convenait le mieux à Meyer, dont on sait qu’il croyait en l’existence de personnalités exceptionnelles et qu’il était attaché à la monarchie dans sa forme modérée et conservatrice. Il est remarquable que dans sa grande œuvre, Grandezza et decadenza di Roma, l’historien italien Guglielmo Ferrero (1871-1942) soit arrivé au même résultat au même moment, et de façon visiblement indépendante17.

            Meyer prolongea une telle analyse par une autre étude, publiée en 1918, qui est consacrée à l’histoire politique de 66 à 44 av. J.-C. et oppose cette fois César à Pompée à travers le modèle politique défendu par l’un et l’autre : « monarchie » pour le premier et « principat » pour le second, pour reprendre le titre même de ce livre18. La partie la plus intéressante pour notre propos se trouve dans le rapprochement, original à l’époque, qu’il esquisse dans la conclusion entre Auguste et Pompée pour souligner jusqu’à quel point le principat augustéen fut modelé dans sa mise en forme par le précédent pompéien et, à travers celui-ci, par le traité de Cicéron Sur la République. César n’est plus dans cette perspective qu’une parenthèse, vite fermée, ce qui nous éloigne de la vision autrefois défendue par Mommsen.

            C’est dans le courant des trois premières décennies du xxe siècle que se mirent en place dans l’historiographie allemande, en réaction à Mommsen, des oppositions fermes qui n’ont cessé d’être réactualisées jusqu’à aujourd’hui : le principat augustéen fut-il une république ou une monarchie ? Quel sens donner à la notion, bien attestée, de res publica conseruata ou restituta ? Le modèle d’Auguste fut-il César ou Pompée ? Dans quelle mesure l’auctoritas était-elle le fondement principal de la position d’Auguste ? Autant de questions qui continuent à faire l’objet de publications tout au long de ces dernières décennies et qui donnent toujours lieu à des réponses divergentes.

          

        

        
          Auguste à l’heure du fascisme et du nazisme :
un nouveau modèle

          Des circonstances historiques exceptionnelles permirent à la figure d’Auguste d’être élevée au rang de mythe, quoique momentanément, et de rejoindre ainsi le destin posthume de son père adoptif César. C’est ce qui se produisit durant les années de l’entre-deux-guerres avec l’avènement en Italie et en Allemagne de régimes autoritaires dominés par un parti, respectivement fasciste et national-socialiste, et indissociables de la figure du chef – que celui-ci fût le Duce ou le Führer. Une telle évolution politique transforma radicalement l’image que l’on pouvait se faire d’Auguste dans ces deux pays aussi bien dans le monde universitaire qu’auprès du grand public, cultivé ou non. Jusqu’aux premières décennies du xxe siècle, le fondateur du régime impérial n’y était guère connu en dehors des cercles des spécialistes et manquait singulièrement de prestige militaire. En Allemagne, il apparaissait en creux comme le vaincu de Teutoburg, celui qui avait perdu en 9 ap. J.-C. trois légions dans les forêts de Germanie par la faute de son légat Varus : il était à ce titre devenu l’adversaire utile d’Arminius, germanisé en Hermann, et sa fonction consistait à cristalliser sur sa personne l’opposition de la nation allemande à l’Italie, à Rome et à tout ce que cette ville représente (l’exercice du pouvoir impérial, la papauté…). La situation se présentait différemment en Italie, car Auguste y était notoirement et directement lié à la grandeur passée de ce pays, mais il avait été de toute façon moins populaire que son père adoptif. La nouveauté à partir des années 1920 consista à progressivement ne plus laisser Auguste dans l’ombre de César.

          
            
              Auguste et Mussolini : la scénarisation du passé de Rome
            

            Mussolini fut obsédé par le passé de Rome et le souvenir de son Empire. Il afficha au départ sa prédilection pour César, comme beaucoup d’hommes de sa génération fascinés par le récit des victoires et des conquêtes, notamment celle des Gaules, mais les circonstances le conduisirent à montrer à l’égard d’Auguste un intérêt grandissant. Il faut tout d’abord rappeler à quel point la politique des grands travaux qui visaient à remodeler Rome, notamment de manière à rendre visibles les vestiges antiques, contribua à valoriser la part prise par Auguste dans l’aménagement urbanistique de l’Vrbs. La saignée que provoqua durant la première décennie du pouvoir fasciste la construction de la Via dell’Impero (l’actuelle Via dei Fori Imperiali), située à proximité du cœur du pouvoir fasciste qu’était le Palazzo Venezia et inaugurée en grande pompe en 1930, eut pour conséquence de mettre au jour la plus grande partie du Forum d’Auguste. En 1934, ce fut au tour de son Mausolée d’être dégagé. Les photographies montrant Mussolini une pioche à la main lors des premiers travaux de dégagement de ce monument funéraire témoignent de l’attention personnelle qu’il accorda à la supervision de ces chantiers. Quant aux reliefs de l’Ara Pacis, trouvés le long de la Via Flaminia au xvie siècle (en 1568) pour la plupart d’entre eux et identifiés à la fin du xixe siècle (en 1879), ils furent déplacés à proximité du Mausolée, le long du Tibre, et installés dans un bâtiment qui avait été spécialement conçu pour servir de vitrine à l’autel reconstitué et qui fut inauguré le 23 septembre 1938 – jour anniversaire de la naissance d’Auguste ; s’y ajouta la gravure, toujours visible aujourd’hui, d’une copie contemporaine des Res Gestae Diui Augusti sur la paroi de ce pavillon tournée vers le Mausolée. On assista ainsi dans les années 1930 à l’aménagement d’un quartier qui mettait en évidence les liens de parenté entre Auguste et le régime fasciste.

            La mise en valeur du passé augustéen de Rome se matérialisa également dès 1933 par l’exposition sur ordre des autorités fascistes d’une copie en bronze de la statue d’Auguste de Prima Porta devant son Forum (cf. cahier p. VIII), dans le cadre d’un projet destiné à orner la Via dei Fori Imperiali des statues d’empereurs connus pour avoir construit un Forum. Une telle pratique singulière, loin de se limiter à la ville de Rome, fut étendue les années suivantes à de nombreuses autres villes d’Italie telles Turin, Aoste, Suse, Pavie, Pola, Bologne, Ravenne, Brindisi, Nole, Naples, où fut élevée une copie de l’Auguste de Prima Porta19. Le pouvoir des images si caractéristique de l’époque augustéenne fut donc exploité deux millénaires plus tard pour renforcer l’image du nouveau pouvoir fasciste.

            Une autre raison de la visibilité inédite d’Auguste à cette époque tient dans la facilité avec laquelle on pouvait établir des analogies, aussi superficielles fussent-elles, entre son action et celle de Mussolini pour la prise du pouvoir et son exercice. Tous deux devaient en effet leur première place à un coup de force, qui était de fait un coup d’État, et avaient marché sur Rome, le premier en août 43 av. J.-C. et le second en octobre 1922. Ils eurent également à affronter une crise politique, sociale et démographique et y remédièrent en créant un nouveau régime et en mettant en œuvre un programme fondé sur les valeurs suivantes : discipline et famille. De ce point de vue, l’abondante législation morale augustéenne encourageant les mariages et les naissances, réprimant l’adultère et l’excès de luxe fut érigée en précédent. La conquête de l’Éthiopie et la proclamation de l’Empire qui en résulta le 9 mai 1936 achevèrent de transformer Auguste en principal modèle du nouvel État fasciste. Peu importe que Mussolini n’ait alors conquis qu’un territoire restreint. L’essentiel était de faire renaître l’Empire romain à travers l’Italie fasciste et le principat augustéen apparaissait à ce titre, avec le principat de Trajan, comme une des principales phases d’expansion de la Rome antique. C’est ce que voulurent souligner les cartes de l’Empire romain affichées le long de la Via dell’Impero à l’époque fasciste pour représenter les étapes de transformation d’un village en un Empire méditerranéen et qui choisirent comme figures de référence Auguste et Trajan.

            L’identification de la Rome fasciste à la Rome augustéenne trouva son expression la plus achevée dans l’organisation en 1937 de l’exposition célébrant le bimillénaire de la naissance d’Auguste. Installée dans le Palais des Expositions, qui fut doté pour l’occasion d’une nouvelle façade inspirée de l’arc de Constantin, la Mostra Augustea della Romanità faisait suite à l’exposition sur la révolution fasciste, organisée dans le même lieu en 1932, ainsi qu’à des célébrations du bimillénaire de la naissance de deux grands poètes augustéens, Virgile (1930) et Horace (1935). L’inscription située à l’entrée donne le ton : « Puissent les gloires du passé être dépassées par les gloires de l’avenir20. » Suit une série de 25 salles qui ne furent pas consacrées au seul Auguste, mais agencées de manière à présenter la figure du premier empereur comme le point focal de l’histoire de la Rome antique : à la fois comme aboutissement de la république romaine et point de départ d’une époque impériale coïncidant avec la naissance du Christ. Comme il n’était pas techniquement possible de faire venir à Rome les pièces importantes de tous les musées où elles étaient conservées, le responsable de l’exposition, l’archéologue Giulio Giglioli, fit réaliser des copies de grande qualité, qui continuent de servir aujourd’hui pour le Museo della Civiltà Romana installé dans le quartier périphérique de l’E.U.R. La conséquence était de présenter à un large public en un seul endroit les splendeurs qui firent la grandeur de Rome et soulignaient sa vocation impériale.

            L’image d’Auguste transmise par l’historiographie italienne de l’entre-deux-guerres est plus complexe que la vision officielle et monolithique du régime. Les universitaires italiens, loin de constituer un milieu homogène acquis à la cause fasciste et à son idéologie, pouvaient à l’occasion se montrer critiques à l’égard de toute glorification d’Auguste. On sait par exemple que dès la fin de la Première Guerre mondiale, un historien de renom comme Gaetano De Sanctis (1870-1957) prit publiquement position contre la reconstruction de l’Ara Pacis au nom d’une liberté qui avait été sacrifiée par la Pax Augusta21 ; il poursuivit dans cette veine en dépit de la prise du pouvoir par les fascistes en reprenant le jugement ambigu et négatif de Tacite sur Auguste22. Il demeure que sous l’influence directe ou indirecte du contexte politique, le centre d’intérêt de l’historiographie italienne cessa d’être la seule question des origines de Rome, déjà bien traitée par Ettore Pais et son école, pour s’élargir à l’étude de la période de bouleversement politique qui s’étend des Gracques à Auguste. On assista ainsi à une multiplication des travaux sur Sylla, César et Auguste, qui furent proposés comme modèles à Mussolini et eurent chacun une place dans le panthéon fasciste. Les juristes spécialistes du droit romain, qui formèrent et forment toujours une école dynamique, continuèrent à étudier les pouvoirs d’Auguste et la nature de son régime dans la tradition mommsénienne de l’analyse des institutions. Parmi ceux-ci, on citera les noms de Pietro De Francisci (1883-1971), ministre du gouvernement de Mussolini, ou de Vincenzo Arangio-Ruiz (1884-1964), qui présente une vision positive de l’action d’Auguste en parlant de son « audace réformatrice » dans le volume paru pour commémorer le bimillénaire de la naissance d’Auguste23. De nombreuses éditions italiennes des Res Gestae virent en outre le jour à cette époque et on signalera en particulier celles de Enrica Malcovati et de Concetta Barini, datées toutes deux de 1937, qui prennent en compte les nouveaux fragments découverts à Antioche et Apollonia de Pisidie24.

            D’un point de vue historiographique, l’une des principales particularités de la production scientifique de l’entre-deux-guerres en Italie est que la comparaison entre César et Auguste, si elle était toujours pratiquée, n’aboutissait plus à des oppositions aussi contrastées que dans l’historiographie allemande. Un des meilleurs spécialistes d’Auguste était à cette époque Mario Attilio Levi (1902-1998), que ses origines juives n’empêchèrent pas de dresser un portrait élogieux d’Auguste25. Tout en montrant à quel point le fondateur du régime impérial avait pris ses distances avec la dictature de Sylla, il finit par défendre l’idée d’une continuité de la politique romaine à partir de César26. Les célébrations du bimillénaire de la naissance d’Auguste de 1937-1938 ne modifièrent pas une telle vision. Elles donnèrent lieu à de nouvelles publications sur Auguste, sans que cette réalité eût pour conséquence de rejeter dans l’ombre la figure de César, à laquelle des études continuèrent à être consacrées. Le meilleur exemple des liens étroits que l’historiographie italienne établit alors entre les actions de César et celles d’Auguste est l’œuvre d’Aldo Ferrabino (1892-1972), qui publia en 1941 un Cesare après un long article sur Auguste paru en 193827.

          

          
            
              Auguste et l’Allemagne durant l’entre-deux-guerres :
l’image de l’homme providentiel
            

            La situation fut plus complexe en Allemagne, car Auguste ne pouvait raisonnablement passer aux yeux des Allemands pour un de leurs ancêtres. L’identification entre l’Empire romain et le Troisième Reich y rencontra malgré tout un réel succès, tout d’abord en vertu du mythe qui consista à faire passer les Romains pour des Germains ayant émigré en Italie depuis leur Nord natal, ensuite et surtout en raison de la vocation impériale de l’Allemagne de nouveau ouvertement revendiquée à partir de la prise du pouvoir par les Nazis28. Plus que César, Auguste devint un modèle pour une frange de la population cultivée en quête d’un leader qui pût faire répéter l’histoire en (re)créant un Empire sur les ruines d’une république de Weimar déconsidérée. Hitler ne dissimula jamais son enthousiasme pour la Rome antique, au point que lors d’un voyage officiel à Rome en mai 1938, il retourna voir l’exposition sur Auguste, la Mostra Augustea della Romanità, qu’il avait été contraint de visiter une première fois de façon officielle et trop rapidement à son goût. Il fit concevoir par son architecte Albert Speer un nouveau Berlin, qu’il rebaptisa Germania et qu’il imagina couverte de monuments romains, dont une Volkshalle (« Halle du peuple ») inspirée du Panthéon d’Agrippa29. On ne s’étonnera pas dans ces conditions que le culte du chef tel qu’il se pratiqua en Allemagne autour de la notion de « Führer » ait influencé la représentation que l’on pouvait alors se faire d’Auguste.

            Wilhelm Weber (1882-1948) est un des antiquisants allemands de l’entre-deux-guerres dont l’œuvre fut fortement marquée par l’idéologie de son temps et qui alla à ce titre le plus loin à cette époque dans l’idéalisation d’Auguste. Professeur d’histoire à l’Université de Berlin de 1931 à 1945, il fait partie des universitaires qui passent pour s’être compromis avec le régime nazi30. Il ne fut toutefois jamais membre du Parti et avait présenté dès la fin de la Première Guerre mondiale des idées qui mettaient en avant la figure du sauveur patriotique capable de délivrer l’Allemagne et ne firent que s’épanouir à partir de la prise du pouvoir par Hitler. On peut résumer ses opinions politiques à deux idées principales. Il était tout d’abord convaincu de la supériorité de la monarchie et avait consacré dès 1917 à cette forme de régime politique une monographie qui fait de la figure du monarque une nécessité et pour lui-même un horizon d’attente31. Il développa ensuite une vision messianique de l’histoire qui le conduisit à croire aux grands hommes et en leur personnalité créatrice32. Il trouva en Auguste un précédent et un modèle qui incarnait la fusion du monarque et du messie et qu’il transforma en une figure mystique. Cette image tient à son analyse très personnelle, par ailleurs très contestée, des deux grands textes d’époque augustéenne que sont la IVe Bucolique de Virgile et les Res Gestae Diui Augusti. Le premier fut étudié dans une monographie publiée en 192533. Weber y présente le poète Virgile comme un « prophète » et un « visionnaire » en liant à Auguste la référence au retour de l’âge d’or dans ce poème et en en faisant une annonce des temps à venir, ainsi qu’une préfiguration d’un autre poème, l’Énéide, écrit plus tard à la gloire du prince. Les Res Gestae sont pour leur part au centre de son ouvrage le plus connu, Princeps, conçu durant les années 1920 et achevé en 1930, mais publié seulement en 193634. Weber y reprend l’hypothèse d’Ulrich Wilamowitz-Moellendorf (1848-1931)35, selon laquelle Auguste écrivit ses Res Gestae à l’extrême fin de sa vie pour justifier son apothéose prochaine. Il va toutefois plus loin que son prédécesseur lorsqu’il procède à une minutieuse analyse philologique pour souligner les hautes qualités formelles de ce texte et faire d’Auguste un artiste, qu’il n’hésite pas à comparer à un Michel-Ange septuagénaire construisant la coupole de la basilique Saint-Pierre de Rome36. Il se dégage d’une telle analyse l’image d’un prince mystique créant à travers les Res Gestae « le mythe du nouveau dieu37 ».

            Guidé par le propre texte d’Auguste, Weber dresse de celui-ci le portrait idéalisé d’une personnalité surhumaine, qualifiée de « porteur du divin38 », sans chercher à étudier ce qui se cachait derrière une telle façade, dont il reconnaissait l’existence et qu’il appelait « le masque ». Seule l’intéressait finalement la version officielle. Il ne faut pas y voir de la naïveté, en tout cas pas seulement. Influencé par le poète allemand Stefan George, Weber était convaincu que le trait distinctif d’une grande œuvre était de concilier idée et réalité et qu’Auguste sut relever ce défi parce qu’il faisait partie des grands hommes de l’histoire. Il ne reste aujourd’hui pour ainsi dire rien de l’ensemble de cette analyse, d’autant qu’elle allait à l’encontre de nombreux documents témoignant de la prudence avec laquelle le nouveau régime fut créé et la divinité d’Auguste proclamée. L’idée selon laquelle le texte des Res Gestae fut rédigé d’une traite par un Auguste vieillissant, et non par couches successives, n’a pas été retenue. On lui a également reproché d’avoir surévalué l’importance de la copie d’Ancyre en la considérant comme une copie exacte de l’original affiché à Rome ; ce point de vue erroné fut à l’origine d’autres erreurs qui concernaient plus ponctuellement l’établissement du texte et furent malheureusement reproduites par la suite39. Le Princeps de Weber est intéressant du seul point de vue historiographique, parce que ce livre est le reflet des excès et des erreurs auxquels aboutit l’écriture de l’histoire quand elle est déterminée par quelque idéologie que ce soit. Il fut du reste critiqué dès l’époque de sa parution notamment par des historiens anglais, préservés pour leur part de toute croyance en l’homme providentiel. C’est d’ailleurs d’Outre-Manche que vint rapidement le démenti le plus cinglant et le plus durable à l’encontre de tout hymne à la gloire d’Auguste.

          

        

        
          La Révolution romaine de Ronald Syme

          En septembre 1939, au moment où fut déclenchée la Seconde Guerre mondiale, parut à Oxford la Révolution romaine de Ronald Syme (1903-1989)40. Les premières lignes de la Préface définissent clairement l’objet de cette enquête centrée sur Auguste : il s’agit d’étudier « la transformation de l’État et de la société à Rome entre 60 av. J.-C. et 14 ap. J.-C. » (p. 10). Cet ouvrage majeur, traduit dans toutes les grandes langues internationales, marque une rupture dans la manière d’écrire l’histoire de la période augustéenne. Sous les apparences d’un récit neutre qui privilégie les faits, Syme développa une approche originale qui se distingue radicalement de celle de ses contemporains et de ses devanciers à plus d’un titre. Il rompit tout d’abord avec l’atmosphère de célébration d’Auguste, de plus en plus pesante en Italie et en Allemagne au fil des années, en choisissant de mettre en avant « les expédients et les ruses par lesquels un chef révolutionnaire s’éleva pendant la guerre civile, s’empara du pouvoir pour lui et pour son parti » (p. 18). Il prit en outre ses distances par rapport à l’héritage mommsénien en se montrant plus sensible aux réalités pragmatiques du pouvoir qu’à toutes les complexités de sa mise en forme institutionnelle. Admirateur de Tacite, auquel il consacra par ailleurs de nombreux travaux d’une grande érudition, il livra avec la Révolution romaine une analyse qui était avant tout une réaction tacitéenne à la vie politique, à la crédulité à l’égard des grands hommes et aux usages académiques de son époque.

          
            
              Une réaction aux pouvoirs totalitaires
            

            L’œuvre de Syme est indissociable du contexte politique de sa rédaction à la fin des années 193041. Elle emprunta à l’histoire la plus récente de l’Italie une terminologie qui fut appliquée à l’époque augustéenne par exemple dans le choix des titres des chapitres : « La première marche sur Rome », « Dux », « La crise du parti et de l’État », « Le parti d’Auguste », « Le cabinet », « Le programme national », « La mise en condition de l’opinion », qui sont autant d’expressions résonnant comme des mots d’ordre, des slogans ou des réalités de l’Italie fasciste. Dans le même ordre d’idée, la volonté de souligner de façon récurrente la part prise par la formation d’un « parti » dans les succès d’Auguste, la mise en place du nouveau régime et son maintien reflète une réalité que l’on a pu observer dans l’Italie, l’Allemagne et la Russie soviétique des années 1930. Syme n’a donc pas résisté aux analogies que l’on pouvait établir entre Auguste et les leaders bien connus à son époque, en premier lieu Mussolini. Sa démarche volontairement anachronique est de ce point de vue semblable à celle des historiens de son époque, avec cette différence fondamentale que cet éclairage du passé par le présent lui servit à prendre du recul de manière à condamner indistinctement par un effet de miroir aussi bien les pratiques de son temps que celles qui aboutirent à la création du principat augustéen sur les ruines de la république. Son jugement sur la personnalité d’Auguste est très critique. Il dresse le portrait d’un opportuniste sans scrupule, prêt à tout pour s’emparer du pouvoir, et n’hésite pas à le décrire comme un chef de « syndicat42 », voire comme « un terroriste froid et mûri43 ». Ce faisant, il dépassait le contraste entre la grandeur de César et la fadeur d’Auguste, traditionnel dans l’historiographie, pour souligner l’intelligence politique et le cynisme du second.

          

          
            
              Une réaction à Mommsen
            

            Syme fut fasciné par le pouvoir et son exercice dans ses formes les plus concrètes. Il analysa la crise de la république romaine et la création du nouveau régime comme une lutte menée par des hommes pour s’emparer du pouvoir plus que comme un affrontement autour d’idées, ce qui le conduisit à minorer la place de l’idéologie dans le déroulement des événements entre 60 av. J.-C. et 14 ap. J.-C. Il se défiait également du droit, en particulier du recours au droit public comme facteur d’explication en histoire, parce qu’il était convaincu que le langage des juristes n’était qu’un moyen de dissimuler l’existence de rapports de force et servait ainsi à camoufler la réalité. L’exemple de la constitution soviétique de 1936 lui avait personnellement fait prendre conscience du décalage existant entre la forme de ce texte (sa générosité en matière de droits fondamentaux et de respect des libertés) et le fond (le totalitarisme du pouvoir soviétique)44. Son jugement sur la démarche mise en place par Mommsen, alors dominante parmi les historiens de Rome, est dans ces conditions sans appel : « Insister sur la base légale des pouvoirs d’Auguste, sur les précédents constitutionnels ou sur les préfigurations qu’en offre la théorie politique ne peut conduire qu’à un jugement schématique et à de tristes errements » (p. 305). On ne trouvera donc dans son œuvre aucune discussion sur l’imperium, si ce n’est à une seule reprise pour rendre compte de façon très critique d’un ouvrage d’un juriste allemand, Heinrich Siber (1870-1951), et y mettre en évidence les impasses à laquelle mène la méthode juridique quand elle est appliquée à l’explication historique45.

          

          
            
              Une histoire de l’aristocratie augustéenne :
la méthode prosopographique
            

            Le scepticisme marqué de Syme envers toute analyse idéologique ou institutionnelle de la naissance du principat augustéen le conduisit à s’intéresser d’abord aux hommes à travers le mode du récit qui se prêtait bien à l’écriture de l’histoire telle qu’il la voyait. Il fit ainsi défiler les portraits, souvent hauts en couleur, des sénateurs. Le grand mérite de Syme est d’avoir perfectionné la méthode prosopographique, fondée sur la mise en série des noms de personnes qui avaient un point en commun. Il prolongea d’un point de vue chronologique les travaux de l’historien allemand Friedrich Münzer (1868-1942), l’un des rares historiens contemporains à être cité dans sa Préface. L’autre collègue allemand cité dans la même Préface pour avoir exercé une influence sur la conception de la Révolution romaine est Anton von Premerstein (1869-1935), dont le principal ouvrage sur le Principat augustéen fut publié en 1937 à titre posthume46. Syme lui doit en particulier l’idée selon laquelle la suprématie d’Auguste reposa avant tout sur des liens personnels établis dans le cadre de la relation, traditionnelle à Rome, entre un patron et ses clients. Leurs positions convergeaient à propos de la position du prince comme chef de parti ou de l’importance qu’il fallait attribuer au serment de fidélité de 32 en tant que fondement du pouvoir d’Auguste au moment de la guerre contre Marc Antoine et Cléopâtre.

            Le cœur de la Révolution romaine est l’aristocratie augustéenne et les transformations que celle-ci subit avec le changement de régime, thème de prédilection qu’il ne cessa par la suite d’approfondir et qui donna lieu à un autre opus magnum, L’aristocratie augustéenne, publiée peu avant son décès47. Il montre à la fois comment celle-ci s’élargit à l’ensemble de l’Italie et s’adapta à la présence d’un prince pour continuer à gouverner l’Empire. Il faut citer ce passage célèbre, qui résume le contenu du livre de Syme et apparaît comme un leitmotiv auquel il resta attaché toute sa vie : « À toutes les époques, quels que soient la forme et le nom du gouvernement, monarchie, république ou démocratie, une oligarchie se dissimule derrière la façade ; et l’histoire romaine, sous la République ou l’Empire, est l’histoire de la classe gouvernante48. »

          

          
            La postérité de la Révolution romaine

            Cet ouvrage vivant fut salué comme une analyse d’une grande érudition qui fait autant référence à Auguste qu’à ses partisans et qui cherche à montrer comment les seconds aidèrent le premier à s’emparer du pouvoir. Une idée originale dans le contexte académique des années 1930 est d’avoir souligné que l’aspiration des Romains à la paix après plusieurs décennies de guerre civile fut pour beaucoup dans la création par Auguste d’une monarchie et son acceptation : « Quand la paix vint, ce fut la paix du despotisme » (p. 23). On trouve tout au long de l’enquête, en filigrane, une dénonciation de toutes les formes de totalitarisme (URSS, Allemagne nazie, Italie fasciste). Mais le livre de Syme fut très tôt critiqué pour s’être focalisé sur l’aristocratie sénatoriale, négligeant par exemple la part que les couches sociales inférieures, le peuple romain ou toute une série d’acteurs secondaires tels que les chevaliers prirent dans la création du nouveau régime. On lui a également reproché de prendre en compte moins les besoins matériels et spirituels des individus que leurs mariages49 ou de ne pas accorder assez d’attention aux questions religieuses50. En somme, tout procès fait à Syme est celui de la prosopographie ou plutôt de la manière d’utiliser ce qui est un instrument plus qu’une fin en soi. De la Révolution romaine, il reste un style tacitéen mordant, une profonde connaissance des familles sénatoriales de l’époque augustéenne et l’idée selon laquelle le pouvoir fut détenu par un groupe de sénateurs formant autour d’Auguste un « cabinet ».

          

        

        
          Conclusion

          Pour les xixe et xxe siècles, les travaux les plus pénétrants sur Auguste et son action furent les œuvres de Mommsen et de Syme, qui défendirent chacun une vision spécifique : fondateur d’un nouveau régime durable pour le premier, opportuniste à la recherche du pouvoir et prêt à tout pour s’en emparer pour le second. Il serait vain de vouloir opposer à toute force ces portraits. Il vaut mieux retenir que le système politique mis en place par Auguste peut être présenté dans deux perspectives différentes selon qu’on se fonde sur la légitimité du pouvoir et sa mise en forme ou sur les pratiques51. La meilleure preuve de la postérité des analyses de ces deux grands historiens est que celles-ci obligèrent leurs successeurs à situer leur démarche par rapport à celles de leurs prestigieux devanciers ; Syme définit du reste sa démarche en opposition frontale à celle de Mommsen. Il vaut mieux présenter l’évolution de l’image d’Auguste à partir de cette ligne de fracture méthodologique plutôt que de raisonner en fonction de spécificités nationales, qui n’ont pas vraiment existé ou auxquelles il ne faut en tout cas pas accorder une cohérence excessive. Il est évident par exemple que le contenu et le ton de la Révolution romaine de Syme tranchent avec l’image positive d’Auguste telle qu’elle ressort de l’ouvrage de Mason Hammond (1903-2002) sur le principat augustéen, paru six années plus tôt à Cambridge52, ou avec les analyses de type institutionnel proposées au même moment par un autre Britannique, Hugh Last (1894-1957), professeur d’histoire ancienne à Oxford avant Syme53. Dans le même ordre d’idée, le Staatsrecht de Mommsen n’a rien à voir avec les travaux d’un autre Allemand, Anton von Premerstein54, qui eux-mêmes divergent foncièrement du livre de Weber sur le Princeps paru dans le même contexte. En d’autres termes, il n’y a pas une historiographie allemande et une historiographie anglo-saxonne sur la question du traitement réservé par celles-ci à Auguste. L’historiographie de l’entre-deux-guerres constitua pour l’Allemagne et l’Italie une exception, dans la mesure où elle valorisa comme jamais la figure d’Auguste dans le contexte que l’on sait, mais même alors il ne manqua pas de grands esprits pour refuser de glorifier Auguste.
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          Visibilité et invisibilité d’Auguste dans l’historiographie française (xixe et xxe siècles)
        
      

      
      S’agissant de la postérité de l’image d’Auguste, l’historiographie française d’époque contemporaine a présenté une analyse qui ne diffère pas foncièrement des historiographies des autres grandes nations européennes, si ce n’est qu’elle a accentué les jugements négatifs sur ce grand personnage de l’histoire. Plus et plus longtemps qu’ailleurs, elle a occulté, voire dévalorisé la figure du premier empereur romain. Le seul fait qu’elle n’ait pas glorifié Auguste ou s’y soit tout simplement peu intéressée dans les années 1930 et au début des années 1940, à un moment où celui-ci était assimilé au Duce ou au Führer en Italie et en Allemagne, mérite quelques explications. Jusqu’à l’ouvrage de Claude Nicolet sur L’inventaire du monde, paru en 19881, année qui constitue une charnière et pour ce chapitre un terminus, les travaux des historiens français centrés sur le fondateur du principat ont été en effet au bout du compte comparativement peu nombreux, voire secondaires, que ce soit sous la forme d’articles scientifiques, de monographies, de biographies ou de manuels. Une telle absence de visibilité apparaît a priori étonnante quand on songe que comme à Rome, la République a été renversée en France pour être remplacée par un régime de nature monarchique, qui plus est à deux reprises avec la création par Napoléon Ier et Napoléon III du premier et du Second Empire. Le passage de la république romaine au principat augustéen fournit pourtant un paradigme éclairant, dont l’historiographie française aurait pu s’emparer pour établir des analogies entre le présent et le passé. Ce ne fut pas le cas et il faut s’interroger sur les raisons de cette spécificité nationale.

        Il est évident qu’en France plus qu’ailleurs, Auguste a souffert de la comparaison avec César, qui est longtemps resté le grand homme de l’historiographie française. Cette faible visibilité relative se retrouve dans les œuvres des historiens français spécialistes de l’Antiquité romaine, dont Jérôme Carcopino (1881-1970), le débat étant alors dominé à un niveau international par la question de savoir si César était ou non le grand homme que l’on a supposé et le précurseur, voire le fondateur, du régime impérial2. Auguste ne disparaît bien entendu pas de l’historiographie française (comment en aurait-il pu aller autrement quand on songe à la longue durée de son principat ?), mais il a été éclipsé dans le sens où il a été présenté comme un être froid, calculateur et manquant de courage militaire. Il a également pâti de l’image négative associée en France à l’image des empereurs romains, sans doute en raison du caractère attractif ou plutôt répulsif du pouvoir exercé par ceux qu’on appelle les « mauvais empereurs » (Caligula, Néron, Domitien ou encore Commode). Mais il a su garder un espace historiographique, qui a été au départ limité à certains auteurs et qui n’a cessé de s’agrandir à partir de la seconde moitié du xxe siècle, surtout depuis la dernière décennie de ce siècle. Les travaux les plus récents ont su redonner à Auguste la place qui fut la sienne dans la naissance d’un régime politique amené à durer de nombreux siècles, mais cette situation contraste avec ce que l’on peut observer pour le xixe siècle et la première moitié du xxe siècle.

        
          
          Dans l’ombre de César

          La comparaison entre César et Auguste a souvent tourné à l’avantage du premier, par exemple quand Plutarque l’a choisi pour établir un parallèle avec la grande figure de l’Antiquité grecque qu’était Alexandre le Grand ; Auguste quant à lui n’a pas eu, comme on sait, les honneurs d’une biographie dans une telle œuvre. Les Vies parallèles de Plutarque, qui ont exercé une influence décisive et reconnue sur la redécouverte de l’Antiquité et le phénomène de réception de la culture de cette période, ont connu une forte diffusion en France grâce à la traduction française qu’en a donnée Jacques Amyot au xvie siècle. Elles ont contribué à ancrer dans la tradition savante et populaire la double image d’un César conquérant et fossoyeur de la république romaine : il était le général toujours victorieux qui avait étendu l’Empire romain en remportant de nombreuses batailles sur tout le pourtour méditerranéen et retourné ses armées contre des Romains pour s’emparer du pouvoir par la force. Auguste ne pouvait de son côté rivaliser sur ce plan avec son père adoptif, parce que les sources littéraires minoraient ses talents de stratège pour accentuer ceux de son fidèle second Agrippa et dressaient du premier empereur le portrait d’un homme qui avait fondé un nouveau régime politique de façon dissimulée en se présentant comme un restaurateur. Un tel contraste était renforcé en France par l’histoire même du processus qui avait fait de l’ensemble géographique englobant la France actuelle une partie de l’Empire romain. César avait en effet conquis la Gaule Chevelue en un peu moins de dix années et au terme de multiples campagnes magnifiées par ses Commentaires, alors qu’Auguste s’était contenté de pacifier et mettre en place une administration plus rationalisée d’un vaste territoire provincial. Entre l’éclat des armes et une gestion quotidienne de la pax Romana moins directement visible à travers nos sources, le choix fut alors vite fait et Auguste fut longtemps condamné à n’être perçu que comme le pâle reflet de César : il apparaissait comme celui qui ne faisait que poursuivre et achever l’œuvre de son père adoptif par des moyens différents.

          
            
            
              Auguste et les deux Napoléons
            

            Napoléon fut fasciné par la figure de César, comme en témoigne le Mémorial de Sainte-Hélène du comte de Las Cases. Auguste n’y est mentionné que deux fois, incidemment à propos d’un camée et d’un portrait le représentant3, tandis que César est cité pas moins de treize reprises essentiellement pour les hauts faits qu’il a accomplis et la bravoure dont il a fait preuve en sa qualité de général4. Napoléon aimait en effet les analogies avec les actions entreprises par les grands conquérants que furent Alexandre et César et se plaisait à comparer les situations dans lesquelles tous les trois avaient été plongés. Il a lui-même écrit à Sainte-Hélène un Précis des guerres de Jules César. On comprend qu’Auguste se soit vu concéder comme figure historique une visibilité politique réduite. La même analyse vaut, mutatis mutandis, pour son neveu, Napoléon III, la principale différence étant que le césarisme était entre-temps devenu en France une doctrine d’actualité5. Les débats politiques les plus vifs portaient alors moins sur les modalités du passage de la République au principat et la forme même du nouveau régime que sur la nécessité ou non de trouver un homme providentiel qui pût faire prévaloir la volonté du peuple. César était dans ces conditions le précédent tout désigné, le dictateur proche du peuple, d’autant que l’actualité archéologique était alors dominée par les fouilles d’Alise-Sainte-Reine et la localisation sur ce site de l’oppidum d’Alésia. Napoléon III se passionna pour cette question de topographie et encouragea la coordination des travaux sur le terrain, ainsi que la publication des résultats. Au contraire de César, qui trouva avec Vercingétorix son antithèse nationale et en même temps son alter ego, il manqua toujours à Auguste un adversaire gaulois à sa mesure qui aurait pu donner davantage de consistance et de chair à la figure désormais lointaine du premier empereur romain.

          

          
            
              La faible visibilité d’Auguste dans l’œuvre de Jérôme Carcopino
            

            La passion pour César déborde du cadre chronologique du xixe siècle et continue à être cultivée durant la première moitié du xxe siècle par le représentant alors le plus connu et le plus emblématique de l’historiographie française que fut Jérôme Carcopino. Il est un fait que celui-ci ne fut pas reconnu comme un spécialiste de l’époque augustéenne, à laquelle il préféra la période allant des Gracques à César, et n’étudia jamais Auguste autrement que de façon secondaire ou indirecte, voire négative. Dans l’étude précise, mais contestable, qu’il a consacrée à la IVe Églogue de Virgile et qui posait la question de l’identité de l’enfant (puer) destiné à « gouverner le monde pacifié par les vertus de son père » (v. 17), il cherche à montrer par exemple qu’il ne faut pas y voir une référence à la naissance – imminente dans le contexte de rédaction de cette Églogue en 40 – du premier et seul enfant d’Auguste, qui fut sa fille Julie, préférant identifier celui-ci avec le fils d’Asinius Pollion, Saloninus6. Il rédigea également, plus tard, une autre monographie, Passion et politique chez les Césars, dont les deuxième et troisième chapitres traitent de la place détenue dans le nouveau régime par les deux principales princesses que furent Livie et Julie, l’épouse et la fille d’Auguste7. Le titre résume parfaitement le contenu du livre : quand il s’est agi pour Carcopino de traiter de l’époque augustéenne, il a limité son enquête et réduit la vie politique dans le meilleur des cas à des stratégies matrimoniales, dans le pire à des intrigues et à des machinations.

          

        

        
          L’illégitimité d’Auguste :
le fondateur d’un régime tyrannique

          L’opposition entre la forte visibilité de César et l’occultation partielle d’Auguste est loin de constituer la seule caractéristique de l’historiographie du xixe et du début du xxe siècle. Il faut également compter avec une perception négative de la figure d’Auguste qui préexiste au Premier Empire et reposait sur l’idée que celui-ci avait fondé de façon déguisée une monarchie amenée à évoluer en une forme plus ou moins accentuée de despotisme en fonction de la personnalité des empereurs. À côté d’une ancienne tradition juridique qui mettait en avant les continuités entre république romaine et le régime augustéen et opposait de ce fait le principat à la monarchie, il existait en effet depuis le xviiie siècle une tradition plus historique qui insistait sur les traits monarchiques du régime d’Auguste, faisant du principat une forme de monarchie absolue. Une telle vision, présente dans les œuvres de Montesquieu, de Voltaire ou encore, pour l’Angleterre, de Gibbon (cf. supra), connut son apogée au moment de la Révolution française. En cette époque de forts bouleversements politiques, sociaux et culturels, les révolutionnaires cherchèrent d’autres modèles que la société monarchique d’Ancien Régime et les trouvèrent dans les précédents que les cités antiques pouvaient fournir en matière de vie en communauté. Ils ne cessèrent alors d’invoquer les exemples de l’Athènes démocratique, de la Sparte aristocratique ou de la Rome républicaine, la Rome des Césars devenant dans ces conditions un contre-modèle qui rappelait le passé royal8. César devint dans ces conditions un repoussoir parce qu’il était devenu dictateur à vie et passait, à tort ou à raison, pour avoir aspiré à la royauté, tandis que les deux Brutus furent élevés au rang de héros républicains : le premier pour avoir fait exiler Tarquin le Superbe, le second pour avoir participé au premier rang à la conjuration qui coûta la vie à César. Le principat augustéen ne pouvait donc en aucun cas devenir un modèle politique et la condamnation de ce régime rejaillit sur celui qui l’avait fondé, la figure d’Auguste étant dans ces conditions peu souvent mise en avant dans les débats de l’époque.

          
            
              Auguste, Caligula et Néron :
L’image ambivalente du premier empereur romain
            

            La chute de la république et la naissance du Premier Empire ne dissipèrent pas la méfiance à l’égard du fondateur du principat. Il est vrai qu’en se faisant couronner Empereur des Français en 1804 et en faisant disparaître le Saint Empire romain germanique en 1806, Napoléon revendiquait pour lui et la France la légitimité impériale et s’inscrivait ainsi dans la continuité de l’Empire romain. Mais une telle évolution politique, loin de faire du pouvoir impérial romain un modèle, contribua plutôt à faire renaître et remettre au goût du jour la distinction, traditionnelle durant l’Antiquité, entre les « bons » princes et les « mauvais » empereurs. On rencontre un tel contraste dans le Discours préliminaire au Code civil rédigé par Jean-Étienne-Marie Portalis et daté de 1801 : « Si l’on sait distinguer encore les sénatus-consultes, les plébiscites, les édits des bons princes, d’avec les rescrits des empereurs, espèce de législation mendiée, accordée au crédit ou à l’importunité, et fabriquée dans les cours de tant de monstres qui ont désolé Rome, et qui vendaient publiquement les jugements et les lois. » L’image et l’idée, alors communes en France, qu’on se faisait des empereurs romains, étaient alors celles de « monstres qui ont désolé Rome ». Auguste faisait incontestablement partie des (rares) empereurs modérés, mais ce statut ne parvenait toujours pas à faire totalement oublier qu’il avait fondé un régime impérial qui était sinon tyrannique, du moins contenait toutes les potentialités pour dégénérer en un pouvoir de ce type. Une telle conception est parfaitement illustrée avec la réponse faite en 1809 par Napoléon à une requête de l’Institut, qui lui proposait les titres d’Auguste ou de Germanicus : « Il ne pouvait rien voir à envier dans ce que nous savons des Empereurs romains. Ce devrait être la tâche principale de l’Institut de montrer quelle différence il y a entre leur histoire et la nôtre ; quels terribles souvenirs pour les générations futures que ceux de Tibère, de Caligula, Néron, Domitien, et tous ces princes qui régnèrent sans lois pour légitimer, sans règles de succession et qui commirent tant de crimes9 » ; il ajouta que seul celui (le titre) de César pourrait lui faire honneur, mais que les Habsbourg l’ont déshonoré. Auguste était alors assimilé à un titre plus qu’à un individu, et pour cette raison condamné en même temps que la nature d’un pouvoir impérial dont le caractère monarchique et arbitraire était souligné par une tradition bien établie.

          

          
            
              Auguste dans l’historiographie française du xixe siècle :
Victor Duruy et Gaston Boissier
            

            Une vision assez critique d’Auguste et de son régime se dégage d’une des œuvres majeures du xixe siècle dans le domaine de l’histoire romaine, celle de Victor Duruy10, qui insista sur le caractère monarchique du principat augustéen. Jean-Louis Ferrary a fait remarquer que « la particularité la plus remarquable de l’ouvrage de Duruy est sans doute la continuité qu’il souligne dans la nature du régime impérial depuis sa fondation jusqu’à sa ruine », ajoutant que « cette continuité profonde conduisant d’Auguste à l’empire byzantin […] fait incontestablement de Duruy celui qui alla le plus loin dans une interprétation monarchique du Principat11 ».

            L’analyse qui fait du régime impérial fondé par Auguste une monarchie susceptible de dégénérer en une tyrannie en fonction de la personnalité des empereurs trouva son aboutissement historiographique dans la publication en 1875 d’une monographie consacrée à l’opposition au pouvoir impérial par un spécialiste d’histoire romaine, Gaston Boissier, alors Professeur au Collège de France et appelé à devenir membre de l’Académie française12. Le point de vue qui y était défendu tenait dans l’idée que le gouvernement de l’Empire romain ne pouvait se concevoir sans la manifestation d’une opposition que l’exercice de toute forme de pouvoir engendre immanquablement et que les empereurs romains se devaient de contrôler s’ils voulaient se maintenir au pouvoir. Boissier présente ainsi l’Empire romain comme « un de ces régimes maladroits qui ne souffrent pas d’être contredits » (p. 1-2) et ajoute qu’« il y était prédisposé par sa nature même » (p. 2). L’ouvrage est construit sur l’analyse des relations complexes que les différents empereurs julio-claudiens entretinrent avec les principaux opposants. Pour Auguste, la figure emblématique retenue par Boissier est celle d’Ovide, le poète élégiaque qui fut condamné à l’exil en 8 ap. J.-C. et mourut finalement à Tomes, au bord de la mer Noire sans jamais parvenir à faire fléchir la volonté impériale. Il devint ainsi, selon l’historien français, le témoin et le symbole même de l’échec d’un prince dont le principat avait bien commencé, mais qui fut contraint à la fin de sa vie de faire preuve d’autoritarisme. Il vaut la peine de citer ici la conclusion du chapitre consacré par Boissier à Auguste :

            
              « L’exil d’Ovide et les incidents qui s’y rattachent… nous montrent par quels degrés un prince qui jusque-là avait usé modérément de son autorité, attristé par le mauvais succès de ses réformes, aigri de la résistance inattendue qu’elles rencontraient, impitoyable pour tous ceux qu’il soupçonnait de l’avoir encouragée, fut entraîné par sa colère à s’écarter de la conduite habile et généreuse qu’il avait suivie, et, après s’être glorifié longtemps de respecter la liberté de parler et d’écrire, finit par condamner les écrivains à l’exil et les livres au feu, en sorte que, selon le témoignage de Dion, il devint à charge des Romains, qui l’avaient tant admiré, et que le monde se sentit soulagé quand il mourut. Les dernières années d’Auguste, comme celles de Louis XIV, nous enseignent qu’il est difficile au pouvoir absolu de se maintenir et de durer, et que le temps, qui affermit les autres régimes, use celui-là » (p. 168-169).

            

            Même si l’on peut s’accorder avec Boissier sur l’idée d’un durcissement d’Auguste à la fin de sa vie, ses propos en disent plus long sur le contexte politique du passage du Second Empire à la iiie République que sur la nature même du régime augustéen13. Il faut y reconnaître en filigrane plutôt le témoignage d’un historien de son temps, à ce titre sensible à la question des libertés individuelles et en particulier à l’une de ses formes que constitue la liberté d’expression des hommes de lettres, ainsi qu’une dénonciation par analogie des pratiques du Second Empire. L’étude de l’opposition à Auguste, de ses modalités et de son intensité, s’imposa comme sujet d’étude dans le contexte de la naissance de la iiie République parce qu’elle répondait à une question d’actualité, mais ce fut de façon momentanée, puisque l’historiographie ne s’est emparée de nouveau de cette question qu’au début du xxie siècle14. Entre-temps, l’accent a été mis davantage sur le consensus autour du prince que sur la dissensio dont il a fait l’objet. Il fallut toutefois beaucoup de temps pour que l’historiographie française cessât de ne voir en Auguste que le pâle reflet de César et insistât plutôt sur les réussites de celui qui sut faire accepter dans la durée un nouveau régime politique.

          

        

        
          L’imperium et l’auctoritas d’Auguste

          La première moitié du xxe siècle est pour la France la période au cours de laquelle la figure d’Auguste fut la moins visible. Le contraste est saisissant si l’on compare cette réalité avec l’intérêt, voire l’engouement que suscita Auguste au même moment en Italie ou en Allemagne dans une société de plus en plus dominée par le culte du chef et l’attente de l’homme providentiel. Il s’est trouvé malgré tout, dès l’époque de Jérôme Carcopino, des historiens français qui se sont avisés de la plus grande complexité de l’époque augustéenne et ont attribué à Auguste une place centrale dans l’ensemble de leur œuvre. Parfaitement au courant en leur qualité d’érudits de la production scientifique internationale, ils furent toutefois influencés par l’image d’Auguste qui s’élabora progressivement et simultanément en Allemagne et en Italie et qui fit de celui-ci le maître d’œuvre d’une intense propagande dans le sens d’une mise en condition de l’opinion publique, à l’image de ce qui se produisit dans ces deux pays dans les années 1920 et 1930.

          
            Jean Gagé : le spécialiste de l’Apollon romain et l’éditeur des Res gestae

            Un nom ressort en France pour la première moitié du xxe siècle, celui de Jean Gagé (1902-1986), un élève de Carcopino, connu pour ses travaux sur l’Apollon romain qui montrent notamment comment les différentes traditions apolliniennes et sa composante sibylline ont été exploitées par Auguste à des fins politiques par opposition à la tradition alexandrine choisie par Marc Antoine15. Une telle analyse était pour l’époque novatrice à la fois parce qu’elle rompait avec l’idée commune de la froideur et du déclin inéluctable de la religion romaine et qu’elle faisait d’Auguste une figure centrale16. Elle n’est aujourd’hui plus d’actualité et il a été montré que les conclusions auxquelles était parvenu Jean Gagé reposaient sur de nombreuses spéculations fantaisistes plus que sur des démonstrations scientifiques17. Mais peu importent, tout compte fait, les jugements sur cette thèse par la postérité, le point central dans la perspective qui est la nôtre étant que son opus magnum sur Apollon paru en 1955 est l’aboutissement logique d’une vision dont les racines sont à chercher dans ses premiers travaux publiés dans les années de l’entre-deux-guerres et qui porte la marque de cette époque.

            Dans le long compte rendu élogieux que le jeune Gagé a rédigé en 1936 à propos du César de Carcopino, il fait référence à la situation politique en Allemagne et en Italie lorsque « toutes différences gardées – et elles sont grandes – », Gagé a comparé l’auctoritas d’Auguste et ses aspects « irrationnels » avec les « pouvoirs personnels aussi complexes, aussi étendus et, au regard du droit public normal, aussi monstrueux que celui du Führer allemand, à la fois chancelier et chef de l’État, ou même, en une moindre mesure, celui du Duce italien !18 » Un tel rapprochement, proposé à la fois avec prudence et de façon explicite, est d’autant plus significatif que Gagé n’est pas connu pour avoir manifesté des sympathies à l’égard de ces régimes politiques ou de l’idéologie défendue par ceux-ci. On s’explique mieux ainsi sa propension à utiliser fréquemment le terme d’« idéologie » ou à recourir à propos d’Auguste et de ses pouvoirs à des formules tout aussi connotées en vogue à son époque, telles que « conception mystique de la durée ininterrompue de son imperium », « mystique de la Victoire » ou encore « théologie de la victoire impériale », qui a servi de titre à l’un de ses articles publié en 193319. Il reste une dernière remarque à faire concernant la vision globale du jeune Jean Gagé : en dépit de son intérêt sincère pour la figure d’Auguste, il reste prisonnier du système mis en place par Carcopino dans le sens où il se dit en accord avec l’idée de son maître selon laquelle il faut continuer à voir en César le véritable fondateur du pouvoir impérial : « Avec César, l’empire est virtuellement fondé. Il n’y manque aucun des éléments juridiques, idéologiques et religieux qui constitueront la synthèse du “principat” d’Auguste20. » Il exprimait ainsi son adhésion à la pensée de son maître, rejetant par la même occasion la thèse opposée et concurrente qui avait été défendue par l’historien allemand Eduard Meyer en 1918 et qui fait de Pompée le modèle d’Auguste.

            On doit en outre à Gagé la première édition scientifique en français des Res Gestae Diui Augusti, qui fut publiée en 1935 et affina notre connaissance du texte latin originel en prenant en compte le contenu de deux autres copies provenant de deux cités de Pisidie (Antioche et Apollonia)21. Il est un point où cette première édition de ce texte par un Français améliora substantiellement le texte tel qu’il avait été édité par Mommsen. Il s’agit du chapitre 34, dans lequel sont définis les fondements du Principat dans le contexte des années 28-27. Ce fut là une avancée capitale qui ouvrit une nouvelle voie en faisant de cette « autorité » la notion centrale d’un nouveau régime fondé sur le prestige du prince.

          

          
            L’auctoritas d’Auguste

            La nouvelle édition des Res Gestae de Gagé fut à l’origine de nombreux travaux qui valorisèrent la notion d’auctoritas à plus ou moins grande échelle, en France comme ailleurs. Défendue par André Magdelain (1917-1993), une interprétation maximaliste en fit un pouvoir formel de nature juridique qui donna à Auguste le droit d’intervenir dans tous les domaines de la vie politique22. Elle est aujourd’hui abandonnée sous cette forme. Une vision plus nuancée a vu et continue à voir dans l’auctoritas un pouvoir informel qui donnait à toute initiative politique d’Auguste une forte valeur morale et lui permit de s’imposer. On mentionnera en ce sens pour la France les travaux récents de Jean-Louis Ferrary23. Une telle analyse était déjà apparue précédemment dès 1967 sous la plume de Claude Nicolet (1930-2010) dans le chapitre d’un ouvrage collectif qui est consacré à la Rome au temps d’Auguste et qui est à ma connaissance peu ou pas cité, voire oublié24. Or il s’agit d’une étude intéressante des origines du pouvoir impérial à un double titre : tout d’abord parce qu’on y lit l’analyse générale du principat augustéen par un jeune historien, alors trentenaire, dont l’enseignement fit école à partir des années 1970 et qui ne s’intéressa de nouveau à Auguste que bien plus tard, en liaison avec des recherches ayant débouché en 1988 sur une célèbre monographie intitulée L’inventaire du monde ; ensuite parce que Nicolet présente explicitement l’auctoritas comme « le mot clé du nouveau régime » (p. 68) et établit une équivalence entre cette notion latine et le terme français de « prestige », utilisé dans cet article à pas moins de neuf reprises pour définir « un pouvoir de contrôle et d’arbitrage supérieur » (p. 67). Le portrait d’Auguste qui s’en dégage reste toutefois ambivalent : ce prince est crédité d’avoir su mettre en place une monarchie destinée à durer plusieurs siècles, mais au prix de ce que Nicolet appelle « une tartufferie » (p. 67), à savoir sa prétention à n’avoir pas eu plus de pouvoir qu’aucun de ses collègues conformément au témoignage des Res Gestae (34, 3). C’était là présenter la naissance du principat augustéen sous la forme d’un coup d’État légal, à une époque où la prise du pouvoir par Charles de Gaulle et la création de la ve République en 1958 étaient encore dans tous les esprits et fournissaient un point de comparaison facile et implicite, voire explicite. Le monde académique se plaisait ainsi à identifier de Gaulle et Auguste25.

          

          
            
              L’idéologie augustéenne :
les travaux de Pierre Grenade et de Jean Béranger
            

            Le texte des Res Gestae apparaît également comme le point de départ d’un ouvrage de fond qui présente la particularité de dépasser la notion d’auctoritas pour étudier de façon approfondie les autres mots du pouvoir utilisés par Auguste ou à son époque pour définir le nouveau régime. Son auteur est Pierre Grenade, qui a disparu en 1957 à un âge relativement précoce et dont le manuscrit de la thèse sur les origines du principat a été publié à titre posthume en 1961 dans la prestigieuse collection de la Bibliothèque d’École Française d’Athènes et de Rome par les soins de Pierre Boyancé sous une forme presque complète26 ; il ne manquait qu’un treizième chapitre, qu’il n’a pas eu le temps de rédiger, ainsi que la plupart des notes infrapaginales, complétées par Pierre Boyancé pour donner les références des sources utilisées et renvoyer de temps à autre aux ouvrages modernes sur lesquels Grenade s’était appuyé. On mesure mieux ainsi la part de la contingence dans les évolutions historiographiques nationales, le décès précoce de tel savant dans la force de l’âge interrompant brutalement une carrière et une production scientifique sur une thématique déterminée. Ce fut le cas avec Pierre Grenade, dont la perte fut d’autant plus regrettable que ce savant français avait écrit des articles et une thèse originaux dans le sens où ils portaient sur « l’idéologie républicaine » du principat, qualifiée de « fiction », et étaient à la croisée de deux traditions historiographiques : celle de Mommsen d’un côté, insistant sur les continuités institutionnelles entre république et principat ; celles d’Anton von Premerstein et de Ronald Syme de l’autre, mettant en avant les fondements sociaux, sociologiques et idéologiques du nouveau régime.

            La particularité de la thèse de Grenade est d’avoir réintroduit l’étude du droit public dans le débat sur la nature du principat afin d’« éclairer les institutions à la lumière de l’évolution des idées et de les replacer dans le mouvement de l’histoire politique » (p. IX). Sa critique de la tradition mommsénienne est à la fois nuancée et constructive, comme le souligne le jugement suivant : « il y a donc deux exagérations à éviter et les modernes doivent, adoptant l’attitude de Pascal devant la raison, se défier à propos de problèmes constitutionnels, des deux excès contraires : exclure le droit public, n’admettre que le droit public » (p. VIII-IX). Cette démarche a donné des résultats novateurs, par exemple sur l’investiture et le rythme quinquennal ou décennal de l’imperium d’Auguste – thématique à ce point centrale à l’argumentation du livre qu’elle a été choisie comme sous-titre (« Investiture et renouvellement des pouvoirs impériaux »). Elle l’a conduit également à prendre le contre-pied de l’interprétation, alors dominante en France, qui donnait à l’auctoritas une place prédominante dans la définition du principat augustéen (p. XIII). Comme Mommsen et Carcopino, Grenade fait de l’imperium le fondement même des pouvoirs d’Auguste, mais sans se limiter comme son prédécesseur allemand aux aspects techniques et en prolongeant l’enquête pour étudier la manière dont s’articulait sur deux plans distincts le vocabulaire technique des institutions avec le langage de la philosophie morale et politique. La formule grecque hè phrontis hè te prostasia tôn koinôn pasa, utilisée par Dion Cassius dans le contexte de janvier 2727 et traduisant l’expression latine cura et tutela rei publicae uniuersa (« la surveillance et la protection générales de la res publica »), passe pour renvoyer non pas à une réalité de droit public, mais à la volonté affichée par Auguste de présenter son action politique sous les traits plus républicains afin de justifier et de légitimer la prise et l’exercice du pouvoir28. Le princeps prit soin à cette occasion de définir sa fonction en termes de « devoirs » ou de « charges » à l’égard de ses concitoyens, empruntant ces concepts à la pensée cicéronienne. Dans le même ordre d’idée, Grenade fait partie de ceux qui ont très tôt valorisé la notion de consensus (uniuersorum), bien attestée à l’époque augustéenne et utilisée par le nouveau régime pour créer l’illusion d’une unanimité autour du prince. De ce point de vue, il anticipe les travaux d’un groupe d’historiens allemands spécialistes de la république romaine qui fait également du consensus l’élément central de la culture politique.

            Les travaux de Grenade s’inscrivent dans le même courant d’idées que ceux menés en parallèle par un savant suisse francophone, Jean Béranger (1903-1988), qui s’est intéressé également aux idées autant qu’aux réalités du pouvoir. Celui-ci a consacré l’essentiel de son œuvre à l’étude du principat et aux aspects qu’il qualifie lui-même d’« idéologiques » dans le titre même de sa thèse29. Auguste y tient une place centrale en tant que fondateur de ce régime hybride. Le meilleur exemple du type de recherche qui a été menée sur ce sujet dans une perspective idéologique est l’article sur le refus du pouvoir par le prince, en particulier par Auguste en 27 av. J.-C. et Tibère en 14 ap. J.-C., la recusatio imperii30. Paru en 1948, il recoupe les recherches menées sur le même sujet et plus ou moins au même moment par Grenade, dont l’avant-dernier chapitre est consacré à « l’abdication du pouvoir et [au] refus du principat » (p. 394-443). Cette attitude, loin d’être une pure comédie, est assimilée à un rituel qui dévoile la nature même du principat : « le pouvoir n’est pas demandé ; il est donné car il est une charge » (p. 189). On rencontre également dans l’œuvre de Béranger d’autres thèmes déjà chers à Grenade : par exemple la signification prise par le titre de princeps, les notions de cura (« soin, surveillance »), tutela (« protection »), custos (« gardien ») et consensus (« consentement ») ou encore les vertus cardinales attendues du princeps31.

          

          
            Le siècle d’Auguste de Robert Étienne :
réalités et ambiguïtés du pouvoir du prince

            Le thème des ambiguïtés du pouvoir s’imposa dès lors en France durant la seconde moitié du xxe siècle. Il a trouvé son expression la plus aboutie dans le manuel que Robert Étienne (1921-2009) a consacré en 1970 au siècle d’Auguste32. Outre le fait qu’on y trouve la seule traduction française des Res Gestae avant l’édition récente de John Scheid33, sa principale caractéristique réside dans le décalage entre l’admiration qu’il a manifestée à de nombreuses reprises à l’égard d’Auguste ou des réalisations de son époque et la méfiance qu’il a exprimée à l’encontre d’un homme prêt à tout pour s’emparer du pouvoir et finissant par confondre sa personne avec l’État (p. 47). C’est ainsi que les remarques positives de la page 22 sur « le plus sûr instinct politique » d’Auguste, sur le fait qu’il « était trop fin politique » ou encore sur « le coup de génie » dont il a fait preuve en 23 av. J.-C. voisinent à la page suivante avec l’analyse selon laquelle il « tirait donc l’instrument de l’absolutisme de l’arsenal de la liberté » ; ce n’est d’ailleurs pas un hasard s’il dédie ce livre « à la mémoire d’André Aymard qui toujours se défia de l’homme providentiel34 ». Le plan suivi met en évidence la complexité de ce « siècle » en opposant les ambiguïtés et les mythes, traités dans les première et deuxième parties, aux réalités et aux félicités, auxquelles sont consacrées les troisième et quatrième parties. Mais en historien de l’Empire qui s’est intéressé au monde provincial, en particulier à la péninsule Ibérique, Robert Étienne a veillé à présenter le principat d’Auguste comme une époque de transition pleine de promesses qui furent réalisées sous les dynasties ultérieures. Comme beaucoup de collègues de sa génération, il était ainsi sensible aux modifications introduites à l’époque flavienne, davantage considérée comme un tournant que le principat d’Auguste35. Il n’est pas question de juger ici de la pertinence ou non d’une telle analyse des rythmes de transformation de l’Empire romain, mais de prendre en compte le fait que ce modèle d’explication n’est pas le seul possible. De façon générale, l’évolution historiographique des quatre dernières décennies a consisté précisément à faire du principat augustéen la principale rupture de l’histoire de l’Empire romain en montrant que les caractéristiques essentielles de l’époque impériale se mirent toutes en place dès la naissance de la monarchie impériale. De ce point de vue, la contribution de Claude Nicolet à ce débat demeure fondamentale.

          

          
            L’emprise d’Auguste sur l’espace impérial :
L’inventaire du monde de Claude Nicolet

            Celui qui a été reconnu comme un spécialiste des républiques, romaine et française, et dont la première incursion dans les études augustéennes a déjà été signalée, a fini à partir des années 1980 par consacrer une partie de ses travaux à la figure du premier empereur, dont il retient qu’il a voulu donner à l’Empire un triple achèvement : spatial, par l’affirmation de la fin de la conquête ; temporel, par le retour de l’Âge d’or qui clôtura la période des guerres civiles ; politique, puisqu’il fonda un nouveau régime, le principat36. Nicolet n’a pas écrit la vie d’Auguste qu’on attendait de lui dans la collection Fayard, célèbre en France pour sa série de biographies des grands hommes de l’histoire, mais on lui doit un grand livre, dont « le vrai sujet […] est une réflexion historique sur l’espace » (p. 5) et qu’il a intitulé L’inventaire du monde37. Cette heureuse expression a été inventée par le latiniste Gian Biagio Conte38, mais Nicolet a été le premier à montrer de façon aussi détaillée que le changement de régime politique permit aux Romains de mieux connaître l’oikoumène de manière à mieux exploiter les richesses de leur empire. Une telle analyse a démontré que loin de se limiter aux aspects politiques, la naissance du principat avait provoqué une rupture pour ce qui est de l’administration de l’Empire en créant les conditions d’un contrôle de l’espace physique, humain et fiscal qui différait foncièrement des pratiques de l’époque républicaine. Il est évident qu’à travers Nicolet, l’historiographie française a apporté au débat scientifique une contribution notable qui est venue souligner, démonstration inédite à l’appui, jusqu’à quel point le principat augustéen méritait son statut de période charnière de l’histoire de Rome.

          

        

        
          Conclusion

          L’historiographie française des xixe et xxe siècles ne s’est jamais totalement désintéressée d’Auguste, ce dont il ne faut pas s’étonner étant donné le grand nombre de ses réalisations et la longue durée de son principat. Elle ne lui a pas non plus attribué d’emblée une place centrale et a plutôt redécouvert ce personnage, resté pendant longtemps dans l’ombre de César, progressivement – surtout à partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale39. Il faut rappeler qu’Auguste ne conquit pas à proprement parler la Gaule et que son image de fondateur d’Empire n’eut pas en France la même résonance qu’en Italie ou en Allemagne ; s’y ajoute la longue durée de son principat, pauvre en victoires militaires, qui contraste avec le destin tragique de son père adoptif. Pas de grand livre en français sur Auguste donc, ni de biographie de ce personnage jusqu’à la biographie récente bien informée publiée il y a dix ans par Pierre Cosme40, mais la période augustéenne a été d’ordinaire présentée en France comme une longue période de transition entre république et empire que rehaussent peu de grands événements et qui a fait l’objet de synthèses donnant d’Auguste une image soit neutre, soit teintée de connotations plus ou moins péjoratives. Auguste a pu apparaître en dépit de ses qualités et de son génie politique comme le fondateur d’une monarchie qui contenait les germes de l’absolutisme ou comme un homme sans scrupules et hypocrite qui mit en place un régime hybride caractérisé par l’ambiguïté et l’absence de sincérité. Créateur d’un régime à la tête duquel se succédèrent par la suite des empereurs « fous » (Caligula, Néron, Domitien, Commode, Élagabal…) ? Janus bifrons prétendant restaurer une res publica qui était devenue un régime personnel à la suite d’un coup d’État légal ? Telles ont été les images que l’historiographie française a retenues d’Auguste à la suite d’événements politiques jalonnés par la Révolution française et les événements de 1958.
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              « Les guerres menées sous son commandement, la paix apportée par ses victoires au monde entier, tant d’exploits accomplis à l’extérieur et à l’intérieur de l’Italie épuisent d’avance l’écrivain qui songerait à consacrer à ce seul ouvrage la totalité de sa vie »

              (Velleius Paterculus, II, 89, 6)

            

          

          
          La meilleure image qui caractérise Auguste est celle du caméléon, inventée au ive siècle ap. J.-C. par l’empereur romain Julien1. L’art de la dissimulation est le trait le plus marquant de sa personnalité : il explique que les jugements sur ses réalisations oscillent entre l’admiration pour son pragmatisme et la dénonciation de son goût du pouvoir ou des brutalités commises pour s’en emparer. Auguste entretint lui-même de son vivant le culte du secret, comme le rappelle l’usage qu’il fit au début de sa carrière d’un sceau représentant un sphinx2. Il plaça ainsi d’emblée ses actes officiels sous le patronage d’un être hybride, mi-homme et mi-dieu, associé à une énigme. Il n’est pas facile de mettre au jour les intentions d’un homme qui donna à son coup d’État la forme d’une restauration et refusa sa vie durant de porter un titre l’assimilant sous une forme ou une autre à un monarque. Les études les plus récentes ont contribué à lever un pan du voile, mais sans régler tous les problèmes ni nous autoriser à prétendre avoir dissipé toutes les interrogations à son sujet.

            
              Épilogue. Les travaux sur Auguste des trois dernières décennies

              On n’a jamais autant publié sur Auguste depuis la fin du xxe siècle. Excepté en France, les biographies de ce personnage se sont ainsi multipliées, notamment en Allemagne, où l’on compte à ce jour pas moins de huit ouvrages tous rédigés entre 1982 et 2014 par des universitaires renommés3. Auguste continue de fasciner, mais cet engouement va désormais de pair avec le caractère scientifique des entreprises éditoriales, loin de toute forme de récupération politique. C’est ce qui explique la retenue avec laquelle fut célébré en 2014 le bimillénaire de la mort d’Auguste, en particulier en Italie, et qui contraste avec les célébrations organisées par le pouvoir fasciste en 1937 à l’occasion du bimillénaire de la naissance du prince. L’exposition « Augusto » qui s’est tenue l’année dernière à Rome, puis à Paris a ainsi pris le parti de mettre en avant les qualités esthétiques des productions artistiques augustéennes plutôt que le programme politique ou l’ambivalence du personnage.

              La production scientifique des trois dernières décennies a pratiqué l’art de la nuance et du détail pour affiner notre connaissance sur Auguste et la nature de son régime politique. Parmi les raisons qui ont contribué au renouvellement des perspectives, il faut prendre en compte en premier lieu la publication de nouveaux documents épigraphiques, numismatiques et papyrologiques. On citera les plus importants d’entre eux : les longues inscriptions provenant d’Andalousie, qui retranscrivent tout ou partie de sénatus-consultes et de lois votés en 19 et 20 ap. J.-C. et sont connues sous le nom de Tabula Siarensis et de Senatus consultum de Cn. Pisone patre4 ; un édit d’Auguste daté de 15 av. J.-C., l’edictum de Pameiobrigensibus, mis au jour dans le Bierzo (nord de l’Espagne)5 ; un aureus daté de 28 av. J.-C., dont la légende du revers célèbre la restitution « des lois et des droits du peuple romain » par référence au thème de la restauration de la res publica en vigueur dans l’idéologie officielle des années 20 av. J.-C.6 ; l’éloge funèbre d’Agrippa prononcé en 12 av. J.-C. par Auguste, dont un (court) extrait a été conservé sur un papyrus publié pour la première fois en 19707. Ces nouvelles sources, écrites, sont à l’origine de la parution de travaux qui sont revenus avec une plus grande précision sur la nature des pouvoirs d’Auguste8 ou ont été consacrés plus spécifiquement aux notions de res publica restituta et de consensus (uniuersorum)9. L’attention portée aux rituels politiques a permis de mieux comprendre comment on passa avec Auguste d’une culture politique aristocratique à une culture politique monarchique.

              Les progrès les plus notables ont été également enregistrés récemment dans le domaine de l’archéologie et de l’histoire de l’art, disciplines qui ne cessent de mettre au jour de nouveaux témoignages d’époque augustéenne et les interprètent dans une perspective politique. En 1987, Paul Zanker a publié un livre magistral qui a fait date en liant la documentation archéologique et iconographique au programme idéologique du nouveau régime et en mettant en avant « le pouvoir des images10 ». Une telle recherche est à mettre en parallèle avec les études convergentes de Tonio Hölscher11 et de Pierre Gros sur la mise en scène du pouvoir augustéen à Rome et dans les cités de l’Empire12. Le principat d’Auguste apparaît désormais comme une période de transformations qui modifièrent l’image des villes en en faisant des vitrines du nouveau pouvoir dynastique.

            

            
              L’ambivalence d’Auguste et les ambiguïtés de ses pouvoirs

              L’image d’Auguste telle qu’elle ressort des travaux les plus récents reste frappée du sceau de la contradiction, qui n’est toutefois qu’apparente. Il faut expliquer qu’il ait été perçu dans les cités de l’Empire comme le fondateur d’une dynastie tout en se présentant officiellement à Rome comme le restaurateur de la res publica. Les formules servant à qualifier le nouveau régime sont à ce titre multiples, puisqu’on a pu parler selon l’optique retenue de monarchie ou de république (restaurée), voire de dyarchie. Le fait est que le principat est un régime foncièrement hybride qui combine la réalité monarchique avec les apparences républicaines. Le mot-clé quand il est question d’Auguste est donc celui d’ambiguïté. On pourra toujours rappeler que toute forme de pouvoir est ambiguë et se doit de l’être pour survivre. S’il ne nous échappe pas que les gouvernants ne sont pas toujours aussi sincères qu’ils le prétendent et ne disent pas toujours toute la vérité, il faut admettre qu’Auguste poussa à son paroxysme un tel manque de transparence politique. Sa méthode consista non pas à mentir ouvertement ou à formuler des contre-vérités, qu’il aurait été facile de dénoncer, mais à faire preuve de duplicité et d’hypocrisie lorsqu’il présenta son action uniquement sous l’angle de la restauration, bref à se montrer économe avec la vérité13. Le meilleur exemple est celui des Res Gestae, le bilan politique dans lequel Auguste affirme avoir « ranimé par de nombreuses lois votées à [s]on initiative de nombreuses coutumes de nos ancêtres, qui avaient déjà tendance à disparaître dans notre génération, et laissé sur beaucoup de points à la postérité des exemples à imiter14 ». Cet extrait articule de façon subtile les trois temps que sont le présent, le passé et le futur : au moment où Auguste écrit ces lignes, il s’y considère comme un modèle à imiter dans l’avenir parce qu’il imita lui-même les actions de ses ascendants et des grandes figures de l’histoire romaine. Il est remarquable que le programme décoratif du Forum d’Auguste délivre un message visuel semblable, tourné lui aussi vers l’avenir, en recommandant aux princes à venir de se conformer aux modèles hérités du passé.

              L’ambivalence d’Auguste se devine dans la teneur de trois proverbes qu’il aimait prononcer : « Hâte-toi lentement » ; « Mieux vaut un chef prudent qu’un chef audacieux » ; « On fait assez vite, quand on fait bien15 ». On retrouve derrière ces formules les traits les plus caractéristiques de son caractère et la marque de la complexité du personnage : un goût pour l’oxymore qui témoigne de son attirance pour les contrastes et qu’il faut rapprocher d’un point de vue politique de sa décision de concilier tradition et modernité ; le choix de la prudence en toute circonstance ; une recherche de l’efficacité à tout prix.

            

            
              Histoire, mémoire, mythe(s)

              La figure d’Auguste représente au bout du compte un cas d’étude qui voit s’élaborer et se fabriquer progressivement l’image d’un grand homme de l’histoire. Le parcours pour parvenir au pouvoir fut loin d’être linéaire. Auguste est l’exemple le plus accompli d’un homme qui doit à lui seul d’avoir gravi tous les échelons et réussi à fonder un nouveau régime, puisqu’il n’est pas issu d’une grande famille romaine et manquait à sa naissance d’une forme ou d’une autre de capital social et symbolique. Sa jeunesse fut celle d’un enfant de l’aristocratie municipale qui n’apparut sur le devant de la scène politique romaine qu’à la suite d’un double concours de circonstances : d’une part son adoption par son grand-oncle, César ; d’autre part l’assassinat de ce dernier le 15 mars 44. Il sut profiter du vide du pouvoir pour se poser en héritier de son père, venger la mort de celui-ci et éliminer un à un tous ses concurrents. Une fois parvenu au pouvoir, il se métamorphosa en un prince, qui se définissait comme le premier des citoyens parce qu’il était le détenteur des principales vertus civiques et le garant de la paix. Non qu’il ait pu ni même voulu faire disparaître toute trace de sa jeunesse et de la brutalité de son comportement lors de cet âge de la vie, mais il préféra insister sur la période suivante, celle de la maturité. Il opéra alors une sélection des événements qu’il voulait mettre en avant dans le cadre d’un processus qui relève non plus de l’histoire, mais de la mémoire. Dans la constitution du mythe, une étape décisive fut sa mort en 14 ap. J.-C., qui installa dans la durée l’image d’un homme divinisé et consensuel dans un contexte pourtant tendu en raison du caractère inédit de la première transmission du pouvoir impérial.

              Il n’y eut pas un mythe d’Auguste, mais des mythes qui ne cessèrent de se reconfigurer au fil des siècles. Chaque époque fabriqua son Auguste en fonction du contexte. Les successeurs immédiats julio-claudiens (Tibère, Caligula, Claude et Néron) firent du fondateur du régime impérial un modèle en raison de la légitimité naturelle que leur valaient les liens familiaux, voire consanguins avec leur glorieux ascendant. Le souvenir et le prestige du mythe d’Auguste s’estompèrent toutefois progressivement, surtout à partir du iie siècle lorsque s’ajoutèrent d’autres modèles contemporains (Trajan, Marc Aurèle), puis lorsque l’empire devint chrétien et lui préféra la figure de Constantin. Mais la synchronie fortuite entre le principat d’Auguste et la naissance de Jésus contribua à ne pas faire disparaître le souvenir du premier, auquel une légende attribua l’honneur d’avoir annoncé à Rome la naissance du Christ grâce à la médiation de la sibylle de Tibur. Le pouvoir des noms portés par Auguste fut un autre facteur de la longue durée de son image : son prénom (Imperator) et son surnom (Augustus) furent repris au Moyen Âge par les empereurs carolingiens et ceux du saint Empire romain germanique, qui se présentèrent comme les héritiers de la matrice impériale créée par Auguste.

              La redécouverte du personnage et de sa complexité remonte à la Renaissance, notamment en liaison avec les premières éditions – imprimées – des Annales de Tacite et de l’Histoire romaine de Dion Cassius. Les hommes de lettres des xviie et xviiie siècles firent une (petite) place à la figure d’Auguste, en se limitant le plus souvent à reproduire à son encontre les jugements négatifs dans un contexte qui s’y prêtait (par exemple à l’époque des Lumières). Les études les plus précises se limitent pour cette époque aux cercles de l’humanisme juridique, qui cherchèrent à classifier cette forme si originale de monarchie créée par Auguste et dans lesquels s’élabora un mode de réflexion préfigurant les méthodes de l’historiographie contemporaine. S’inscrivant dans une tradition multiséculaire qui ne cacha jamais l’ambivalence de cette grande figure de l’histoire, les travaux des universitaires se multiplièrent à partir du xixe siècle et firent progresser nos connaissances dans plusieurs directions. Il n’y a pas et il n’y eut pas d’interprétations « nationales » d’Auguste, même si le contexte put contribuer à le valoriser davantage en tant que précédent à certaines époques et dans certains pays comme ce fut le cas de l’Italie fasciste. Il faut plutôt parler de différences de perception en fonction des écoles de pensée et des courants historiographiques. Sensible aux continuités, la tradition juridique créée par Theodor Mommsen fut soumise à une critique de la part de tous ceux qui, comme Ronald Syme, préférèrent souligner les réalités monarchiques du pouvoir. Mais une telle opposition reste artificielle, chacune des traditions étant incapable de rendre compte à elle seule des multiples facettes de l’action d’Auguste et de l’ambiguïté de ses pouvoirs. Ces approches sont donc au contraire étroitement complémentaires.

              On est encore loin à ce jour d’avoir sondé les tréfonds d’un personnage aussi complexe et aussi secret. Il reste une évidence que cette biographie a cherché à mettre en évidence : Auguste mit en place un nouveau régime et lui donna la forme originale d’une res publica gouvernée par un seul homme sous le nom de prince parce que la seule façon pour les Romains de concevoir un changement politique durable était de l’inscrire dans la continuité. Il ouvrit une nouvelle ère que les Romains placèrent sous le signe du renouveau cyclique du temps et à laquelle ils donnèrent le nom de « siècle d’or » à la suite des jeux séculaires de 17 av. J.-C. Considéré comme le garant de ce nouvel âge, il fut au centre des programmes artistique, édilitaire, statuaire ou encore littéraire à un point tel qu’il ne cessa jamais d’inspirer non seulement les historiens et les hommes de lettres, mais aussi les empereurs, les rois, les gouvernants et tous ceux qui s’intéressent d’une manière ou d’une autre aux formes du pouvoir.
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Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constitue-
rait donc une contrefagon sanctionnée par les articles L. 3352 et suivants du
Code de la propriété intellectuelle.
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